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LA CONSTITUTION 

D'ANGLETERRE. 

LIVRE VI. 

ADl\HNISTRATION LOCALE. 

INTRODUCTIO~. 

CARACTERE GÉNÉRAL DU SELFGOVERNMENT 

EN ANGLETERRE. 

Offices honoraires. - lmpót foncier. - Étendue du selfgovernment an
glais. -lIIagistraturcs locales. - Principes de nominatian el d'élection. 
- Juges de paix. - Lords-lieutenants. - Shériffs. - Juridiction supé
rieure du hane de la reine. - Recours au ministre de l'intérieur. - La 
eentralisation et le selfgovernment ne s'cxc!uent paint. - La loi n'établit 
pas de distinction entre les villes et les campagnes. - Villages, villes et 
cités. - Corporations. - Villes sans droits de corporation. - Étendue 
des paroisses. - Il n'existe pas de viilages de paysans. - Absence de 
droits patrimoniaux. - Caractere aristocratique de l'ancien selfgoveJ'n
mento - Le nouveau selfgovernment. - Bureaucratie élective. - Parais
ses. - Progre s du régime de tutelle de la bureaucratie. - L'ancien 
selfgovernment et le nouveau. 

Le selfgovernment anglais offre deux traits caracté
risliques : tous les postes non subalternes y sont ordi-

TOM. !l. 
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nairement des offices honoraires, remplis par la gentry, 
et c'est presque exclusivement avec des impóts fon
ciers, en majeure partie aussi supportés par la gentry, 
que ron y fait face aux besoins de cette administration, 
qui repose sur les citoyens eux-memes. La sphere d'ac
tion de ce sel(government est ou rostreinte, comme 
celle des autorités municipales, OH plus large, comme 
celle des autorités de cercle en Prusse. L'instrue
tion publique, les remontes de cavalerie et d'autres 
charges qui incombent, dans certains pays du conti
nent, aux autorités provinciales et communales, sont 
étrangeres au domaine de leurs attribulions en Angle
terreo Par contre, la majeure partie des affaires admi
nistratives, qui sont de celui des préfectures en France. 
presque toute la juridiction de poliee, partie de la 
juridiction correctionnelle des tribunaux de premiere 
instance et meme de la juridiction criminelle propre
ment dite, pour laquel1c nous rcnvoyons aux COUl'S 

des sessions trimestrielles, la direction de la police, 
enfin, avec les attributions ordinaires des au toril(~s 
locales en matiere de police sanitaire, tout cela ren
tre, en Angletcrre, dan s ceUes des officiers du sel(go
vernment. Le fonds affeclé aux besoins de la police 
Iocale est le seul que le ministere de l'intérieur y suL
ventionne, quoique, en somme, le Ludget de ce mini s
tere soit insignifiant, en comparaison des larges dé
penses de l' administration Iocale. 

Celle-ci est confiée principalement a des fondion
naires dont les aUributions impliquent, dan s toute la 
mesure de leur étendue, une autol'ih~ judiciaire com
plete, et qui ne décident, en mati(~re administrative, 
que suivant des principes de droit fixes, apres une 
procéclure sommaire et publique, également réglée 
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par des principes fixes, sous le controle des cours de 
justice supérieures. 

Comme toulejustice émane du souverain, c'est le sou
\erain qui nomme en général aussi ces magistrats. Le 
principe éleetif n' est arrivé, dans le cours des siecles, 
qu' h fOl'mer une exception de ceHe regle. Il s' est établi 
(1' i1prps le droi! commun, pour le coroner; d'apres le 
d roit statutaire el sur la base de priviléges antérieurs, 
pour les aulorilés municipales. Le prineipe de la nomi
nation par le souverain n' est cependant de regle que pour 
les institutions du droit eommun et pour ceHes d'une 
origine antérieure au bill de réforme. Depuis ce bill, 
]e prineipe éledif a gagné la prépondérance dans la 
formation de nouve]]es autorités locales et dans la 
réforme de l'organisation municipale. 

ta principale magistrature du sel/r¡overnment an
glais, e' est la j ustiee de paix, dont les atirihu tions 
judiciaires sont trcs-larges. Le lord-lieutenant unit 
a ses autres fonctions eelles de juge de paix.Celles 
qui Ollt trait a l'administratioll eivile sont meme insi
gnifiantes, eomparativement a l'importanee de sa com
mission de juge de paix. Le shériff lui-meme, fone
tionllaire autrefois si puissant, a dú céder beaucoup . 
de ses anciennes fonctions a la justice de paix. 

L'autorité judieiaire de tous les magistrats loeaux 
étant considérée comme une délégation du so u
verain, la cour du bane de la reine peut, a moins 
y:ue la Joi n' en dispose autrement, retirer a ces fone
tionnaires toutcs les affaire s litigieuses de leur eom
pétCllCC, pour les décider clle-meme en premiere 
instance. En outre, une suite d'appels judiciaires 
assure une protection suffisante, contre les cmpiétc
Itlcnts des magislrats locaux, a toutes les personnes 
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que Je manque de fortune n' empeche pas de reeourír 
a ees moycns de droit dispelldieux. 

Les nouvelles autorités locales électives (elective 
boal'ds) créées par suite du bill de réforme, e' est
a-dire du municipal corporation act J n' ont aucun 
pouvoir judieiaire. Le recours aux voies de droit 01'-. 

dinaires est admis contre leurs décisions, ou rem
placé par celui 11 la juridiction nouvelle dOllt le mi
nistre de l'intérieur a été investi a cet égard. JI y a 
les memes voies de recours au ministre ou aux tríhu
naux contre les décisions des eorporations. L'autono
mie de ces autorités locales ne porte généralement que 
sur leurs fonctions administratives et sm: la taxation. 
Leur affranehissement de toute dépendance du pou
voir eentral serait inconciliable avec l'autorité supremc 
du parlement, comme avec l'esprit du droit commun, 
d'apres Jequel tout pouvoir émane du souverain. 
Aussi, la centralisation et le selfgovemment ont-iIs, 
depuis les lemps les plus anciens, marché de front 
en Angleterre. Il n'y a pas d'antagonisme entre les 
deux principes. Il n'en est pas de meme pour les 
principes nouveaux de la bureaucratie et du sel!.qo
vernment J qui se contrediscnt fortemellt dans la mo
derne AngIeterre. 

L' organisation communale anglaise ne connait pas 
la distinction entre les villes et les eampagnes. Un vil
lage, d'apres le Dietionnaire de Webster (1), est tout 
simplement un assemblage de maisons en trop petit 

(1) Les Saxons ne s'établirent pas dans des villagcs, mais dan s de" 
ferme8. Dans l'ancien temps, les commllncs rurales étaient SOllvent 
fort étenducs, comprenant parfois des cantons enticl's, ou corres
pondant aux dizaills et embrassant plusieul's villages. (Blllutschli, 
Droit privé germanique, p. 121.) 
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nombre pour formel' une ville et principalement ha
bitées par des fennicl's et des laboureurs. L'absence 
d'un marché, ajoute-t-íl, est ce quí distingue surtout 
en Angletel're un vi11age d'une ville. On appelle ville 
(town, du mot allemand Zautl, cIóture vive), d'apres 
J ohnson et Wcbster, toute agglomération de maisons, 
pourvue d'un marché régulier, sans etre pourtant ni 
une cité, ni le siége d'un éveehé. Le mot cité (city) 
n'est cependant pas toujours synonyme de siége épis
copal, mais souvent une simple qualifieation honori
fique d' autres vil les d' une importance rnajeure. 

Les mots city, town et vil! (village) n'indiquent 
done que des agglomératiolls pt'us ou rnoins fortes, 
comprellant un nornJn'c plus ou moins eOllsidérable de 
maisons. La 10i n' éfablit aueune différence entre eux (1). 
Toutes ces localités indistinctement, ne parvenant a 
se faire valoir qu' en raison de leur importance éeono
mique, rentrent, non rnoins que le hameau isolé et 
l' anc1en manoir seigneurial, dans le cercIe de l' orga
nisation eommune,toutes étant égalernent sournises 
aux autorités du comté. Cependant certaines plaees ont 
été plus ou rnoins exemptées du régime de ectte orga
nisation comitale : les unes par suite dc leur érection 
en corntés indépendants, r!' autres par l' acquisition de 
elroits ele corporation eí 1'exereiee el'une juridiction li
mitée, qui resta néanrnoins subordonllée a la juridie
tion" d'appel du comlé. 

Les localités munies de ces priviléges forment ce 

(1) Habitations when thrown into rows, streets, crescents, 
squares, ele., (onn villages, towns and eities. (Voir les Résultats 
du recensement de la Grande-B1'etagne de 1851, par Éd. Cheshire, 
Londres, 1854, p. 25.) D'apres Coke, la loí qualifie de town toute 
ville qui n'est ni une cité (cUy), ni un bourg (borough). Le harneau 
(hamlef) est un petit appendice d'une ville (town). 
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qU'Oll appelle des corporations municipales. 01' telles 
localités qui, d'apres leur condition économique et so
ciale, ne sont que des villages, peuvent se trouver ell 
jouissance de droits de corporation municipaux, de 
meme qu 'iI peut y avoir de granues vílles dépourvues 

-;;-. de pareils dl'oits. Ainsi Chippenham, avec onzc cents 
habitants, a une organisation municipale réguliere, tan
dis que de vas tes quartiers de Londres et des environs. 
tels que les Tower HamIets, avec cinq cent quarante mille 
hahitants, Marylebone, avec trois cent soixante et onze 
mille, et Greenwich, avec cent six millo, manquent de 
cet avantage. Ces localités forment bien des bourgs par
Iementaires (pal'liamental'y bOl'oughs) , puisqu' elles en
voient des représentants au parlemen t; mais, son s l{> 
rapporf administratif, elles ne constitllent légaIement 
que des paroisses ou des agrégations de paroisses, indé
pendantes les unes des autres, et elles sont dépourvues 
de toute autonomie de juridiction. 

De meme qu'en Angleterre aucune ville, quelIe que 
soit son étendlle ou son importance éconwnique et so
c¡ale, ne participe nécessairement, pour cela, aux avau
tages d'une orgal1isatiol1 municipale, de menw aucune 
localité n'y est pourvue d'une organisation locale dis
tinde uniquement paree lJ.u' elle offro un groupe de 
maisons contigllcs. L'idée de la commune propremcllt 
dite, soit rurale, soit urbaine, est toujours restée étrau
gere au droit anglais. II n'y a jamais eu, en An~'le

Lerre, de villages, ce mot étant pris dans l'acception 
d'un grollpe de maisons situó a la campagne et orga
ni sé en commune ruraIe. Lorsqu'un vil1age a l' étcn
due voulue et réunit les autres conditions nécessaires 
pour sa constitution en paroisse, il forme une paroissc 
et un district de police. Mais, de memc qu'un villaw' 
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plus étendu peut former deux districts de police, il 
pou! aussi comprendre plusieurs paroisses. Vice versa, 
telle paroisse peut embrasser plusieurs villages moin
dres; cal', depuis la période anglo-saxonne, ce ne sont 
pas les localités, mais les groupes de familles représen
tant les associations d'hommes libres, qui forment la 
base de la pyramide de l'administration communale 
et du gouvernement de l'État. Il est extremement rare 
de trouvcr en Angleterre un village peuplé de véritables 
paysans. La classe agricole est meme lo in de formel' 
généralement la population dominante des villages an
glais de nos jours. On trouve parmi leurs habitants 
nombre de gens de toutes les professions industrielles 
et marchandes, des débitants de boissons, des journa
liers de campagne, des ouvriers de manufacture, a cóté 
de fermiers et de propriétaires cultivant eux-memes. 
Autant les villages anglais présentent un aspect idyl
lique, dans beaucoup de campagnes OU l'agriculture et 
l' élevage du bétail prédominent, autant ils ont perdu 
leur physionomie agreste dans les dislricts manufactu
riers (1), a tel point que souvent il n' en reste me me 
plus trace. 

L'administration locale a conservé son caractere de
puis le temps des Saxons. Elle se fonde principal e
ment sur une r6parlition en distl'icts. Les municipali
tés incorporées (cOlporate) , e' est-a-dire érigées en 
corporations distinctes, forment, dans l' clÍsemblc de 
cette organisation, des arrondissements plus ou moins 
isolés. 

Les autres exceptions du régimc de l'organisation 
comitale ont été effacées par le tcmps, ou n'existent 

(ti Gneist, 1I, 611. 
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plus que nominalement. Il ya des siecles que lous les 
priviléges territoriaux de la féoclalité, la poliee sei
gneurialc et la juriclietion patrimoniale, ont clisparu 
du droit anglais. Dans un petit nombre de localités, 
le seigneur clu clomaine a encore, il est vrai, le elroit 
ele nommer certains fonctionnaires subalternes,. mais 
ceux-ei, comme les autres officiers du comté, y sont 
complétement subordonnés aux juges de paix, autres 
juges et shériffs royaux. Dans quelques cndroits, le 
seigneur ele la terre a conservé aussi cedains privilé
ges honorifiqucs ele peu d'importance. D'un autre cóté 
cependant, l'influence des grands propriétaires, dans 
beaucoup de comtés et quelques municipalités, est tres
considérable; mais cette influence n'a jamais re'iu de 
sanction légale. 

Il fauí bien distinguer, elans l'exposé du selfgovem
ment anglais, entr~ les temps antérieurs et les temps 
postérieurs au bill de réforme. Antérieurement a 
celui-ci, le caractere aristocratique avait une grande 
prépondérance dans le systeme de l' organisation com
munale anglaise. L'administration du comté était ex
clusivement entre les mains des propriétaires foneiers 
de la gentry. Dans les vines comme dans les parois
ses, l'autorité avait passé peu a peu a une oligarchie 
de petites diques. Le gros de la bourgeoisic, la me me 
ou il existait une organisation municipale, n'y avait 
<tueune part. Mais tres-peu d' emplois supérieurs 
étaient rétribués, presque tous les offices, dan s l'ad
ministration municipale, purement honoraires. L' ad
ministration lo<;ale avait principalement a s' occupe)' 
de l'exercice de la juridiction, de la police indus
trie11e et ele l' aelministration des secours aux pauvres. 
CeHe derniere élait partout l'affaire de la paroisse et 
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des officiers du comté, nulle part celle de l'adminis
tration des villes érigées en corporations. 

La réforme du systeme communal a eu plus ou 
moins pour etret des fusions entre les petites corpora
tions locales ou paroisses. Le régime des pauvres, de
puis 1834, cesse d' etre abandonné a leurs soins; il 
devient l'affaire d'unions communales plus larges el 
1iuit par etre centralisé, sous la forme bureaucratique, 
dans un département spécial. Il en est de meme de 
la police sanitaire, des mesures générales de curage 
et d'autres services semblables. Tous ces intérets et 
devoirs nouveaux de 1'administration ont partout fait 
surgir de nouvelles autorités locales, les unes formées 
de cclles qui existaient antérieurement déja, les autres 
établies a cóté des précédenfes. 

L'organisation municipale demeure, comme aupara
vant, séparée du régime des pauvres. Partout ou le 
selfgovernment du droit commun se montre en déca
dence, ou l' esprit communal se relache, la législation 
parlementaire intervient et la bureaucratie se substitue 
au fantóme de l'ancienne activité paroissiale. 

Cette nouvelle bureaucratie locale, iI est vrai, se 
fonde sur le principe d' élections plus ou moins démo
cratiques, et c'est la paroisse qui forme, dans la plu
part des cas, le corps des électeurs p1'imaires. Elle a 
perdu son ca1'actere oligarchique, n'étant plus que la 
communauté de tous les cont1'ibuables domiciliés dans 
le resso1't paroissial d' une église et jouissant tous des 
memes droits, sans distinction ele religion. En ce qui 
touche le spirituel, l' activité paroissiale s' est notam
ment affaiblie dan s les paroisses oh la taxe d' église a 
perdn son ancienne signification. Dans la création de 
nouvelles paroisses, on a meme séparé les fonctions 
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spirituelles des fonctions temporelles, et on trouve maÍn
tenant des assemblées paroissiales n'ayant que les pre
mieres, mais en meme temps parties intégrantcs d'une 
communauté plus large, de la paroisse politiqueo 

Les anciennes oligarchies municipales ont également 
été sacrifiées, elans le nouveau systeme. Si ce dernier a 
surtout conduit a la eréation el'une multitude d'emplois 
conférés a temps et a vie, ou salariés, cela tient a dif
férentes causes. 

Dans l'esprit actueL des classes moyennes, en An
gleterre, le sel(govemment ne comp1'end que la par
ticipation au droit électoral, 1'exercice des fonctions 
proprement dites de l' administration locale y étallt 
laissé a des employés rétribués. Le príncipe de l'an
cien selfgovemment du droit eommun était, au con
traire, l' obligation d' accepter comme une eharge com
munale des offices conférés a titre honoraire. Or, les 
nouvelles autorités administratives consistant, pour la 
plupart, en hureaux dont les délihémtions ne sont pas 
publiques, il n'ya plus qu'une corrélation tres-impar
faite entre les électeurs et les élus. ~loins on s'inté
resse a ces élections, plus elles sont dominées par l'iu
íluence de petites coteries. De la le discrédit des 
nouvelles autorités locales et des maux qui, fmrte d' etre 
rapportés a leur véritahle cause, l'apathie du hour
geois, ne font encore que provoquer un renforcement 
continuel de la hl1reaucratie. 

Presque partout, depuis les réformes qu'a suhíes de 
notre temps la législation de 1'Anglete1're, on y voit per
cer l'antagonisme des deux systemes de l'ancien et du 
nouveau selfgovemment. Aux principes de l'ancien 1'é
pondent enco1'e aujourd'hui les offices, magislratures 
et fonctions du shériff, de la justiee de paix, dl1 lord-
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lieuLenant, du coroner, des jurés et, dans une plus 
humble sphere, aussi du constable. Le nouveau self
government est représenté par les unions de secours pour 
les pauvres, par les municipalités des villes et le~ bu
reaux sanitaires locaux, ainsi que par le bureau cen
tral qui dirige les travaux de construction a Londres, 
("t par la modcl'llc police anglaise. 

PRE~nERE SECTION. 

LE SELFGOVERNMENT AVANT LE llILL DE RÉFORME. 

CHAPITRE le •. 

LE CO:\fTÉ ET SES ST.:'BDIVISIONS. 

Comtés. - Tythil1gS. - Le fl'ank-pledge. - Hundreds. - Changements 
opérés dans eette division durant la période normande. - Paroisses. -
Districts de police. - Comtés palatins de Chester, de Durham et de Lan·· 
caster. - Comtés par uroit de corporation. 

Les comtés sont des divisions de la période saxonne; 
on en a; mais a tort, rapporté l'origine au roí Alfred le 
Grand. C'étaient ou des royaumes qui figllraient anté
rieurcment déjh dans l'Heptarchie, commc ceux de 
Kent, de SllSSCX, d'Essex et de Surrcy, ou d'autres divi
sions précédemment existantes de celle-ci, avec des cir
conscriptions correspondant aux limites des anciens 
dioceses (1). Dans la langue du dl'Oit saxon, on les ap
pelait shires J divisions. Avant la conque te normande, 

(i) Lappenberg, llistoil'e d'Angleterre, 1, {85. 



12 LA CONSTITUTIO~ l)'ANGLETERRE. 

e' étaient des assoeiations de communes. Deux fois par 
an, vers Paques et la Saint-Michel, il se tenait dans 
chaque shire une assemhlée (gemote) des hommes les 
plus sages (wittigsten), sous la présidence de l'éveque 
et de l' ealdorman, mot danois qui renferme l' ét-ymo
logie dll titre d' ead, comte. Le shiregereva (shériff), 
qlli d'ahord n'était qu'lln simple assesseur, devint en
suite co-président, et, finalement, l'uníque présídent de 
l'assemhlée du comté. Les thanes (thegenl, servants du 
roi, paraissaient en personne a ces assemblées. Les 
hourgades munies d'une enceinte (townslujJs) étaient 
mprésentées par leurs gereven et quatre francs tenan
ciers. L'assemhlée du comté décidait les eontestations 
¡mtre les divers cantons. Le shiregereva levait des im
pMs, prohah1ement aussi avec le consentement de cefte 
assemblée, et infligeait des amendes pour les délits 
commis (1). De eette assemblée il -y avait appel au sou
verain. 

On attrihue également au roi Alfred la division des 
comtés en hundredsJ eenturies ou eantons, suhdivisés ü 
1eur tour en tythingsJ déeuries ou dizains; mais, par le 
fait, elle est heaucoup plus aneienne. La réunion de dix 
familles de fl'eeholdel's au moins constituait un tythin!! 
OH !ribour,r¡ J autrement dit une COllllllune. On ne peut 
eependant admettre dans eette divísíon une rigueur 
mathématique. Le tything était une eommunauté 
économique et sociale qui, meme antérieurement, san s 
nuI doute, se t/'ouvait déja pourvue d'une admínistra
tíon et d'une poliee organisées, ou faisait du moins 
partie d'une communauté plus large, comme nous 
le verrons tout a l'llf~ure. Prohahlement ccUe organi-

(1) LappenheJ'g', 1, 5R5. 
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satíon ne servait qu'a raUacher plus étroitement a 
FÉtat les différentes localitós. 

Toutes ces divisions concouraient a fonder un sys
teme de garantie ou caution mutuelle, entre les com
munes, sur l' obligation réciproque de maintenir r or
dre et la sécurité, dans chaque district, et de pour
suivre les criminels (1). Tcl était le príncipe de la... 
fameuse loi de la franche caution (jj'ankpledge), qui 
tendait a renforcer les garanties de la responsabilité 
mutuelle déjfl existante de la famille, de la commune 
et de la ville. Chaque pere de famille répondait, anté
rieurement déjll, de la conduite des membres de sa 
famille, de ses esclavcs et de ses hotes. Il v avait deux 
especes de (rankpledge) l'une domaniale (manarial) , 
l'autre collective. Dans Je /í'ankpled,qe domanial, le 
seigneur du domaine étaitla caution permanente (bar!], 
bail) de la comparution de ses vassaux, ou des gens 
domiciliés sur ses terres, en justice, des que leur pré
senee y était réclamée. La euution collective ((reabol'g) 
résultait d'une association de paysuns libres, qui ne 
pomait comprendre moins de dix personnes. Les 
prCtrcs ne faisaient poillt partie de ces associations; 
maís tout JaIque, h moins d'étre possesseur d'un (ree
¡/Old d'uile cerlaine étendue, était tenu ou de se pla
cer sous le régime tutélaire de la caution de son sei
gncur, ou de s'engager a'iec d'autres petits proprié- . 
taires dans les rapports de solidarité d'un cautionnemellt 
mutuel et collectif. Quiconque n'était ni grand thane) 
et comme tel exempté du (rankpledge, ni membre d'ull 
tything, se trouvait hors la loi. On appelait heo('od le 
chef du freobaJ'g ou de l'association formée en ,ue du 

(1) Palgrave, Essai sur l'autorité du Canseil d'u Roi. 
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cautionnement collectif. Le lreobol'fj répondait du 
payement de toute composition (weregild) due par un 
membre de l'association. De son cütr, il étalt aussi 
fondé El réclamcr, concurremmenl ,ncc lp roi, la com
position encourue pour le meurtre d'un de ses mem
bres, lorsquc celui-ci était sans famille (1). Dans le 
cas d'une plainte formée en justice, le chef du dizailL 
appelé tytlzingman, headbol'g, bOJ'se/wldeJ', {>tait obligé 
de se poI'Íer eaution de la comparution de l'aecusé. 
sous peine d'emprisonncmcnL L'accusé prenait-il 1[1 
fuite, le dizain ou le ¡reobo!'fj répondait dn mófait, sanr 
a se disculper avec l'assistance de mcmbres d'autres 
communes. 

Ce cautionnement collectif formait la regle en Angle
terreo Il existait pareillement, sous Ulle forme tant soit 
peu différente, dans le Shl'opshil'e, le Northumber
land et qnelques bourgs (le la province de Mercie, Ol! 
la commune, prise iei dalls le sens de la eommunauté 
économique et sociale, eí le bourg, marquaient seuls 
le ressort dans lequcl Ull euutionnement gónéral et 
mutuel répondait de la conduite des habitants. La, 
toute commune qui donnait asile h un homme non 
inscrit sur la liste des garants, ni autrement cxempté 
du cautionnement, cncourait une pénalité (2). ClH~ 

loi de Canut enjoignait h tout homme de s'afíllicr, des 
l't\ge de douze ans, a un dizain, un canton ou un 
comté (3). Au temps de Bracton, tous les free/lOMe!'." 
se trouvaient, il est vrai, déja affranchis de l' obligatioll 

(t) Rogge, De l'ol'{janisation judiciaire des Germains; Halll!. 
1820, p. ÜO. 

(2) Anstey, Guide dans l'étude de l'histoire des lois el de la COllS

titution d' AlIgleterTe; Londres, 1845, p. 120, etc.; - lIallam, Moyen 
.. 1ge, 1I, 291. 

(3) Hallam, ibid. 
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formclle du (rankpledge, et, ven; la fin de la domina
tion des Plantagenets, cette institution était en pleine 
décadenee. l\'Iais les ohligations des eommunes, rela
tivcment a la garantie solidaire uu maintien de 1'ordre 
puhlie, furenl maintenues : notammenl le devoir des 
di8triels comme des individus de poursuivre les cou
pables de toul crime commis dans leur re8sort. Cette 
obligation générale de poursuivre, dans le cas de cer
tains crimes, a conservéjusqu'a ce jour, en Angleterre, 
toute la validité d'un principe uu droít (1). 

La loi de Canut déclarait toute personne qui lais
serait un voleur s'échapper, sans faire elle-meme du 
bruit (hutesium et clamorem, ce qui, dans la langue 
du droit anglais, se trauuit par hue and cry), passible 
de la peine encourue pal' ee voleur, a moins qu'elle 
ne réussit a se laver de tout soupti0n de complieité 
avec lui (2). D'apres le droit commun, toute personne 
qui voit commettre un m8urtre ou un aete de brigan
dage, sans poursuivre le criminel ni erier apres luí, 
est punissable. Toute personne victime d'un acte de 
félonie, assaillie ou menaere de vol, peut requéril' le 
premier constable venu (tythingman ou borselwlder) 
de se joindre a elle pour huer et eriel'. Le devoir de la 
commune est de poursuivre le malfaiteur. La commune 
ou le eonstable néglige-t-il de faire son devoir, l'une 
est aussi punissable que l'autro. L' essentiel, dans eette 
preseriplion de huer et de criel', e' était que la pour
suite eut lieu sur le fait meme, autant que possible (3). 

(1) « She had even broken the law, in refusing to prosecute a 
highwayman, who had I'obbed ber. » (Tom .Iones, de Fielding) édi
tion Tauchnitz, 1, 30ü. ) 

(2) Crabb, 41. 
(1) lnstitutes, de Coke, IlI, chapo 2. « The Jife of hue and cry is 

frcsh suit.. ,) 
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Par un acte du parlement, l' obligation de huer et crier 
a été également étendue a d' autres délits (1). La 
forme primitive de ce mode de poursuite est naturel-

.lement tombée en désuétude. 
Le district qui pouvait fournir au moins cent hom

mes capables de porter secours et conseil a \In chef ~ 
appelé centenier (hundredman) , formait un llllndred OU 

canton, réunion de dix dizains. flfansio était le nom 
donné achaque famille de condition libre fournissant 
un homme (2). Dans le nord, les cantons étaient qua
lifiés de u)apentakes, dans quelques parties aussi de 
wards; mais il pal'ait que ces distl'icts différaient des 
hundreds, pour le nombre de leurs membres. Le lnm
dredman, appelé plus tard alderman et, a l' époque 
normande, bailli (bailiIT), constable, présidait le tribu
nal dn llUndl'ed; mais le shiregereva seul avait le droit 
de fixer l'ouverture de ces sessions judiciaires. 

L'ancienne organisation du comté survécut a la con
quete normande. Mais au premier officier comital 
saxon ou substitua, dans Jes fonctions de shériff, U11 

gouverneur royal (vice-comes, baili/l) , comme on le 
verra au chapitre 11 de ceUe meme section. Cet officier 
tenait ({our de justice, une fois par an, dans le comté 
et dans chaque hundred. Les vassaux de la couronne 
et autres feudataires du roi y assistaient comme juges, 
fonctions auxquelles les arl'ióre-vassaux n'y étaient 
appelés que subsidiairemellt (3). La dénomination 
officielle de ces tribunaux était the shel'i/l"s toUl'II afld 

(1) Dans le drame de Henri Ir de Shakespeare (i'c partie, aete Il, 
secne 4), le shériff dit au prinee : « A hue anO. cry has fúllow'd ce\'

tain men unto this house. » 
(2) Lappenberg, 1, 584. 
(3) Regis judices ~'unt óarones comitatus, qui lióeras in eis terras 

haóent. (Lois de Henri, 1, chapo 29.) 
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leet. Tous les justicieI's et.i usLiciablcs du cornté étaienL 
tenus de suivre le shériff dans ces leets cantonaux. 
Dans les distI'icts exemptés, apparteI1aI1t pouI' la plll
part a l' église, la juridiction cantonale fut souvent 
afferméc á des baillis (1). Ces tribunaux de comté et 
de canto n étaient le foI' de foutes les classes. Au temps 
des Plantagenets, on vit ellsuite l'institution des tri
bunaux a jury se former de ces cours de comté et de 
cantoll, quaml prévaluL l'usage de ne plus appeler 
({u'un comité du Iwnrlred a décider la question de fait. 

Dans l' origine, comme nous l' a\'ons dit au tome Il'C 
(page 401), les jurés n' étaient pas appelés pom l' exa
men de ceUe question, mais simplement comme ha
hitants du districf, pour témoigner sous serment des 
faits implltés á l'ilCCUSt\ 011 pOllr le disculper de ces 
faits. Déposant en gens bien informés, ils n' étaient 
(pie des témoins a charge ou a décharge (2). 

Les attributions non judiciaires de l'assemblée du 
comté comprenaient la réception du serment d'allé
geance el la taxation, comme plus tard aussi l' élec
fion eles chevaliers chargés de représenter le comté 
au parlement. Elle a conservé ceUe derniere foncfion, 
ainsi que l'élection dll coronel" el du inaitrc forcstier . 

. Mais, sous les P lantagcncts, sa .i urieliction, comme 
plus tard aussi la part qn' elle avait dans l' udministru
tion, lui a complétemcnt échappé. Dcpuis Édouard lB, 
le régimc du comté est purement aristocratique el 
monarchiquc. 

(1) Chl'oniqu~s de Jocclill de Brackrlund; Londres, Whithacker 
et Ce, 184],; p. 41. 

(2) (l Les bOllrgeois dircnt que, si I'accusé avait été domicilié dans 
le bourg, on n'en serait pas venu au combat jndiciaire, mais il eút 
été acquitté par les serment, de ses vuisillS, comme il est de .droit 
pOllr les habitallts du buurg. )) (CIl1'oniques de Joceliu, p. 29.) 

TOM,Il, 2 
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Les tytltiJl!lii, en lant ({U' ils eonstituaiell t des pa
roisses, des villes (towns) , ou des villages (vills). 
eonsel'verent leur earactere d'importance, meme apn\s 
la eonquetc. Dans chaque paroisse iI y avait une 
COUl't leet ou cour fonciere des pal'oissiens, fone
tionnant eomme tribunal de poliee simple ct correc
tionnelle. Une loi de Henri vrn aIla jusqu'il metire 
la court leet en devoir de poursuivre les hél'ótiques (1). 

Originairement, ces coÍJrs choisissaient les consta
bIes; maís plus tard ce droit d' élcction passa au co
mité de la paroisse, a la vestl'y. Cependant, en 1621' 
encore, sir Thomas Smith éerivait que les consta
bIes Maient ordinairement élus, dans la court lee!, 
pom trois on quatre ans, eomme il plaisait a la 
paroisse (2). Tou t paroissien était obligé, sous une 
pénalité, de paraitre a eette eour. La court leet pou
vait meme élablirvalablement des statuts locaux (bye
laws) (3). 

Partoutou il existe ellCOl'e de ces cours, l'ohligatiOlI 
de s'y rcndre a été maintenue sous cop.trainte (4). In
dépendamment de l'administration des routes, la COUl't 

leet s'occupajt de tontes les affaires communales. Le 
déelin de eette institution a suivi la disparition de la 
c1asse des petits propriétaires fonciers. D'autre part, la 
fOl'mation de vestries empreintes du cachet d'un esprit 
exclusif et oligarehique, ne contribua pas moins a la 
ruine de l'ancien systeme communal. Comme l'Íen ne 
rempla<;a les COIl1't leets, l' autorité centrale, le parle· 
ment dut lui-meme, bon gré, mal gr{~, pourvoir a Sé! 

(1) Toulmin Smith, 615. 
(2) Smilh, Angli[c De.~criplio, 228. 
(3) Toulmin Smilh, 47,48. 
(4) ¡bid., 216. 
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fat.{on, llar des actes de circonstance, aux hesoills 1I1'

gents de l' adrninistration. 
Pa1'rni les corntés, il en existe de deux classes, ayant 

chacune un caractere a part : les corntés palatins el. 
les villes spécialernent érigées en corntés. Il y avait 
alltrefois Lrois com L(~s palatins : Durham, Ches ter et 
Lancastre (1). Les priviléges des deux premiers da
taient d'un temps immémorial; ~~douard III fonda le 
palatinat de Lancastl'e. Ils avaient ceci de cornrnun, que 
les t1'ois palatins, le comte de Chester, l' évcque de 
Durharn et le duc de Laneastre, exerGaient, ehacuIl 
dans les limites de son comté respectif, le meme pou
voÍr (re,r¡alem jiotestatem) que le roi dans son palais. 
[l leur appartenait aussi de gracier dans les cas de 
meurtre, tl'ahisOll ou félonie. Le comté (earldom) de 
Ches(er, cependant, fut réuni a la couronne df~S le 
l'cgne de Hemi lB. Quant a la réunion du palatinat de 
Dllrham, elle ne 5' accomplit que par suito d' un acte de 
la n-VIle année du regne de Guillaume IV, chapitre 19, 
longterups aprcs que Henri VIII déja eut beaucoup 
rogné les priviléges de ces comtés palatins. Il y existe 
néanmoins encore une cour de justice royal e a juri
diction local e, ceBe des plaids de DUl'ham, assimiléc, 
pour le mode de procédure, aux cours de 'Vesfmins;... 
ter, par un acte de la reine Victoria. 

Le dllelll'~ de Lallcastl'P alJparlcnait ¡\ Henri Boling
broke, fils de .Tolm Gaunt, a l'époque OÚ il d¡\fr6na 
Richard 11 et prit lni-meme la couronne, sous le nom 
de Helll'i IV, ce 'lui no l'empecha pas de faire assurel' 
particulie¡'cmell t ü ses héritiers, IJar Llll acte du parIe
mellt, le dl'oit de successiol1 a ce duché, que la lllaisolJ 

(1) Bowycr, 3;;. 
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d'YOl'k, llonobstant cet acle, incorpora ensulte au 
royaume d'Angleterre; mais Henri VII rétablit les rap
ports antérieurs, conformément aux dispositions de 
Henri IV. Le duché est censé formel' une seigneurie 
pa1'ticuliere du roi, distincte UU royaume. Cependallt 
le roi d'Angleterre n'en est pas mOlUS toujours en 
meme temps duc de Lancastre. Ce comtó a sa cour de 
chancellerie a part (court al tite duchy chambel' 0l 
Lancas/lite) , tenue par le chancelie1' du palatinat 0\1 

par son délégué (deputy). Devant cefte cour ue justice 
doivent étre portées aussi les affai1'es concernallt ue 
vastes terrains qui s'étendent autour de ·Westminster, 
a Londres. Comme le comté de Lancastrc a son chan
celier propre, les writs du lord chancelier d'Angleterl'c 
n' ont pas de validité dalls le l'essort du premier. Les 
juges d'assises siégent clan s le Lancashire en vertu d'unc 
commission spéciale, qui leur est délivrée son s le seeau 
de la chancellerie du duché. Les memes juges forment 
la cour des plaids de Lancastre. La aussi la procf'dlll'C 
est la meme qu'a, Westminster. 

On appelle corporations de comté (counties emporate) 
les cité s el villes (cité.; mal 10wJts), érigées en corutés 
autonomes, avec leurs banlieues. Les officiers dl:'s 
eomtés dans les(!ucls SOllt enclavés ces dlstricts muni
cipaux, n' ont auculle autorité sur le territoire de ceu~
el. Parrni les principales de ces corporations de emulé, 
rnentionnons la Cité de Londres, York el Bristol. 
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CHAPITI1E 11. 

LE SUÉRIFF ET SES SUBORDONNÉS. 

Nomination du shériff. - Ses attrilmtions. - Le sous-shériff. - Le 
dep't1y-shp¡·¡lf· 

Le shériff était le premier offieier royal du comté, 
sous les r01s normands. Il y était investi du comman
dement en temps de guerre, ainsi que du gouverne
ment des chñ.teaux et places fortes; il administrait les 
domaines, fonctionnait comme le premier agent de 
l'administration financiere et exer¡;;ait un droit de ju
ridictioIl. En sa Ifualité de principal agent du fisc, il 
était tenu de paraitre deux 1'ois par an a l' échiquier. 

Au temps des Saxons, les shériffs étaieut, cn géné
ral, élus par la cour du comté. Apres la conquete, ils 
furent investís de leur office, soit par nomination 
royale, soil par élection. 11 résulte aussi d'un statut 
d'Édouard ¡er que cet office était héréditaire dans cer
tains comtés. en noble Écossais, le comte de Thanet, 
fonctionna comme shériff héréditaire du Westmore
land, jusqu'en 1849, année de sa morL. Des femmes 
memo pouvaient etre héréditairement investies de cet 
omce, COIllme Anne, comtesse de Pembroke, par 
exemple, ({ui cn cxcr-;;a les fonctions en personne, 
clans le \Vestmoreland, ct prit place sur le banc des 
juges, aux assises d'Appleby (1). A Durham, l'éveque 
remplit l'office de shériff jusqu'en 1836. Le shérifat 
(en anglais shrievalt y) du comté de Middlesex a été 
conféré, par charte royal e , a la corporation de Londres. 

(1) n. Jenery Shee, 301. 
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Édoual'd 11 supprima tout droit d'éledioll; mais, 
des avant ce regne , le shériff pouvait etro destitué, 
sans autre forme de proceso Il y rut, en 1 ,1 iO notam$ 
ment, une masse de ces destitutions. Le shériff rnain
tenu dans ses fonctions ne devait, d'a]lrt~s les vieux 
statuts, pas gardor son officr plus d'lIn un; rnais OIl h: 
nomme aujourd'hui durante úelle placit() J ce qui lui 
permet de rester en place jusqu'a cc qu'on lui ait 
donné un successeur. Cependant aucun shériff, apres 
une année d' exercice de ces fonctions, no pent etre 
forcé de s' cn chargcr dcrochef avant trois ans, pom' 
peu qu'il yait dans Je comté quelqne autre persolluP 
capable de les rernplir (1), 

Une loi d'Henri VI (de la vingl-troisiemc anllóe de 
son rcgne, ehapitre 8) disposait que chaque armée, ell 
novernbre, le lendernain du jour des "Morts, les shériffs. 
pour chaque comté, devaient etre choisis par le roi, 
Les comtés do Hunlillgdoll eL d(~ Cambridge sculs n'ont 
eucore ensemhle qu'un shériff. La propositiol1 do candi,
dats de la part du grand jury, commo autrefois, n'esi 
plus d'usagc. Depuis Georgc U, la liste dos candidats esi 
annuellement dressée par le chancelíer de l' échiquier, 
ministre des fillances, lo lord chancelicr, les j uges du 
royaume et quelques autrl~S membl'es du eonseil privé, 
le lendemain de la Saint-.JIartin, Ordinai!'emcnt on ne 
d{~signe, pour ces candidatures, que des tommOIlCl'S, Ü 

savoir trois pour chaque place. Puis, le::l févl'ier de 1'<111-

née suivante, a líen, pou!' la forme, une s(~aneo du eOI1-
seil privé, dan s la(!uelle la reine choisi t le shél'iff de 
chaque comté, en pointaut son Ilom, sur la liste des 
eandiclats, avec une épingle (pl'icking the sheri//J ; mais 

(-1) n. Jcncl'y Shoc, :JOi. 
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cette épingle d'or s'arrete généralernent aux norns sur 
lesqueIs s' esí porté d' avance le choix <lu rninistere. 
Dans l' opinion dobeaucoup de légistes, la couronne 
n'agit pas illégalement quand, éluuant la proposition 
de candidats, duns un cas d'urgence, lors d'une épidé
mie, par ewmpIe, elle nornrnc, de sa proprc autorité. 
ce qu'on appclle un shériff de poche (]Jacket sherif/). 
Sous Hcnri VI, cepcndanl, ce droit fut contesté a la 
couronne par [es juges du royaurne, et le cas d'uné no
mination pareil1e, sans préscntation préaIable, ne s' est 
produit que sous Elisabeth. Mais on nornrne toujours 
un pocket-shél'ilflorsqu'il survient une vacance dans le 
cours de l'année d' exercice ohligatoire du shérifat. 

Le refus d'acccplcl' la nornination, qni a lieu par un 
Warrant formel conlre-signó au secrétaire d'Etat (1), 
doit, lorslJlt'i1 n' est pas fondé sur un titre Iégal d' excuse, 
étre puni comme un rnisderneanoul'. On ne peut deve
nir shériff sans la possession, dans le cornté, de biens
fonds ofl'rant une garantie réel1e, suffisante pour ré
pondre de toutes les deHes dont OIl peut Ctre tenu en 
raison de l' exercice de ces fonctions. La loi n' exige pas 
d'autre justification de propriété d'un shériff (2). 

Le shérifat est indivisible. L' officier qui en est in
vesti, fonctionne comme le représentant du pouvoir 
royal, duns son comté ou hailliuge (bailwick); grand 
bailli du roi, iI y veille a ce que la couronne ne souf
fre aucun préjudicc dans ses droits régaliens. Aussi 
est-il tcnll de rnettre la main sur tous les biens sans 
maitre, en déshérence ou confisqués, sur les épaves, 
etc. Ses fonctions sont en partie jlldiciaires, en parti8 

(1) Depuis un acte de la m-Ive année du regne de Guillaume IV, 
ehap. 99; auparavant par patentc. 

(2) Stcphcn's Blackstonc, 11, 63~. 
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ministérielles, e' esl-a-dire administratives et de po
liee. l\Iais, eomme magistral, il n' est plus ni j uge en 
matiere eorrectionnelle proprement dile, ni juge de 
paix, toute juridiction eriminelle dans les plaids de la 
eouronne, appelés placita COl'OJlre, lui ayant déjtl été 
enlevée par la grande charte. Il n'a conservé qu'uJ1e 
tres-mince autorité· en matiere de poJice correction
nelle; encore la partage-t-il avec les juges de paix. 
L'établissement des nouvelles cours de comló lui a fail 
perdre en outre la compétence pour d(~cider en affaires 
civiles portant sur des objels mini mes. l\lais sa juridic
tion de juge eommis a eneore une eertaine importanee. 
C' est en eette qualité seulement qu'il peut étre appelé, 
par un writ de justice de la chancel1erie, á déeider, 
avee l'aide d'un jury, d'affaires civiles, pOUl'VU qu'elJf's 
soient tres-simples de leur nature. Ce sont toutefois les 
douze jurós qui, dans ce eas, délerminenl le jugemenL 

Lorsque la détermination d'un dommagedoit former 
l'objet d'une procédure séparée, sur une eommission 
des eours du royaume, le shériff, avec douze jurés, 
est chargé, par un writ d'enquete, de préciser le dom
mage. Dans le eas d'un trouble de possession réitéré 
(l'edissesin), il peut également étre ehargé, par un writ 
spécial, de fixer le dommage, avec l' aide d'un jury, 
ainsi que de faire appréhender au corps et mettre en 
prison le perturbateur. Le shériff connait souvent 
aussi, sous l'aulorité d'actes d'intérét privé, du regle
ment des indcnmités pour expropriation, avec l'aide 
d'un jury, notamment en affaire s de chemins de fer. 

Le shériff est le principal gardien de la paix du 
comté. C'est lui qui poursuit les meurtriers et tous 
les criminels coupables de félonic. En eette qualité, il 
peutsommer tous les gens des COmmlll1PS (cmmnolls) 
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de son comté, ágés de plus de quinze a11S, de lui pre
ter main-forte. C' est ce qu' 011 appelle le Jiosse comita
tus. n est ensuite premier exécuteur judiciairc du 
cornté et, comme tel, il pourvoit 11 la remise des cita
tions des tribunaux royaux, exécute leurs décrets et 
re«;;oit des cautions. Il dirige, enfill, les électio11s et 
transmet officiellement a Londres les noms des repré
sentants élus. 

Son premier auxiliaire, sur lequel il se décharge 
aujourd'hui de la plupart de ses fonctions actives n, 
est le sous-shériff. Le shériff est tenu de le désigncr 
lui-meme, dans le mois qui, d'apres le calendrier, 
suit sa propre nomination. Pour la réceptio11 de writs, 
le sous-shériff est obligó d'avoir un bureau dans la ca
pitale, pres d'Inncr-Tcmple-Hall.C'est ordillairement 
un attorncy que 1'0n choisit pOtIr ces fonctions. Il 
agit au nom du shériff, qui demeure responsable de 
tons les actes commis par son subordonné dans l' exer
cice de ses fonctions, ainsi que de CéUX des huissiers 
ou badil/s et des inspecteurs des prisons. 

Le deputy-sherilf aussi esl toujours un attorney, te
nant ses pouvoirs a'uD mandat du shériff. n soigne la 
correspondance avcc les cours dé loí et de chancel
terie. 

CHAPITRE lII. 

LE CORO,,"ER. 

Élection du coroner. - Le coronel' aide el représentaut du ,hériff. - En
qucte, jury et responsabilité du coronel'. - Importance jlolitiquo de cet 
oft1ce. - II est subordonné a la justice de paix. 

L' office du coroner (corona tal') était originairement 

(') Voir Albany Fonblanque, Comment nons sommes guuver'nés. 
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administré comme une délégation du souveraill. Plus 
tard, le droit de l'élire passa a l'a~semblée du comt". 
Cet office est maintenant le seul du eomté qui soit es
selltíellement électif. Les corOllers sont élus a vie dans 
les assemblées électorales, suivant un mode analogue 
a ceIui de l' élection des membres du parlrment. Lem 
office survit au changement de regue. Dans chaqup 
comté fonctionnent pOUl' le moins trois ou quatre. 
quelquefois jusqu'a six ou sept coroners. Depuis la 
VII-Vme année du regne de Victoria, chapitre 92, ils 
peuvent etre élus spécialement, pour chaque dis
trict, par l'assemblée du comté. Les corporations mu
nicipales ont généralement obtenu le droit d' avoi!' 
leur propre coroner. Depuis Richard 1, le coronel' est 
ordinairement un commoner. Aujourd'hui, on choisit 
souvent aussi des attorneys et des chirurgiens pour ce1 
office, qui, vu les émoIuments qui s'y attachent, a 
beaucoup perdu de la considération dont il était au
trefois entouré. 

Le coroner doit, au besoin, assister le shériff dans 
l' exercice de ses fonctions d' exécuteur judiciaire. 11 
est également gardien de la paix, d'apres la comm())¡ 

¡aw (1). Lorsque, dans une affaire civile, le shériff 
est suspect de partialité, comme parent ou allié de 
l'une des parties, comme ayant un intérét dans l'af
faire ou autrement, ceBe-ci est renvoyée a la décision 
du coroner. Mais l'activité principale de ce dernier 
est ceHe d'un magistrat inspecteur des morts. Il est 
ainsi chargé de déterminer toutes les causes de mort 
douteuses, notamment dans les cas oü l' on souPQonne 
un crime, ainsi que les causes de naufrage, d'incen-

(i) Tn\llmin Smith, 372. 
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die et d'autres catastrophes semblables. Il procede a 
ces enqU(~tes ave e l'aide d'un jury, d'apres un modf' 
qui se fonde sur des preseriptions remontant au tr('i
zieme siecle. Ce jury peut comprendre plus de dome 
personnes. Ordinairernent, il est formé de quinze it 
dix-huit jurés (1). Le jury rend son verdict sur l'ins
pection du cadavre (super visllln cmporis). Le coro
ner procede ordinairement a son enquete en audiencf' 
publique. Si le jury émet le soup<;on d'un homicidf' 
contre eertaine personne, le coronel' peut faire arre
ter eeHe-ci par un ordre spécial ou warrant. En pa
reil cas, le verdict équivaut a une accusation déter
minée, mais ne préjudicie pas a l' examen de eelle-ei 
par le grand jury. Le coroner peut aus¡;;i recevoir des 
eautions; depuis un aete de la xXIl-xxn{ année du 
regne de Victoria, chapitre 33, rneme dans le cas 
d'homicide (mullsluughtel'). 

Le coroner est personnellement responsable de fous 
seS actes officiels, pour lesquels il était meme autrefois 
tenu de fournir eaution. La dissimulation d'un cas de 
félonie est punio d'une amende et d'une année de p1'i
SOllo Dans le cas d'insolvabilité de ce fonctionnaire, 
e' est la caisse du comté qui répond des amendes. Le 
coronel' pcnt, sur la demande des freelwlders J Nre 
renvoyé par le lord-chancclier, pour négligence dans 
I't'xercice de ses fonctions, extorsion d'argent et mau
mise cOllduile, COlllme en raison de son age ou d'in
capacité reconnue (2). Nous avons déjá insisté, au 
1ivre III, chapitre VII, sur l'importance de l' office du 
coronel' et de son j ury, 10rs de eonflits a vec la force 
armée. Naturellelllcnt, l'institution du jury du coronel" 

(l) Tüulrnin Srnith, 372. 
(t) Gneist, JI, 32. 
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comme nous l'avons vu dans le cas ele Si.T-rnilrs-órid.r¡r. 
prete a des abus, qui ont été surtout fréquents en Ir
lande. Ainsi, il ~ a une vingtaine d'années, un jury 
irlandais, sur l'inspection du cadavrc d'une fernrne, 
morte d'inanition pendant la famine, rendit un verdict 
d'hornicide contre lord John Russell et d'autres mi
nistres en charge (1). Mais cela n' ote au role du co
roner et de son jllry rien de sa haute importance, dans 
la vie publique de l'État et de la commune. 

L' office du coroner, heaucoup plus ancien que cc
lui des juges de paix, avait memo, dans l' origine. 
heaucoup plus d'importance que ce dernier. Mais, de 
nos jours, les coroners ont été placés en partie sous la 
surveillance des juges de paix, chargés de la révisioll 
des émoluments, ainsi que do l' examen de la nécessit~·· 
de l'enquete du coroner, dans un cas donné. Cela a 
beaucoup contribué a dégoúter les coroncrs do lcul"s 
fonctions, et ils négligent d'intervcnir dans biell dcs 
cas oü la cormnon law lellt" en fait un devoir; cal' le 
droit comrnun demande leur intervelltion dans tous 
les cas de mort extl'aordinaire, qu'íl y ait ou non rai
son de soupt;onner un crime (2). Il Y a notamment 
lieu d' ordonnor l' cnquete du coronel' pour tous les 
déces dan s une maison de travail, Ulle prison ou UlI 

hospice. Ainsi seulernent purent etre découverts, ell 
1853, certains actes de violence arbitrairemcnt COl1l

mis dan s nne prison de Birrningham (3). Les chicanes 
des juges de paix pousserent le jlil'y du coronel' de 
Cheltenhél:m, le 17 janvier 1857, a déclarcr, a l'una
nimité, « que l'immixtion des juges de paix et ¡PUl' 

(1) Annual Registe}' de 1852; Chronique, 1814. 
(2) Toulmin Smith, 375. 
(3) ¡bid., 376. 
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contróle étendu sur l' exercice de l' autol'Íté légale elu 
coronel' n'étaient propres qu'i\ eliminuer les garanties 
tulé1aires dérivant, pou!' la vie des citoyens, du p1ein 
exercice des devoirs de l' aneien office du coronel' (1). » 

De nos jours, le ministere, pour emliguer la grande 
influence clu corone!', est allé parfois jusqu' ¡l recom
mander des candidats de son prop1'e choix aux élee
teurs (2)! 

CHAPITnE IV. 

LE LOHD-LIEVTENANT. 

Nomination, - Dcstitntion. - ConseI'Vation de la paix. - ~lilice. 

Les attribulions militail'es de 1'offiee du shérifr out 
passé, delJuis les Tudors, a un fonctionnaire aristo
cratique, le lord-lieutenant, actuellement invcsti de 
rofficc honorai1'e le plus éminent du comté. Renrí VIII 
passe pour avoi!' créé les lords-lieutenants. Un statut de 

IV-V" aunée du l'egne de Philippe et de Marie en fail 
'on eomme d'officiers hien conIlUS. Camden, SOllS 

regne d'Élisabclh, n'en parle que commo de fonc
. s extraordillaircmollt investís de cet offiee, en 

de quelque daugcr immillent. Sllivant d'autt'es 
,l'offiee au lord-licutenallt ne daterait que 

la troisieme anuéc du regue d' Édollarel VI, époqlle 
laquelle on l'au1'ait institué pour la répression eles 

exeités, uaus beaueoup de eomtés, par les 
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partisans de la religion catholique, conlrc le nouvcau 
régime protestant ([). 

Les lords-lieutenants S011t nommés par la reine. 
sous le granel sceau. Ces elignifaires. toujours choisis 
parmi les aelhérenls «u parti qui tíent les renes du 
pouvoil', restent en eharge lenr vie durant, par le raíl, 
mais en dI'oit, seulement tant qu'i! plait au souverain 
(duriug myal pleasllre). SOllS le ministere de Bu tr, on 
destitua, comme ayant déplu et fait de l' opposition au 
gouveruement, lrois lords-lielltenants; depuis, iI Y a 
eu deux destitufious pareilles, en 1780; suivies de ll'ois 
autres, dan s les anuées 1798, 1819 et 1832 (2). Comme 
cct office est purement honorifique el ne procure au
cune espece d' émoluments, la destitlltion ne peut ef
[raye!' des hommes déeidés a y faire de l'opposítioll. 

Le lord-lieutenant, premier juge de paix du comt(,. 
est ordinairement aussi conservateur des arehiycs de 
edui-ci (custos j'otulorum). Comme tel, iI a sons su 
gal'de tous les aetes (rcc()}'(ls) des srssions trimestrielles; 
e'est lui aussi qui llomme le secl'étaire du comlé (ded. 
o/ tite peace). 

Mais les fonctiOlls principales du lonl-lieuLenallt 
sont ceUes de commandant en chef des miliees du 
comtó et de la yC07J/1l1lry, ou paysamwl'ie aI'lll{~e. Outre 
SOll suppléant, le vice-lieutenant Oll depllty lif'utpiwrll) 

il nomme les offieiers el commissairrs de la mili ce , 
le plus SOllvent choisis parmi les juges dI' paix. EJI 
eette ql1alité de gouverneur militairc au 110m dll roi. 
iI est contilluellement en rapport avec 11\ goU\el'lle~ 

ment ceutral (:3). 

(1) Stcphcn's Blackstuue, 1, 593. 
(2) May, lJi;;loiTe constitutionnelle, 1, 20, 4ü. 
(3) Gllcist, JI, 55. 



CHAPITRE V. 

LA JUSnC:E DE PAIX. 

Impol'tance de cette magistraturc. - ",omination. - QualificatiollS. - EA" 
tinction de l'office. - rttendue de ses attrihutions. - Quorum. _ Juri
diction. - Procédure sommaire. 

Tant qu'en Anglcterre une honne partie de l'ad
ministration et de la juridiction eriminelle sera 
entre les mains de gentlemen illdépendants, que 
ceux-eÍ y adminislreront d'apres le droit eoutu
miel' et des statuts, non d'apres les instructions d'Ull 
ministre, eomme de simples instruments de sa vo
lonté, el quc nombrc d'hommes de la dasse instruite 
s'y plairont a servir i'État sans arever le budcret '1:> ti , 

tant, en un mot, que les juges de paix n'y auront pas 
été remplaeés par des fonctionnaires arant hesoin 
d'un emploi pour vivre, l'Angleterre sera bien un 
pays aristoeratiquement gouverné, mais libre eepell
dant. Lord Coke dit, avee raison, de la justiee de paix 
(( que eette magistrature, bien rel1lplie, n'a point de 
pareille dans la ehrétienié. » Le taet et le sens judiciaire 
des Anglais ont empeché que la justice de paix ne dé
générat, ehez eux, en i'nstrul1lent des capriees de la 
dasse dominante. On ne saurait, ii esívrai, nierqu'au 
dix-septiel1le siecle et l1leme au dix-huitieme une !len~ 
tl'y a l1lCBUrS sou vent rustiques, abusa fréquel1lment du 
pomoír que luí donnait cet office (1). Ces abus sont 

(1) Fiehlillg, dans Tom .Tones, 1, 30'1, dit : ,( Beaucoup de juges 
de paix se croient un grand pouvoir discr¡;tionnaire, en matii~re de 
chasse. Allssi, sous le prélexte .la rccherchc et de la saisie d'en
gins servant a la destruction du gibier, se portcnt-ils a des actes ar
bitraires que ron peut souvent qualifier de délits et meme de cri-
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encore aujourd'hui possíbles, vis-a-vis de personnes 
sans moyens de fortune, et il y cn 11 dcs exemples. Ce
pendant, les progres d'une édueatioll qui tend essen
tiellemcnt a humaniser l' arístoeratie, la publieité de 
la proeédure et ce sens du droit fluí abandollne sou
vent les Anglais dans les rapports de la politique ex
térieure, maís leur fait rarement défaut lorsqu'il s'ngit 
de leurs affaires intérieures, eOllslitucnt une garantic 
morale qui ne pcrmctpoíut a une c1asse de tourner 
la justiee de paix eomme ulle arme contr'e les mitres 
classes de la soeiété. 

Ce n'est d'ailleurs nullempllt dallsl'intéret destn'o
priétaires seigneuriaux (lIIe la justice de paix a étc' 
établie en Angleterre. Elle y fut au cOlltraire instituóe 
pour seconder les efforts des Plalltag(~llets, 5' app liqlian t 
a maintenir, par une hOllllC poliee, 1'autorité royale vis
a-vis de la noblesse normande. En Allg1eterre, 1l0l1l

bre de fonctionnaires sont conservateurs de la paix, 
dans la plus large aceeption du mol. Lc premier de 
tous est naturellement le souveraiu lui-mellIC. Mais 
le lord chaneelier, le lord trésorier, le lord high
steward, le lord maréehal, le lord high-coilstable, les 
juges du bane de la reine ct le maUre (les roles le sont 
également dans ce sens génél'aI, applieabIc a toute l'é
tenduc du royaume; puis, les shériffs ct les coroners, 
dans leurs comlés rcspeclil's; les eOllstahIes ct les '.'1-
thingme}/y dans le ressorllimité de leu1' autorité localp; 
cnfin, l'archeveque d'York et les (~ve(Iues de Durham 
et d'gly, en vertu de leur oftlce, sont tons aussi COL1-

servateurs dc la paix. 

mes.» - ¡bid., p. 1:;3, (In lit: « Dans le 1'01' ue la c'Jllscicncc, il était 
excusable, tallt u'actcs arbitraires étant commis jOllrnrlkmcllt sall;; 
cette excuse par des magistrat;;;. » 
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Les juges de paix propremellt dits, dans le prín
cipe, n'avaiellt gu~~re d'autres fonetions que celles de 
conscrvateurs de la paix, dans le sens le plus large. Au 
commencemeut l'offiee s'acquérait, le plus sOlivent, 
par une éleetion provenant de l'assemblée du eomté, 
quelquefois aussi par preseriptíon. Exeeptionnelle
ment, il apparaissait IllPllIe comme une eharge inhé
rente a la propriété de eertains domaines. Le droit 
électoral du eomté, a cet égard, ful supprimé par 
un statut de 1327 (premiel'e année du r(~gne d'É
douard III, ehapitre 16). Depuis lors, les juges de 
paix furent nommés par le roi. Leur nomination n'a 
jamais formé l' objet J'un droit patrimonial, en Angle
tel'l'c, si ec n' est par ei par la, dans les temps d' ana1'
ehie de la guerl'e des deux Roses; mais ces exceptions 
n'ontjamaisfait regle. Un eas pareil, coneernant une 
charte de la vingticme année du regne de Henri VIl, 
qui conférait le droit de nomrner des juges de paix 
a l'abLó de Saint-Albans, arant été soumis au Bane 
de la Reine, la eour, d'aeeo1'd ayee raYOeat de la 
courOUlle, déllía au souveraíu le droit de se départir, 
en fayeur de personne, de la nomination de juges 
royaux, eelle - eí constituant une prérogative insé
parable de la eouronne. Le juge président Fineux 
ajouta qu'une patente royale, n'étant pas o/record, ne 
pouvait cl'éer un juge o/record; que toute coneessioll 
du dl'oit de gracier ou de naturaliser des étl'allgers 
serait llulle, par des raisolls semblablcs,commü h'ans
férant a des sujcts un dro!t bcaueoup trop importanl 
PQm que le gouyernement pút jamais s'en dérnettre. 
Lambard lui-meme reconnait, au livre ler, chapitre I1I, 

(( que tous les offices établis pour la eonservation de 
la paix procedent originairement du Roí, et qu'aucllll 

TOM. 11. 
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duc, comte ou baron, commc tc!, n 'a, l'elativement A 
la conservation de la paix: plJIs d'autoritó qu'un par
ticulier quclconque (1). ) 

e'est aussi du temps d'Édollard III que date la 
prescription de nommer juges dr paix, clan s chaqtH' 
comté, un lord et trois ou (lllUtl'C elrs notables Ips 

plus dignes, avec quelques jurisconsultcs (actes de la 
dix-huitieme annéc de ce regm;, chapitre 2, ct de la 
trente-quatrieme, chapitl'c '1). Il faut qu'ils soiellt 
flomiciliés dans le comté, d'apres un aete de la deu
xil'me année du regl1e de Hemi V, statu t 1, chapitre 4, 
et statut n, chapitrel; el un antre statut, de la trei~ 
zicme année du regne de Richard Il, chapitrc 7, pres
erit de choisir, pour cet office, les ehevaliers, esqnires 
et gentlemell les plus considérables. 

Un acte postérieur, du meme regne, avait limité a H 

le nombre des juges de paix, dans chaque comté; mais 
ceUe restriction est tombéc. Le cem d'une rente fon
eiere annuelle de vingt livres sferling, que Henri YI 
infroduisit, par un acte de la dix-huitieme aunéc de 
son regne, chapitre 11, fut cOllsidérablemcnt éleyé 
som' George JI, par un acte de la dix -huiticme 
année de ce regne, chapitre 20. Depuis ectte loi, per
SOIlllC ne peut devenir juge de paix, s'il ne possede 
et fait valoir á son profit, soit a titre de propriété 
franche, soit en usufruit viager, soit en vertu d'Ul1 
bail de vingt et un ans, un bien d'un proc1uit net 
annuel de cont livl'cS sterling, ou s'il ne jouit d'UlH' 

rClIte annuelle réservée de trois cellts lines. proYe
nant de hiens réversibJes, cédés a bail ou autrement. 
pour uu nombre d'allllées' détermillé, ou pOUl' la 

(1) GlIeist, II, E. B.,18;:í. 
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duréc de la vie d'UllC, Ileux ou trols pel'souues ([). 

Sont exclus de l'offiee de juge de paix les altorne)'s. 
solicitol's et proetors pratiquants. 

Plusieurs eatégories de persollncs S011t dispenst)cs 
du cens, a savolr: 10 lcs pairs et lords du ParIemellt, 
ainsi que leurs tils el ht~ritiel's; 2° les fils el héritiers 
de tout possesseur de six eenls livres slcrling de rente 
foncil're revcnu (lui sous l'anciellllc léoislation con-

J " t ')' 

stituait le tens d' éligibilité pOUI' le Parlement; 3° les 
membres du e011seil privé; 4° les juges de la cour des 
plaids eommU11S el de la tour de l'échiquier; 5° lt~ 

solicitor général et l' attorney général; 6° les juges 
dans lesvillcs fOl'mées en eorporations; 70 les ,ic('
chanceliel's des universités et les préposés (heads) des 
collégcs. 

La justiee de patx est, en Angleterre, eomme l' éeolc 
préparatoir(~ qui forme a }' exen:iee de toutes les fone
ti0118 de la vie puhlique. Tout fils de famille s'em
presse de se faire rcccyoir dans les rangs de cette ma
gisfrature, qui n'est point U11 offiee politique livré au 
jeu dps infiuences de parti. Le souverain la confere. 
sur la pl'oposition du lord chancelier, par une COl11-
mission délivrée sous le grand sceau. 11 peut nommer 
autant de jllges de paix qll'il lui plait, et la durée 
légale de leurs fonctions dépend également de son hon 
plaisil'. Elles expirent par la morí du souverain, OH 

plus exactement, depuis la reine Anlle, six mois arres 
son déces. Le suceeSSPllr du roi défunt peut, toutefois. 
réactivcr tous les juges de paix an~él'ieurel1lent en 
fonctions. 

Tou! jllge de Imi~ peut etre congédié par un writ 

íl) De Vinch.c, I:! 
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ou rescrit royal, expédié sous le grand sceau. Le writ 
dit de supersedeas n'entraine qu'une suspension révo
cable par un autre writ dit de procedendo. Quand le 
roi délivre de nomelles patentes pour les juges d'un 
comté, tous ceux d' entre eux dont les noms ne figurent 
pas dans la commission renouvcléc se troment exclus 
par le'silence meme de celle-ci. Enfin, ¡'office de juge 
de paix s' éteint par l' acceptation de celui de coronel" 
ou de shériff. 

L'étendue du cercle des attrilHltions d'un juge de 
paix dépend de sa commission. Tous les juges de paix 
ont qualité pour veiller a la cOllservation de la paix. 
dans le sens le plus large du mot, de réprimer les 
désordres, de provoquer des enquetes sur les cas de 
félonie et de délits moindres. Ils dólivrellf des COII

cessiolls ponr le débit de la biere et l' exercice d' au
tres professions du me me genre, font la róparlition des 
taxes locales et en ordonnent la perception. Ce SOllt 

eux qui nomment les inspecteurs des pauvres et les 
inspedeurs des routes, ainsi que les ofíiciers de poliee 
subalternes. Ils étaient snrtout tres-influents sous le 
régime de l'ancielll1e loi des pauvres. Edouard 1Il 
déja, par un acte de la trente-quatricme allnée de son 
regne, chapitre 1. lelll' avait eOJlfóré Jlon-s(~ulempnt 1" 
droit de poursuivrc pour crimes de félollic, mais aussi. 
dalls le eas oü ils obtenaient Ulle commission spéeiall' 
a cet effet, celui de jugel' les auteUl'S de ees crimes, 
avec l'aide d'ull jury.Cette commission spéciale, 
appelée clause du quol'um, 011 la délivrait de préfl~

éence aux juges de' paix légistes. Elle cOllunen<;ait par 
ces mots : 

(( QlloJ'llm aliljuem l'estJ'wn A lJ e j)~ ctc., /11/1011 

ess(' volllmus. » 
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Maintenallt, prcsque tous les juges de paix sont 
juges du qU()i'um, et des propriétaires fOllciers on t 
prcsque partont remplacé les hommes de loi, dans lü 
jllstice de paix. Des statuts spéciaux ont aussi, peu a 
peu, contrihué a élargir le cercle de ses fonctions judi
('iaires (J). 

Nous sommcs obligé de réserver la mention plus 
spéciale eles différentes hranches de l'activité des j uges 
de pai~, pour la seconde section, Ol! nous traiterollS 
de eette classe importante de fondionnaires dans ses 
l'apports avec tout le systeme de l'administration ac
tuelle. Bornons-nous a faire remarquer, des 11 présent, 
(ple l' aneien droit admet l' appel des déeisions des juges 
rle paix indíviduellement, ou de leurs sessions parti
culieres, A Jeurs sessíons trimestrielles, et le recours 
ultérieur aux hautes eours du royaume. A moins dI:' 
dispositions statutaires différentes, chaeun est libre, 
sur un soup<;on motivé que les juges de paix pourraiellt 
déeidei' avec partialité ou des lumicres illsuflisalltes, 
dans une affaire, de porter eell~-ci, par un writ ele 
ceI'tioi'Gri) <levan! le Banc de la Reine (2). 

Déja Blaekstone se plaint de l' étendue de la juri
dictíon sommaire eles juges de paix, clans laquelle on 
procede sans jury, sous l'autorité de lois spéciales. 
et (pli s'applique notammenl á une multitude de cas 
de poliee eorrectionneUe (3). n dit (4) : « S'il arri-

(1) Froude, 1, H, dit : « 011 alllenait devant le juge de paix tuute 
ligure iuconUlle, Jl décidait dans le cas de fOllrniture de rnauvaise 
lllarchandise par 'un détaillallt, ou de rnauvaises chaus,ures par Ull 

corclonnier, corlllne daJls ceux de contestations entre lllaitres et 
domestiques. )) 

(2) J3lackstonc, IV, 320. 
(3) ¡bid., 280. 
4) ¡bid., 282, 
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vait une fois que les gentlemen, plianl S011S Jp faix des 
atlaires, missent de la négligencp á remplir kur offiee, 
celui-ci ne tarderait pas a tomber entre les mains di' 
fonctionnaires qui ne seraient plus que des machines. 
Alors, le grand pouvoir d'un juge de paix, déjil tres
dangereux, meme entre les mains d'un homme d'holl
neur, prCterait h des abus grossiers et scalldaleux (,t 
ne servirait plus que les VHes égoistes de l' ambitio!l, 
l'avidité et les vengeances personnelles. )) 

Ce que Blackstone craignait est arl'ivé, dans Ja plu
part des villes. La llouvelle ol'ganisation municipale 
dispense la gentry urbaine de l' office de juge, el la 
juridietion prétorienne du gentleman indépendallt a 
Mé remplacée, dans beaucoup d'endroits, par la m:1-
gislrature salariée d'un juge municipal, a poste fixe. 

Il existe, depuis le dernier siecle déja, d'excellcnts 
livres de jurisprudence a l'usage des jl1ges de paix. 
Le traité de la Justice de pal,]; de Burns, qui a eu 
lIombre d'éditions, contient, dans de gros volumes bien 
remplis, dont les maticl'es sont rangéüs par ordrp 
alphabétique, tout l'outillage juridique nécessaire, a 
un juge non-légiste, dont la compétence, de nos jours 
meme, est bien plus étendue que celle de la justicc 
de paix du continent (1). 

(1) Fielding, dans Tom Jones, Il, p, 28, dit : « Le juge rcfllsa 
d'exerccr sr~ fonctions en l'abs(,ll~e du gl'cfflcl', pOli!' la l'aiSOl1 qu'iJ 
u'avait pas S01lS la main de manuel de la jllstice d .. paix, et qu'<!1I lll' 

pOllvait "xig'cr de lui qu'il eút tuntes les loi~ dans ,;a letf', » 
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CHAPITRE VI. 

LE RI~GIME DES PAUVItES EN ANGLETEHHE AVANT 

LA LO! DE 1834. 

39 

Régime (les pa uvres sous los Plilntilgenets el sous les Tudors. - Disparitloll 
des pctits propriétaires fonciers. - Suppression des couvonts. - Loi" 
d'Édouard VI. - Lois d'Élisabetb sur les pauvres. - Devoir d'assistance 
des paroisses. -lnsjJecleurs des pauvros. - Deslruction des chaumiércs. 
- Opinlon de Blackstone sur les lois concernant les pauvres. 

Nous avons déja traité, au livre rr, chapitre IV, du 
droit de domicile en Anglelerre. Ses rigueurs s'expli
quent par la considération que l' entretien des pauvres 
incombait aux paroisses, e' est-a-dire a de petites 
communes, et que naturellement chaque contribuable 
s'appliquait a s' exonérer le plus possible de eeHe 
charge. 

A travers les couleurs dont l' esprit de parti a chargt'> 
l'histoire d' Angleterre, il est bien difficile d' éclaircil' 
les véritablcs causes de la soudaine apparition d'une 

" masse de prolétaires, sous les Tudors. N'ayant pas pré
cisément a faire l'historique du régime des pauvres 
dans ce pays, nous devons nous contenter de réUllil' 
ici les dbnnées capitales de la législation qui les eOTl
cerne, en Angleterre, ainsi que de rapporter incidem
ment les opinions d'hommes de différents partis sur 
les causes du paupérisme. 

Jusqu'a la Réformation, il n'y avait pas en Angle
terre, dans le sells temporel, de législation sur les pau
vres. lIs étaicnt secourus par l' église, les couvents, le 
roi et des dons volontaires. L' église faisait a chaquf' 
c1erc, sous peine d' excommunieation, un devoir ele 
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lem donllcr son superfluo La meme recommandation 
. Milit faite au lalque (1). en canon de 1281 (lleuvii~mc 
année du regne d'Édouarcl 1), ordonne aux reeteurs 
non résidants de pourvoir aux bcsoins dcs pauvres 
domiciliés dan s la paroisse. En outre, une anCiCIllH' 
ordonnance, conservée dans le flfiJ'o¡}, de '//(sli('(', 

prescrit l'entretien des pauvres par le recteur de 
l' église et les paroissiens, sur les dimes payées par 
eeux - ei, de maniere que personne ne meure dr 
faim. Le concile d'Oxford voulait aussi que chaque 
éveque eút des aUIllóniers, « prier et lire ne suffisant 
pas pour un éveque. )i Le souverain lui-meme avait 
son aumónier, occasionnellement qualifié de lord 
A Imoner. Cet office el' aumónier elu roi s' est conservé 
jusqu'a nos jours. 

Ces institutions suffirent jusqu'a Édouard IIJ. 
Chaque lord entretenait ses serfs et villains, comme 
le plantcul' ses negres. JI est difficile de détcrmiller 
jUS(!U'i! quel point l'église et les couvents satisfaisaiml! 
:1 I('m devoir. Maintes fois, avant la Réformation, on ~ 

l'appela vivement les c1cl'cs, ce qui porte a croire qu'il 
avait été souvent négligé. Cependant, il est certain fllH' 

les secours distribués par l' églisc aux pauYrcs étaienl 
t'onsidérables. La charité privée aussi était grande. 
au moyen áge (2). 

~Iais, avee l' extinction de la maison de PJantagenet. 
I'aspeet éeonomiquc de I'Angleterre change. Les serfs, 
éruancipés par masses depuis le quatorzióme siecle. 

(1) Pashley, 149. 
(2) Stowe, rhistorien, qui ne pouvait souffril' Thomas Cl'OIllWClt, 

son voisin, n'en mcntionnc pas moins, entre autres faits, ce!ui rIu~ 
deux rcnts pauvres étaiellt nourris jou1'l1ellemeut dans la maisoll de 
ce dernicl'. (Froude, 1, 4::\.) 
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perden t la proteetion féodale et le bénéfice de l' en
tretien par leur seigncur (1). lls sont désormais obli
gés de se nourrir eux-mcmes, et cela sous le régime 
d'une législation tres-restrictive (2). La guerre des 
deux Roses, qui houleverse toute l' Angleterre, yang
mente aussi le nombre des pauvres. Déjfl sous la mai
son de Lancastrc, on se voit forcé de défendre aux 

, ffirndiants la pratique de la ll1endieité hors des dis
tricts qui leur étaient expressément assignés pOUl' 
cela (3). 

Les étudiants pauvres, pour mendier, étaient tenus 
de se pourvoir d'un certificat du chancelier de l'uni
\crsité; raute de quoi ils eouraient risque d' etre punis 
eomme vagabonds (4). 

Sous la maison de Lancasfre eneore, Fortescue pl'i
sait comme une so urce de bien-étre, pour l'Angle
terre, le fait qu'il n'y avait nuBe part antant de petits 
propriétaires fonciers; mais cette seurce de prospérité 
farit, ayee l'avénement des Tudors, sous lesqnels l'ab
sorption de la pe tite propriété clans la grande devillt 
de plus en plus générale. Déjfl sous Henri VII, beau
('oup de terres, sur lesquelles il existait auparavant des 
maisons, furent transformées el1 paturages. Vainemeltt 
les rois el de sages patríotes s' efforccrent de COll1-

battrc ccUe tendance a l' oligarehie agraire. En H.i97, 
sil' Francis Bacon introduisit a la ehambre des eOlH

munes une motíon contre la clóture des pares et des 
prairies, la dépopulation des villes et des maisons 
rustiques el la iransformation des champs de lahour 

(ll Miss l\lartineau, livre I. 
(2) Pashley, i 65. 
(3) Pauli, V, 654. 
(4) Crabb, 322. 
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en páturages. Il y accusait des pairs d'avoir fait dé
molir des villages entiers et enclOl'e de vastes espacf's 
de terres arables, pOUl' y faire paitre leurs troupeaux 
de moutons (1). 

Il est certain que la marche violente et tyrannique 
de la Réformatioll, en Allgleterre, y accrut le paupé
risme a un haut degré. C'était agir en tyrall que de 
supprimcr d'un coup tous les couvents, comme le tit 
Remi VIII, et, bien que leur supprcssion n'ait évidem
ment pas été la cause unique de cet accl'oissemellt du 
paupérisme (2), elle a puissammcnl contrihué, sans 
doute, a multiplier le prolétariat (3). Burnet, dans son 
IJistoire de la Réfol'mation, assure que cclle-ci valnt a 
Henri VIII une part de butin d'un million cent trel1tp 
et un mille six cent sept livres sterling, six shel1ings, 
quatre deniers, d'autres disent meme un million six 
ccut mille livres sterliug, sur le produit des maisons 
religieuses supprimées, dont le:-; biens furent prodigués 
aux favoris de la eour et anx complaisallts du roi dan~ 
le Parlement (4). 

« Maintellant, » dit Selden (5), témoin non suspecL 
assurément, « que toutes les ahhayes, avec leurs ter
res et biens, sont entre les mains de laIques, jo ne vois 
pas que la valeur d'un dcmi-penny seulcnH'nl arrí\(O 
jusqu'aux pauvres gens des paroisses dans lcsqucllcs 
sont situés ces biens... Les moiIws, il esf vrai, ne 
donnaient pas assez. Mais aujourd' hui, dans plus d€' 
cent communes d' Angleterre, les pauvres, qui jadis y 

(1) Pashley, 213. 
('2) Froude, 1,74. 
(3) Miss Martineau, livrc J. 
(4) Pashley. 
(ií) mlll're.~, IIl, 1:1::1!I, 
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l'ecevaient chacun ses vingt livl'es sterlillg dalls l'année, 
n'ont mCll1e plus la honne auhaine d'lI11 seul repaso 
Voilit un progre s ! » 

TOllte I'Angleterre, sous les Tudors, était remplie de 
mendianis et de vagabonds. Pour surcroit de malheul'. 
la découverte de I'Amérique déprima la valeur de l'ar
gent, el les rnoines, partout expuIsés de leurs couvents, 
furent ainsi réduits a se joindre aux vagahonds. POl1l' 

se garantir contre'ees maux, 011 recourut a des lois san
guinaires. Les premiers slatuts des Tudors contre les 
mendiants paresseux et les vagabonds, ceux de 1495 
(onzieme année du regne de Henrí VII, chapitrf' 2) 
el de 150:3-1504 (dix-neuvieme al1née du me me re
¡.rne, ehapitrc [2), furent rendus des avant la Réfor
matíon, preuve que le mal elevaÍl eléjh rtre tres
granel alors. De meme, la premien~ loi de Henri VTII, 
de l'année Hj3 [ (1), qui insiste sur le maintien des 
rlistricts de mendicité et ordonne de fouetter les vaga
honds, est an térieure a la Réformation. 

Les conséqucnces de ceHe-ci, indubitablement nui
sihles a la condition des indigents, rendirent néces
saire l' emploi de remedes plus énergiques. Un acte de 
la víngt-septieme année du regne de Henri VIII, 
chapitl'e 25, fut le premier qlli imposa aux vilIes el 
aux paroisses l' obligation formelle de secourir leurs 
pauvres. Les mendiants ohstillés devaient etre punis 
du fouet; on leu)' coupait les oreilles et on les pell
dait, en cas de récidivc. Le stalut de la prcmiere au
née du regne d'Édouard VI, chapitre 4, renchéril 
encore en cruauté sur ces horrcurs. Tout homnw 
convaincu de vagabondage devait Ctre marqué d'un Y 

(1) Arte r,onl'prnant ]'" pt'inr, iI infli¡r .. r ;111'1< menrliants I't ~tn 

la¡rnhnnds. 
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au fel' chaud et adjugé, pour deux ans, comme esclave 
a qui le dénon¡;ait. Le maitre n' était tenu de lui don
ner, pour toute nourriture, que du pain et de l' eau. 
L' esclave s' absentait-il plus de quinze jours de la 
maison de son maitre, on lui imprímait une nouvelle 
marque de flétrissure et on le condamnait lt la servitude 
pour la vie. S'il prenait la fuite, on le pf'ndaít. Contre 
tous les príncipes du droit anglais, cette loi conférait 
aux juges de país le pouvoir de traquer les malheu
reux de ecHe catégorie el, si pel'sonne ne les réclamait, 
de les adjuger comme serfs aux communes de leul' 

. domicile, apres les avoir fait marquer d'un S. 1'es
clave de eette condition 11e devait jarnais sortir autre
ment qu' enchainé. Si les autorités du lieu de son 
domicile le laissaient courir oisif, elles étaient pu nies. 
Cette loi dut etre modifiée, apres peu d'années, comnw 
inexécutable 11 cause de sa rigueur atroce. 

La législation s' est pal'ticulierement occupée dt' 
cette matiere sous Élisabeth. Apres avoir décl'été par 
deux actes, l'un de 1562-J 563 ou de la cinquiemp 
année du regne, chapitre 3, l'autre de la quatorzibne, 
chapitre 5, ou de 1572, des censures ecelésiastiques 
el la contl'ainte a l' égard des contríbuables récalei
tl'ants dans la perceplion des aumtmes, 011 en vint. 
dans un statut postérieur (de 157 i) ou de la dix-hui
Lleme année du meme regne, chapitre 3), jusqu 'a 
l'idée du droit au travail des socialisles modernes. 
DallS chaque commune formant une corporation. 
ceHe-ei devait, en conséquence, fournir aux inspec
teurs des pauvrcs de la laine, du lin, du fel' et d'au
tres matieres premiel'es, pour occuper les indigents 
disposés a travaillel' (!). 

O) L'article 21 de la déclaratioTl dps droits de l'hollllue de 17\Jil 
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Les ouvriers hors d' état de travailler étaicllt obligés 
de rester dans la paroisse ou ils étaient nés ou demeu
raÍent depuis troÍs ans (acte de la quatorzieme année 
du meme regne, ehapltre 3). Enfln, d'Élisabeth aussi 
date la prineipale des lois sur les pauvres, ceHe de 
l'année 160J, qlli fil de leur entretien une ehargc 
permanente de la paroisse. Ce statut, de la quarante
tl'oisieme année de son regne, chapitre 2, forme e11-
eore aujollrd'hui la base du régime des pauvres, PlI 

Angleterre. 
La loi dont iI s'agit obIige les paroisses a s'imposer 

une taxe des pauvres, sur le produit de laquelle il doit 
etre pourvu a l' assistance des infirmes et a l' achat de 
matiCr€s premieres, que les indigents valides sont teuus 
de mettre eH (puvre. La ('lause dite de la taxe sllbsidiaire 
(ratein aiddrfUse) de eette loi rlispose que, dans le eas 
ou les habitants d'une paroisse ue sont pas en état di' 
l'éUllir les sommes nécessaires pour sufflre a leurs 
hesoills d'assistallce, fait il ddennillcr sur le témoi
gnage de dem: juges dc paix; ql1elques paroisses \'oi
siues, le eantol1, ou meme tout le cornté auquel appar
ticnt la paroisse, peuvent Nre astreiuls a contrihuer ti. 
ccHe taxe suhsidiaire. Bien que cette dause ne fút plus 
I'egal'dée COll11l1e en vigllel1r par quelqlles tribunaux. 
M. Yilliel's, le pl'ésident du bureall de l'administratioll 
des pauvres, He s'en est pas moins prononcé pOli)" 

sa \'alidit{~, le 22 j uillct 1 Hf)S, et la majorité de la 

s'exprime aillsi : « La société doit la sulJsistance aux citoyens mallwll
rC'ux, soit en [PUl' pl'o('uran! du travail, soit ('n assurant [('5 mo.'clJs 
¡¡'exister it ('CU;\ qui sont hol's d'ctat de tramiller.» - Le Landrecht 
de Prusse in, 19, § 2) dit de me me : « Aux gens elépoUl'vUS eles 
lJloyclls et de \'o(;casion de gagner [eul' vie, il faut a"sigIle!' eles tl'a
lau\ PII l'aisIIII (Ir Irlll'~ fo!'crs rt dl' If>\u', capacités. )) 
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chambre des communes s'est rangée de son avis (1). 
En outrn, la loi sur les pauvres de la reine Élisabeth 

adjoignit aux marguiBiers déjh existants, qui avaiellt 
été chargés jusque-Ih de l' administration des secou1's. 
les inspeeteurs (overseers) des pauvrcs, ofílciers pu
remen t séculiers de la paroisse. On prépose tous les 
ans comme tels a r adminislralion des pauvres, dans 
chaque paroisse, soit les ma1'guilliers eux-mémcs, soit 
deux, trois ou qualre chefs de famille notables (sllbs
tanfial lwusekeepers), sous le sccau d'Ull OH de deu:\" 
juges de paix, dont un du fjltoí'WIl, e' est-lt-dire excJ'
«;ant réellement des fonetions judieiaires. Lorsque la 
paroisse cst Irop grande, une administration des pau
vres distincle peut étre organisée, pon1' chacun des 
endroits ou villages qui en font partie (aete de la 
xm-xlvr année du regne d'Elisabeth, ehapitre 12, § 21). 
La pratique donne le droit de proposer des eandidats, 
pour eette éleetion, a la commune paroissiale ou il 
son comité (vestry). , 

Quant au droit d'éleetion, il a été expressémenl 
dénié par les tribunaux a la paroisse (2). 

Sous les Stuarts, les inspedcurs des pauvres, armés 
d'un pouvoir presque absolu, commirent beaueoup 
el' exaetions. Aussi les pla<;a-t-on, depuis Guillaumc In \ 
8011S la surveillanee des juges de paix. Ces inspeeteurs 
avaient le pouvoir de faire enfermer les indigents qui 
ne voulaient pas travailler et de meltre les cnfants pau
HCS en apprentissage; ils fixaient les cotes de la taxe 
des pauvres et se chargeaient du recouvremcnt des 
arriérés de ceIle-ci; ils avalent aussi l'influence prin
cipale sur l'emploi du produit de cel imp6L La COlll-

(1) Krieti, 354, 355. 
(2) Gneist, n, 644 
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mUlle !le pouvail détermiller clle-meme le montant 
de la taxe; elle ll'avait ({ue le droit de réclamer au
pres des sessions trimestriellcs, si e lle la trouvail 
trop élev(·e. A ces cours allaient tom; les appels des 
dispositions prises par les inspedeurs des pauvres. 
¡úllsi que des l'ésolutiollS des marguilliers, en matieres 
t'onee1'nant les pauvl'es. Le refus malveillallt de sccours 
de la part de rinspeetcur, les ahus de pouvoir dont il 
se rendait coupable, étaiünt poursuivis par les voies 
de la procédure crilllillclle. L'adion criminelle, pour 
refus d'assistanec non motivé, pouvait etre aceom
pagnéc d'une demande civile (actioll o( Irespass). Des 
lois poslérieures autoriserent les juges de paix a acco1'
del' temporairernent, de leur autorité, des secours 
am: l'auues. 

Le but de la loi d'glisabefh, de rell1(~dier a11 paupé
l'isme, . ne fut pas attcint. eeHe plaie ne fit qu'aug
menter sous les SLuarls. A la fin du dix-septieme 
siecle, le produit de la taxe des pauvres formait déja 
une somme de six cent mille a huil cent mille livres 
sterling annuellement, distribuée en secours a une 
masse de deu-x cent cinquante mille a trois cent mili e 
indigents, ressortant a une proportion du vingtieme 
au vingt-quatrieme de la populalion totale. Les con
séquences furcnt le d('plol'ahle aete du l'c'gne de 
Charles II sur le domicile (settlement), et, par suite 
de eeHe loi, une guerre de plus en plus vive contre 
les petits propriétaires cultivant eux-memes leurs 
fonds (1). Au dix-septit'~me sieele il existait encore, 
en Angleterre, cent soixante mille de ces petits pro
priétaires (/i'eellOld-(aJ'lJU!I's), repl'ésentant, ayec leurs 
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familles, un septieme de la population. CeUe classc 
disparait presque entierement au dix-huiticme siecle. 

On essaya d'arreter l'influence des demandes de 
sccours par les difficultés dont 011 entoura la dispen
sation de l'aumóne. Une loi de 1722 augmenta les 
pouvoirs des juges de paix et fit dépendre de leu1' 
approbation les sccours a uccorder. 011 autorisa Jes 
paroisses a louer des batiments pouvant servil' ele mai
sons de tl'avail (workhollses), pour y occupel' les pau
vres capables de ll'availlel'. Le l'égime de ces maisol1s 
concourait avec les entraves du droit d'établissement 
á l'endl'e des moins enviables la condition du pauvre 
en Angletel'l'e, au derniel' siecle. La pauvl'eté dcvilll 
comme un cl'ime. Le pays se couvl'it de maisons ele 
travail, ol'ganisées cormnc des maisons de force (J). 

Dans la pl'atique, ce que ron demandait surtout ü 
l'inspecteur des pauvres, c' était de déployel' toute sa 
vigilance contre l' établissemenl dans la pal'oisse de 
personnes elépourvlles de ccl'tifieats (2), et de pOllr
suivl'e leul' expuIsion aupres du jugo de paix. Le nou
ve! al'l'iyant prodllisait-il un certificat, l'inspecteur se 
métlail en devoir de dissuader tous les hahitants de lui 
eéder une forme de dix livres sterling de ren te aIlnllolle 
et s'effor¡;.ait de le tenir éloigné de tous les emplois 
eOIllmunUllX. Le propl'iétail'e, de son coté, travaiUait 
de son mieux ü fail'l' démolil' des chaurnieres, a Ullll
tiplier le nombre des expulsions el ü limiter celui 
des admissions de pauvres gens. En un mot, pOUl' 

alléger la taxedes pamrcs, on dépeuplaitlu paroissc (3). 

(1) SchlosseJ', YI, :.\:51. - EH "\llCllIagHt, les dénominatiulls de 
maison de tl'avail Oll de correctioll SlJllt "~Ilollymes. 

(2) Voyez 1, chapo IV. 

r:i) Rl1t'lJs, lfis(()i1"(, des /ois .~II1" les J)((ul!l'e.~, 211. 
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A l'envi du seigneurde la ten'e, les autres paroissicns 
s'appliquaient, dans le meme intérét, a faire tomber 
les chaumieres. Partout on déclarait la guel're aux 
cottages. La réunion de ceux-ci aux domaines des 
fiches propriétaires, qui les achetaient pour les vouer 
ensuite a la destruction, devenant de plus en plus fré
quente, contribuait aussi, de plus en plus, á snppri
mer les ressoUt'ces qui restaient aux petites gens pour 
vivre (1). La grande propriété allait toujours en s' éten
dant, le nomhre des propriétaires, en diminuant (2). 

Plus la transformation des terres arables en prés ~ 

faisait de progres, plus le ttavailleur lihre, dégénéran1 
en prolétaire (3) et ehassé de la campagne, était solli
cité, par le développement prospere de l'industrie, a 
se réfugier dUllS les vi!les, qui lui offraient de nouvc]]es 
occupations plus Iucratives, mais heaucoup moins 

(1) Young, l.etlre du fennier a¡¿ peuple d'Angleterre, p. 288 et 
289; 2" édit., Londres, 17ü8. 

(2) Pashley, 24!). 

(3) The man of wealth anfl pride 
Takes up a space, that many pOOl' supplied, 
Spacc for his lakes, his park's extended Loundg, 
Spacc for his hor5es, equipagc and hounds. 
His seat, whel'c solitary sports are seen, 
Indignant SpUrJ1S thc cottage fl'om the gTeen. 
Whcre titen, ah! where shall poverty reside 
To scape the pressul'e 0[' contiguous prirle. 

(GOLDS~IITII, le f/illage aóandonné.) 

(L'homme riche, dans ;;un orgucil, réclarne pour lui seul un cs
pace qui nourrissait une foule de pauvres. Il lui faut de la place 
pour ses étangs, pour son pare, qu'il élal'git sans cesse, pour ses che
Yaux, ses équipages et ses chiens. Son chatean solitaire, daos lequel 
on ne ,oil que parties de cltasse, s'indigne contre la chaumiere fai
sant taehe sur le gazon, et la rcjetlc au loiu. Mais, de grace, ou done 
alors faut-il que le pauvre aille sr hlottir, pour échapper a l'oppres
siun de ces orgueillcux ,oisillS 1) 

4 
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salutairf's et fortifiantes que les travaux des champs. 
e' est, san s contredit, aux lois régissant le domicile, ;" 
la destruction des chaumieres et a la concentration 
croissante de la p~opriété, qu'il faut surtout deman
del' compte du fait que, depuis j 841 déja, pres des 
Lrois cinquicmes de la population de l' AngletPlTP 
appartiennent aux villes (1). 

01' I'ouvrier qui, ne pouvant trouver son pain dans 
les campagnes, allait travailler dans les manufactul'ps 
eles villes, était doublement sacrifié aux intérHs de la 
gentry, en ce que, déja victime des rigueurs de la légis
lation sur le domicile, il était encore atteint par le 
renchérissement du pain qu'il gagnait a la ville, OÚ 

retombaient sur luí principalement, jusqu' en j 846. 
les droits établis sur les grains au profit de la gentry. 

Nous reproduisons ici, pou!' conclure, J'arret de C011-

damnation prononcé par le célebre commentateur dll 
droit anglais sur l'ancien régime des pauvres d'Angle
ter re (2). « Malgré toute la peine, dit-il, que l'on s'psl 
donnée dans la rédaction dr ('rs lois, elles restent tres
imparfaites et ne remplissent pas le but que l' on s'~ 

prollOsait, sort de la plupart de celles de nos Jois 
statutaires auxquelles manque la base du droit com
mun. Il n' est pas de principe plus nécessaire el pi liS 

constant, dans la théorie de la constitution sociale, 
que l' obligation de chaque individu de contribuer, 
pour sa part, au développement du bien général. Mais 
ils n'ont assurément pas la moindre idée d'une saine 
politique, ceux qui laissent croupir dans la paresse, le 
libcrtinage et le désceuvrement la moitié d'une pa
roissc et finissent par s' étonner de l'insuffisance du 

(i) Meidinger, p. 7. 
(2) Hlackstonc, 1, :365. 
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travail de l'autre moitié, pour l' entrcticn de la com
mUllauté entiere. )\ 

CHAPITRE vn. 

LES INSPECTEURS DES ROUTES. 

(;randes routes. - Nomination des inspecteurs. - Leurs attributions. - 1m-
. P,)t puar leR routes. - Ruutes it barrieres. 

On appelle highways les grandes routes a l'usage de 
tout le monde. Une route devient grande route, soit 
par prescription, soit par des statuts locaux, soit par 
l'abandon que le propriétaire du chemin en fait au 
pub lic. L' obligation de réparer les grandes routes, san s 
distinction d' origine, incombe aux paroisses qu' elles 
traversent. Des communes ou townships de peu d'im
portance, de petites localités ne représentant quc des 
subdivisions d'une paroisse, ont exceptionnellement 
échappe a cette regle, par prescription. De meme, bien 
que la paroisse ait encore généralement a pourvoir au 
bon entretien des routes qui la sillonnent, la charge 
des ponts a passé, depuis un statut de la vingt-deuxiemc 
année du rcgne de Henri VIII, chapitre 5, de la pa
roisse au comté. 

Pour l' administration des routes, iI 'X a, depuis un 
acte de la II-lI/e année du regne de Philippe et de Ma
rie, chapitre 8, des inspedeurs spéciaux (surveyors o( 
highways). Ils étaient proposés par la paroisse, c'est
a-dire par les marguilliers et les constables, puis llom
més par les juges de paix. La construction des routes, 
autrefois, s' opérait généralcmcnt au moyen de COl;-
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yécs et de prestations en nature, au rachat desquelles 
on procéda ensuite peu a peu. l\1aintenant elles sont 
partout remplacées par une taxe des routes (hi(Jh~l'ay
rate), per¡;ue de la meme maniere que la taxe df's 
pauvres. La répartition de l'impot se fait par les soins 
de l'inspecteur des rou~es. Ce fonctionuaire tient aussi 
les comptcs, que les coutrilmahles sont admis en tont 
tcmps a examiner, sans frais. Chaque année, le comptr 
ouvert a la vestry est vérifié par les juges de paix (J). 

Les inspecteurs eles roules, élus depuis un acte de 
la y-y{ année du regne ele Guillallme IV. chapitre 50, 
IJar les contribuables de la paroisse, sont, comme au
trefois, tenus ele pourvoir a l'entretien des routes. IIs 
peuvent aussi, s'ils le jugent opportun, supprimer des 
chemins, et sont autorisés a faire élablir des fossés. 

Le collecteur ou percepteur de la taxe pou!' les 
routes est nommé par eux. CeHes-ci, 10rs de leur 
conversion en chaussées artificielles, sont ordinaire
ment afTermées par les mandataires de la paroisse. 
sous la surveillance des inspecteurs des pau vres, pOIll' 

la perception du droit de chaussée (2). 
Les routes artificielles établies par des sociétés par

ticulieres légalement autorisées, qui se font payer, pon/" 
rentrer dans leurs dépenses, un droit de chaussée ré
glé d'apres un tarif fixe, sont appelúes tUl'npike-roads, 
des portes en bois, hautes de quatre pieos, a claire
voie et peintes en blanc, qui y tiennent lieu de bar
rieres. Ces chaussées, a la mode depuis le dernier 
siecle, sont administré es par des commissaires (trus
tees) dont la nomination appartient aux intéressés. Ce
pendant les juges de paix du district sont tmstees de 

(1) Stephen's Blackstone, 111,23:3. 
(2) ~Ieidinger, -13:3. 
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plein droit. Les juges dc paix, dans leurs sessions 
spéeiales, exereent une hautf~ survcillanec sur ecHe 
partic de la voirie et sur les employés quí y fonction
nent. On pcut appeler de leurs déeisions aux sessions 
trirnestrielles. 

CHAPITRE VIII. 

LES CONSTABLES. 

High constables. - Petty constables. - Devoirs de leur office. - Responsa
bilité. - Nomination des- petty consta bies. - Constables spéciaux. 

Le eonstahlc était, ol'iginaircrncnt, fonctionnaire 
oe poliee en mcme temps qu' officier d'administra
tion militaire, Le statut de Winchester, de la trei
ziel1le année du regne d' Édouard lB, chapitre 6, 
chargeait, dans chaque canto n , deux eonstables de 
l'inspedion des armes et armures des habitants. e' é
taient la les high constl1úles (colmétables), élus pal' 
la coui't-lcet de la franchise ou du eanton, ou nom
més, a défaut d'une pareille cour, par les juges des 
sessions trimestriclles. L'autorité qui les instituait 
pouvait aussi les destituer. lIs avaient la haute SUl'

veillanee sur tous les constables suhaltel'tles (petty 
(cotlstaúles) , dont ils répondaient en quelque sorteO (1). 
Leur offiee est purement millislériel, e' est - a - dire 
administratif. Comllle fonctionnaires de l' adminis
tration, les cOllstahles sont les premiers de leuI' dis
triet et, en l1lClllC temps, eonservateuI'S de la paix. 
La pereeption des taxes du comté leur ineombait aussi 

(t) Blackstollc, 1, 3~5. 
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jadis. 11s sont tenus de paraltre aux sessions spéciales 
de leur district et de présenter leurs rapports aux 
sessions trimestrielles (!). 

Les petty consta bIes sont les anciens prépos'és du 
tything. Le statut de Winchester. les obligeait d'assis
ter les high consta bIes, de faire le guet jour et nuit Pi 
de pourvoir uu maintien de la tranquillité. Dans beau
coup de localités, l'omee de ehef de bourg ou de 
dizain (headborough, tythill[jman) était resté distinct dp 
celui de constable. Mais, en général, le constable était 
l'autorité de l'endroil, comme l'indique le vieux dic
ton where is a constable, lltere is a tow/lsltip. Vers la fin 
du moyen age toutefois, cet office était presque par
tout descendu au nivcau des fonctions d'un simple 
sergent de police. 

Chaque paroisse doit avoir pour le moins un cons
table, et chaque paroissien est sous l'obligation d'y 
remplir l' office de constable pendant une année. 
Cependant la noblesse et presque toute la gentry sont 
exemptes de cette ohligation. Le remplacement par 
des constables salariés (stipenrliary consta bies ) est 
admis. 

Les devoirs du petty constable consistent dans la garde 
et la protection (wateh and ll'(lJ'(I) de la paroisse. Le 
guet n' est, en général, obligatoire que pour la nuit (2). 
Cependant le higlt constable peut nommer des gardes de 
nuit spéciaux. Les constables subalternes sont somnis 
au juge de paix. Ils peuvent arrCter toutes perS0I111eS en 

(1) Gneist, I1, 'lo. 
(2) Le mot 'Ward (custodia) s'appliquc it la l'ulltle de puli('e, quí ,,~ 

fait le juur, pour sai::;il' les turlJUlents et les voleu!'s it main armée. 
Le guct (watc!z) n'a líeu qUl~ la nuit ; il cUmlfLt'ure quand finit la 
l'unde de joul'. 
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flagrant délit, ainsi que les gens suspects sur le soupc:on 
motivé d'une félonie commise. lis ont me me pouvoir 
de forcer l' entrée des maisons, dans eette poursuite. 
Blackstone pensait (1) que, vu r espece d'hommcs 

J'emplissant ordinairement ces fonctions, iI serait pru
dent de les laisser dans le doute sur la grande étendue 
OP Icurs pouvoirs. 

Les constables, du moment qu'ils out agi sur un 
ordre ou mandat (10arrant) du juge, sont dégagés de 
leur responsabilité (acte de la vingt et unieme année 
du regne de George 11, chapitrc 44). Si OH veut pour
suivre judiciairement un constable, pour un acte relatif 
a l' exercic~ de ses fonctions, iI faut demander, dans les 
six jours apres que cet act~ a été commis, la eommu
nication d'unc copie du W<lrrant sur lequcl se fonde 
la plainte. 

Les constahles S011t généralemcllt nommés par deux 
juges de paix, dans les sessions spéciales, a moins que 
leur nomination ll'apparticnne a une coul't-Ieet ou au 
seigneur du domaine. Dans ce dernier cas meme, ils 
sont subordonnés au juge de paix, qui peut aUllulel' 
la nomination et les oestituer (acte de la v-y{ année 
du regne dt· Yietoria, ehapitrel 09). 

Le devoir de tout Anglais, de veilleJ' an maintien de 
la paix intérienl'f' et de eooph'er a la poursuite des 
criminels, a óté nouveIlÜllIellt r{'glé par une loi de la 
[_ne année du l't'gne de Guillaul1le IY, chapitre H. Si, 
dans un district, einq propriétaires respcctables affir~ 

ment, sous sermellL qu'une I"lllcute (rial) ou de~ 
excps (lelon/!) SOllt it craindre dans ¡em quarticr, ou 

que les llIoyens de l'ép¡'essioll ~. manquent, les juges 

(I)Curnm., J,:J~t. 
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de paix, fonctionnant a deux, pcuvent y nommer au
tant de constahles spéciaux que les circonstances l' exi
gent a lcurs ycux. La qualité ou le rang d'aucune 
personne ne l' exempte de cc service. A ussí la gen try 
a-t-elle su généralement se prémunir avec succes 
contre les tentatives de révolte des classes inférieures, 
par la nomination d'une multitude de constahlcs spé
ciaux (1). 

CIIAPITRE IX. 

t:ORPORATIOl'\S lIJU:'iICIPALES, 

Définition de la cité. - Villes fomaines. - Yilles saxonnes. - reefar1ll. 
- Guildes. - Idéntité des gllildes avce la rnuuicipalilé. - Compa
miso n des villes d'Ang-leterre avec celles de Belgique. - Les ville, 
sous les Tudors. - Yilles incorporées et non incorporées. - Loio locales. 
- Corporations de cornté. - Corruption du régirne municipal. - Bri,
tol. - Canterbury. - Chichester. - Excter. - Gloucester. - Ne\\'· 
castle. - Oxrord. -l'ortsrnoulh. - 'Vorcestcr. - York. - ~;lcnduc de la 
sphére d'activil¡' des corpomtions. - ./u¡,:ements port,"s SIlr le:; ilncienne, 
cOllslitutiolls municipales. 

Nous aVOllS déjil fait remarquel', dans lc chapitrc qui 
sert d'introductioll a ce li~re, qu' cn Angleterre lIll(' 

ville, au point de vue économi/{llc et social, n' a pas 
llécc:;saireruellt :.lussi une COllstitUtiOll lllunicipale. 
Tdle n'est llH~Ille [las la siguificatioIJ du lUOt tit!!. Cett.
qualification n' est IJu'honol'ij)lfl1e. Déjit Co\yel, daw; 
son DictioJ/JwiJ'u da dJ'olt, dit : «( l~lle dt!! est Ulle 
villc onliJwiremuJlt pOUl'VllC d'un éveché el d'UllC 
cathédrale. » 'Yestminster n' a eu un éveque que sous 

(t) On oC l'appclle L[U'CIl 18108, lü pl'inee Luuis-:\apuléuu, ,lepui, 
empereul' ;\\apoléoll 1II, fUlll'tioIlllait llli-méme C"IllIllC eonstable sp';
cíal, i.t Lnlldl'e~. 
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Helll'i YIn et n'en est pas moins une áty. Au concile 
de 1072 fut résoluc la translalion des siéges épiscopaux 
dans les cités, preme convaincante du fait que ce 
mot avait une acception distincte (1). D'apres Sel
den, le titre d'une corporation dépend de sa premien' 
charte constitutive. Constituée comme civitas, elle 
est une cité, comme bUl'gum, un simple hourg (2). 
Le bourg (boJ'ollgI1) est un endroit qui envoie des re
présentants au Pal'lement. Mais, en réalité, au point 
de vue de son importance économique et sociale, tel 
bourg, comme les anciens hourgs pourris (rotten bo
roughs) nomination boroughs) , peut etre moins qu'un 
village. 

tes Romains fonderent, dans l'ile de Bl'etagne, 
,{uafre-vingt-douze places, dont trente-trois étaient 
des cités (civitatcs), distinguées par des priviléges et 
d'aulres avantages. Sur les neuf colonies (3) qui ell 
faisaient partie, Londres, Colchester, Lincoln, Chestel', 
Gloucester et Bath ont conserv{~ de l'importance; Ve
rulam (Saint-Alhans) nH~me peut encore etre cité 
comme une jolie petite ville de province. Deux émtres 
cités étaient des municipes, dix des villes de droitlatil1, 
douze Jure dOlUltm (4). 'foules ces cités, ayant une 
constítution romaine, étaient aussi gouyernées a la 

1.1) Bllche!', Parle1llen{arisme, p. ,;6.- VO)I'zaussi Gncist, I1, 'í;)!). 
BlackstoJlc, Cuk!' et Búw'yel' 5únt, au cúntraire, de l'avis qu'une 

dtl' est tüujulll's un sirgc épiocopal. - CepeIlllant Manchcstcr, qlli 
[Jossede un é\cché, d'institutioll tres-rnÜdCI'lle, il est vrai, u'a pas 
I'ang de citl~. - Voycz aussi Christian dalls Blackstollc, cdition de 
180n, 1, 114. 

(2) Table Tall.:, 32. 
(:3) Gibboll, Décadence et chute de l'empire rOrf/ain; Londres, 

I S;íJ, chez Thollla" Tegg et C", I, 2::l, note L 
{.ti GihlJUll, 11, :103. 
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romaiue, par des décurions aristocratiques. A l'inslar 
des colléges romains, des guildes d'artisans (colll'.rJill 
(abrorum), ayant ]eurs riles et leurs mysteres particu
liers, s'y formcrent. Fn temple en ruine de Pallas et 
de Neptune, a Chichester, perpétue le souvenir dI' 
l' importance et de la pióté fervente d'un de ces collé
ges industriels, qui avait fondé et consacré ce tem
ple (1). Si Coke (2) fait d(~rivcr le mot mysleriurn, 
corporation de métier, de maistre, l}wgist('rium, il 
parait avoir perdu de vue, en proposanl eette étymo
logie, le caractcre tout re1igieux de l'origine de ces 
corporations de métiers chez 'les Romains, comme 
plus tard chez les Saxons. 

Les Saxons n'étaient point un peuple fondateur de 
villes. La population des colonit·s romaines partagea 
probablement le sort des autres habitants de la Bre
lagne. Ceux de ses ('>léments qui furent épargnés tom
bl'rent dans l'état de sujétion et d'humble vasselage. 
Les villes memes furent réduites a subir la domina
lion de quelque seigneur terrien ou thane sa,<on, qui 
leur imposait arbitrairement des taxes. Les villes qui 
prirent naissance lt l' époque saxonne étaient des éta
blissements formés en partie sur les tenes de l'Église, 
en partie sur celles des seigueul's tcmp0l'L'ls. 

L' administraLion des villes sa:'í.onnes étui t dérno
cratique, COIlune toute 1'0rganisation cornmUllale des 
Saxons. TI yavait, ol'dinaircmeut, a la tete de ChaClIlH' 
de ces agglomérations majeures de maisons proLégél's 
par une enceinte et assimilées a un canton, un <11(1('["
lUan OH /¡of(nt.r¡lmJ /'('. dont l'autol'itt"Jtaitsouvent lillli
tée par eelle (!'tm offieier royal appelé lUye-purt Ull 

(1) Anstey, Jtl. 
(2) Inst., Il, (jGS. 
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hUI'-(j(!J'{'I'I'Jl. Ces ofHciers percE'Yaieut pour le roí une 
rente, passéc souvelll, toulcfois, en fief a un thaue 
yoisiu (lord o/, (/ir> mallO},), le plus généralement au 
seiglle1ll' patron de la vi11e meme (1). 

Dans la période uOl'mancle, le bOJ'oll(Jhrévé fut rem
placé par un b(/ili Ir, ü la nomination du roi et plus tard 
habituellemellt qllalifió de maire (mayol'). Souvenl 
le tel'ritoi1'e el les l'evenllS de la ville élaient aliónés a 
titre féodal eIIlphyt{~oti([l1e (jí'pplrmn), par des chartes 
du roi ou du seigneur terrlen, SOllS la condition, pOUl' 
les bourgeois, d' une prestation dc scrvices militaires, 
llotamment aussi du payement exaet de la rente á 
l' óchiquier ou au seigneur ele la terre (2). Ordinaire
ment eelte concession impliquait ceHe el'une juridic
tion propre, limitóe cepcndant, et de la libre élection 
des officiers commUUalL\. tes villes se peuplerent sllr
tout d'affranchis. Tout serf devenait libre, apres une 
l'ésidence el'une année el d'un jour elalls une ville. 

Les hllJ'(Jesses ou bourgeois des villes, appelés aussi 
citi":,ens et tou'lIsmen (citadins), jouissaient personnel
Iement de la franchise de douane OH el' octroi, dans 
toutes les COlIllllUIles ou elle existait, ainsi que el'au
tres priviléges souvent importants, depuis la grandc 
charte, avec laquelle avait crssé la taxation arbitraire, 
et depuis le déelill dll régime féodal. Le droit de 
hourgeoisie, dans les villes, y procurail aussi l'acces 
dans les corp0l'ations de métiers. La ville avait oreli-

(1) Lappellber¡r, 1, flOR, d.t'. - Hallam, Moyen Age, 111, pago 22. 
(2) En Espagnc, les literas (les ,illes étaient ordinairement des 

('ontrats passés entre le fondateur de la ville et les bourgeois qui 
'·.v l:tahli"saient. (Lemd.p) llistuire d'E.~]J((gne, JI, .Id f).) - EIJ Portu
gal, de,.; eommunes qui s'étaicut biell conuuilcs it la guel're ubtill
reut, IJar des chartes (behel1'ia;, le ul'oit d'¡"lil'c cllcs-nu\mcs leurs 
autorités. (Schlpfcr, Ilistoire du ¡'or/lI{Jal, Inm.; l.) 
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nairement sa pl'Opre court-leet. Quiconquc rendait 
des services aux yeux de ce tribunal, e' est-a-dire con-

. tribuait au 16t (du saxon 1I0t), en payant l'impot ou 
faisant, comme on disait, la prestation du sco! (du 
saxon seea!, part) , avait aussi, politiquement, plein 
droit de bourgeoisie. ee droit s'acquérait par la nais
sance, l'apprentissage et le mariage. Depuis Richard 
eceur de Lion, les villes obtinrent de nombreuses 
chartes. eelles-ci commen(¡aient déja á substituer a 
l'élément démocratique un ólément oligarchique, en 
transférant l'administration aux grandes compagnies 
de bourgeois aisés, aux guildes. Les collóges romains 
avaient disparu. Les nouvelles guildes, d'origine 
paYenne et saxonne, n' étaient primitivement que des 
associations formóes dans le bul d'offrir eertains sacri
fices. Le ehristianisme eut heau proscrire ces guildes 
eomme ceunes du démon, il dut finalement s'en ac
commoder eomme de tant d'autres usages palens. Les 
sacrifices se transformhent en festins, qui se tenairnt 
dans de~ h,Himenls spéeiaux (domus convivii, domus 
(JildrJlue) (Jllild!wll) (1). Indépendamment de l'assis
tan ce mutuellc qu'elles se pretaient, les guildes pour
suivaient des fins po]itiques et de poliee de súreté. 
e' étail'l1t des soeiétés de tir, el elles proeédaien t <,ontl'f' 
les vo]eurs et autres erimincls, fout a fait a la ma
niere du tytlzill[j d du ji'lltlkplediJe. Chez elles al/ssi. 
le nombre dix formait la hase ({'une organisatioll qui, 
toutcfois, COllsena toujours le cal'actere de l'associa
tion volontaire, tandis qu'il y avait obligation pour 
chacun dc se faire membl'c d'un tllthing. 

Dans les loealités plus importantes, les guildes (2) 

(1) LappeuLer,;, 1, (JOR, ctc. 
(2) Le saXOll glli!drtn vipnt ell' gifda¡'e, paye!' nl1 tribut. 
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se réuníssaient á leur tour en unc C0Il1111Ullauté plus 
large, Ol! les représentants des dizains prenaient en 
délibération cornrnune lcs affaires oes guildes et de 
toute la localité (1). 

Le Domesrlaybook rnentionne trois guildes existant a 
Canterbury et aux environs de cctte ville, ~l l' époque 
Ol! fut étahli ce relcvé cadastral. JI y en avait, a ce 
qu'il parait, plusieurs a Londres aussi (2), dcs le ternps 
(Iu roi Athelstan. 

Les roís, en confiant l'adrninistration des villes aux 
guildes existan les, qui représentaient a leurs ycux 
toute la cornrnune urhaine, et leur conférant drs 
chartes avec le droit de juridiction, ne firent proba
bIemcnt que sanctionner un ordre de choses déjá óta
bli, par le fait, dans heaucoup d·clldroits. 

Pendant des siceles, la reconnaissance du corps des 
bourgeois d'une ville comIllO association indépen
dante fut, en Angleterrc, parfaiternent synonyme de 
la reconnaissance et dc la confirmation dc leurs droits 
de guilde (3). Cela résuIte le plus clairement des sta
tuts de 1284 de la guilde de Bcrwick, ville dont les 
rapports politiques et sociaux, bien qu' ellc fit alo1's 
partie de l'Ecosse, offraient cependant une grande 
analogie avec ceux des villes anglaises. Ces statllts 
présentent une constitution municipale complete, re
vétue des signatu1'es du maire et des patriciens de la 
ville de Berwick sur la Tweed (4). 

Les guildes d' artisans, formées sur le modcle de ces 

(1) Wilda, le Régime des gllilde~ I7U rnoyf!n dge, 247. 
(2) ¡bid., 2·'1; •. 
(3) ¡bid., Wi. 
(4) Howard, Traités sur les cout1~mes anglo-no1'/IIandes, 11, 

46i-48i. 
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guildes de francs-bourgeois (1), ne tardcrent pas a se 
mettre en opposition avec le gouvernement aristocra
tique des villes. Vers le milieu du quinzieme siecle 
cesse, d'apres Madox (2), l'usage de soumettre des 
villes entieres au régime des guildes. Au mot guilde 
se substifue, pOUl' Msigner la eorporatioll, l'expres
sion communitas perpetua el cOl'jJ()1'((ta. La cause de ce 
changementétait l'accroissement du nombre des petits 
bourgeois, parvenus a obtenir également une part 
dans l'administration eommunale, ainsi que la pré
fél'enee de la maison tant soit peu révolutionnaire 
d'York, pour les villes (3). Cependant le caractere 
aristoeratique resta prédominant dam ]' organisation 
de presque toutes les municipalités, dont le maintien 
de ]a sécurité et la jouissallce des hiens communaux 
e()ntinu(~rent a former le but principal. 

Il suffit de la comparaison la plus superfieielle des 
villes des Flandres et du Brabant, par exemple, avec 
les villcs anglaises, pour mettre en évidence ]e peu de 
relief de cel1es-ei, dans le cadre de la communauté 
générale de l'État, et la paje figure qu' elles font a coté 
des exclusives et fieres communes républicaines dl! 
continent, au moyen age. Les anciens hótels de vi1le, 
presque partout insignifiants, de la terre insulaire 
d'Outre-Manche, ne sauraient prétendre a rivaliser 
avec les palais municipaux de BrllxelIes, de Gand, de 
Bruges, de Calais meme. Les plus grandes églises 
d'Angleterre ne soutiennent pas mieux la comparaison 
avec les cathédrales monumentales de Strasbourg, de 
Vienne et d'Anvers. AlIcune municipalité, en Angle-

(1) Wi!(!a, 2;S0. 
(2) Firma burgi, 2f\. 
(;ji Wilda, 2f;? 



LIYHE n, SECnO\" 1, f:HAP. IX. 

terre, n'a,comme les villes d'Allcmagnc, elle-meme 
éditié sa hasilique. L'industrie, de l'autre cMé de la 
Manche, a certes créé des ouvrages gigantesques, mais 
on ne trouvc pas, dans toute l' Angletcrre, d' édifices 
communaux comme en a érigé de nos jours encol'(' 
la ville de Gand, par exemple. 

Les Tudors se servirent des vi lIes pour fortilier le 
parti royal dans le Parlement. ~ombre de localités 
obtinrent, a ccHe époque. le droit de s'y faire repré
sentrr. )lais, des lors, heaucoup de ces villes étaient 
des bourgs-pourris. Sous f:douard VI, Marie et f~lisa
beth, on appela 11 la représentation au Parlement 
soixante-trois bourgs, qui n'y furent, en réalité, pas 
plus représentés qu'auparavant. Quand un bourg obte
nait ce droij de rcprésentation, on lui conférait d'or
dinaire aussi ulle charte royal e , qui I'érigeait en mu
lIicipalit{~. L'unique souci des Tudors étant d'avoir au 
Parlement des représentants dociles, on ne tenait 
lIullement a ce que ceux-ci procédassent de munici
palités démocratiques. Aussi toutes les chartes du 
temps créerent-elles des oligarchies, bien que ceHes
ei ne fussent plus hasécs, comme autrefois, sur la 
rrprésentatiol1 exclusive des guildes. 

Dermis Henri VI, appal'ait lIue différence notahl() 
dans les chartes concédées, les unes conférant des 
droits de corporation, les autres n' en conférant paso 

CeHes de la seconde espece se hornent a l' odroi pUl' 
et simple d'ulle constitution municipale, tandis que 
celles de la premiere accol'dent, en outre, des droits 
de propriété, en meme temps qu'elles eonferent au 
corps de la hourgeoisie les droits d'une personne juri
dique. Dans ce cas, les villes rrcevaient, par la dame 
d'il1corporation, un titre particlIlir!' pt le pomoir d'ac-
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quérir a perpétuité des terres et des biens-fonds. 01'
dinairement, les droits de eorporation impliquaient 
aussi une juridietion propre. La clause non intromit
tant, introduite dans une pareille eharte, excluait toute 
eoneurrenee de la juridiction du eomté. 

Mais, que les droits de eorporation fussent eonférés 
aux guildes, aux petits eorps de métiers ou a telles 
antros assoeiations, e' étaient toujours eelles-ei ou ce1'
taines antorités de la ville, non la ~Yille mf~me eomme 
telle, qui obtenaient eette faveur de l'ineorporation, 
en Angleterre. La ville, qui auparavant formait 
comme lnmdFed une communauté politique, ayant sa 
tOurt-leet et s'administrant sans droits de corporation, 
eessait, au contraire, par l' effet des chartes, d' etre 
une communauté et ne conservait S011 importance 
communale qu'au point de vue économique et social. 
Le eorps politique eonstitné par l'ade de corporation 
et sur lequel reposait tonte la eorporation, ne eom
prenait que les magis1rats et délégués municipaux, 
e'est-u-dire le mai1'c ou bailli (úailil/), les alderme/l 
et les cOJnJnon counólmelt, par[ois aussi certains riches 
bourgeois. Tels étaient les rnernhrcs de la eorporation. 
(fui, s'in1itulant le maire et les bourgeois d'X, par 
exemplc, hénéficiaient seuls de l'usage des commu
uaux. Le cornmun des bourgeois n'était, vis-a-vis d(~ 

eeHe oligarchie, guere plus qu'une gent taillable, mi
sera contribuens plebs. La chm·te n'avail-:-elle pas déja 
pourvu elle-meme a l'institution d "tll1e oligarchie 
pareille, le eourant des tendances aristoeratiques: 
depuis les Stual'ts; ou l' arhitraire du gouvernemcllL 
ne tal'dait pas u y conduire. A l'ombre de ce régime 
uligarehique, nomhre de hourgeois honorail'cs (1/1)
IlOtary (reeman) s'illtroduisirent pell ;\ pnl aans les 
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viII es, oi! jls ne supportaient aucune charge, el fina
lement une petite dique (govemill[j body) , adminis
trant sur la base ou sans la base d'une constitution 
foncierement arislocratiq ue, arriva partout a se réser
ver la jouissance de tous les biens communaux, ainsi 
qu'a exclure complétement la grande masse des con
tribuables de l' administratioll l1lunicipale. 

Comme toute paroisse et toute assemblée politique, 
les autorités des villes avaient primitivement, ayer 
les droits de corporation, aussi obtenu celui de rendre 
des lois locales dites byelaws (1). 01', pendant tIue 
ce dl'oit tombait en désuétude dans la paroisse tt 
dans le comté, il recevait une sanction nouvelle dans 
les viJles é1'igées en co1'po1'ations. Les statuts locaux 
des vilIes incorporées avaiellt force obligatoire meme 
pom les tie1's, pourvu qu'ils ne fussellt ni cont1'aires 
a la loi générale, ni déraisonnables. Ainsi, tous les 
statuts rnunicipaux tendaut a rest1'eindre la liberté in
dust1'ielle étaiell t illégaux. Les statuts des guildes 
d'artisaus devaient toujOUl'S Ctl'e cOllflnnés par le roi. 
Des 1180, OH ue punit pas Illoins de quinze de ces 
guildes, a Londres seulement, de s' Ctre constituées 
sous un régime de byelwes qui n' avalent pas obtenu 
la sallctioll royal e (2). Ilenri \11, par un statut de 
la dix -lleuvicme année de son 1'egne, chapitre 7, 
insista de nouveau sur la nécessité de ceHe sanc
liou, et transfél'a au lord - challcelier l' exercice de 
sa prérogative a cet égard. Suivant les dispositions de 
ce monarque, les reglements de toute co1'poration ne 
peuvent acquér!r force obligatoire qu'apres avoir été 
examinés par le 10rd-chancelirr, le lord grand tréso-

(1) De Vin~kc, 7'l. 

(2) Wilda, 2:;0. 
TOI!. IJ. 5 
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rier ou les juges de l'une des deux cours du banc de 
la reine et des plaids communs (1). 

Le parlement anglais ne s' est pas montré plus favo
rable a l'autonomie des villes et des districts, en ma
W~re législative, que les Plantagenets, les Tudors et 
les Stuarts. La pratique judiciaire aussi, considérant 
les byelaws comme des priviléges, en a toujours tres
étroitement circonserit le domaine. Des localités peu
vent cependant justifier de leur droit de rendre des 
byelaw8 ~ en administrant la preme d'unc prcserip
hon immémoriale; mals il, faut alors que eeHe-cl re
monte pour le moins aux temps de Richard Creur de 
Lion. Les chartes des corporations municipales con
ferent souvent aussi a ccHes-ei le' droit dc fairc leur 
police et le pouvoir de maintenir la paix ehez elles, 
ce qui les rend indépendantes du comté. Cependant 
eHes restent, meme dans ce cas, soumises á l'autorité 
d'appel des sessions trimestriellcs et subordonnées 
au shériff. 1\1ais dix-huit vi11es, a savoir onze cÍtés el 
cinq bourgs anglais avec deux viHes (toun')) galloises, 
forment des comtés a part (c01wties COlpol'ate) , OU 
l' office du shériff est rempli par les autorités muni
cipales. 

Sous Charles JI, ce qui restait d' ó1émeuts dómocl'a
tiques dans l'organisat.ion rnunicipale en fut extirpé, 
et on rempla«;a les ancÍenues chartes par de nouve11es 
(govemin,r¡ cltartel's), tendant a l'eplacer les corporalions 
dans l'entiere dépendance de la couronnc. L'aristo
cratie du parti whigh, apres la Révolution, n' épargna 
rien, de son coté; pour maintenir son influencc, dans 
les villes, par l'appui qu'clle y prMa aux petites oli-

(1) Crabb1 426. 
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gal'chies dominantes ([lovamin[l boches). Elle cut eu 
trop a c1'aind1'e, autrement, de voir revenir, avec la 
prépondérance des villes, dans la représentation du 
pays, les tcmps démocratiques du long parlement. 
Grace al' autorité fin' elle avait sur ces diques, elle con
serva, au contraire, duns les villes de moindre im
portance notamment, une influence trcs-considérablc l 

qui se personnifiait souvent, d'une maniere ostensible l 

dans le titulaire aristocratique de l' office honoraire 
du Ili.r¡h-strnc((J'd. 

Le rapport du comité parIementaire chal'gé d' ex
poser les motifs de la réforme de l' organisation mu
nicipale présente une ¡mage fidele des anciens rap
ports municipaux de l'Angleterre, avant 1835. n suf
tira d' en reproduil'c ici quelquc5 extraits, pour donner 
l'idée de ce qu' était, dans ce royaume, la liberté corn
munale des villes, au dix-scptieme siecle et uu dix
huitieme. 

D'apres ce 1'appo1't, Bristol est, depuis Henri VIII. 
une cité ct un comté. L'office honoraire du M[lh
stewal'd y existe. La prcrnicre charte de la ville date 
de 1164, la dernicre, du 2·1- juillet 1710. La corpora
tion s'intitule (( le maire, les bourgcois et la eornmu
nauté (}}/(t!)or, burgesses aml cOn/))/owtlty) de Beistol » • 

Le eOllscilmunieipaI (commoJl cowlcil) pourvoit, de 50n 
pl'opre choix, aux vacances qui OIlt lieu daus SOH sein. 
Les conscillcrs, individuellement, sont investís de lcut' 
charge pour la vie, dUJ'ill[l r¡ood belzavioul'. lIs élisent 
aunuellernent le maire et, pour la vie, dUJ'iJl,q [lood 
br;haviollJ', le premier aldcrman, ainsi que le recoJ'd(!j', 
syndic ou archiviste judiciairc. Le collégé des aldermell 
se compose de douze membres, le mairc et le recordar 
~ompris. Les dix autres membres, qui ue 50nt pas élus 
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par le cOllseil municipal, procedent du choix du col1ége 
me me auquel ils appartiennent (1). La vilIe de Can
terhury est aussi cité et comté. La plus ancienne charle 
de la ville remonte a Henri n. Elle comptait de ciuII 
a six cents lllelllbres de cOl'purations (jiwmen), dans 
lesquels se recrutait le (;(jJ}llJIOJl ClilllICit, dunt les melll
hres de,aiellt leur positioll a une cooptatiull. Ce COIl
seil faisait élection des alderlllell, qui choisissaient ü 
leu!" tour, conjoinleIt}('llt av('c le maire en fOllctions, 
dellx candidats, dan s leslluds l(!s ji'eullIcll }Jl'cllaienL 
allllUellement, le lIouveau mairl~ de leur choix. La 
eUl'I'uption jouait un grand role dans ces {·.lcctiOIlS, d 
les voix des électeurs étaienL a qui youlait les aelldel', 
au prix de deux shellings et demi a une livre stel'ling. 

La cité de Chiehester obtint sa deruiere charte sous 
Jacqucs ll. Le titre de la corporation est « le maire, les 
aldermen et les citoyens (cit;.~uns) de Chichester)). Le 
IlÍgh-sten'{{J'd n'J occupe aussi <{u'uu office honol'aire 
puremenL nominal; exceptionndlerncnt, il est HomIllé 
par le roi, dans cctte villc. Toufes les personnes a~aHt 
remvli les fonctions de secrétaire de la viHe (lowll 
da!.:), CorOllel') bailitl~ préposé municipal clu port 
(po)'t)'ece) , ou reeeveur des odrois de la ville (cus{ollla), 
y faisaicut partie clUCOJJlIJlOl1 ({¡w/.cil. Celui-ci choisissail 
lesdits fonetionnaircs, aillsi (1 u' annuellement aussi le 
maire et le recorder, panui les ji'eemen (2) Les mClll

hl'es de ce cOllseil étaicllt seuls qualitiés de citi:cns (J). 

(1) Hapports des commissail'c:i \ sessiulI du ! \J l'évl'icl' au i O sep
tcmLrc fS::Iii, vol. XXIV, H4lJ). 

(2) R((ppurts dlt parlemellt, ¡T!id., '11J. 

(3) Le mut citi:~en, citarlill, Il'"st meme pas, ¡:;énéralcmclItj Sj"llO
IL~ me de Luul',,·cois (['UIlC citt·'. 1I e:it a:isez cUl'icux que la lallgue 
allglabe n'ait poinl ü'cxprcssioll cOl'responüantc au mot citoycll, et 
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Un des plus anciens bourgs, Chippenham, n' est 
pourvu d'une organisation municipale que depuis le 
regne de Maríe. La corporation s'intitulait « le bailli et 
les bourgeois du bourg de Chippenham » • Le collége 
des bourgeois pourvoyait lui-meme aux vacan ces qui y 
avaicnt lieu. Il présentait, conjointement avec le baiJli 
t~ll fonctíons, deu"X candidats sur lesquels les (rpemNl 
dlOisissaicnt annuellement le nouveau bailli. Celui-ci 
ne recevait qu'un traitement annucl de cinq livres, 
mais il avait part a la jouissance usagere des commu
naux. Le secrétaire de la ville était traite semblable
ment. La classe des freemen se eomposait des bourgeois 
et de quiconque avait obtenu en jouissanee des terres 
municipales, moyennant une rente annuelle (burgage 
ten1tJ'e) (1). 

Exeter est une corporation de comté. ta charle qui 
lui attribuc ecll.e qualité date du regnc de Charles ler. 
Le titre de la corporation éfait « le maire, les baillis et 
la communauté (commollalties) de la eité d'Exeter » • 

La. aussi la cooptation déeidait partout. Le maire étaÍt 
élu chaque année par le common council (2). 

Gloucester, une des plus aneiennes villes de l' An
gleterre, forme également un eomté. La ville n'a pas 
re<;u moins de viugt-sept chartes, dont la premiere 
date du regne de Henri I1, la derniere, de I'année 
! 673, e'est-u-dire du regue de Charles JI. La corpo
ration s'iutitulait «( le maire et les bourgeois de la 
cité de Gloucester » • Cette ville avait aussi un patron 
aristocratique, portant le htre de lord stewal'd. Le 

que l'on soit réduit il s'y servir du mot subject) sujet, pour désig'ncl' 
le citoyen de l'État. -

(1) Rappol'ts du parlemene, vol. XXIV, p. 124fí. 
(2) ¡bid., voL XXIII, 4S7. 
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maire était élu pour un ano n formait, avec donze al
dermen, élus a vie, et quinze autres bourgeois émé
rites, fonctionnant également a vie, le cammon council. 
Ce collége nommait aux fonctions d' aldermen et de 
maire, ainsi qu'aux autres place s du ummwn council. 
Des estafiers, portant le glaive et le sceptre, avec tout 
l'appareil d'un cérémonial du mo~en age, ajoutaient 
a!' éclat extérieur dont s' environnait la corporation (1). 

Newcastle sur la Tyne avait une organisation tout á 
fait originale. La premicre charte de la ville remonte 
a Henri II; sa charte prineipale lui avait été accordée 
par Jacques Ier et confirmé e par Charles JI. Chaque 
année, les bourgeois des donze premiers corps de mé
tiers ou myst(~res y choisissaient chacun deux électeurs. 
et les autres compagnies industrielles et marchandes 
de la ville, un électeur chacune. Comme dans l'élec
tion du doge de Venise, il sortait des éleeteurs ainsi 
nommés, par une filiere tres-compliquée d' élections 
intermédiaires, vingt-quatre nouveaux éleeteurs. Ceux
ci choisissaient annuellement le maire, le shériff(l\'ew
castle étant un comté), le coronel', vingt-quatre députés 
de la bourgeoisie (resident burgesses) et le camérier, ad
ministrateur de la chambre lIlunicipale, ainsi que scpt 
employés subalternes. Ils remplissaient aussi les va
cances occasionnées par la mort dans le collége Ol! 

conseil des dix aldermen, qui composaient avec le 
maire, le shériff et les -vingt-quatre députés des bOllr
geois le common council (2). Le maire jouissait d\ll1 
traitement de quinze cents livres sterling. 

La cité d'Oxford fondait ses droits de corporatiol1 
sur une prescription. La charte principale forman! la 

(1) Rapports du parlement, vol. XXIII, ;)9. 
(2) ¡bid., vol. XXV, 1G311. 
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base de sa eonstitution munieipale datait de 1606, 
troisicme année du r¡~¡:me de Jacques Ier

• La corpo
ration s' intitulait « le maire, le bailli et la commu
nauté de la cit{~ d'Oxford )). Le conseil se eomposait du 
maire, de deux baillis, de quatre aldermen, de huit 
assistants et de vingt-quatre conseillers munieipaux 
(common councilmen). Ces derniers étaient également 
nommés a vie par les {reemen. Ils désignaient tradi
tionnellement, chaque annéc, le maire sur dcux can
didats, proposés par le eonseil. Mais eette élection 
n' était qu'une farce. Le plus souvent il n'y avait de 
votants que la populace, sans qualité pour ces élec
tions, mais que l' on n' en travaillait pas moins d'avance 
pour le suffrage, it force de prodiguer l'argent et les 
boissons spiritueuses. L' élection des baillis et des of
fieiers de la chambre municipale se traitait de la 
meme maniere (l). L'université a encore aujourd'hui 
la police de nuit, depuis neuf heures du soir jusqu'a 
six hcures du matin. Les femmes de mauvaise vie et 
les tapageurs de nuit en état d'ivresse, de la classe 
des petits bourgeois, que ron arrete, sont conduíts le 
lendemain matin devant le juge de l'universíté, pour 
etre jugés par ce magistral. 

A Port~mouth dorninait, d'apres le rapport de la 
commission, un véritable régime de clique. Les alder
men y étaient élus par les bourgcois, ceux-ci par le 
maire et les aldermen. Ces deux derniers facteurs de 
l'administratíon mUllicipale y entraÍcnt seuls en con
sídération. Les places d' aldermen et de maíre n'y 
sortaient pas da domaine d'un petit nombre de fa
milles (2). Deux foís l'an, íI s'y tenaít une cOllrt-leet et 

(j) Rappo1'fs du parlement, vol. XXIV, 807. 
(2) ¡bid., yol. XXIIJ, (t7. 
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]' on y assermentait le peti! jury des sessions trimes
trielles, commc jury de lee!. Dans la cité de 'Vorcester. 
soumise a un régime de dique analogue, l'exdusion 
des dissidenls de tout office municipal était de prin
cipc(1). 

La vieille cité d'York Mait plus tolérante; mais. 
comme le common council y procédait du suITrage dI' 
ses propres membres ct d' élections a vie, les allto
rités municipales, malgré les grands privil{~ges de la 
ville, y étaient tres-impopulaires. Le maire y portait 
le titre de lord maiee (2). 

De municipalités, soumises a11 régimc de pareilles 
constitutions, dans lesquelles les charges prétendues 
honoraires étaient des postes tres-lucratifs pour la 
pIupart (3), OH He pouvait atfendre beaucoup pour le 
bien, ni pour l' ennoblissement des tendances de l' es
prit communal. e'est presque généralement en pure 

(1) Rapports du parlemenf, vol. XXIII, p. 1 :i3. 
(2) ¡bid., vol. XXV, p. 1735. -Dam un roman satirique du temps de 

la grande révolution fran~aise, dirigé contre les jacohins et intitulé 
le Démocrate, un hourgeois se plaint de l'administration municipale 
de Southampton (p. 26) dans les termes suivants : (( L'administra
tion de la ville était d'ahord entre les mains des hourgcois ou 
d'hommes retiré s des affaires. 01' ceux-lil, pprdant entiéremcnt de 
vue leur propre intéret, ainsi que le soin de leur indr,pendance, et 
n'ayant souci que de se défendre d'étre comptés parmi les notahlrs, 
admirent sans cesse de nouveaux venus dans le magistrat. Cela 
n'a fait que croare et embellir, si bicn que les choscs sont arrivées 
finalement a ce point que, maintenant, vous n'y trouveriez presque 
plus de bourgeois. Des nababs, ~IoIlsieur, sont nos aldermen, des 
généraux, nos maires, et des baronnets, nos bailiffs. l) 

(3) Crabb, le Bourg, p. 22 : (( Quelques corporations ont réclle
ment des biens dont elles touchent les intérets; puis, elles rc~oivent 
pour l'admission de membres nouveaux des contrihutions, qui ~c 

partagent entre les ancicns, cc qui est peut-ctrc légal. Mais il ) a 
d'autrcs profits, bien plus grands encore; sur la nature et la légalit(· 
desquels je ne crois ]las nécessaire de m'expliquer davantage. )) 



LIVRE VI, SECTION 1, CHAPo IX. 73 

perte que l' on s' enquiertdes créations et des monuments 
de ces corporations, en Angleterre. Les chartes avaient 
procuré des droits importants aux corporations muni
cipales, mais le plus souvent limité leurs devoirs a la 
simple conservation de la paix. n n'y eut pas en cela 
d'amélioration, mrme a l'époque oü le gouvernemenl 
parlementaire hrillait de son plus vif éelat, ear, sui
vant l' expression du rapport de la commission du 
parlement, les chartes de George lB ne différaient 
point de ecHes que l' on aecordait clans les jours les 
plus néfastes de l'histoire des bourgs. 

II était naturel que de pareilles eorporations ne 
fondassent ni éeoles, ni musées, qu' elles ne s' oceu
passent point de faire dahlir des promenades publi
ques, ni de doter des théátres. Le curage, l'éelairage -
des rues, n' étaient pas non plus dans Ieurs attributions, 
moins encore le soin des pauvres dont leurs magistrats 
ne s'inquiétaient que comme juges de paix. Aussi 
fallut-¡l pourvoir au nettoyage et a l' éelairage des 
rues par des statuLs locaux de nature spéciale, dont iI 
s' établit effectivemellt une multitude, depuis la révo
iution de 1688. Les eonsóquenccs furent la création 
d'un nombre toujours croissant d'administrations nou
velles, subordonnées á la municipalité et, du coté dll 
parlemenl, dans les voies de la centralisation, un dé
veloppement exagéré de mesures, qui n'eút point été 
possible avec une organisation communale bien 01'

donnée. 
Législateurs et écrivains finirent ainsi par conclure 

a la condamnation absolue d'un systeme qui avait 111-
troduit la plus profonde corruption dans toutes les 
municipalités. Suivant le rapport de la commission, 
les institutions municipales avaient été partout per-
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verties, en vue de certains intér8ts poli tiques ; partout 
les intérets locallx étaient sacrifiés aux manceuvres 
des partis. Les pe tites villes dépendaient entierement 
de familles aristocratiques, qui y traitaient les gens 
d'apres la docilité qu'ils trouvaient chez eux, a cet 
égard. Une justice mal adlllinistrée ct partiale, le 
gaspillage des deniers puhlics, le mépris haineux du 
petit bourgeois pour les autorités municipales, la risée 
dont elles étaienl généralement devenues l' objet, 
telles furent les del'llieres conséqucnces de ce régillle. 

Quand iI s'agit de porter la main aux vieux abus, iI 
se trouva pourtant encore partout des défenseurs de 
l'aneienne et superhe liherté municipale. Le hourgeois 
tranquille et honnete, appliqué a ses affaircs, qui 
avait de hOlllles raisons pour sOllpC;Onnel' le détour
nement des fonds d'une éeole d'orphelines pour 1'en
tretien d' une m'aison de prostitu tion, ou que l' on 
excluait de l'administration de tout établissement de 
hienfaisance, dans la crainte qu'il ne réc]amat contre 
les festins dont on ahusait aux dépens de. celui-ci; le 
dissident paisible, tenu a l' écart en présence d' un dan
gel' public, parce qu'une corporation hien pensante 
l'accusalt de former secretelllent des vcrux pOUl' l'in
cendie de la cathédrale; le cOllllllervant san s reproche, 
qui se voyait préférer les' paresseux et les incapables, 
dont l'unique titrc étai t le secret de leurs accointances 
avec la corporation; tous ]es hommes de ces divers ca
libres n'avaient aucune chance d' Ctre écoutés, quand 
ils osaient élever la voix contre des jurisconsultcs retors 
et sans scrupule, ou d'orgueilleux alderlllen, contre la 
vénalité d'une vile tourbe d' électeurs et l' esprit mono
polcur du corps eles fournisseurs de la ville, qui de
malHlaient a ¡¡raneIs cris que ]'on n(' t~llch,U point Ú UlI 
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état de choses auquel ils tenaient comme a leur vie (1). 
La réforme de l' organisation municipale eut lieu 

cependant. Nous verrons, dans la seconde section de 
ce livre, jusqu'a quel point elle réussit a fonder un 
nomeau selfqovernment. 

CHAPITRE X. 

LO:'lDRES. 

Anciennes chartes. - Démocratie. - Hustings. - Cours de conscience. -
Constitution de la Cité de Londres. - Grandeur de Londres. - Législ¡¡,·· 
liou parlementaire. - Ancienne police de Londres. 

Londres, la civitas Londoniwn du temps des Ro
mains, avait des 10rs le droit d' élire ses magistrats (2), 
qu' elle conserva probablement sous les Saxons. Des 
avant la conquete, Londres était partagé en wal'ds ou 
quartiers, qui étaient a la cité ce que les lnmdJ'eds 
étaicnt au comté. Le plus ancien magistrat normand 
connn de Londres fut le portreeve. En 1180, la ville 
eut son premier maire dans la personne de Henri 
Fitzalwyn, 'ancetre de la famille de Beaumont. Il fut 
nommé par la couronne et resta en charge vingt
quatre ans. En 1199, Jean san s Terre permit a la ville 
d' élire ses shériiTs et, par une charle de 1215, il la 
rendít libre de choisir annuel1ement aussi son maire (3). 

ectte ville, malgré une fonle de noms arislocrati
gues et normands, prit un cachet essenliellement dé-

(I) Miss Martineau, III,2i. . ... 

(2) Hallam, Moyen Age, 1I, 21!J, etc. 
(3) Maitland, llistoit'p dp L01HI1'e.~, ií-, 711. 
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mocratique, ses hourgeois s'étant enrichis de honne 
heure. Le hien - etre matériel et la honne chere 
y régnaient, ce qui a fait penser a Hallam (1) qur 
le sohriquet de cockney, que les Anglais donne])t 
en plaisantant aux hahitanis de Londres, pourrait hifm 
venir de cocagne (pays de cocagne). 

Henri lIT reconnut l'importance de Londres, ell 

permettant a la ville d' élire le shériff du comt.é (1(· 
Middlesex. 

La plus ,lllcieTllIe cour de jllstice locale de Londres esl 
celle des lwstinfls (court o( lwstin.r¡s), présidée d'ahord 
par les port-.r¡repvcn ou haillis royaux (2); elle le fut 
plus tard par le maire, ]e recorder ct les shériffs. 
e'est la plus haute cour de record de la Cité, a Guild
hall. Elle décidait en matiere de demandes person
nelles et réelles. A la conr des hustings étaient aussi 
élus les rep1'ésentants de Londres au parlement (3). 
De la vient que, plus tard, on appela lmstillfls les 
places d' élections dans tout le royaume. -

En outre, les cours de conscienee et la cour des 1'e
quetes (court o(requests) obtinrent, depuis H~nri VIII. 
une juridiction concourant avee celle des hautes cours 
du royaume, en matiere de deHes de faihle impor
tance (4). Deux aldermen et quatre conseillers muni
cipaux (common coullcilmen) y p1'ononcent sommai
rement, d' aprcs l' équité et leur conscience (5), sur 
des affaires minimesjnsqu'a concurren ce d'une valeur 

(i) Moyen Age, n, 224. 
(2) Lappcnbcrg, 1, fiH. 
(3) Elackstonc, 1Il, RO. 
(4) Birmingham aussi avait sa cour des rcqu(~tcs, sur laquclle 

William Hutton a laissé UllC noticc trcs-détaillée, sous le titre : T/¡e 
Court o( reguests (Édimbourg, chez William et Robert Chambers). 

(5) Blackstone, 1Il, 81. 
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de deux li,res sterliug. D'aull'es villes fUl'enl pour
vucs de tl'ibullaUx analogues par des ades du parle
rnent. L'établissement des nouvelles cours de comté a 
elltrain(~ ['abolitiou de ces tribunaux. 

D(\jil les Tudors s' cffrayaien t du l'apide accl'ois!'c
ment de Londres. Dalls les aUllées 1580 et J 602, on 
inLerdit la construction de maisons nouvelles dans uu 
rayoll ele trois l)lÍlles de la capitale, celle - ci étant, 
disait-oll, dójit trop grande. Cependallt, ríeu He put 
andel' le déhordement de Londres, pas meme le 
grand incendie de 'Í 660. Ainsi, la Cit(~ se troma 
bientot n' etre plus que le noyau d'une ville gigall
tesque, d'un centre immense de la víe ócollomiclue et 
sociale, mais dont les parties eonstitutives n'étaient 
que faiblement unies cntre elles, sous le rappol't 
légal. 

C'est par un acte du parlemellt de 172:> (1) que la 
Cité re<;ut la eonstitution municipale aristocl'atique 
flui la régit eneore el qu'il faHut imposer a la bour
geoisie, par suite de l'impuissallce de la elasse domi
nante a dompier l' esprit démoeratique et mutin de la 
population. Cepelldant le COJJlJ)wn council continua a 
y etre ólu par les guildes. l\lais le ;:ollége des aldermen, 
1I0Il1més h vie, et le lord maire, qui est resté jusqu'it 
nos jours un magistrat anIluellement électif, obtinrenl 
un dl'oit de veto contre les l'ósolutions des conseillel's 
municipaux. La juridiction de la Cité s'étend aussi a 
Southwark, sans toutefois yexclure, faute de la clause 
non intromittant, ceHe du comtó de Surrey. A la Cité 
appartiellt aussi la police de la Tamise. 

La gigantesque ville de Londres, qui s'étcndit peu 

. (1) lJe la onziemú année du l'eg-llc dl: C\:uq;e [or, t:hap. 1/'1. 

""Í 
! 
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a peu sur les quatre eomtés de l\1iddlesex, de Surrey, 
de Kent et d'Essex, en absorbant suecessivement une 
eentainc de localités distindes, se compose aujourd'hui 
de la Cité de Londres, de la cité de Westminster, qui n'a 
pas d' organisation municipale, du hourgparlementaire 
de Southwark et d'une multitude d'autres petites com
mlmes, n'a-yant qu'une organisation paroissiale. 

Le défaut d'un líen de comlllunauté légale, dans 
eette agglomération de maisolls, et la communauté de 
fait entre tant de localités diverses, comprises sous la 
dénomination collective de Londres (1), appelaient la 
sollieitude et l'intervention législative du parlement. 
Aussi, les hesoins de cette vi1le gigantesque ont-ils, a 
défaut d'autol'ités locales, fait af{luer vers le parJement, 
dans des proportions colossales, un 110t toujours gros
sissant d' affaire s , qui demandent á y étre d(~cidées lé
gislativement. Des la fin du dix-huitieme slec1e, 
Londres eut, de eette maniere, plusieurs institutions 
d'intéret commUll. 

Le maintien de la justiee de llaix, dans un aussi 
grand arrondissement eommunal sans unité légale, 

, était devenu impossible. Londres, á l' exclusion de la 
Cité, fut done pourvu de j uges de poliee royaux, 
11' cxer<;ant que des fonctiol1s llurernent judiciaires. Le 
llarlernent statua, par des aetes locaux, sur l' éeoule
lllent des euux et les égouts, dans toute la capitule. 
Sous la reine Anne, dans la neuvicme année de son 
regne, chapitre 23; parut un l'cglcrnent général pour 

(1) « Ce prodig'e mohstl'ucuX qu'on appcllc Londres, et dOÍlt le;: 
limites ont été différemmcnt tracées par divers actes du parlement, 
mais n'ollt rien de bien arreté dans les conventions du langagc,» 
dit Bucher, dans ses Tableau,?: de /'étrangel', 1I, 3ü7; Berliuj 1863; 
chez LOllis Gerschel. 
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les Yoitul'cs de Iouage (haclOlPy-coaches). Il en existait 
un a"tltre pour l' édilité et la police du feu, depuis le 
grand incendie. 

Au commencement du siecle la poliee ele súreté, 
dans tout Londres, se trouvait elans un état eléplo
rabIe. « Si, dit le rapport d'un comité de la chambre 
des communes, un légiste étranger, s'appliquant a 
J'examen de la statistique criminelle de la capitale et 
ele l' org'anisatioll de sa police, sans faire la part de8 
tÍrconstances, ne s'était aUaché qu'a en saisir les 
effets, iI eut pu eroire que les rapports observés par 
lui avaient été artificiellement ménagés par une cord 

poration de pillards de profession, pour détrousser 
impunément ]a 80ciété, sur la plus grande échelle du 
possihle. La capitale était partagée en petits re8sort8 
judiciaires, avec des suhdivisions, foutes indépen~ 

dantes les unes des autres, mues chacune par des in· 
térCts distilletS, capables d' engendrer un cOllflit perpé
tuel de petites jalousies et de passions contraires, et 
pourtant assez libres de tout controle général pour em
pecher toute amélioration d'intéret commun ct toute 
unité d'action. )) 

{Tn rappol't du parlement, de 18:J:3, donne de l' 6tat 
de l'anCiel111e Jlolice de Londres une idée qui doit 
faire douter fIu'il eút jamais pu y étre question, jus
({llC- lit, de l' étahlissemenl l'égulier d'une poliee pré
yentivc. Il fail l'essortir « qu'il fallait les plus grands 
attelltats pour que la poliee s'y mit eu mouvement, et 
que ron n' essayait de S') protéger eontre le crime 
11 ue par l' extreme rigueur des peines»); En 1816, un 
magistrat du comté de Middlesex témoignait, devant 
IIn comité de la chambre des eommUlles, que 1'011 

voyait d'ordinaire la police et les fiJOllS, en parfaite in..;. 



80 LA co:\Snl'UnON D'ANGLETERRE. 

tdligence, se livrer ensemble a de scandaleuses orgies, 
clans les tavernes de voleurs (flasltcl'ibs, shades, infer
nals). La police, ajoute le rapport, n'intervenait 
qu'alléchée par la prime, lorsqu'il s'était commis 
quclque forfait pour la déeomel'te des auteurs duquel 
était promise une l'éeompense de quarante livres ster
ling. 

Le mal était arrivé an comble. On y remédia, 
mais non san s faire une forte breche a l' aneien droit 
saxon, par l'introduction d'une poliee pour laquelle 
on pl'it modele sur le continent. 

CHAPITRE XI. 

LES DISTRICTS FRANCS. 

Coul't·leets. - Libertés, franchises. - La cour du barlm. 

Les grands inconvénients que présentait l' obligation 
de suivre de district en district le shériff, dans sa tour
née de leet (tOUJ'll and leel), firent égalemellt conférer, 
a titre de privilége (1), le droit de tenir une ('ourt-Ieet, 
affranchie de l'autorité comitale, a des seigneurs ter
riens et a des couvents. Depuis l' avénenient de la mai
son de Lancastre, la plupart des altriblltions de ces 
cOurs commencent a ]2asser aux SeSSiOlJS tl'imestricl
les (2) et, avec l' extellsion des pOllvoirs de la justice 
de paix, elles déclillent gélléralement. Elles ne fo1'
lllt'nt qu'une exceptioIl, lit oil elles existent encore, el 

(1) Gneist, 1I, E. B. 91. 
(2) Bowyer, p. 336. 
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leur compéfence s'y réduit au jugement de petits dé
lits, d'apres la camman law, et a l'exercice de quelques 
fonctions de police judiciaire. Le seigneur du do
maine, un magistrat municipal ou quelque autre 
officier commnnal, expédie les affaire s , mais toujours 
sows la surveillance des tribunaux royaux. Tous les 
habitants máles domiciliés dans le district, jusqu'á 
l'age de soixante ans, les ecclésiastiques et les pairs 
exeeptés, doivent leurs services a la cour. Les aneiens 
districts franes oü il s' est conservé de ces eours d' ex
ception (liberties, (ranchises), n'ont, dans la plupart de 
ces localités, retenu de leurs attributions d'a).ltrefois 
que le droit de constituer, pour les fonctions de jus
tiee subalternes, telles que eitations et saisies, un bai
lilf (huissier), ailleurs nommé par le shériff. Toute 
juridiction patrimonial e comme toute poliee seigneu
riale, nous l'avons déja dit plus haut, a depuis long
temps disparu du régime de l'Angleterre. La prin
cipale différence entre le régime d'une franchise et 
celui du rcssort immédiat d'un shériff, consiste en ce 
que, dans la premicre, celui-ci ne fait que requérir le 
baililt et ne lui transmet pas d' ordre direct, pour 
l' cxercice de certaines fonctions de son office. Mais 
déjá le sfalu t bien connu de Westminster autorisait le 
shériff, en cas de désobéissance du baili(!, a faire 
exécufer directement ses ordres, dans le district frane 
mcme. Si les bailif!s nommés dans cclui-ei n'y ont 
pas leur domieile, le shériff a le pouvoir de les congé
dier par un writ (1). 

La eour du baron (CUllJ't bal'on) n'est plus qu'une 
relique insignifiante de la juridietion patrimoniale (2). 

(1) GlIcist, U, 141. 
(2) De Vinck.e, 7~. 

TOll. 11. ti 
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Il y :en avait autrefois une ¡mpl'eS de chaque manoir 
seígneurial du l'oyaume. Cette eour de franes-te
naneiers differe un peu de eeHe des coutumes (Cllsto
mary caurt) des copyholders, devant laquelle on pro
cede a la résiliation publique des contrats de copy
hold. 

Autrefois (1) la cour du baron, quí avait sa juri
diction du contentieux, connaissait des demandes 
personnelles d'une importance minime, jusqu'il une 
valeur de deux livres sterling; la cour des coutumes, 
plus particulierement, des plaintes des copyholders, 
rclatives a leurs baux, et des contestations en matiere 
de pacage et de pature. L'intendant du manoil' (stell:al'd 
of the mano/') remplissait l'offiee de juge; les fermiers 
formaient le jury dans ces affaires (2). Ccttc jUl'idiction 
est pl'csque entierement tombée en désuétude (3). 

SECTION n. 
LE SELFGOVERl'IJIENT DEPurS LE EILL DE RÉFORME. 

CHAPITRE ¡er. 

COMPARAISON DU NOUVEAU SELFGOVERN~IENT 

AVEC L'ANCIEX. 

Le comté. - Les juges de paix. - Administration~ llonvelles. - Recours 
en justice. - Police nouvelle. 

SOUS le régime de la nouvelle administration locale. 

11) Dowyer, p. 211. 
(2) Blackstone, 111,33. 
(3) Bowyer, p. 241. - Voyez allti~i Jenel',\ Shee, p. ;33fl. 
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eomme SOllS celui de l'ancienne, le comté forme la 
rlivision principale. Le lord lieutenant et le shériff "Y 

ont conservé la plupart de leurs anciennes fonctions; 
seulcrnenf, ce dcrnicr a perdu presquc toute juridic
tion en matiere eivile. 

Les juges de paix aussi ont gardé leurs anciennes 
attributions, aux restrictions pres qu'a subies leul' 
juridiction en rnatiere pénale. Mais, a d'autres égards, 
leurs pouvoirs out pris plus d'exteusion : leur juridic
tion de poliee, par suite de la nouvelle législation 
industrielle; leur róle dans l' établissernent des taxes, 
par suite des besoins croissants de l'administration 10-
cale. L'assemhlée du comté n'a été maintenue, cornme 
auparavant, que pour les élections des coroners et 
des chevaliers Oll représelltants du comté (kuights ol 
the shiJ'e) au parlemcnt. 

D'un autre cóté, il s' est établi dans le comté des 
unions et des adrninistrations indépendantes, fondées 
sur le principe Ilouveau d'élections procédant, le plus 
souvent, de suffrages dans lesquels a été introduite la 
distinction entre plusieurs classes de votants. Tels 
sont, principalement, les unions du régirne actuel des 
pauvres et les nouveaux bureaux sanitaires locaux. Il 
faLlt y lljollter le blll'eau central des travaux de cons
tructioll, a Londres, el les municipalités de nombre 
de villes él'igées en corporations, égalernent adrninis
trées, mainlcnanl, par des conseillers municipaux et 
des alderrnen électifs. 

Ces uniOllS et admillistrations nouvel1es, avec les 
Lureaux (boa/'ds) qui les dirigent ou en dépendent, 
ne se raUachent assez généralement au comté que par 
ce qui touche a l'impót. La nouveauté qui y frappe; 
e' est une surveillance presquc aussi stricte que ceHe 
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de nos ministres du continent, exereéc sur elles 
par les ehefs des deux départements dont elles rele
vent, le président du pOOl' law boal'd et le ministre de 
l'intérieur- Ces hauts fonctionnaires ont me me re~u 
de la loi un pouvoir de réglementation tres-Iarge, en 
matieres d'assistance des pauvres et de police géné
raleo Pour les affaires de poliee sanitaire, 011 aMé. 
dans les dernicres années, jusqu'ú établir extra-judi
ciairement un reeours administratif au ministre de 
l'mtérieur, dont la eompétence, a cet égard, ne souffre 
aueun partage. En outre, l'ingérence multiple du gou
vernement central dans les affaires des administrations 
locales a été sanetionnée par mainte autre loi. Dans 
les villes aussi, la juridiction hourgeoise tend a dis
paraitre, et des juges salariés a poste fixc remplacent 
la gentry patrióenue. On a également limité le clroit 
des villes en ce qui touche la libre disposition de Jeurs 
biens et de leurs revenus. 

Enfin, le so in de la poliee aussi a passé des com
mUlles a l'État. Au corps des allciens constables a 
sueeédé une poliee uniformément organisée, que le 
ministre de l'intérieur dirige au gré de son pouvoir 
réglemenlaire, mais qui est eependant restée soumisc 
aux ordres immédiats des autorités locales. 

Les aneiens offices honoraíres ¡mtres que ceux du 
lord -lieutenant, du shérifI et des juges de paíx, out 
prcsque généralemcllt disparu et, pour la plupart, 
cMé la place, dans les villes notamment, a des fone
tionnaires rétribués. 

n est certain que de graves et nombreux abus ont 
été supprimés dans les eorporations municipales. Mais 
il n'est pas moins vrai qu'en extirpant ce qui ét,lÍt 
mauvais, OIl a en partie aussi détruit ce qu'íl y avait 
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de bon dans l'ancienne organisation; qu'it coté d'ex
eeIlentes institutions, nouvellement grcffécs dans ce 
sol, il a également poussé beaucoup d'ivraie. Nous 
cntendons surtout faire allusion par ces mots a l'ac
cumulation des pouvoirs dans certains ressorts, a l'au
torité sans controle dont a été investi le ministre de 
l'intérieur, ct qui est aussi rcgardéc comme teIle en 
Anglctcrrc, bien qu' on I'y dissimule sous le nOIll de 
juridiction el'appel. 

CHAPITRE n. 

LA PAROISSE. 

Le village et la ville identifiés avec la paroisse. - La paroisse est une corno 
mune temporelle. - Elle garde toujours une signification politiqueo -
Les paroissiens. - La vestry. - Le comité choisi de la vestry. -
L'assemblée générale.- Acte général 'sur les vestries. - Acle de Sturge~ 
Bourne. - Acte de lIobhouse. - ~farguilliers. - Taxe d'église. - As
siette de cet impat. - Décadence du systéme fondé sur la taxe d'é· 
glise. - Paroisses purement spirituelles. - lmportance actuelle de la 
paroisse. 

La division orlgmaire en vills (villages) et tOWilS 

(vilIes) n'est pas une division administrative arbitrai
rement conc,ue, e' est la c1assification politique eles 
communes, d'apres les conditions naturelles de leur 
existen ce économique et sociale, plus ancienne que la 
division en comtés et en cantons. Il y a eu certaine
ment des villagcs ct des v'illes des avant l'introduction 
du christianisme. Quand celui·ci se répandit en An
gleterre, il était naturel que les divisions ecclésiasti
que s s'y conformassent aux divisiolls économiques et 
municipales. La paroisse (parish) s'idenlifie done, engé-
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néral, avec la commune temporel1e (tytlling, town) (J). 
Quand s' établit la division en comtés, cantons et 
dizains, il est plus que probable que, mainte fois 
aussi, plusieurs towns et vills furent groupés en 
un seul tytlzing. Cependant nombre de ces localités 
se trouverenl, des l' origine. avoir le caracterc d'un 
tything. 

Comme 011 étahlissait des églises selon la nature et 
les besoins des communes existan tes , il Y en eut sou
vent qui durent servir a plusieurs villages. Aussi, de 
meme que cerlaines villes (tuns ou towns) plus éten
.dues, telles paroisses, identiques avec une ville com
prenant un tytlzing, ou avec une commune décuriale 
d' étendue majeure, forméc d'une réunion de petits vil
lages, embrassaient également plusieurs tythings (2). 
Une paroisse, d' apres cela, peut, suivant le eMe/ 
justiee Hale, comprendre trois villages. n en était 
notamment ainsi quand chacun des trois avait son 
constable particulier. Mais, quand le constable de 
]'un était également chargé de la police des deux 
autres, il n'y avait légalement qu'un seul village (3). 
Dans le nord de l'Angleterre surtout, OÜ la popula
tion était clair-semée, les paroisses, ordinairement 
tres-vastes, constituaient le plus souvenl ensemble 
une grande commune urbaine (township) (4). En
core aujourd'hui, teIles communes de l'étendue de 
Saint-Pancrace, de Marylcbone ct de Paddington a 
Londres, continuent a former des paroisscs indivises, 
pendant qu'il existe ailleurs plus de sept cents parois-

(1) Toulmin Smilh, f5, 16, 21,24. 
(2) liAd.) 15. 
(3) ¡birl., 120. 
(4) lbid., 34. 
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ses (1) ne renfermant pas plus de einquante habi
tants (2). 

La paroisse n' est done pas simplement le ressort 
clans Jeque! fonetionne un ministre du euIte (:~); elle 
a de tout temps aussi formé une eommune temporelle. 
Un fractionnement de la commune, en divisions spi
rituelles et temporelles, cadrerait tout aussi mal avec 
les institutions municipales d' origine germanique 
qu'avec la simplicité pratique qui distingue plus par
ticulierement les institutions saxonnes (4). eette pré
dominanee du earactere temporel de la paroisse ex
plique aussi comment il existe des paroisses, en petit 
nombre cependant, il faut le dire, qui possedent deux 
églises paroissiales (5). La connexité de la commune 
temporelle avec la communauté spirituelle, dans la 
paroisse, a encore été expressément reconnue par Ull 

acte de la dixieme année du regne de la reine Arme, 
chapitre 20, d'apres lequel, lorsque le besoin d'une 
nouvelle église se fait sentir dans une paroisse, celle
ci doit, si td est le vam des paroissiens, étre partagée, 
dans l'intéret du temporel aussi bien que du spirituel, 
en autant de subdivisions qu'il existe d' églises. S'il y 
a deux églises paroissiales dans une paroisse indivise, 
cela signifie tout bonnement que la commune tempo
relle ne s' est pas accommodée a ce fractionnement de 
lacommunauté spirituelle (6). 
. La paroisse, comprenant ou dominant le village, 
autrement dit, la localíté dont la condition économique 

(1) Toulmin Smith, 35. 
(2) Gneist, 1, 637. 
(3) Stephen's Blackstone, 1, 116. 
(4) Toulmin Smith, 16. 
H I0id., 40. 
(n) Ibid., :19. 
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et socialc répond a eette dénomination, a done tou
jours été la base de l'organisation eommunale en An
glcterre. Aussi l' organisation paroissiale dut-clle, tout 
naturellement, y suivre le déclin de la liberté eOlllmu
nale. Mais on ne saurait admettre qu'a aueune époque 
de grands districts, comme en forment beaucoup de 
paroisses anglaises, aient été dépourvus de toute admi
nistration locale, et jamais, dans cette contrée, la 
paroisse n'a perdu entierement son earactere eivil. 

La eommon law reconnait la qualité de paroissien 
a quieonque possede un bien-fonds ou paye un loyer 
pour sa demeure, dans la paroisse. C'est sur cette rési
denee fixe, non sur l'acquittement des taxes, que se 
fondent les droits du domicile paroissial (J). Tout 
paroissien a le droit de paraitre a l'assemblée eom
munale, au meme titre qu'il est soumis au lot et au 
seo!, c'est-a-dire obligé d'assumertoutes les prestations 
personnelles que la commune lui impose et de payer 
sa cote, dans la répartition des taxes locales (2). S'il 
manque a ces devoirs, il perd les avantages que pro
cure la qualité de membre de la commune. A titre de 
communauté ecclésiastique, la commune paroissiale 
fournit, au moyen de la taxe d'église (c1mrc!z-rate), iI 
]' entretien de l' église eUt d' autres eharges du spirituel. 

L'assemblée des paroissiens était autrefois appelée 
eonvention, eonvocation, meeting ofthe parishioneJ's (3). 
Le membre qu'on en excluait illégalement avait, au 
moyen age, une action pour injures. Ces assemblées 
avaient lieu le dimanche, et, comme elles furent tenues 
plus tard dans la sacristie (vestry) , elles en prirent le 

(1) Toulmin Smith, 472, 478. 
(2) ¡bid., 474, 475. 
(3) lbid., 51, ti2. 
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nomo On y procédait il l' élection de tous les fondion
naires de ]a paroisse, a l' expédition des affaire s ur
gentes, a la levée des laxes et au reglement de tous 
les intérets communaux sur lesquels il y avait néces
sité de statuer. Les officiers de la paroisse étaient, 
originairemen t, tous des fonctionnaires de l' ordre 
civil. Lord Hale appelle les marguilliers une corpo
ration de laIques (1). Aujourd'hui cependant, ils sont 
survcillés par les cours ecclósiastiques; mais les ins
pecteurs des pauvres ont été de tout temps des feH1c
tionnaires civils. 

La Réformation doit elre considórée eomme l' évé
nement capital qui exen;a une influence décisive sur 
le caractere du selfgovernment de la paroisse. L'Église, 
étant devenue, sous les Stuarts notamment, le domaine 
de ]a nouvelle aristocratie, ne pouvait etre hirn dis
posée pour la démocratie paroissiale. Ajoutez l'accrois
sement des charges de la paroisse, fhées par la loi 
d'Élisaheth sur les pauvres, et]a disparitíoI1 des petits 
lreeholders (2). L'usage avait de tout temps autorisé la 
formation de pctits comités de la vestry. 01', depuis 
la promulgation des eanons de 1603, les efforts du 
c1ergé tendirent partout a faire sortir de ces comités 
une oligarchic pa1'oissiale. Spelman, dans une hro
chure intitulée De sepultura, qui parut en 1 Mi, dit 
que les usurpations de ces oligarchies se poursuivaient, 
alo1's déjit, depuis une trentaine d' années. Il dénollce 
ces nouveaux comités (selee! 1!estries) comme le pro
duit illégal des manreuvres du clergé (3). Mais Ja cou
turne, des sentences judiciaircs et des actes du parle-

(1) Toulmin Smith, 81. 
(2) ¡bid., 238. 
pl ¡bid .• 239. 
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ment n'en généralisercnt pas moins cet usage, qui 
répondait d'ailleurs fl la direction prise par la société 
anglaise depuis les Stuarts. 

Cependant les assemblées généralcs et publiques de 
la paroisse (open l.:estries) se maintinrent pour l'élec
tion des marguilliers et la levée des taxes d' église. 
Tous les paroissiens continuerent a y paraitre comnw 
auparavant, avec les memcs droits de vote. C'est sur le 
terrain de la seleet vestry, au contraire, que l' on tenta, 
depuis le commencement de ce siecle, la réforme de 
la législation sur les pauvrcs, et cela d' abord au moyen 
d'une réforme de la vestry meme. 

Les deux premiers actes passés a ce sujet, le General 
vestries aet de la cinquante-huitieme année du regne 
de George 111, chapitre 69, et l'acte supplémentaire 
de l'année suivante, soit de la cinquante-neuvieme du 
meme regne, chapitre 85, portent que toute assemblée 
de la vestry doit etre annoncée troisjours d'avance (1). 
En l'absel1ce du ministre de la paroisse, du recteur 
ou du vicaire, il y avait lieu d' élire un président. Le 
droit de voter n' appartenait qu' aux véritables parois
siens de l' endroit. CeHe loi est la premiere qui ait 
il1troduit en Angleterre le droit de vote par c1asses, 
d'apres un cens gradué. Qui payait l'impót sur un 
revenu foncier de cinquante livres sterling avait une 
voix; tout revel1U supérienr proeurait, pOllr chaque 
cote additiol1l1elle de vingt-cinq livres de rente, une 
voix de plus, jusqu'a six, maximum du nombre de voix 
accordé a une personne. CeL acte n' était pas appli
cable aux restries autrement constituées par un acle 
spécial ou par la coutume. Londres el Southwark 

(1) Burns, 1,415, ('. 
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étaient également exemptés du régime de cette toi. 
Un acte de réforme ultérieur, passé aussi dans la 

cinquante-neuvieme année du rcgne de George III, 
chapitre -12, el connu sous le nom d' acte de Sturges 
Bourne, ne devalt non plus etre applicable am loca
lités régies par des actes spéciaux ou des coutumes, ni 11 
la principauté de Galles. Il permet á chaquc paroisse 
d'élire un comité (se!ect vestl'y) pour 1'admillistration 
des secours aux pauvres. D'aprcs ecHe loi, le comité 
dont il s'agit doit étre formé de cinq á vingt chefs de 
famille notables (substantial IlOusekeepers J occllpiers), 
élus par l'assemblée générale, ainsi que du ministre 
de la paroisse, des marguilliers (churchwardens) et des 
inspecíeurs des pauvres. 

L'ade de HO}Jhouse, de la I-ne année du regne d(> 
Guillaume IV, chapitre 60, n'a également de validité 
que pour les paroisses oi! des lois spéciales et des cou
tumes existan tes n'y forment point obstacle. Cependant 
cet acte modifie l' élection des vestries générales ou as
semblées communales, memedansles paroisses oüsub
sistent encore de ces formes d' organisation plus ancien
nes. Il s'applique aussi aux paroisses des villes. Daus 
les paroisses rurales oü le nombre des chefs de famille 
payant la laxe n'atteint pas huit cents, l'ancienne orga
nisation fut maintenue en tous points. Dans ceHes qui 
ont plus d'importallce, iI dépend des contribuables de 
décider par leur vote, sur une motion de cinquante 
d' entre eux, s'ils veulent ou non accepter le régime de 
1'acte. Le vote a lieu par écrit sur une liste. Les seleCl 
cestries, d'apres cet acte, comprennent de douze a cent 
vingt membres, selon l'importance de la localité. Ces 
membres doivent etre des gens établis (houselwlders), 
avec un ceJls de revenu de dix livres sterling, a Lon-
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dres, et qui, dans d' autres endroits, S' élcve jusqu'a qua
rante livres sterling de rente fonciere. Le ministre ou 
un des ministres de l' endroit, s'il y en a plusieurs, et 
les marguilliers sont membres d' offiee. Les séanees 
de la 1Jestry ne doivent plus se tenir a l' église. Indé
pendamment du comité paroissial, on élit annuelle
ment cinq réviseurs des comptes (auditors). Ces fonc
tions sont incompatibles avec celles de membre du 
comité. L'élection de celui-ci, comme cclJe des audi
teurs, a lieu au serutin secret (ballot). Chaque année, UIl 

tiers des membres de la vestryen sort. Les proees-ver
baux des délibérationsde eelle-ei sont eonsignés dans un 
livre ouvert 11 tous les eontribuables, sans autre publi
cité. Cet acte ne fut adopté que par peu de localités. 
Cependant, de meme que la classification d'électeurs 
du General ves tries act, le méeanisme électoral de celui 
de Hobhouse a servi de modele a toute l' organisatioll 
ultérieure de la représentation communale, en An
gleterre. 

Depuis l'introduction du nouveau régime des pau
vres, tous les éléments spirituels et temporels qui 
constituent la paroisse, tantót se eótoient, tantót se 
confondent. 

Dans la grande vestry Copen vestry) , le président 
est encorc le ministre de l' église, le recteur ou le 
vieaire. Dans beaucoup d' endroits. eette vestl'y a 
conservé l'élection des marguilliers, qUÍ, depuis le 
déclin de leurs fonctions civiles dans la commune. 
n' ont presque plus a s'y occuper que des illtérCls spi
rituels. Cependant il serait tout 11 fait dans l'esprít de 
l' ancien droit anglais de considérer l' office de mal'
guillier comme de nature essentielIement civile; cal', 
non-seulement il n'y a pas de loi qui en excIue meme 
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un juif, mais il y a eu positivement, a Londres, des exem
pIes de juifs appelés a ces fonctions par la vestry (1). 

Au spiritueJ, les devoirs des marguilliers consistent 
a pourvoil' au bon entretien de l'église, ainsi qu'a la 
bonne administration de ses biens. lIs en ont la police, 
avec celle du cimetiere, et veillent al' observan ce de 
la sainteté du dimanche. Conservateurs des registres 
paroissiau.x., ils sont en meme temps chargés de la 
répartition et de la pereeption de la taxe d' église. lIs 
ont a répondre de tous leurs actes desquels ressort un 
fait patent de mauvaise administratioll. lIs ne jouissent 
de la plénitude des droits de corporatíon qu'a Londres 
et ne peuvent aequéril' de la terre, maís seulement 
porter plainte en justice, au nom de la pal'oisse. Les 
lribunaux ecclésiastiques Ollt le pouvoir de leur de
mander comple de lenr gestion, maís non celui d'exa
miner eux-mernes leurs comptes. 

L' élection des marguilliers se renouvelle générale
ment d'année en année. lIs sont nommés tantOt par 
l' assemblée générale de la ves!)'!!, tantót par la select 
vestry) ou seulernent par le ministre de la paroisse. 
lIs pre1ent serment et sont tenus d' aceepter lcurs 
fonctions, sous peine d'amendc aujourd'hui, comme 
aulrefois sous peine d'excommunication. Dissidcnfs el 
L:atholiques partiL:ipell t a ces éledions, dans la vest)'!!. 
Les rncrnbres de la chambre eles communes, les pai)'s 
et h's eedt':siastiques peuvent elécliner l'acceptation de 
eet offiee. 

Le produit de la taxe d' église s' est naturellement 
rcssenti de l'aITaiblisscment elu caractere spirituel 
ele la vestry. CeHe taxe, dont il est fait mention 

ti; BUlTlS, 1, 410. 
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pour la premicre f~is sous Édouard 111, est la plus 
ancienne taxe communale de l' Angleterre (1). Elle 
est affectée a l' entretien et a la réparation de l' é .... 
glise et ne se fonde ni sur la common law, ni sur 
le droit statutaire, mais sur les résolutions particu
lieres (byelalDs) des paroisses (2). L' évcque ne peut 
taxcr les habitants de son dioccse, et les tribunaux 
ecclésiastiques n'ont que le droif d'infliger des cen
sures ecclésiastiques aux marguilliers, pom lcs mcttre 
en dcmellre de procéder allX réparations de l' église 
jugées nécessaires. Lorsque celles-ci demandent l'im
position d'une taxe d'église, les paroissiens doivent 
etl'C publiquement sommés dc se réunir, a l'eITet d'y 
pourvoir. Dans ce cas, les résolutions de la majol'ité 
de l'assemblée obligent toute la commune. Si pel'
sonnc ne l'épond a l'appel, les marguilliers peuvent 
imposer, d'apres leur propre arbitre, une taxe d'église 
aux paroissiens. L'assiette de la taxe ne porle pas sur 
la terre, mais sur les pel'sonnes, eu égard aux biens
fonds qu' elles posscdent. Aussi cet ¡mpot frappe-t-il 
toujours le fermier domicilié dans la paroisse, non le 
propl'iétaire étranger a celle-ci. 

Cette taxation épargne les domaines wyaux, les 
biens de l' église et le patron de ceIle-ci, tandis que 
les propriétaires de cltemins de fer et de eanaux son! 
!\ujets a la taxe d' église commc a la taxe des pauvres, 

D'apres des statuts particuliel's, les quakers seuls 
sonL fondés a réelamer, aupres des juges de paix, la 
restitutioll de la taxe d' église qu' on aurait exigée 
d'eux; Cette immunité ne s'élend pas aux juifs, aux 
dissideuts et aux catholiques. En effet, une exernptioll 

(1) Burns, 1, 377, etc. 
(2) Toulmin Smith, 585, 08ü. 
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aussÍ générale romprait entierement l' économie de la 
paroissc, qui est, de sa l1atul'c, un amalgame d'intél'ets 
communaux mixtes, participant du spirituel et du tem
porel. Quiconque rcfuse le pa~emcnt de la taxe d'é
glisB peut étre poul'suivi devant les tl'ibunaux ecclé
siastiques. Cependant ceux - ci doi vent se borner a 
décider si la taxe d' église a été régulierement établie 
et 5'il y avait une raison suffisanle pour l'imposer (1). 
II ne leur appartient pas de prononcer une condam
nation pour la quolité de l' impot a payer. Ils n' ont 
que le droit de punir.le contribuable en défaut d' ex
communication, c'est-a-dire, depuis l'acte de la cin
quante-troisieme année du regne de George III, cha
vitre J 27, d'un empl'isonnement a durée limitée. 
Comme l' obligatioll de payel' la taxe d' église dérive du 
droit de faire des statuts particuliers, que les paroisses 
tiennent de la common law, les poursuites, pour le re
couvrement des contributions échues, ne peuvent avoir 
lieu qu'auprcs des cours de justice du droit commun. 
e'est ainsi que ce point a été décidé en appel a West
minster, dans le fameux cas de Brainlree, en 1810. 

Dans le second cas de Braintree, Olt les mal'guilliers 
el la minorité de la paroisse avaient établi une taxe 
d'(~g¡ise, en se fondan! sur un avertissement de la COUl' 

du consistoire, la chambrc haute décida, en J 853, 
llu'il n'appartcnait qu'it la majorité des membres pré-
8ents a l'assembléc paroissialc d'imposer une laxe ele 
l' espece, apres une convocation préalable, dans la 
forme prescritc, de tous les membres de la vestl'y. 

Vaceroissemcnt du nombre des elissidents, qui sont 
ill'l'ivés a former la majorité dans beaucoup de com'" 

,1) Burns, J, a8i, (l. 
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munes, a jeté peu a peu de la défaveur sur cette taxe. 
On con«oi t en effet que, dans les paroisses ou les dis
sidents, les catholiql1es et les juifs sont en majoJ'ité, 
on aboutisse diftlcilement a une résolution qui autorise 
l'imposition d'une taxe d'église. CeUedifficulté s'est 
produite, depuis 1837, dans cinq mille paroisses (1). 

Dans la seule année 1859, on vit quinze cent 
vingt-cinq paroisses ou districts refuser leur consen
tement á l'imposition d'une taxe de l'espece (2). Dans 
les derniers temps) des motions tendant au remplace
ment de cet ¡mpot par un autre se sont succedé au 
parlement d' année en année, mais sans resultat jus
qu'a présent. 

Le nouvel acte de 1856, sur les constructiolls d'égli
ses et l' organisation paroissiale, a complété la sépara
tion entre les fonctions spirituelles et temporeHes de 
la paroisse, dans tous les districts ecclésiastiques nou
velIement creés. Il abolit les select l'estries dans toutes 
les paroisses nouvelles. L'assemblée généraJe de la 
paroisse (open vestry) comprend tous les possesseurs 
de stalles d' église (pew occupiel's) et n' est autorisée a 
s' occuper que d'intérets spirituels, ainsi que de la levée 
de la laxe d' église (3). 

C' est la paroisse ti vile qui, depuis la nouvelle Jégis
latioll sur les pau vres, est devcnue le fondement de 
l'édillce du nouveau sel(govemment. D'ellc procedcul 
les repl'éSentallts des ullions formées en vue du ré
gime des paunes, ainsi que ceux des autres associa
tions communales nouvellement introduites en grand 
nombre. 

(1) Gneist, JI, 90. 
(2) May, Histoire constitutionnelle) 1I,432. 
(3) Toulmin Smith, 66. 
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L'impót pour les routes aussi (highway rate) a con
servé le caractcrc d'une taxe paroissiale, établie par 
estimation sur les terres, les maisons et les dimes. 
Les églises, les temples, les écoles, les musées el les 
batiments royaux en sont exemptés. Cette taxe ne. 
constitue pas une charge réelle, personne n'y étant 
tenu de l'arriéré du par le possesseur antérieur des 
memes biens. Elle est établie par les inspecteurs des 
grandes routes, pour les paroisses dont les routes out 
hesoin de réparations. 

Le droit de la paroisse de rendre des byelaws (J) sur 
les matieres qui rentrent dans, l' objet de son admi
nistration, a été de nouveau expressérnent reconnu, 
dans le fameux cas de Braintree. L'acte de la lIl-IVe an
née du regne de Guillaume JY, chapitre 90, pour
voit a l' édairage eí a la gurdo de su reté des paroisses. 
Chaque paroisse peut l' adopter individuellement, quoi
qu'il admette également l' association entre plusieurs 
paroisses. On peut aussi se horner a l'introduire dans 
une partic seulcrncnt de la comrnunc paroissiale. La 
vestry, régulierement convoquée, élit pour trois ans 
les inspecteurs, dont un tiers sort de charge chaque 
auuéc. Les iuspecteurs de plusieurs paroisses peuvent 
se réuuir en co1I6ge. Des lois plus récentes out limité 
les effels de cd acte et les obligations de la paroisse, 
quaut a l'éclairage (2). Dans les comrnunes oil il n'y 
a pas d'autres autorit6s locales, ces inspecteurs sont 
aussi chargés de l' exéculion de la loi contre les causes 
de malaise et d'insalubrité (ullisance remaual aet) de 
1855. C' est, enfin, la paroisse qui, a défaut d'une admi-

(l) Toulmin Smith, 50. - Bye était, dans l'idiome saxon, un Cll

droit hahité. Byelaw ou bylaw signifie done un statut local. 
(2) Toulmill Smith, 140. 

TOll. Il 7 
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nistration spéeiale, doit également pourvoir, par le 
ministere de ses officiers, commc on le vcrra plus loin, 
a l' organisation d' établissements de bains et de lavoirs 
publies. 

Il est un point qu'il importe de 11C pas perdrc de 
vue, dans eet exposé de l' organisation paroissiale. Il 
n' existe pI us, dans l' administrationloeale de la paroissc, 
l'unité d'un pouvoir dirigeant, qui en cmhrasse toutes 
les fonctions, a la maniere d'un eonseiI municipal 
(common council) du moins. On trouve bien, dan s les 
paroisses, une multitude d' officiers chargés d' affaires 
diverses, entre lesquels il n' existe pas le moindre lien; 
mais tout ce qui ne cadre pas spéciaIement ayec le 
cerde de leurs aUribu tions légalemen tdéfinies, éch appe 
entierement a ces officiers comme a l'asscmblée de la 
paroisse. CeUe-ci n'est done plus une COlllmune au
lonome, dont I'initiative s'appliquc a l'universalité des 
inlérets eommunaux (1). 

Les aneicns fonctionuaires subaltemes de la paroissc, 
comme le secrétaire (parish-cledc) , oule sacristain et fos
soyeur (sexton) , sont encore plaeés sous la surveillanee 
eeclésiastique. Cependant le premier, également pré
posé au service des pompes a feu, est avant fout un 
officier communal de l' ordre civil. Quallt au bedeau 
(beadle), iI a été de tout temps un fonctionnairc civil, 
qui pretait main-forte au constable dans l'arrestatioll 
des vagabonds. 

(1) Sous le régime rlu droit commull, la sphere de l'administra,.
tion paroissialc était infiniment plus large qu'elle ne l'est anjonr
d'hui. Elle embrassait, au moyen age. tous les rapports communaux, 
Nous recommandons, pour l'étude de ce systeme, en majeure partie 
renversé depuis par le raít, l'intéressante monographie de Toulmill 
Smíth intitulée la Paroisse. 
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CIIAPITRE III. 

t::llílO]';S DE SECOUllS POUR LES PAlJVRES. 

Acte de Gilbert. - Acte de Sturgcs Bourne. - Noul'ellc ¡oi concernant 
les pauvres. - POOl' law boanl. - Reglements généraux. - Unions. -
Board of guardians.-Inspectellrs des pauvres. - Employés subalternes. 
- Maisons de tl'avail. - Écoles !le pauvres. - Taxc des pauvres. 
Comparaison avec le continent. - Régime des pauvres en Écosse. 

En t 833, une commission d' enquCte avait été 
instituée, pom l' étude des rapports de la situa
tion dérivée, en Angleterre, du régime des pauvres. 
te résuItat de ses travaux fut la loi sur les pauvres 
del 834, soit l'adc du parlement de la IV-Ve année 
du regne de GuiUaume IY, chapitl'c 76, dit POOl' 

lalO amendment ael. JI généralisait les dispositions 
de deux actes antérieurs. L'un, dít de Gilbert, de la 
vingt-deuxieme année du regne de Gcorge lB, cha
pitre 83, avait déja autorisé la réunion de plusieurs 
paroisses en une seule cornmunauté (union), ainsi que 
l' établíssement de maisons de travail communes (work
ho1tsps) , pour faciliter l'assistance, l'internement, la 

. surveiJ1:mce et l' emploi des pauvres. Le second, déja 
mentionné au chapitre précédent, l'acte de Sturges 
Boul'1le, permit )' élection d' inspecteurs (ovel'seeJ's) 
salaríés des pauvrcs par les contríbuables de la pa-
1'01SS0. 

Les innovations les plus importantes apportées au 
r('gimo des dispositions antérieures, par la loí de 1831, 
sont la crfation d'un département central pour l'as
sistance des pauvres, celuí des commissaires du pOOl' 

lalO board, et l'introductioll générale des unions de 
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sccours, f(¡rmées de plusieurs paroisscs, l'endue obli
gatoire. 

e'est a ce board qu'il appartient exclusivement d'o
pérel' ces réunions, auxquclles les paroisses elles
memes n'ont pas le droit de s'opposer. A cet égard 
eomme á beaueoup d' autres, l' activité administrative 
qu'il déploie tient beaucoup de celle d'un ministre de 
l'intérieur du eontinent. La loi l'autorise a établir des 
l'()gles générales (general (¡rders) , qui acquierent force 
obligatoire quinze jours apres avoir été notifiées ·au 
secrétaire d'État de l' intérieur et au parlement. C' est 
le délai ménagé a la reine pour invalider ces rcgle
ments en conseil privé. Cependant les intéressés peu
vent aussi en attaquer la légaliLé de leul' chef, devant 
le bane de la reine, par un writ de certiorat'i, ce qui 
leur serait plus difficilement permis sur le continent. 
sous l'empil'c des idées que l'autorilé s'y fait d'elle
meme. Dnde cesonlres généraux, du 2H juillet 1847, 
forme la regle aduelle de eette administration. Le 
board central du régime des pauvres fixe aussi le nom
bre des administrateurs ou guardians de chaque union, 
pour lesquels il peut por ter le cens d' éligibilité , 
selon les circonslances locales, jusqu'a quarante livres 
sterling, ce qui est toutefois le maximum ('1). 

Les unions établies en conformité de la loi de 1834 
étaient, en 1858, au nombre de 628, avec 16,628,39!J 
habitants, tandís que l'assistance se pratiquait d'apres 
des actes locaux dan s 20 unions do district, avec 
319 paroisses, et 15 paroisses isolées, comprenant 
toutes ensemble une population de 2,079,291 ames; 
d' apres l' ado de Gilbert, dans 12 unions et 2 pa-

(1) Toulmin Smith, 168. 
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roisses isolées, avec 173,520 ames; enfin, sous le ré
gime de l'acte de la quarante- troisieme année du 
regne d'Élisabeth, chapitre 2, encore dans 85 pa
roisses ou localités, avec 81,669 ames. 

Dans la capital e , la Cité, avec ses 108 paroisses, 
ne forme plus aujourd'hui qu'une seule union; 14 au
tres unions métropolitaines sont formées chaeune 
de pI usieurs paroisses; 12 grandes paroisses eon
stituent autant d'unions, a tondres, et 11 paroisses y 
sont resté es fideIes a leur aneien régime d' actes 10-
caux (1). 

Bien que le board central puisse former des unions 
a volonté, il n' en peut dissoudre ou élargir aucune, 
sans le eonsentement de la majorité des administra
teurs de l'union. 

tes membrcs du board o/ gu({rdians, ou bureau diri
geant des administrateurs de chaque union, sont élus 
dans les paroisses. Toute paroisse ou vilIe (township), 
ayant son administration propre en fait d'assistance 
des pauvres, élit chaque année au moins un admi
nistrateur. Celui-ci doit étre domicilié dans le res
sort de l'union et justifier de la possession d'une rente 
foncirre ou d' un revenu de valeur locative de qua
rante livres stcrling. tes guardians peuvent toujours 
étre rMIus. Les employés salariés de la meme admi
nistration ne sont pas éligibles pour cet office. Le 
bureau des pauvres peut, en vue de l' élection, par
tager les paroisses de plus de vingt milIe ames en 
quartiers ou wanls, de quatre cents maisons pour le 
moins chaeun. Quiconque a, pendant un an, acquitté 
la taxe des pauvres dans runion, y est électeur. 
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Le contrihuahle taxé a raison d'un revenu foncier, 
d'une valeur locativo ou d'un Joyer montant jusqu'il 
cinquante livres sterling, a une voix. Tonto valeur 
de cinquante livres sterling en sus, port88 en cote, 
donne une voix de plus, jusqn'il sis, maximum du 
nombre de voix accordé a lino pcrsonne (acte de 
la VII - vme année du regne de Victoria, chapi
tre 101). Le nomhre des personnes ponr lesquelles 
un électeur est admis a voter par procuration, ne 
pent excéder quatre. Les contestations, qui peuVf~llt 
s' élever au sujet des élections d'administrateurs, sont 
décidées par le board central. Cependant un certio
rari du banc de la reine est la également admi~

sible. On voit que tout est tres-compliqué dans Cf'S 

élections,complétemcnt dominées par de petites (0-

teries (1). 
Pour égaliser la taxe des pauvres dans toute l'union, 

les administrateurs de celle-ci peuvent aussi arreter, 
avec l' assentiment du board central, qu' elle soit, sous . 
les deux rapports du domicile et de la taxation (ror 
lhe settlement aud lar rating) , traitée comme une soulc 
paroisse uniformément imposée. 

Chaquc bureau d'administrateurs (I)()ard 01 [Juar
dians) , est censé former une corporation, dont les 
juges de paix du district sont membres d'office. Ces 
bureaux doivent se réullir au moins Hne foÍs tous les 
quinze jours. Leurs séanees ne sont pas publiques. On 
retro uve ¡ci, cornme dan s presquc toute la législation 
relative aux modernes institutions communales de 
l' Angleterre, eette disposition, dont l' esprit peu lihéral 
est ce qui empeche surtont le honrgeois de s'inté-

(1) Toulmin Smith, 171. 
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resser davantage meme a ce qui le touche le plus di
rectement, dans l'administration de la chose publique. 
A la tete de la corporation se trollve un président élu 
(clwinnan) (1). L'institution de comités, ponr accé
lérer la marche des affaires, est admise. Chaque board 
d'administratellrs est tenu de se conformer aux ins
tructions du board central. Les contestations sur le 
droit de domicile et la charge du paupél'isme peu
vent, avec le consentement des parties, etre décidées 
par le board central, qui se substitue, dans ce cas, 
aux sessions trimestrielles et aux cours de loi du 
ro-yaume (2). 

Depuis que ceUe législation est entrée en vigueur, 
les attributions des anciens inspecteurs des pauvres 
ont été bcaucoup restreintes. Les inspecteurs adjoints 
(assistants) , qui sont rétribués, ont réduit presque 
partout l' office des premiers a une cspece de sinécure 
honorifique, en déchargeant de leurs fonctions les 
inspecteurs proprement dits. Ces derniers, sans trai
tement, comme leurs prédécesseurs sous rancien 
régime, sont nornmés par les juges de paix. Un 
statut a meme retiré a la paroisse le droít de les pro
poser. JI doit y avoir au moins deux et au plus 
quatre de ces fonctionnaires, dans chaque localité. 
Tout paroissicn, acquittant la laxe des pauvres, a 
qualité pour remplir cet officc. Les pairs, les juges, 
les ecclésiastiques et les hauts fonctionnaires de 
rÉtat, sont seuls dispensés de l' oh ligation de s' en 
charger. Tout autre paroissien dé signé par le suffrage 
des électeurs encourt, en se dérobant a leur choix, 

(1) Kríes, L'assistance des pmwres en Anglet~rre; Berlín, 1863, 
chez W. Herz, 69. 

(2) Gneist, I1, 66::1,688. 
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une peine de misdemean()1{I', s'il est dans la cOlldi
tion des per~onnes dont la loi n'admet pas le refus 
d'acceptation. Dans le cas contraire, il peut appeler 
aux sessions trimestrielles du suffrage contre le (Pi(']j 

a des réclamations a faire valoir. 
C' est a ces inspedeurs et a léurs aides rétribués 

ou officiers de l'assistancl' (1'elieuill/J o/ll"cers) , qu'il 
incomhe de dresser les cotes de la taxe des pauvres 
et d'en faire la perception. Lorsqu'il y a des he~oins 
urgents, ils peuvent accorder eux-memes temporaire
meni aux nécessiteux les secours, autres que d'argent, 
réclamés dans la circonstance. Ils sont restés chargés, 
comme autrefois, de dresser aussi les listes ofti
cielles dujury, de poursuivre J'expulsion des gens sans 
avell, de coopérer a la confection des listes pour les 
élections au parlement, ainsi que de dónicher lps 
maisons de prostitution ou de jeu. D'aprcs des aetes 
de la VIl-Vme annóe du regne de Yidoria, cha
pitre 112, et de la XVII - xvn{ dll meme regne, cha
pitre 104, ils sont autorisés a placer comme mousses 
les enfants pauvres reconnus propres au service de 
la marine (1). Ils relevent du board des administra
teurs, en meme temps que des juges de paix, d peu
vent, en cas de désobéissance, étre mis ú l'amendp 
par deux jllges de paix. 

Le département des pauvres a créé un certain nom
bre d' emplois rétrihuós (2), dont les titulaires sont 

(1) Toulmin Smith, 154. 
(2) Nicholls (11, p. 438) a donné, pour 1850, un état du personncl 

des employés salariés de 604 unions et paroisses forrnées, rlrs eeHe 
époque, sous le régime des boards d'administrateurs nouvellemcnt 
organisés, J compris 30 communes ou l'assistance était encorc rl'gic 
par des statuts locaux. Ce pcrsonnel ne cornprenait pas moins de 
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nommés 11 vie par chaque burcau d'administrateurs. 
Te1s sont les aucliteu1's des comptes, les pe1'cepteurs 
ou eollecteu1's, les secrétaires ou commis (ele!'!.:s) , Ir·s 
trésorie1's, les médecins de district et les employt'~s 
salariés des asiles de pauv1'es ou workhouses. Chaqu(' 
board d'administratcUl's pent suspendre des employ{'s 
subalternes; mais ces décisions ont bcsoin d' etre 1'ati
fiées par le buard central (1). 

Le prineip(' de l'ancienne législation, laissant a 
chaquc paroisse la cha1'ge de ses pauv1'es, a été main
tenu pa1'tout, sauf exception pour les dist1'icts dans 

12,853 employés, qui touchaient ensemble une somme de traite
menls de 54R,690 livrcs sterling (13,117,250 fr.), áinsi répartie: 

Nombre d(!~ emplúye~. 

634 commis (clerlcs). 
466 chapelains.. . . 

3,156 médecins. . . . 
1,377 officiers de l'assistance. 
1,350 directcurs et directrices des maisons de tra-

vail (masters and matrons). 
383 instituteurs. 
rjOl institutrices. . .~. . . . . . 

442 portiers. . . . . . . . . . . 
248 gardes-maladcs et nourriccs. 
G9 surveillants des ateliers. . . . 

3,042 collecteurs on inspectenrs adjoints .. 
622 trésoriers. . . . . . . . . . . . . 
G05 autres emp]oy(s. . . . . . . . . . 
49 réviseUl's de comptes ou anditeurs de di s

trict. . . . . . . . . 

Somme 

de Jeurs 
traÍtemcnts. 

60,DH 1. sI. 
21,69.J 

156,49·} 

113,110 

50,778 

11,837 
10,47:l 

7,971 
3,451 
2,723 

72,4[0 
1)4(j1 

1:3,200 

13,143 

12,853 employús, ayant touché.. . . . . . . . . 584,690 1. sI. 

Moyt:!nne dl' 
Ja rétribution 

de c.hacun. 

1101. sI. 

47 
50 

82 

37 
31 
21 
18 
H 
~9 

2·} 

2 
21j 

2(jR 

Qucl nombre effrayant d'employés salariés et quel énorme budget 
affecté a lcur entretien! Toute l'administration intéricure du royaume 

. de Saxe ne coute que 850,495 thaler; ce n'est pas le quart de la 
dépense qu'occasionne le personnel de l'assistance des pauvres, en 
Angleterre. 

(1) Krirs, 11. 
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lesquels la taxe des pauvres est également répartie sur 
tonte ¡'union, san s dlstinction des paroisses. ene 
aulre exception a été introauite par l'acte de Rodkill 
de J 817 (xI-xne année du regne de Victoria, cha
pitre 110), q ui impose la chm'ge des pauvres venus 
du dcho}'s et ayant acquis dornicile dans l'union, par 
1lIH: résidence continue de cinq ans, non pas a la 
paroisse nans laquelle ils vivent, mals a l'urrion en
tiere. 

Dans la supputation de ce temps de résidence né
cessaire pour l'acquisition du domicile, on ne comptf' 
ni celui pendant lequel la personne a été sceourue 
comme pauvre, ni celui qu'elle aurait passé, soit dam; 
une maison d'aliénés OH en prison, sOlt au scrviee 
militaire, comme solda! ou matelot (1). 

La regle de la nouvelle législation concernant les. 
pauvJ'cs ohlige tout indigent, qui veut Ctre assisté, 
(raller ü la maison de travail : c'est ce qu'on appelle 
in-door-relief. Chaque union doit posséder au moins 
une maison de l' espece. Toutes ces maisons, lorsqu'il 
y en a plusieurs, appartiennent ~l l'union, non aux 
paroisses respectives dans lesquelles elles sont situées. 
Dans tout ¡ool'kllOUSe y la séparation entre les deux 
sexes, lmis entre la jeunesse et les adul1:es comme 
entre les vieillards ou infirmes et les gens valides, est 
séverement observée. Cette sóparation du mari et de 
la femme, des parents et de leurs enfants, est d'une 
extreme dureté et a, maintefois, reneontré un blame 
tres-vif, au parlement eomme dans la presse. II n'y a 
pas eu moins de désapprobation du fait que, dans le 
régime ele ces maisons, un permis de sortie n' est que 

(1) Gnrist, 1I) i()'!. 
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tres-rarement accordé aux pauvres; que l'on yastreint 
les hornmes ~ un travail souvent par trop pénible, en 
cmployant les jeunes ti casser des pi erres, les viem. il 
tirer les étoupes de vieux cordages (1); que la nonrri
tme y est parfois mauvaise, que l'habillement res
scmble a un uniforme, etc. Ponr l'áge le plus tendre, 
il ya ccpendallt des ehambres d' enfants spéciales, dans 
lesquelles les meres sont également admises, et, pour 
les enfants plus agés, une place OU ils peuvent jouer 
a l'air (2). Les indigents qui refusenf. de travailler, dam. 
le workhouse, sont punis d'emprisonnement dan s une 
maison de correction. L'admission dans le worklwuse 
a lieu sur un ordre écrit du board des administrateurs. 
JI n'esf permis au pauvrc, admis dans lamaison, de la 

. quittcr qu'apres un séjour de vingt-quatre heures. 
Au worklwuse se rattaehe ordinairement un hospicC', 
avee une maison d'aliénés et une maison d'accouche
ment (3). Les ouvriers appellent les maisons de travail 
« des bastillcs 1), et elles ont effectivcmcnt plutót le' 
caractere de prisons que celui de maisons de bienfai
sance; cal' toute leur organisation est con<,;ue d'apres 
le príncipe qu'il faut rebuter 1'~)Uvrier, pour qu'il ne 
songe a y entrer qu'a la dcrniere extrémité et qu'il 
chcrche, le plus t6t po~sihle, á en so1'tir (4). 

Cest de 1839 que date, en Angleterre, l'usage de 
recevoir pour une nuit, dans les union-work/wuses, 
les pauvrcs sans asi le et les mendiants vagahonds (Vrt
grants, tromper.\' ou tromps, comme on les appelle au
jourd'hui), ainsi que de leur donner a souper, le soir, 

(1) Krics, 21, 
(2) Meidinger, 5iO, 5jl. 
(3) ¡bid., 590, ti!11. 
I'f) Krir~, 22. 
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et a déjeuner, le lendemain matin. 01' ceHe pratíque 
a eu pour effet d'attirer une armée de fainéants et de 
rOdeurs, qui ont pris l'habitude de parcourir le pays 
dan s toutes les directions, en demandant partont. 
presque comme une chose due, le gite de la nuit el 
des repas, dans les maisons de travail. Le nombre de 
ces vagabonds n'a fait que s'accroitre, d'année en all
née, et souvent les administrateurs de ces asiles y 
voyaient reparaitre les memes figures ¡\ de conrts in
tervaHes, cal' les ródeurs de profession savent tres-bien 
distinguer les maisons oll la nourriture est bonno de 
ceHes ou elle est mauvaise. 

La loi de la VII-Vme année du regnc de Victoria, 
chapitre 101, a ordonné l' établissement d' asiles de , 
district, particulierement dostinés a recevoir les pau-
vres errant sans refuge (lwuseless poor). Les officiers 
de police ont le pouvoir de diriger sur ces maisons, 
san s autre forme de proccs, les gens sans asile, qui 
peuvent y Ctre retenus jusqu'a l'écoulement de quatre 
heures, apres le déjeuner du lendemain. Ces disposi
tions entrainent de graves inconvénients, eomme il 
appert d'un document publié par ordre du parlement, 
en 1818 (1). 

(1) Nous trouvons dans ~Ieidinger (p. 1í91) les extraits suivants des 
rapports de quelqucs bllreaux d'administration des secours. 

Dans le rapport de l'administratcur de la maison de travail de 
Stock]Jort, pres Manchester, du 5 février 1848, il est dit : (( La plll
part des vagabonds (trampers) que nous voyons ici, rodent conti
nucllement dans le pays et reviennent trcs-régulierement a la mai
son, pOli!' s'y faire héberger et nourrir, a des intervalles qui varient 
de deux a six mois. Dans lem conduite, ils se montrent plus exi .. 
geants, plus grossicrs et plus dissolus d'année en annéc. » D'ull 
rapport d'André Doylc (dcuxieme du recueil publié par le board 
central, p. 99) sur plusieurs comtés du nord de la principauté di' 
GDlles et de l'uuest <le I'ATl~ll'tel'l'e. il r"'sultl' qllP la plllpal't des va-
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L'assistance des pauvres, en dehors de la maison 
de travail (out-dooJ'-J'elief), ne forme légalement 

gaLonds intcrrog(;s par lui étaient habitués a leur maniere de vivre 
((t lije of vagmncy), et continuellement en état de gucrre avee la 
société, depuis lenr jeunesse (l'áge de douze ans). 

Le rapport de r Union- workh01tSe de Longhborough porte: (( En 
18\7, il a été re~u iei 4,022 vagabonds, dont 2,338 Anglais, 1,52711'
landais et 157 Éeossais. Leur entretien est une lourdc eharge pon!" 
la paroisse, qui s'en plaint vivement. )) 

A Londres, d'apres le rapport de I'Union de la Cité, on n'avaít 
encore re¡;u, en 1839, que 356 trampe/'s, dont le nombre s'est en
suite élevé aux chiffres suivants : 

en 1840 a 2,403 
1841 11,203 
1842 26,713 
184:1 4:1,:mi 

et jKH 41,743 

dont l'assistance occasionnait une dépense annuelle de 4,416 livres 
sterling. Ces frais, ainsi que eeux de l'entretien des asilcs et des 
écoles de pauvres, sont répartis, par les administrateurs du óoard 
of guardians, entre tous les habitants domiciliós et gens établis. 

Voiei comment s'exprime un rappo!'t de l'Union-house de Saint
~lartin des Champs, dans la partic occidentale de Londres : 
« Avant 1839, nous ne voy ion s que des pauvrcs de passage (casual 
poor), e'est-a-dire sallS résidence fixe; puis nous l'e~umes : 

en 1839 767 pauvres 
1R40 1,370 
184ü (¡,308 
1847 1',G74 

fcmmes et enfants compris. )) 
D'apres le rapport de l'Union de .\Ionmouth, les tramps errent 

ordinairement par bandes, sc dispcrsant le jour, pour mendier, et se 
retrouvant la nuit, dan s la maisoIl de refuge la plus proche. Beau
coup d'entre eux sont violcllts ct tapageurs, brisent les vitres, ou 
commcttcnt d'autres cxces, tels qu'on cst SOllvellt obligé de rcqué
rir la poliee, pour les fairc rClltrcr dans l'ordre ou mettre a la porte. 
Ordinairement, ils ne se préscntcnt qtW fort tara dan s la soirée, 
pour se dérober i.t l' obligation de travailler avec les pcnsionnaires 
de la maison rCºlls dans la journée. Une démoralisation contagie use 
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Ilu'une exception. Elle ne doit é!t'c aeeordée qu'a des 
pe1'sonnes réellement incapables de t1'availler, ou aux 
parents 'lui s'appliquent a placer leurs en(ants dans de 
honnes écoles. Mais, déja hien avantla grande détressc 
survenue dans les districts cotonniel's du Lancashire 
et du Cheshire, les maisons de travail cxistantes 
étaiellt loin de pouvoir contenir tons les pamres en 
état de travailler. Pendant qu'au! "r janvier 18~8 il 
n') avait, parmi 126,481 pauvres, soutcuus dans les 
maisons de travail, que 23,281 adultes eapables de 
travaillel', on secourait 143,323 pe1'sonnes dans la 
eondition de ces derniers, ho1's des maisons de t1'a
vail (1). Cette assistance extél'ieUl'c de pCl'SOllneS en 
état de travdiller ]le pcnt, toutefois. étre aeconlée que 
sur un rapport au poo)' taw board et avee l'approba
tion de ecluí-ei (2), Ou frémit a l'idée de la papcrasseric 
qui dérive de eette disposition pour ce malheureux 
board. 

Depuis racte de la vn-vme anuéc du regne de Vic
toria, chapitre 101, les unions pour l'assistance des 
pauvres sont aulorisées a s'associer entre elles, dans le 
but de former a plusieurs de nouvclles ullions plus 
larges, pour I'entretieu des écoles de pauvres. A la 
t6te de ehaque union de eette dernicl'e eatégorie, il ~ 
a un hurean d'administratio11 dit board o/ 1Jwnaye
meut et des curateurs, élus par les différents hoards 
(j/ i/ual'dians. Les curateurs nouunent, avec l'assenti
me11t de l' éveque, l' eeclésiasti(Iue, aillsi que tous les 

se l'é~pand ainsi de comté en comté. Bcaucoup de ecs mcndiants 
apportellt aussi dans la maison des maladíes réellcs, tellt~s que des 
fievres et des órllptions de la ¡¡eau. 

(i) Kries, 25,38,3\), 
(2) Kríes, 25. 
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iustituteul's et autros employés de r établissl'llleU t sco
laire. En 1858, 37,240 cnfanls rcc,;urent ainsi l'1ns
truction. Récemment, on a encore établi des écolcs, 
spécialement destinées a reeevoir les enfants des pau
Hes intemés clan s les rnaisons de lravail (1). 

D'apres l'anciellllc législatioJl sur Jes pamTes, les 
juges de paix pouvaient eontraindre les enfants des 
gens qui reeevaient l'assistance publique a se met
lre en apprentissage on en scnice. Cette contraillte 
a été maintcnue (2); rnais l' obligation de reeevoir 
ces pauvres enfants en scrvicc ou cn apprcntissagc, 
eont1'e une raible indemnité, a été supprimée par 
l' acte de la VII-Vme annce du l'cgne de Victoria, cha
pih'e 101. De jennes fillos, jusqu'a 1'age de vingt 
et un ans, el les jeunes gens du sexe rnasculin, jus
(IU'a vingt ans n, peuvent etre ainsi mis en condition, 
san s que l'on se eroie toujours obligó de consultcr 
leur voeation naturelle. Sculcment, les termes des 
eont1'ats de serviee et cl'app1'entissage, sont mainte
nant arretés par les administratems du distriet d' as-

(1) Gneist, 11, 7 ji, etc. 

(2) Peter had hcard there were in London then, 
Still have they being! workhouse clearing men, 
Who~ undisturb'd by feelings just or kind, 

'Vould parish boys to needy tradesmen bind; 

They, in their want, a trifling sum would take, 
And toiling slaves of piteous orphans make. 

Pierre avait appris qu'il se tt'ouvait alors a Londres, comme il s'en 
trouve encore, hélas ! des hommes qui s'occupent de débarrasser les 
maisons de travail, et qui, sans le moindre sentiment de bienveil
lance et de justice,. nc se fout aucuri scrupulc de mettre les gar~ons 
de la paroisse en conditioll chez des maltrcs nécessiteux. Ceux-ci, 
dans leul' gene, se contentent d'une somme minime et font de mal
heureux orphclills des esclavcs durement exploités. (Voir le Bourg 
de George Crabbe, éditioll de Londres, William Smith; p. 64.) 

(') R. Jenery Shee, p¡ 355. 
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sistance, non plus, comme auparavant, par les jugcs 
de paix. 

Tous les frais de l'assistance publique sont payés 
sur le produit de la taxe des pauvres; mais eeHe taxe 
n' est pas uniquement affeetée a l' entrctien des pau
vres; cal', pour la cOll~modité de la perception, on 
·supplée, avec les fonds provenant d'un seul et meme 
impót, a d'autres besoins analogues. La perception de 
la taxe des pauvres, taxe qui varie d'ail1curs beau
('oup, selon les localités (1), a servi de modele pour 
loutes les autl'es taxes communales (2). 

Nombre de paroisscs 1'iches, ne renfermanl qu'ull 
pelit nombre de pauvres, payent h'es-peu, tandis que 
des paroisses pauvres, celles qui sont p1'écisémcnt lc 
moins en état de supporter une parcillc charge, h Lon
dres eH particulier, onl a payel' énorrnérnent. Dans les 
districts a houblon du comté de Rení aussi, la taxe 
des pauvres est tres-lourde, et le pays n'y sumt qu 'a
vec peine. La cote moyenlle, par tCte, de la taxe des 
pauvres, répartie sur toute la population de l' Allgle
terre et du pays de Galles, avait été de 13 she11ings 
J dcnier en 1811 (3); elle a varié de 6 sh.l : d., pour 
l'exel'eiee 1846-47, a 7 s1l. 10 d., pour 1848-,19; ¡mis 
de 6 sh. 1 ~ d., en J 857, a () sh. ; d., en 1858, et a tj sI!. 
8 ~ d., en 1 H5!J, pour chaque livre sterling de rente 
foneiere (1). D'apres une eommunieation faite lc 
15 mars 1849, par sir G. C. Lewis, a la chambre des 
communes, voici eomment la meme cote, basée sur la 
taxation de chaquc livre steding de rente fOlleicl'c, se 

(1) Kries, 132. 
(2) Gneist, II, 93. - Krics, 13ií. 
(3) Mcidingcr, ií70. 
(4) Krics, 344. 
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répartÍssait entre les différentes catégories df\ paroisses, 
de 1839 a 1842 : 

2,308 paroisses payaient de 6 d. a 1 sh. 
5,;;49 de i sh. it 2 sh. 
3,i35 de 2 sh. it 3 sh. 

1,277 
8:j8 

de 3 sh. 11 4 sh. 
4 sh. ct plllS. 

Cela fait un total de 13,127 paroisses, dans les
quelles on payait, en moyenne gén{~rale, 1 sh. 7 d. 
par livre sterling. 

Les seuls traÍtements des employés salariés absor
baient, en 1847, 6 p. 100 du produit de la taxe des 
pauvres (1). Depuis qu' un acte de la Ill-IV' année d u 
regne de Guillaume IV, chapitre 90, a autorisé les 
paroisses a former également des unions entre elles 
pour l' éclairage et le service de vigiJance, les dépcl1ses 
de l'éclairage peuvent étre couvertes moyennant uIIe 

'taxe distinde, pel'{;ue sur la propriété sujefte a la taxe 
des pauvres. Les cotes, pour la taxe des pauvres, 
comme pour toutes les taxes communalrs, sont dres
sées par les marguilliers et les inspecteurs des pau
vres, d'apres une estimation rigoureuse du revenu 
((((ir ({nd equal jJound rate). La taxe est levée d'avallee, 
en especes, pour les besoins courants d'une péri(:dp 
<{ui varie dans les limites d'un mois a Ulle anill~e (.2l. 
Lorsqu'une paroisse est trop pauvre pour suffire it 
cette taxe, on lui adjoint, aux sessions trimestrielles , 
comme nous l'avons vu plus haut, une autre paroisse 
du cantono C' est sur la base de cette disposition de 
la loi d'Élisabeth qu'a été voté au parlemcnt, le 
ter aout 1862, par suite de la détressc du Lancashire, 

(1) Meidinger, í\81. 
(2) Kries, 132, etc. 

TO~I. Ir 8 
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comme loi déclaratoire, l' Cnion-l'elie( aid bill, dont 
voici la teneur : 

{( Si, jusqu'au 1er mars 1863, la taxe des pauvres, 
dans une paroisse des districts cotonniers anglais, 
vient a excéder 3 shellings par 1ivre, soit 15 p. 100 du 
revenu anImel imposé pour cette taxe, la paroisse a le 
choix, ou de contracter un cmprunt, dont 1'intéret de
vra ctre payé sur le produit de sa part de contributÍon 
a la taxe, ou de lever un impót subsidiaire dans les au
tres paroisses de l'Uníon, respectivement du comté, 
dont elle fait partie. )) 

Le dimanche suivant, l' état de répartition de la 
laxe des pauvres, approuvé par deux juges de paix. 
doit ctre, sous peine de llullité, amché aux portes de 
l' église paroissiale. Dans le cas d'illsolvabilité d'un 
contribuable, deux juges de paix peuvent, avec l'as
sentiment des lnspecteurs des pauvres, supprimer sa 
cote par un décret. La taxe est exigible des l' établisse
ment de la cote. Lorsqu'il n'y a ni réclamation ni 
versement de fonds, deux juges de paix peuvent or
donner l' exécution, apres avoir sommairement entendu 
le retardataire. Les réclamations (amendments a( the 
rate) , depuis un acte de la VI-VIIe année du regne de 
Guillaume IV, chapitre 96, doivent étre portées aux 
scssions spéciales, ou, comme e' était autrefois géné
ral, immédiatement a la seconde instance, eelle des 
sessions trimestrielles de la justie~ de paix. Le bane 
de la reine, dans les eas d'urgence, peut attirer l'af
faire a son for, par un writ de certioral'i. Tous les em
ployés ehargés de l'adíninistratioll de la taxe son! 
obligés de rendre leurs eomptes en séance publique (1). 

(1) Gneist, Il, 93, etc. 
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te nomhre des paunes publiqu8ment secourus, en 
Angleterre, ne peut donner la mesure de tout ce que le 
pays renferme de gens véritablement nécessiteux. Il y 
formait, en 1849, 6.2 p. 100, en 1854,4.6 p.IOO 
de la population (1). En France, cm compte une per
sonnc sur cinq; en Belgique, une sur six, recevant 
des secours. Mais il ne faut pas oublier qne, dans les 
pays catholiques, le clergé et les couvents, par n'im
porte quels motifs, sont assez SOliVent trop prodigues 
de leurs charités, tan di s que l' orgallisation des lC()J'k

houses, en Angleterre, est positivement fondée sur le 
principe qu'il faut rebuter de l'aumone, et qu'en con
séquence le pau vre anglais ne se décide, ordinaire
ment, qu'apres avoir endur{~ le pire, a entrer dans UIle 
maison ou les liens de la famiIlf~ sonl déchirés, du mo
ment ou jI y pst admis. Ce systeme a naturellemenl 
pour effet de réduire plus qu'ailleurs le nombre des 
gens qui demandent l'assistance . .Mais OH ne saurait, 
assurément, s'applaudir de ce résultat de la Houvelle 
loi sur les pauvres, ele 1834, comme d'un effet heu
('eux pour le pays. II est constant, toutefois, que le 
nombre des pauvres valides ayant re~u 1'assistance, 
abstractioIl faite de la dernjere erise et de la détresse 
inévitable quí en est résultée ponr les ouvriel's du 
Lancashire, a diminué de plus en plus, presque d'an
née en année. Ainsi, OH comptait : 

577,445 Jler~olllles a,sistées en 1848 
228,823 en 18M) 
1:í4,228 en 1856 
140,075 en f8:íi (2). 

En Écosse, on avait conservé, jusqu'a l'année -1845, 

(1) Kries,37. 
(2) [bid., I~I. 
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l' aneien systeme des dons volontaires pour l' assistance 
des pauvres. L'inspection des pauvres y était abandon
née aux maitres d' école, qlli, ordinairemCllt, COllllais
saient les miseres de lellrs comrnunes heaueoup rnieux 
que les administrateurs et les inspeeteurs des pauvres el! 
Angleterre. Maís la nouvelle loi sur les pauvrcs d'Éeosse, 
du 1, aoút de la susclite année, a, dans ce royaume aussi. 
abrogé les lois alltéríeures sur les pallvres, pom y in s
tituer un nouveau département, ou plutot lIne nOllvell(~ 

autorité eentrale de haute surveillanee, lA board {j/ 
supervision 101' the relie( o( the pOOl' in Scotland. Il se 
eompose des dellx lords prévóts d'Édimbourg et de 
Glasgow, du solicitor ,general d'Écosse, des shéríffs du 
royaume et de trois rnernhres nornm{'s par le gOllver
nement, qui re(;oivent des traitemünts partieuliel's 
pour ces fonctions, tiennent chaque année deux assem
blües générales et envoient 1eur compte rendu au ~'ou
vernernent. 

Pour chaque district de pauvres il existe également, 
en Éeosse, un boardo( gual'dians, administrateursnorn
Hl8S par les cornmunes elles-memes. Ce board fait la 
l'épartition de la taxe des pauvres dam son ressort, sous 
la surveillanee et le contróle de l'autorité centrale, 111811-

tionnée plus haut. Leproduit de la taxe est el1lplo)é en 
secours, a l' établissement de maisons de refuge pi 

d'hospices, et a la rétribution des nouveaux inspec
teurs des pauvres, dont les attributions sont les mt'l1WS 

qu'exer~aient autrefois les maUres d'école, parmi les
quels on les ehoisit encore de préférence (l). 

(1) :\leidinger, 570. - Krics, 171, etc. 
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CHAPITRE IV. 

RUREACX D'HYGLEC'lE ET DE SALURRITÉ PUBLIQUE. 

Manque de surveillance en matiere de police sanilaire. - Commission des 
égouts. - Commissions pour J'embellissement des villes. - Bureaux 
sanitaires. - Acte ¡jit du gouvernement local. - Les divers bureaux in·· 
dépendants les uns des autres. 

Les corporations municipales et les juges de paix 
n' ont, a cela prcs que ces derniers sont aussi des 
officiers du régime des pauvres, rien de commun 
avec la poli ce des matieres qui intéressent le bien-eh·e 
général. Tant que l'esprit communal avait consené 
quelque chose du stimulant de l'ancienne liberté 
communale, les voies de recours OH vertes a chacun 
pt les mesures des paroisses suffisaíellt aux exigences 
de la police sanÍtaire. Mais, avec l'affaíblissement de 
l'actívité communale, ces moyens furent reconnus dé
fedueux. Des épid{~mies, la taxe des pauvres et la sta
tistique criminelle ramenerent, toutefois, aYec tant 
d' éloquence, au sentiment de la solidarité, nécessaire 
entre tons les membres de la société, depuís la gentry 
dominante jusqu'aux classes les moins aisées de la 
population (1), que la législature dut forcément inter
venir. e' t·ta¡!, naturellement, encore ajoutel' au pou
\ oír de la centralisation bureaucratique. 

(1) En 1833, les inspecteurs du gouvernement visiterent, dans la 
\lartie bas~c de l\1anchesler, G87 rues et ruelles, dout 3ií2, soit plus 
de la moitié, étaient pleincs de mares, d'ordures el d'immonelices ele 
tout genre. lis y tronv¡~/'('nt les maisons humidcs, sales, délabrées 
el mal aél'ées pour la plUpal'l. 2,221 maisons n'avaienl meme pas 
de latrines! Dan~ la I'ue et le passage dits du Parlemcnt, il n'exis
tait ponr 3~O habitants qu'un 'seul réduit de l'espere, rclégué dans 
une allée étroite et dont l' oelenr et les exhalaisons fétides devaient 
etre, constamment, une so urce d'infection et de maladies. 
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On se tira d'affaire. en 1818, par le vote d'un cel'
tain nombre d'actes dits de consolidation, destinés a 
généraliser l'application des clauses de divers actes 
locaux, déja rendus en matiere de police sanitaire. 

Tellc fut l' origine de plusicurs lois concernant l' éta
blissement et la fermeture des cimetieres (1), ainsi que 
l'établissement d'usines et de tuyaux a gaz, de bains 
el de lavoirs, par les corporations ou par les paroisses. 

Toutes ces mesures d'amélioration conduisirent soit 
a la création d'autorités nouvelles, soit au remanic
ment d'administrations plus ancicnnes, qui sont arrí
vées, pour la plupart, a occuper, dans la commune, 
une position eomplétement indépendantc des autres 
autorités communales. 

Dans eette eatégorie se rangent : 
10 Les eommissaircs des égouts et eaux soutel'

raines (commission ol sewers), qui fonetionnaient déja 
sous le régime de l'aneienne législation. D'apres les 
llouveaux reglements sur la maliere, de la I1I-IVC année 
du regne de Guillaume IV, ehapitre 22, et de la 

. xI-xne du regne de Victoria, chapitre 15, ces com
nllssions sont exclusivement choisies parmi les eontri
huables payant l'impot foneier, dans le distriet. Elles 
imposent des taxes et constituent, en matiere d'eaux 

(1) Le ministre de l'intérieur peut en ordonner la fel'meture. A 
Londres notamment, on s'applique a les éloigncr de ht ville. D'amples 
détails sur l'encombrement et l'état horrible des cimetieres de ectte 
capitale, se trouvcnt dans le l'apport intitulé Repart on a general 
scf¿eme lar extra mural sepulttwe (Londres, Clowcs et fils, 1850) 
et présenté aux deux chambres du parlement. Il en résulte que l'on 
\ entassait souvent six, huit, meme jusqu'a dome cada'VI'es, bien que 
la loi prescrive un intel'valle de deux pieds dans la supel'position. 
Aussi, l'eau des puits voisins était-ellc trouble et de mauvaise odeur. 
En été surtout, les fortes exhalaisons réduisaient les habitants des 
maisons du voisinage a la néeessité de fermer leu]'~ felH\tl'e,. 
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et de canaux soutCl'l'aillS, uu véritable trihunal, qui 
pClIt, dan s la circonstance, s'adjoindre un jury (t). 

;-20 Deux statuts, de la reine Victoria, autorisent les 
paroisses á l'iutroduction de maisons de bains et de 
lavoirs. La ves!}'y cl10isit a eet effet, parmi les eontl'i
huables, un comité de trois a sept membres, qui 
forme une eorporation (2). Il faut, pour l'introd ue
lion de te régime, dans chaque paroisse, une résolu
tioll de la 'Ces!!'!!, et la eonHnnalioll de ce vole par le 
ministre de l' intérieur (3). 

3° D'apres l'aete sur les améliorations concernant 
les villes (town impl'ovements clauses ael) de 1847, 
soit de la X-Xl

e aunée du regne de Victoria, chapi
tre 34, les travaux d'amélioration néeessaires dans le 
]1arage, l'éclairagc, etc., ai11si que d'embellissement, 
doivenf étre exécutés, soif á la diligence des autorités 
cOlllmunales élablics, soit a celle de commissairps spé
ciaux. A l' égard dps plaees ({ui ne sont pas encore pour
mes d'une administration communale, un· aulre ade 
de la meme ann{~e, chapilre 16, appIiquc a l' élpctioll 
des cornmissaires dont jI s'agit le mode en usage pour 
eelle des aurninistrateurs de l'assistance. Des districts 
trop élendus peuvent etre partagés en wards ou quar
tiers. Les cOlllmissaires ont le pouvoir de rendre des 
byelaws. Les réelarnations coutre l' établissement de 
cotes non justitiées ou l' exagération des parts de con
tribution an>: charges eommunales, doivent etre pl'é
sentées aux sessiolJs trimestrielles (4). 

4° Les aetes pour remédier aux causes d'insalubrité 

(1) Gneist, n, "733. 
(2) T. Smith, 2~O. 
(3) Gneist, 11, /3;;. 
(4) ¡bid., JI, i3R. 
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et d' épidémies (nuisanee removal and diseases jJl'even
tingaets) de la XI-XU

e année du regne de Victoria, 
chapitre 123, et de la xII-xme

, chapitre 111, ou de 1848, 
consolidés et amendés par un acte postérieur et por
tant le meme titre, de la XVIII-XIX· annóe dudit regne, 
chapitre 121, renforccl'ent l' ancien systeme de l' action 
populaire, admise en présence de tout état d'insalubrité 
local, en autorisant de plus le conseil privé a prendre 
des mesures propres a prévenir les épidémies ou les 
maladies contagieuses. L' acte sur la poli ce sani taire 
(general ¡leal!/¿ aet) de 1848 (XI-Xlle année du regne 
de Victoria, chapitre 63), peut etre introduit dans 
toute commune, sur la demande d'un dixieme du 
nombre total des contribuahles, comme aussi lorsque, 
dan s une période de sept ans, on y a compté plus de 
vingt-trois déccs par mille habitants, en moyenne. 
Dans ce ras, le bureau de sanlé (board al health) , 
qui releve aujourd'hui du conseil privé, délegue une 
commission d' enquete, surles conclusions de laquelle, 
et le eonseil privé enlendu, l'introduction de l'acte 
sur la poliee sanitaire peut avoir lieu. Lorsque la 
commune qui l'adopte a des droits de corporation, la 
mise a exéeution de l' acte luí incombe; autrement, 
e'csl un bUl'eau de santé local (local board al health) , 
du á ect effet, qui en est chargé. Ce board est ordi
uairemcnt uu comité salarié, qui administre bureau
eratiquement, sans contróle de la part du public (1). 
En 1854, l'acte dontils'agitétait en vigueurdansdeux 
eent quatre-vingt-quatre localités. 

5° L'acte d'administration locale (local govemment 
ael), du 2 aout 1858 (XXI-HIle année du regne de Yic-

1.1) T0111mill ~mith, 40!. 
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toria, chapitre 98), est applicable aux localités dans 
lesquelJes I'ade précité, de 1848, n' est pas entré en vi
gueur. L'Irlande, l'Écosse et la métropole sont exclues 
de ce régime, sous l'autorité duquel le bureau de 
santé pourvoit a l' établissement d' égoufs, a l' arrose
ment el au balayage des rues. Il a la políce ues caves, 
du pavé des rues, de l' éclairage au gaz, de la distribu
tion des eaux) et des cimetieres. Les habitants, qui 
profitent de ces établissements, sont tenus d'acquitter 
une taxe ue district analogue a la taxe des pauvres. 
Les administrateurs (guanlians) du bureau sanitaire 
sont élus de la meme maniere que eeux de l'assis
tanee. Toute personne qui possede trente livres ster
Iing de rente fonciere, ou cent trente livres en autres 
hiens, est éligible. 011 procede, chaque année, a une 
nOllvelle élection d'un tiers des memhres du bureau. 
eette éIection est également dominée par de petites 
cotel'ies; la forme de l' administration, bureaucratique. 

En matiere d'impót, il y a appel aux sessions tri
mestrielles; mais, dans tous les autres cas, cet aete 
étend le recours au ministre de l'intérieur. Ce fonc
tiollllaire est seul compétent pour recevoir le pourvoi 
du contentieux rclatif a l'adoption de l'acte, a l'inva
lidité du vote de la commUlle sur lequel cette adop
tion repose et aux voies de contrainte a suivre contre 
les particuliers, pour les obliger au payement des dé
pemws faites en travaux. Le ministre de l'intérieur se 
trome ainsi, par suite de la juridiction que lui wnfere 
cet acte, seul juge d' appel dans des qucstions de pro
priété trcs- importantes. JI peut rendre des arretés 
(orden» ayant force obligatoire et doit confirmer les 
statuts locaux, ainsi que donner son consentement aux 
cmprunts contractés. 
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Ces diverses administrations, auxquelles il faut 
ajouter les nouveaux boards métropolitains, sont pres
que partout indépendantes les unes des autres, dans 
les ressorts OU elles fonctionnent. Les diverses fone
tions de la commune s'y cótoient ou s'y croisent, 
san s autre líen commun que le giron du corps électo
raI. Cette incohérence, le manque de toute unité dans 
l'administration communale, a produit parfois de sin
guliers résultats et bien de la confusiOI1. Eu voici un 
exemple caractéristique ct qui fait frémir (1) : 

En septembrel854, les habitants de Goldell 
square et du voisinage, alarmés par une soudaine et ter
rihle invasion du eholéra, qui emporta, en trois jours, 
une eentaine de personnes, dans une petite rue, appri
rent que la eommission des égouts avait mis á découvert 
uu aneien eimeticre de pestiférés. Eh bien! perSOllne 
ne put etre rendu responsable du fait d'une imprudence 
aussi grave. Les autorités communales, auxquelles 
l'existence du cimetiere, a eette place, n'était pas in-, 
eonnue, répliquerent avec raison que les travaux des 
égouts ne les regardaient en rien; la commission des 
égouts, de son coté, représenta qu'elle n'avait pas a 
s' enquérir des choses q ui sont en dehOl's de sa spé
eiaJité de l' exéeution eles travaux. 

(1) Illlchcr, Padernentarisme, p. 2!f3. 



LlVRE VI, SECnON Il, CHAPo Y. 123 

CHAPITllE Y. 

DES CORPORATIONS :m:NICIPALES DEPCIS LA RÉFORME 

DE 1835. 

Villes érigées en corporations. - La justice de pab:: dans les villes. - Le 
recorder. - Le comeil municipal. - Le maire et les aldermen. - Offi
ciers municipaux. - Police. - Taxes. - Controle de l'administration 
financiere des villes. - Physionomie des nouvelles villes d' Angleterre. 

La nouvelle loi des municipalités (municipal corpo
ration act), de 1835 (V-VI" année du regne de Guil
laume IV, chapitre 76), pour l'Angleterre et la prin
cipaufó de Galles, et de la lll_lye du meme regne, 
chapitres 76 et 77, pour l'Écosse, a été introduite dans 
environ deux cents villes. Elle avait été rendue pour 
ccnt soixante-dix-huit villes, dont quatre-vingt-treize 
bourgs parlementaü;es. 

Le recensement de 1851 donnait, pour l' Angleterre 
et le pays de Galles, cinq cent quatre-vingts cités, 
hourgs et villes municipales (municipal tOIl'm), avec 
11n total de huit millions neuf cent quatre-vingt-dix 
mille huit cent neuf hahitants. Il y avait en outre, 
indépendammcnt de cette population urbaine, huit 
milliolls lleuf cent trente-six mille huit cents habi
tants, vivant en partie aussi dans des localités ressem
blant a des villes. 

Sur les cinq cent l{uatre-vingts communes urbaines, 
OH comptait : 

Cent soixante-trois bourgs parlementaires ct muni
cipaux, ayant une constitution municipale et en
\oyant des députés au parlement; 

Trente-lleufbourgs municipaux, formant des muni~ 
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cipalités, mais n' envoyant pas de députés au parle
ment; 

Cent trois bourgs parlementaires, envoyant des 
députés au parlement, mais dépourvus d'organisation 
municipale. On remarquait parrni ceux-ci : 

Les Tower-hamlets ... avec 539, H 1 habitant~ 
MarylcbOJH' . . . 370,9:i7 
Finsbllry . . . . 323,772 
Lam beth. . . . . 251, 34[j 
La cité de Westminstel' . 241,011 
Grccnwich ....... . '105,,84 

localités formant toutes des quartiers ou dépendantes 
de la capitale meme. 

11 reste a énumérer, Ilnalement : 
Deux cent soixante-quinze hourgs, non représentés 

an parlemeut et san s constitution mUllicipale, Ol! mu
nicipalités déchues. 

Dix-huit villes, formant des corporations de com
té (1), ont conservé, comme teIles, leurs shériffs, COI'O

ners et milices propres. La plupart d' entre elles, réu
nies depuis le bill de l'éforme, pour les élections 
parlementaires, aux eomtes qui les entourent, out 
ainsi perdu leur représentation propre. 

Avant 1835, deux cent quatre-vingt-cinq 10caJités 
n'avaient que nominalement des dl'Oits de cor]1o
ration. Dans beaucoup d'entre elles, il ll'y avait 
mcme plus traee d'organisation munieipale. Parmi les 
corporations de ville, la cité de Londres et quatre
Villgt-huit autres garderent leurs allciennes eonstitu-

(1) A savoir : les onze cités de Londrl'i', York, C¡H~ster, Bristol, CUII
terbury, Exetcl', Glollcester, Lichfield, Lincoln, Norwich, Wo!'('e,ter; 
les cinq hüul'gs de Kingstoll upon Hull, i'íottinghalll, l'Ic\Icastk 
l.lpOn Tyue, Puole et Southamptün, en Angleterrc ; clliin, les dcm 
villes g'alloises de Carmal'thcn et de Haverfordwp,t, 



lIVRE n, SECTION 11, CHAL Y. 125 

tions; en 1851, il n'cn restait plus que Yingt-quatre, 
formant des corporations en pleine activité. L' applica
tío n du nouveau régime municipal fut, ultérieurement. 
encore étendue a une vingtaine de villes, telles que 
Liverpool, Manchester, Rirmingham, Leeds, Brislol. 
Les bourgs ainsi réform{~s compl'enaient, en 18~H. 

une poplllation ele quafre millions trois cent vingt
einq mille deux cenl soixante-neuf ames. Il en résulte 
que plus de la moitié des habitanfs des villes, ) COlll

pris les cent vingt-sept mille huit cent soixante-neuf 
de la cité de Londres, ou continuent a Ylvre sous le 
régime de corporations municipales surannées, OH 

manquent entierement d'institutions de l'espece. 
La nouvelIe organisation municipal e étend les 

droits électoraux de la corpol'ation a tous les contri
buables. Les francs-bourgeois (/reemen) conserverent 
leurs droits; mais ceux-ci ne purenl plus etre ac(plis 
ni par donation, ni par achaL A vec ]' extinction des 
freemen, les hiens de la corporation devienncnt la 1)\'0-

priété de toute la nouvelle corporation élargie. L'exer
cice de la juridiction de poliee locule et, d'apres des 
lois plus récentcs, dans la plupart des localités, aussi 
l' éc1airage des rues, la distribution des eaux et les 
mesures sanitaires, forment la tache de l'administra
tion mUllieipale. Cent vil1gt-huit villes re~urenl, en 
conséquence, une commission de paix, c'est-a-dire le 
droit de conférer 1 de leur autorité proprc, l' exel'cice 
des fonclions de paix a des magistrats municipaux. Les 
autres villes n' obtiennent ceUe commission qu' a me
sure qu' elles justifient du hesoin de l'instilution d'un 
ou de plusieurs juges de poliee. Généralement ce
pendant, la reine continue a choisir les juges de paix 
des villes dans les rangs de la gentry patricienne. Le 



126 LA CO:VSTITUTION D' ANGLETERRE. 

maire seul est juge de paix par l' élection de la hour
geoisie, pour l'année de ses fonctions et la suivante. 
Les juges de police salariés (stipendiary magistrales) 
peuvent étre choisis par la reine, sur la proposition 
des conseillers municipaux, parmi les barristers ayant 
au moins cinq années de pratique. en juge de l'es
pece ne peut ni siéger au parlement, ni remplir aucun 
autre office municipal. En cas d'empechement, iI peut 
se faire remplacer, dans ses fonctions, par un suppléant 
(deputy recorder) , pris dans les avocats de cinq ans 
de pratique. D' apres une loi de la XXI-xxne année du 
regne de Victoria, chapitre 73, un magistrat rétribuó 
peut décider seuI, dalls tous les cas oi! la loi requiert 
[' avis de deux juges de paix. 

Salariés ou llon, les magistrab des villes n'ont pas, 
en regle générale, le droit de fonctionuer dans l' éva
euation des prisons et dans les sessions trimestrielles. 
Lorsque la juridiction du comté n' est pas expressé
ment exclue de la vílle, par la clause non intromittant, 
dIe s'y exerce concurremment avec la juridiction mu
nicipale. Il y a toujours moyen d'appeler des déci
sions des juges de paix de la ville aux sessions trimes
[tieHes. Cependant la reine peut, a la requete des 
aulorités municipales, accorder spécialemeut le droit 
de tenir des sessions trimestrielles a une ville, ou a 
deux conjointement; mais iI y a, dan s ce ca s, néces
sité de nommer recorder un légiste de profession, qui 
fonctionne alors seul, comme juge de paix des sessions 
lrimestriel1es et, aussi, comme juge d'appel en matiere 
d'expulsions, indépendamment des affaire s pénales 
de sa compétence; mais il n' est pas compétent pour 
décider en matieres d'administration, du ressort de la 
municipalité. et ne peut connaitre non plus d'affaires 
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de cOllccssion ni de taxation. Pour ces objets, la com
pétence de la session trimestrielle des juges de paix du 
comté a été maintenue telle qu'elle existait anparavant. 

L' administration municipale est dirigée par un 
eonseil eommullal (commoll council) ou, plus parti
culicrcment, par le maire et les aldermen. Chaque an
née un tiers des (:ommon coundlmen, dont les ("lec
tions se font par l'inscription des noms sur des 
bulletins, mais puhliquement, sort de ce collége; ce
pendant tout membrc sortant peut etre réélu. Est 
éligible pour le cormnon council ou le eonseil de la 
ville (lown council) tout Anglais ágé de vingt-et-un 
ans, possesseur de biens-fonds dans laeommune depuis 
trois ans, a partir du:H aout avant l' éleetion, ayant 
aequitté, durallt Ja m(~me )Jéríode, la taxe des pau
vres, ainsi que les autres taxes eommunales, et d'ail
leurs établi a domieile, avec un état de maison lui 
appartcnant, dans un rayon de sept milles anglais du 
centre de la ville. Les quakers, les freres moraves, 
les séparatistes et les juifs, sont éligibles a tous les of
fiees eommunaux, en vertu de plusieurs aetes passés 
sous le rcgne aducl; mais, aUCUll ecclésiastique ne 
I'est, a quclque confession qu'il appartienne(1). Il faut 
que les élus justifiellt d'Ull avoir de eillq eents livres 
au moins, en biens mobiliers ou immobiliers, ou qu'íls 
soíent portés pour une cote de quinze livres sur l'état 
de la taxe des pauvres. Les grandes villes sont divi
sées, ponr les éleetions, en arrondissernents électoraux 
( wards). Liverpool, par exemple, eomprend seize 
zDards. Dans ces villes, le ceils a été doublé. 

Le ;) septemhre de ehaque année, les inspedeurs 

(1) Blackstonl', Mition de Kf'lT,lRfi7. vol. 1, 52'\'. 
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des pauvres dressent la liste électorale (lile óUJ'gess roll). 
Entre le 1 er et le 15 octobre, le maire et deux assesseurs 
procedent a la révision de cette liste. Le 9 novembre de 
chaque année a lieu l' élection des conseillers, ehoisis 
par les bourgeois, aillsi que celle du maire et des alder
men, choisis par le eonseil. Le maire lle reste qU'Ullt' 
année en fonctions; mais il peut etre rN~lu n. II pré
side le conseil et demeure, eomme n011S l'avons déjá 
vu, juge de paix pendant deux années consérutives. 
Si la commune est représentée au parlemetlt, lt~ 

maire est aussi, pendant la durée de ses fonctions, 
commissaire des élections (retuming o/Iicer). Le nom
bre des aldermen s' élhe au tiers du nombre total des 
conseillers. lls sont élus pour six ans par lout le 
conseil, dont ¡ls sont également membr(~s (1). La moi
tié d' entre em se retire tous les trois ans. Dans eer
taines cireollstances, iIs peuvent remplacer le maire. 
Par le faiL ils n'ont pas d'autre qualité que celle de 
membres du conseil municipal, mais ils y occupen! 
une position proéminente (2) et y participent le plus 
largement aux travaux des commissions de l'adminis
tration municipaIe. Ils ne formenl nullcment un col
I"'ge de' magistrats, dans le sens du régime des institu
tions municipales d'Allemagne. L'élément constitutif 
de la corporation municipaIe, ce n' cs1 pas la bourgcoisie 
d'une vilJe, e'est son maire, avec les aldermcn et les 
conseillers municipaux (cmnrn()}/ council1ors). L'inter
ven lion ou la confirmation du gouvernement n' est 
nécessaire dans aucune élection. Si racces d'unc 
eharge est refusé a une pcrsonnc régulierClllent élue, 

(i) Les aldermen de la cité de Londres sont nommrs pour la vil', 
(2) Blackstone, édit. de Kcrr, i857, vol. 1, 52tí. 
n R. Jenery Shee, p. :165. 
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la eour tlu hallc de la reine lui vient en aide par un 
"J'it de j}/andamus. A-t-on laissé quelqu'un s'impa
troniser indúment dam une de ces charges, un writ 
de qua waJ'J'(1lltu, du meme tribunal, peut l'écarter. 
11 ne se tient, annuellement, que quatre sessions 01'

di naires du cOllscil municipal. Le ll1aire fixe l' ¡~poque 
des sessions extraordinaires, qui rloivent etre COllVO
f(uées sur la motioll de cinq mcmbrcs. Pour I'adop
tion de statuts locaux portant des amendes jl!squ'a 
cinq livres sterling (1), il faul la lJréscnce ele eleux 
líen; des cOllseillers. Le maire préside l'assemblée et, 
elans le cas de partage, il a voix décisive (castill[j vote). 
La oü le pavage et I'éclairage sont l'affaire de la ville, 
les conseillers municipaux rendent des ordonnances a 
ce sujet. lis ont aussi le droit d' en faire pour obvier 
ou remédier aux causes de dOll1ll1age et de danger 
(uuúallce). lIs peuvent décréler a ce sujet des amelldes 
et l'emprisonnement, jusqu'a un mois, par voie 
d'instruction sommaire. Jls statuent en séance se
crete sur l' emploi des fonds et la concession a hail 
des tenes et des batill1ents lllunicipaux. Les officiers 
lllunicipaux sont aussi élus en séance secrete. Ces 
officiers sont, coml11unément, un secréfaire de la ville 
(toU))t clerk), révocabk et un trésorier cOll1ptable. Le 
premier doil eLre hOtlUlle de loi. Du reste, les villes 
peuvent llommer autant d'employés salaries qu'illeUl' 
eonvient, et elles usent largement de ce droit. Quant 
aux. auditeurs ou ré\iscurs eles compLes, ils sont an
nuellement nommes par la bourgeoisie. La ville est
eHe un comté, elle nomme de plus, annuellement, un 
derc de la paix et un coronel' municipal. 

:1) UlackstoIll', édit. de Kerr, 18;)7, voL 1,423. 
TOM. Ir. !I 
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L' expédition des affaires communales non COIll

mises a des employés salariés, incomhe a des comités, 
en majeure partie formés d' aldermen. Daus ehaqul' 
ville il ya, pour l'administration de la police, UlI 

comité de súreté (lcateh eommittee) , présidé par le 
maire. Ce (;Omité 1l011ll1W les cOIlStables et fait les 
l'í'glements de police. Chaque anl1ée, 011 fait preter 
le serment de coustables spéciaux aux habitants 
de la viHe obligés au servic(~ de poliee, pour Jequel 
ils peuvent ctre requis par un warrant de j uge de 
paix. En service, ils re(,foivent une indemnité de 
trois sheHings par jom. ~Iais, généralement, les villes 
ont lcur police soudoyée, (Iue peuvent se procurer 
meme des localités dépourvues d'organisatioll rnu
Ilicipale. 

Toute ville a le droit d' étahlir des maisons d' aliénés 
el de cOl'rection, ainsi que des priwns, ponr son usage 
propre. Depuis uu aete de la Xlll-xn

C annee du regIle 
ele Victoria, chapitre (j;), il est aussi permis au:>. 
hourgs de se doter de bibliotheques publiques et de 
musées, sous le controle du conseil comrnunal. Les 
comptes rnunicipaux eloivent ctre rendus publics. La 
viIle peut en affecter les excédants a des eruplois d'u
tilité générale. 

Les autorités municipales out aussi le droit de lever 
une taxe (boJ'oll/jh-l'ate) pom les besoins de la com
mUlle. Cette taxe, dans la llouvelle organisation lllU

nicipale j est assimilée a la taxe du comté. Elle ne 
peut étre établie qu' en yue d' un besoin dérnontrc', 
COlllme pour fournir au traitelIlent du mail'c ou it 
l'alllortissement des deites de la ville, par cxelllple, 
Des impóts analogues peuvent étre levés pom les 
Lesoins de la police (bo}'()uglt watclt rate), pour la cons-
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tructioll et l' enlrctien des bátirnents senant aux tri
bunaux et des prisons (borough jail rate), pour les 
dépenses et frais de crirninalité (bol'ou,r¡1t jJl'isoneJ's 
I'ate), pour les maisons d'aliénes (borollgh 1I11latie (/S!!
lwn I'I/te) , pou!' des musecs (musewn rafe), etc. (1). 
On permit aussi aux villes de s'imposer pour eontri
buer a l'ótablissernellt de prisons centrales de clistrict. 
Ces taxes sont établies par le maire et le conseil. Les 
corporations municipales peLL vent agir en .i ustice 
cornrne demandeurs OH défendeurs. en pleín droít de 
surveillance est assuré a l'État. Les fonelations pieuses 
ne sont plus administI'ées par les villes, mais par des 
admiuistrateurs pal'ticllliers (trustees), que le lord 
challcelier est chargé de nommer. Les villes, en ce qui 
touche leur adlllinistration financiere, sont subol'don
nées au gOllvernement, et tenues d' envoyer chaque 
anuce des copies de leurs états budgétail'es au ministre 
de l'intérieur, (lui en comrnunique l'égulierement eles 
extraits au parlement. Les aliénations, les hypothe
ques et les haux de ferrne eoneédés pour plus de 
trente et un ans, doivenl 6t1'e appl'ouvés par le chall
('clier de l'échiquier, ministre des finances, aprcs pu
hlication pl'éalable ¡['un rapport. Les ordl'es ele paye
ment du ('onscil, relat¡fs it la úOJ'()/{,r¡h rate el a d'autres 
ta\es, pemcnt 6t1'e cassés sur 11\1 writ de cel'fio),{{J'i du 
baile de la reine. Toules les byel(l/()s et 1'ésolutions 
ohligatoil'es n'entrent en vigueur fIu'au hont de qua
['ante jours, et copie dOlt en etre envoyée au secl'étaire 
(l'État. Dami les limites de ce elélai, la reine en eOll
s('il privé, ("est-a-elil'e en eonseil de eahinet, peut eas
s('\, ('cs stalllls locaux, ou en infirmel' eel'taines clauscs. 

',i! ll]ürbt"J!", MiL <le Kerr, 1857, vol. 1, i:i23¡ 
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La reine peut cOllférer cette organisatiolll1léllle a des 
COlllmUIlCS non ineorporées, sur une pétitioll des habi
tants au eonscil privé. Pour LOlldrcs, on avait mis en 
expeetative un aete spécial, mais qui n'a pas été 
rendu. Comparativement a la cClltralisation fran<.;aise. 
cette loi assure ulle grande indépcndance aux COIll

munes. Les fonctionnaires sont éleetifs et n' ont pas 
besoin d'etre confirmés. Par antithese, on peut encorc 
appeler selj'yovel'llJllellt les rapports de cctte ol'gani
sation moderne. Il est vrai que l'élection, surtout 
lorsqu' elle ne confere un mandat que pour un temps li
mité, permet difficilement aux mandataires de s' émanci
per, et maintient chaq uc fOlletiot1uait'c dans la dépen
dance qui doit lui servir de frein. Mais l' élection ne 
présente aucune garantie contre laforrnation d'une caste 
d' employés, sur les membres de laquelle on est con
tinuellement obligé de reporter les suffrages. 01' la 
vraie liberté nous parait incompatible avec l'existcnce 
llleme d'une pareille easte. Il faudrait a ccHe-ei, cu 
Allgleterre, plus ou moins de temps pour se dévelop
per, se Ion les circonslances; mais, tant que l'usagc de 
joindre a l'exercice d'un emploi public celui d'une 
autre profession subsiste, ce da'lgel' du fonctiollJla
rismc u'est pas ellcore tl'es-mena<.;allt (1). 

Ces obsenations permettelll de saisil' en partie les 
avantagcs de l'organisatioll des muuicipalités d'outre
Manche sur eeHe d'autres pays. Ajoutons que les au
torités municipales, en Angleterre, n'ont jamais it 
craindre de voir casser par le gouvernement les élee
tions de leurs membres, que l'on ue peut y dissoudre 
un conseil municipal comme on dissout le parlcmenf, 

(1 Bucher, 23\1, 
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que le ministre de l'iutérieur ne saurait s'y Pl'lger 1"11 

arbitre entre un maire et les conseillers municipaux. 
qu'un préfet n'a jamais as'y meler d'intérets tels que 
ceux. des pompes h fen OH de la distribution des eaux 
d'une commllne, et qu'il ne peut arbitrairement lui 
imposer, a sa fantaisie, des charges d'aucune espece. 
A ces divers égards, le IlOllveau régime municipal n'a 
pas dérogé aux bonnes traditions de la vieille Angle
terreo 

Ce qui est nouveau dans ce régime, ou plutót em
prunté a la France, ce sont les dispositions qui ré
duisent l'initiative de la bourgeoisie a la simple ex
llression du droit élcctoral, e' est l' abandon prcsque 
général du soin de l' administration municipale pro
premcnt dite ;) r!C's C'mployés sahtriés. Ipa.1l m.1J rnaJl, 
.ie pa~'e mOll homme, est l' excuse ordinaire du boUl'
geois qui tient a 11(' pas etre obligé de se déranger 
pOUl' l'amour de ses concitoyens. L'esprit de coterie. 
dans les villes, a fait que vingt-cinq communes im
portantes, parmi lesquellesfigllrent Southampton el 
Douvres, ont cru devoir laisser au gouvernement la 
nomination de leurs architectes. Dans soixante-neuf 
autres communes, les municipalités ont ainsi, en gé
néral. directement ou indirectement, renoncé a leur 
droit de nommer aux emplois communaux et abdiqué 
celui-ci entre les mains de I'État (1). 

Si ron considere que la fabrique de l'église, I'as
sistance des pauvres, la voirie et l' entretien des 
routes, souvent meme l' éclairage et le pavage, He re
gardent pas les corpo1'ations municipales, mais les 
paroisses, comprises a leur tour dans des faiscP(lux 

il) GIltist. 1, (j}7. 
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d'assoeialiolls majeures, !elles quc les unions de 
pallvrps, llotamment, et que l'instrudíon publique 
est ti peinp éhauehée en Angleterre; que ron compare 
f'llsuitr l'armée d'employés salariés des villes el la 
faíhle aetivité des eonseils munieipaux, dans ce pays. 
avcc les rapports correspondants de la Prusse, par 
cxcmplc, oü les séances des conseils municipaux sonl 
nombn'uses et laborieuses, ct oit leUl's déléguhi fone
t.i0l1llClIt }H'l'sounellement commc -admi II istratellrs ; 
4flw ¡'on passe enfin, dans eette revue, des insprc
tel1l'S salariés des pauvres, ei1 Angleterre, aux eom
missaires de l'assistanee remplissant gratllitement les 
mómcs fondions en Allemagne, rt tont porte ;\ eroire 
qu'cn fait d'institutions municipales, le paralli:le lH:' 

10urnc1'ait pas au • (lésavantag-e de eette dcrnji~J'(' 

contrt"<,. 

A I'¡'gard des g1'ands illté1'Cls de I'État, 1'esp1'it pu
hlie, en Angleterre, l' emporte sallS eontrt'dit en [01'(;(-' 

el en vítalité sur celui de tont autn~ pays. Mais eet 
atlachement pieux, cel amour de l'homme du eonti
Ilt'nt, de l'Allemand, de 1'ltalien surtont pour sa vi11e, 
manque chez l'Anglais. On comprend, d'ailleurs, qu'iJ 
ne saul'ait en etre autrement, avec ectte continuellc 
reproduction de villes industricllcs qui, dans son He, 
poussent de terre comme des champignons. Le riche 
fabricant, possesseur d'une manufacture a Keightley, 
a Stockport, a Huddersfield 011 ailleurs, mais ne de
meurant pas lui-meme dans la ville oü elle se trouve 
établie, u'a, si 1'0n exeeple l'importance qu'iJ attache 
au maintien de l'ordre publie, qu'un intéret négatif 
dans l' administration lIlunicipale, celui de payel' le 
moins possible d'impóts. 

Aussi res "illes modernes, que des besoins écono-
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miques font continueUement surgir dans le Westri
ding du eomté d'York et dans le Lancashire, présen
tent-elles toutes l'image d'une désolante monotonie. 
Tres-peu d' édifices publics, un maigre hótel de ville, 
ordinairement construit sans le moindre goüt, un OH 

plusieurs gazometl'es, une 011 plusieurs églises, com
plétement unifornlPs, une maison de correctioll, géné
ralemenf vaste et souvent placée enÍl'e l' église et lf' 
grand Mhit de spiritueux df' 1'endl'Oit (gin-palace) , 
\'oila tous les signes ostensibles de la communauté 
entre les habitants de ces villes. Quiconque a vu de ses 
propres yeux les petites villes uu Westl'iuing, dans le 
Yorkshil'e, peut témoignel' que nous n'exagél'ons paso 
Ce n'est que dans les viHes dont l'importance a un 
fondement historiqne, comme a Newcastle sur le Tyne, 
par exemple. qlle l' OH voit des monuments d'lIu plus 
nohle esprit nlllJlicipal, (pli ('l} attflstent la ,italifé. 

L'Ol'ganisatlon munieipale des villes d'(~cosse el 
d'lrlande a suhi une l'éforme analogue a celle des mu
nicipalités anglaises, par suite des acles de la lIl-IVe an
née dll regne de Guillaume IY, chapitl'es 76 et 77, el 
de la III-H'O du regne de Yicloria, chapitre 108. 

CHAPITRE VI. 

ORGAXISATIO~ ACTlJELLE DE LA MÉTROPOLE. 

Cours de police. - Police métropolitaine. - Bureau des travaux publics. 
- Organi3alirm de lil Cité, rn l'artieulier, el de la eapitale dans SOll 

ensemble. 

Les nombreuses commuuautés civiles qui fornwnt 
aujonrd'hlli Londres, embrassant aillsi pres de troi:;; 
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lIlilliollS d'fUl1CS, ou plus du septi(~me de la population 
totalc de l'Angleterre et du pays de Galles, n'ont pas 
d'organisatioll centrale eommune. Ccpendant le besoin 
~ a fait naitre et multiplié certaines institutious d'in
téret cornrnun, en partie déja mentionnées tlans la 
premiere seetion de ce livre. 

'1 0 Des la fin du dernicr siócle, on avait reconnu 
J'insuffisance de la justice de paix pour LOlld¡,cs. Cette 
capitale, a l'exclusion de la Cité, fut alo1's partagée 
en vingt-trois resso1'ts j udiciaires, a présider par un 
nombre égal de juges de poliee ou magistrats rélri
bués. Des avocats, aJant sept anuées de pratique, peu
veut seuls aspirer a ces fonctions. Ces jnges, nommés 
a vie, fonctioIlmmt durin[l [lood hr!zavim(J'. lIs n' ont, 
comme les juges de poliee salal'iés des mitres villes, 
qu'une autorité purement judiciaire, nulIement adllli
nistrative. Elle eomprcnd une jlq'idietion pénale il 
l'éganl des eonslablcs, pOllI' les f'autes commises dans 
l' exerciee de lellrs fonctions. 

2° La mauvaise condition de la poliee 11 Londres 
délel'l1lina, en '1829, sil' Robe!'t Peel a y introduil'e, 
par l' aete de la poliee l1létropolitaine (de la dixieme 
année du regne de George IV, ehapitrc 44), une 01'

ganisation modelée sur cellp (ln cOlltinent. A la tck 
de ecUe poliee nOllvelle, se trollve plaeé un cOl1ll1lis
saire en chef avee deux eommissaires adjoints (assistant), 
llommés par le ministn' de I'intérieur; ils forment 
l' autorité centrale, senle chargée de la direction de la 
poliee, dans toute l' étenduc de la capitale, a l' exeept ¡OH 
de la Cité. Ces cOIl1missaires son! juges de paix, daHs 
les limites de la sphere administrative ou ministérielle 
de l' offiee. Po u!' subvenir aux frais de la police, on a 
autol'isé l' 6tahl issement d' une taxe spéciale (police 
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mle) daus tont le dislrict dt' police. Le trésor dA l'É.tat 
eontribue cependant, pou!' un tiers, au montant de la 
rlépense. La Cité a son commissail'e p1'opre, élu par 
le conseil communal el eonfirmé par la reine, e' est-á
dire par le ministJ'e de l'illtérieur. L'antorité de ees 
commissail'es est eool'(lonn{~e avec ceHe des juges de 
police. 11s ont le tll'Oit de nommer les gardes de police 
(policemen (,ollstables) et de proposer les supérieurs du 
corps, avee ponvoir do suspendre aussi les constables. 
lIs ont la surveillance des voitul'OS de placo, ot sont 
autorisés a faíre des reglements pour la cirenlation et 
le trafie des marchés et des rues. 

En dehors de la Cité, on compte cinq mille huít ceui 
sept ¡¡ardes OH officicl's de police, placés sous les ordres 
d'un surintcndanf illspedeur, colon el com,mandallt 
du eorps de polier. Les policemen peuvent arréter 
toute pel'sonno en flagrant délit, ainsi que tous les 
illconlllls suspccts. Tout officier de police qui se mele 
des élections pOllr le parlement encourt une amendc 
(le lOO Iivres sterling. 

1.' acto de résistanee ou de voies de fait (assault) con
tre des officicl's de police n' est puní que de peines 
assez légeres, jusqu'a 5 livres stcdíng d'amendc et 
un mois de prison. Cependant ce systeme de péna
lité modérée a été reeonnu suffisant a Londres (1). 

3° A la place des inspecteurs des égouts (metropoli
talt commissioll o( seu)ers) , dont l'instítution n'étail 
que provisoi['(', la loi du 14 aoút 1855 (act (01' tite 
hettel' local manayement ol the metropolis, de la XYIU

XIX
e année du regne de Victoria, chapilre 120) établit 

un(' autorité centrale permanente J la direction gé-

(1) Gnrist, TI, ~4!f, de. 
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nérale des travaux puhlícs de la capitale (mptl'ojJOlitu!I 
bo({rd a( u'ol'ks). Elle procóde, par électioll, des hu
I'eaux de district qui s' occupent du meme objet (!lis
Iriet boal'ds o(wol'ks), ainsi que des autorités de la Ci ti'.. 
quí déleguent tl'ois membres. A la tete de ce déparh'
ment fonctionne un président (ch{(irman), qui re<;oi I 
un traitement del ,500 a 2.000 livres sferlíng. Le 
ho{(rd central des travaux publics dirige ou surveille 
toutes les constructions, le pavé, les égouts et :mtrcs 
conduits des eaux, le percement et l'alignement des 
rues, l' éclairage et tous les travaux d' arnélioration et 
d'embeHissement. Il peut édicter et prononcer, en 
vertu de ses '/¡yelaws, des amendes- jus(Iu'a 2 livr('s 
sterling. Il peut aussi procéder a des e:xpropriations. 
avec l'assentirnent du ministre de I'intérieur. En ma
tiere de faxatiol1 et d' amendes. on peut réclamer COrt

Lre les déeisions du board ilnprps des sessions frimes
trieHes. 

Les bureaux locaux (local ba({J'dv a( I('ods) des pa
roisses et les boards de distriet ont des aUrihutions 
semblahles. Les paroisses comptant plus de deux millp 
ehefs de famille (householdprs) inserits sont partagées 
par les cornmissaires en wards ou quartiers. Dans cha
que paroisse, on nomme, au serutin secret (ballo!) , un 
auditeur ou révíseur de comptes, ainsi qu'un board 
spécial. Ce droít de suffrage est général; tout contri
huable établi depuis un an dans la paroisse est élec
teur. Pour l'éligihilité, íl faut justifier d'une rente 
foneifTe taxée de 40 livrcs sterling. Un ticrs des mem
bres élus de tous ces board,l' en sort annuellement. Le 
nombre total des membres de chacun varie de dix
huit a cent vingt. La rénnion de plusieHrs paroissrs 
forme un district, don1 le hurpau procpde ile meme. 
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par (>ledion, des différents bureaux de paroisse. Ces 
hureaus infé1'ieurs ne peuvent contracte1' des em
prunts qu'avec l'auto1'isation du boord métropolitain. 
lIs pement aussi remIre des byelaw.'; mais il y a 1'e
t:OllrS de toutrs 1ems décisions au board cenl1'a1. 
qui nomme en pa1'eil eas une commissioll d'en
Illlete (l). 

'In Li' service des secou1's cont1'e l'incendie est, Cll' 

.\ nglelerre. l' alfaire des paroisses. II en est de m'éme 
;\ Londres. Asec le déclin de l' organisation parois
siale, le service local des pompes a feu déchut aussi. 
Son insuffisancc amena depuis 1820, a Londres, les 
grandes compagnies d' assurallce contre l'inccndie a 
pOUl'voir aux moyens d'y suppléer par elles-memes, a 
la vieille maniere anglaise. Elles se procurerent done 
ill] hon maté1'iel de pompes a feu; mais, chaque com
pagllie 11' opéran t aver S011 pcrsoIl1lcl que pour S011 pro
prc cornpte, ces mesures ne rendircnt pas les bons se1'
,ices qu' on eút óté en <11'oit d' en attendre, avee une 01'

ganisation mieux concertée. Enfin }J. Rraidwood, le 
ehef du service de seeours contre l'incendie de Londres. 
oi! il a récemment péri victimc de son dévouement, 
dans l' exel'cice de ses fonctions, créa l' organisation dé
sil'ée. Les diverses compagnies placerent leurs pompes 
et leur pe1'sonnel sous ses ord1'es, et, bien que la pe
tite t1'oupe qu'il commandait ne fUt que de cent vingt 
hommes, íl savait admirablement en tire1' partí. Mais 
eetle organisation ne relf>ve pas du gouvernement. 
non plus que ('elle des pompes dont disposent les 
chemins de fer. Les seules pompes a fen administra
li"ement foul'l1ies sont ceIles de la paroisse (2). 

(1) Statuts dl' 185;). 
(21 !lll/stl'(1t~rl NfWS de Londres, année 186!, p. (lU). 
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i:)0 La cité de Londres a conservé son ancieullc cons
titution munjcipale. Quelques modifications u'y out 
Né apportées que par suile du hill de réfol'Tlw. 

Cctte constitution repose sur l'allcicI1lw organisation 
des guildcs, compagnies dont une seu le touterois, celle 
des apothicaires, a un caractCl'e exclusif. La nais
sance dans la Cité, l'apprentissage et l'achat proen-
1'ent, sallS difficuHé, la jouissaIlce de tous les droits 
d'un (reemanou filembre de ces compagnies. Pourexel'
eer, dans]a Cité, eertaines industries, cornrne ecHes 
de boulal1ger, de brasseur, d'auhergiste, de sellier, de 
tisserand, il faut etre admis dans la guilde eorrespon
dante. Douze de ces eompagnies portent le litre 
« d'hollorahles)). Chaque guilde a son comité (lia¡,y). 
Cependant chacun pent, en payant une certaine 
somme, devenir membre de ce comité (ÜlxJl'yman) , 

dans toufes les guildes, celles des apothieaires, des 
drapiers et des papetiers seu les exceptécs. Le lord 
rnaire aussi doit appartenil' 11 une de ces compagnies 
restl'eintes, qui, d'ailleurs, n'ont pas conservé d'aulre 
but que l' organisation de secours et de hal1quets et 
qui, légalement, n'apportent plus aucune entrave it la 
liherté industriellE'. En 1832, il Y avait soixante-quillze 
guildes avec douze mille quatl'e-vingts livprymen. 

On appelle (I'eeman le hourgeois de la Cité, q II i 
peut aussí, comme tel, etre forcé d'accepter la 
qualité de liveryman, a moins qu'íl Be soit hour
geois honoraire (honoJ'aJ'y freeman) , le drolt de 
bourgeoisie lui arant été conféré a titre d'honneul'. 
Cependant la qualité de membre d'une livery n'im
plique pas essentiellement le droit de bourgeoisie; 
elle crée seulernent un titre a l' obtention de ce droit, 
(Iue l'on n'acquiert que par le payement de eertaines 
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l'cdevallces (lees). Tout ooul'geois est exelllpt- de la 
presse des lllatelots, peut I'cll1plir l' of1lce de courtiel' 
et jouit encore d'autl'es petits avantagcs. Les /i'eemen 
d les livf'l'!lme)l, forment ensemble la cour de COlll
mon-hall, a laquelle apparliellt la proposition de deux 
candidats po u!' ]'ortlce de lord-mail'l', ainsi que l' élec
tion des shél'i!l's, du call1érier (cltambel'lain) de Ja 
Citt~, des auditeurs des cOlllptes et d' autres fonction
naires. Les aldermen sont memores d'office de cette 
assemblée. 

Depuis le hill de réfol'lllC, 11 suffil, pour avoi1' le 
droit de participer COlllme lreeman a l' électioll des 
corps dirigeanls de la municipalité (du common council 
d des aldermen), de payer la taxe sur dix livres ster
ling de Joyel' ou de yaleur loca ti ve, a titre de lwuse
Itoldel'. Les électeurs, dans les vingt-six quartiers de la 
Cité (wards), élisenl chaque année. le 21 décembre, 
les Gonwwlt coancilmelt el les aldermeJl qu'il faut pour 
remplir les places vacantes. Les aldermeu, dont cha
Clln p['éside it son (luariier, SOllt nomrnés a vie. 

Le lord rnaire est élu, le 29 septembre de chaque 
illlllée, par les aldermen. n faut qu'il ait été déja 
préc('demmenl aldel'lllau, ou shériff pour le moins. 
Les listes de candidalut'e de la cour de COllllllOll
hall, aiusi (i ue tou tes les électiolls auxt{uelles ce COl'pS 
procede, sont ordinairement convenues et arrétées 
u'avance, en sorte que, par le fait, le maire est ha
hitu'ellemenl choisi, parmi les aldcl'lllen, d'aprcs l'an
cicnncté. 1\1ais dans les éleclions des shériffs, la lutte 
entre les candidats remue souvent la Cité pendant 
plus d'une scmaine , en' raison du grand nombre des 
électcul's. Le vote, dans cc cas, cst public, et chaque 
yotant, accIamé par l'agent de son parti. Le lord 
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mairc preside la tour de Common-hall, de llu:lmc que 
le ('ommon council et l'assembléc des aldermen. 

L'installation solennelle du lord maire a lieu ell 

novembre. On le promene alors en grande pompeo 
a travers les rues de Londres, dalls un "ieux carrosse de 
terémonie, ainsi que sur la Tamise, claBs une harque 
splendide, symbole de sa prise de possession de l' e 111-

pire du fleuve. Le maire est premier juge de paix, 
chef de la milicc, premier juge de la conr c1'íllliuelle 
d'Old Bailey et mcmbre hono1'ai1'e de la cour l'rimi
nelie centrale. Il s'int1tule (( le tres-honorable lord 
maire )). Sa demeure officielle est~, Mansion House, 
et il a huit mille livres sterling de trailemeBt; mais 
eette somme est loin de couvrir ses l'uormes frais de 
représentation. A l'avénemel1t d'un nouvrau souve
rain, ou a la naissance de l'héritier présomptif du 
trone, le lord maire en charge est ordinairement élevé 
au rang de barOllnet. Comme il ne loge guerc daus 
la Cité, dont la populalion n'cst que d'environ cenl 
vingt-huit mille hahitants, de familles appartenant 
aux classes distinguées, et que les gens du petit eom
mercc et de la pe tite industrie y parlicippnt presqlH' 
seu Is aux afTaircs municipales, le lord mairc esl ordi
nairement quclque industriel, excclJallt dans Sil pro
fession, ou quelque riche marehand de suif, de drap 
ou d'autres artides. A son tribunal, la cour du lord 
maire, il fonctionne ayec la pléllifude de la juridiction 
d'un jugc de paix. 

Les deu'\: shérifTs, annucllcnlf'nt élus, sOlll nOllllués 

pour la Cité et le eomté de Middlescx. Ils He !'cpré
sententensemblc qu'une pcrsonne lllOl'all' , l/un d'cu\ 
doit elre un alderman. Le recours á lell!' ('Olll' de jus
tice est encore d'usage pour des affail'es de poliec et 
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des affaires civiles trb-insigllifialltes. AnnuellcmcnL 
le maire et le comeil disent un coronel' pour Londres 
et deux pour Southwark. Pour retarde/' de la Cité, on 
chüisit tOlljOurS un avocat distingué du colMge des 
aldcrmcn. Ce magistral, (pIi He peut etre destitué que 
par les hautes cour:,; du royamue, I:umule les fonctions 
de jugt~ a la COUl' crímilH,lIc celltrale ct aupl'cs des 
lribullaux civíls dp la Cité. Le c/wmberlain de ceIle-ci 
est, eonmlt' llOUS I'avons dit, ordinaircment élu, cha
que année, par la cour de COIl1mon-hall. 

Les aldermen pcuvent récuser des persoJ1nes élues 
membl'es de lcm collége; mais il y a appcl de ce refus 
au hane de la reine. Tous les aldel'men sont juges 
de paíx, et ils siégcllt par deux en justice, a Guildhall. 
Il appadicnl au eollége des aldermcn de déli vrer la 
wncessioll des chargcs de courtiel's. Tout alelerman 
esl, en rncme temps, mcmhre elu cOllseil municipal. 
Ce grand collégc elispose eles bicns el eles rcvenus ele 
la Cité et institue des comités permancllts (standillg 
committees), POUl' r aelrnillistratioll mUllicipale. Dans 
chaq ue waJ'd, l' alderman forme, avec les conseillers 
ll1ulIicipaux du (Iuartiel', une autorité locale ü part. 

La police de la Cité est maintenanl organisl;e 
romme celle ele tou tes les alItres parties de la métro
pole. Une taxe de poli ce (police-rate) est affectée au\ 
d(~penses. Mais, depuis que six persorines out été écra
sóes, 101's de l' elltl'ée solclluell.e de la princesse Alexan
d1'tl dans la Cit(\ sir G. Grey, le ministre de J'inté
rieul', a trouvé mal que ceIle-ci eút encore sa policc 
dislinde et menacé d'introduire, llour la lui retire .. , 
1In hill ü la (hambre eles COmltllllles. Quant au ré
gillle des pamTl'S, au pavagoe et aH\" t'gouts, ils lIe re
gardent en ríelJ l' administration de la Cité. 
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Tel es!, a granas traits, le régime d' administration 
locale sous lequel vit un septieme des citoyells de l' An
gleterre. Le curage des rues se fait par les soins d' au
torités électives, el les vingt-scpt unions de pauvrcs. 
procédant d'un mode d'élcetion réglé par dasses, 
pourvoíent a l'assistance, tandis que la polín' est 01'
ganisée sur le modele de celle de Paris et que la 
eonstitution de la Cité repose toujours sur le fOlldp
ment des anciennes guildes du IllOyen ¡tge (1). lei 
tous les siecles, tous les systemes cont1'ibuent, par 
quelques traits, a présenter une ¡mage qui ressemble 
assez a ces points de vue oü une tranchée de chemin 
de fer découvre amo yeux des fOl'mations de tOllS les 
ages. 

CHAPITRE "II. 

LE COl\l'fl\, SES SUBIHYISWNS. El' LES UFFlCIEI\S 

De CCn1n~. 

~~tendue des comtés. - SubdivisiullS. - I'risuus. - ~Iaisons d'alit'lll's. -
Ta:>..e du emnlt'. - Taxes sv0ciaks. 

Les comtés, ell rai~OlI dt· lelll' formatioll histori({Ut·, 
ont toujours étó tres-ilH'~gaux. Celllí de Susscx, par 
exemple, comprend 65 111 o ulreds , celui de l)o1'sei1-:{, le 
Yorkshirc 26, le Lancashi1'e 6 sculemenl. 11 lI' est de
ven u possible d'arrondir les limiles des eomtés que 
depuis l'aete des circonsc1'iptions (lJvundal'Y ({el) de 
la VII-Vme année du regne de Victoria, chapitre 61. La 
moycnne de leur importan ce , ('11 Angleterre, pst 

(1) Gneist, Il) 887. 
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d'environ 3,300 kilomctres carrés, avec 450,000 habi
tants, par comtéo Le Yorkshire est, depuis longtemps, 
subdivisé en trois arrondissements ou l'idin,r¡s (1), du 
llord, de l' ouest et de l' est, formant des ressorts dis
tincts, pour la police et la milice. Les l'idings du 
comté de Lincolll n' ont qu'une police distincte o Le 
Yorkshire, dans son ensemble, offrait, en 1851, sur 
une étendue de 15,620 kilomCtres carrés, une popu
lation de 1,797,995 habitants, dont 1,325,395, sur 
6,930 kilometres carrés, appartenant au seul West
riding, tandis que le comté de Rutland ne contient 
pas plus de 385 kilomeíres canés, avcc 22, 983 ha
bitantso Depuis un temps immémorial, l' Angleterre 
est divisée en 40 comtés et le pays de Galles, en 12. 

Par suite d'un acte de la neuvieme année du regne 
de George IV, chapitre 43, les sessions trimestriel
les peuvent rectifier la délimitation des 111lndreds, 
qui prennent alors le nom de divisions. Ce sont des 
districts de police administrativeo La loi de la vI-vne 
année du regnc de Guillaume IV, chapitre 12, 01'

donne de faire cOIncider le plus possible ces divisions 
avec les unions du régime des pauvres. 

Les nouvellcs lois n' ont apporté aucun changement 
important aux fonctioIls du lord-lieutenant et du 
shériff. Seulement ce dernier a vu passer aux cours 
de comté sa juridiction en affaire s civiles, jusqu'a deux 
livres sterling. En affaires dont l'importance s' éHwe 
jusqu'a vingt livres sterling, il peut, d'apres un acte 
du regne de Guillaume IV, étre requis par les hautes 
cours du royaume, moyennant un writ o( trial, d'éta-

(1) DOapres le dictionnaire de Cowel, par corruption de tritlzinga, 
trithing, district comprenant tl'ois ou quatre hundreds, sons un 
tritMng-reeveo 

TOMo Ilo 10 
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bli1' certains faits, avec l'aide d'un jury. Les hautes 
COlll'S prononcent elles-memes, dans ees cas, sur le . 
fond, d'apres les données qui résulLent de cet examen 
préalable. En outre, le shérifI eontinue a diriger 
toutes les mesures d' exécution j udiciai re. 

N ous ren voyons it la premiere section de ce livre, 
pour l'institution du coroner et la forme actuclle de 
celle-ci. Quant a la justice de pais, qui constitue la 
magistrature principal e du comtó, il en sera traité 
rl'une maniere spéciale dans le chapitre suivant, oi! 
1l0US passerons en re"ue l' ensemble de ses fonctions. 

Parmi les charges du eomté, iI faut signaler d'abord 
celle de l' en tretien des prisons. Les prisons memes 
appartiennent au souverain et ne peuvent etre établies 
que par son ordre. Occasionnellement, le droit d'a
\oir des prisons distinctes avait bien été conféré 11 
l{uelques:"uns des districts jouissant de la franchise. 
~Iais déja le parlement de Malebridge opposa un re
fus aux demandes qui tendaient a faire autoriser l' é
tablissement de prisons patrimoniales (1). Un aete 
de la vingt et unieme année du regne de Victoria, 
ehapitre 22, supprima les sept dernieres prisons de 
franchise. 

Actuellement, chaque eomté est obligé d' entretenir 
une prison (gaol) et une maison de eorreetion. Les pri
sons sont inspedées par les jugos de paíx délégués, 
pour eeUe visite, lors des sessions trimestrielles. Le 
ministre de l'intérieur aussi a le droit de nommer einq 
inspedeurs, dans le meme buL Les employés aux 
prisons sont également nommés dans la session tri
mestrielle. 

(1) Coke, Inst., 1I, 705. 
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D'apres un acte de 1853 (de la XYI-XmC anllée du 
rf~glle de Victoria, chapitre 97) ~ comtés et viHes peu
vent étre légalement obligés a l' établissement de 
maisons d'aliénés (lunatic asylums). Les juges de paix 
formcn! un comité de visiteurs, chargés d' en examiner 
ppriodiquemcnt l'état. On couvre les frais de l'entre
tien de ces éfablissements au moyen d'UllC taxe, quí 
s'ajoute a celle du comté ou du bourg (county OJ' bo
I'ough-rate). 

La taxe du comté fournit á toutes les dépenses de 
eelui-ci pour le fonds du criminel, les prisons, les 
tribunaux, la police. Les bases de sa perception sont 
les memes que celles de la taxe des pauvres, et elle es! 
exig íhle la memo 011 cette dernihe n' existe paso 

Les ll1urguilIicl's ct les il1specteurs des pauvres en 
\(~J'sent le produit au ¡ugil cOllstable du canton, des mains 
duque! ces fonds passent dans celles des receveurs, 
llommés par les juges de paix. Depuis un acte de la 
rinquanie-cillquieme année du regne de George JlI, 
rhapitre 51, les juges de paix, dans leurs réunions tri
mesirielles, peuvent étahlir des taxes de comtó, égale
ment el équitablement réparlies, pour tous les besoins 
actuels ou prévus du comté, dans les termes de la loi. 
Conformément aux dispositions d'un acte de la YlI

\ lile aUllée du l'i:>gne de Victoria, chapitl'c 33, lcs boards 
o(.r;u(/J'rliaJ/s versent le produit de la taxe au lt'ésorier du 
comté, nommé temporairement par les juges de paix. 
Ces taxcs sont fixées en audience publique par les juges 
de paix, qui peuvent en poursuivre le recouvremcnt 
l¡;U' les \oies de contrainte d'un warrallt al distJ'ess, 
ol'dre de saisir et vendre donné par l'un d' eux. lIs ne 
sonl pus leBUS de rendre des comptes. On ne s'expliquc 
Ull tel pouvoir des jugcs de paix que par la considé-
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ration qu'ils sont eux-memes les contribuables les plus 
foriement imposés du comté. 

En cas de besoin, on leve, indépendamment de la 
taxe du comté, les taxes additionnelles dont voici la 
spécification : 

1 ° Une taxe de police (county police rate) , depuis 
un acte de la XIX-XX· année du regne de Victoria, cha
pitre 59; 

2° La taxe dite shire hall mte, pour l'installation 
des cours d' assises; 

3° La taxe pour les maisons d'aliénés (lunatic as y
lum rate), déja mentionnée plus haut; 

4° La taxe d'enterrement (burial rate), pour l'inhu
mation des noyés, dont les frais cependant, selon la pra
tique ordinaire, sont plutót imputés sur la taxe des 
pauvres; 

5° La taxe cantonale (llUndred rate), autorisée par un 
acte de la VII-Vme année du regne de George IV, cha
pitre 31, pour couvrir' le dommagc occasionné par 
des troubles dans le district; 

6° Enfin, la taxe pour les prisons de district (district 
prison rate), affectée par un acte de la V-VI e année du 
regne de Victoria, chapitre 53, a l'introductioll de 
pnsons communes plus vastcs dans les villes et les 
comtés. 

CHAPITRE VIII. 

FONCTIONS DES JUGES DE PAIX. 

Nomination de ces magistrats. - Ils sont conservateurs de la paix et répon
dent de celle-ci, ainsi que de leur bonne conduite. - Leurs aitributions 
ministérielles et judiciaires. - Leur juridiction sommaire. - Leul' auto-
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rité de poli ce a l' égard des vagabonds et des rnendiants. - l\iaisons de 
correclion. - Instruction préalable. - Contestations relatives a l'arriéré, 
dan s le payement des dimes; - au possessoire. - Rxmission. 

§ J. Les juges de paix conservateurs de la paix. 
§ 2. Les juges de paix fonctionnaires administratifs. 
§ 3. Les juges de paix magistrals de police correctionnelle. 
§ 4. Les juges de paix dans l'instruction. 
§ 5. Les Juges de paix en m~.ticre civilc. 

§ i. Les juges de paix conservateurs de la paix. 

Les juges de paix sortent. encore aujourd'hui des 
l'angs de la gentry, élevée en Angleterre dans les col
léges et les universités. Bien qu'un formalisme de pure 
convention entre pour heaucoup dans l'instruction 
qu'elle rCljoit, ccllc-ci repose cependant sur un fond 
(l'études classiqucs. Les chasscurs de renard, ne s'inté
l'essant qu'au sport, sont aujourd'hui heaucoup plus ra
res qu'aufrefois, dans cetteclasse(1).Toutgentleman de 
campagne, apres avoir atteint l'age de vingt et un ans, 
peut se présenter chez le lord-lieutcnant, 'lui le reGoit 
juge de paix, sans s'inquiéter de ses opinions, qu'il 
soit whig ou tory. Aux. juges de paix propriétaires de 
campagne, vivant pour la plupal't des revenus de leurs 

(1) La scime suivante, empruntée it un écrit déjit plusieurs fois 
cité (le Démocrate, p. 124), est earactéristique pour l'ancienne ma
niere (le proeéder des juges de paix. Voici le passage : (( Le gentil
homme, ou plutOt le juge, cal' e'est il ce zélé défenseur des lois qu'en 
était confié le maintien, honneur dont il se targuait beaucoup, et 
mcme se prévalait souvent pour s'arroger la double qualité d'accu
sateur ct de jugc, se mit alor8 il interroger le pauvre délinquant de 
chasse, tout tl'ernlJlant de peur. « Mauvais drOle! lui eria le magis
« trat courroucé, tu fais bien de mc craindre, car, tes yeux me le di
« sent assez, tu n'es flu'un drOle! Comment diable! mais je ne veux 
« pas jurer; comment done, par tous les diables ! t'es-tu avisé de 
«( voler sur mes ten' es ? Ne sais-tu dOlle pas fllle e'est la paroisse 
( qui t'entretient? que tu n'as pas un penny que tu ne doives a des 
« gens qui valent eent 1'ois mieux que toi? et cela ne t'arrcte pas '? » 
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terres, viennent se joindrc de riches négociants retirés 
des affaires, d'anciens avocats, des hommes sortis du 
elergé et des capitalistes (1). Les juges Je paix sont 
nommés en général pour tout le comté, dans le Yorl-
shire, pour chaque. riding, a Ély, pour celte ile. 
rlans le comté de Lincoln, pour chaque district en 
particuliel', eL dans les fl'anchises, telles que, par 
exemple, les cinque ports, aussi seulemcllt pour le 
Jistrict franc (2). 

La simple commission de juge de paix ne confcre 
que les droils invariablement attachés au titre rle cet 
offlce. S'agit-il oe propriétaires qui arlministrcnt leurs 
terres eux-memes, on les laisse le plus souvcnt dans 
cette condition de titulaires, de peur que Icm auto
rité n'affccte le caractere d'unc juridiction patrimo
niale. Le .i ugc de paix ne devient un fonctionnaire 
actif de l'État que par le writ de chancelleric appcl(~ 
writ 01 dedimus potestatem, par la -prestation du ser
ment d'ofl]cc, que l'acte de la XXI-XXII". année du 
regne de Victoria, chapitre 48, a substitué aux trois 
anciens serments d'allégeance, de suprématie el d'ab
jmatioll, enfin, par le serment qu'il est bbligé de 
preter sur sa qualification (oa!1I o( estate). Depuis un 
acte de la neuvieme année du regne de George IV . 
chapitre 17, il doit promcttre en outre de ne jamais 
user de son autorité de magistrat dans un sens préju
diciahle aux intérets de l'Église établie. 

La clause du quorwn, ou d'investiture de la jmidic
tion criminelle, s'étend aussi, maintenant, a presquf' 
tous les juges de paix en service actif. D' apres Ull 

rapport du parlement, il existe environ dix-huit rnille 

(1) Gneist, 1, ü44. 
(2) ¡bid •• 1I, 180. 
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trois cents juges de paix titulaires, dont huit mille 
deux cents, comprenant treize cents magistrats rétri
hués des villes, sont en activité. On voit par la qu'il 
n'ya pas, en Angleterre, ll1anqued'hommes de honne 
volontó, pour les fonctions auministratives et judiciai
['es du degré infél'ieur de la justice criminelle (1). 

Tous les j uges de paix en activité, mell1e ceux gui 
n'ont pas obtenu l'imestiture de la clause du quo
rum, sont tenus de pourvoir au maintien de la paix 
publique, d'apres le droit COll1ll1un. Il leur appartient 
de prendre, a cet eITet, des mesures de poI ice prévcn
tive, et de faire anCler des coupables en flagrant 
délit, ainsi que de délivrer des ordres d' arrestation. 
Il est de Ieur devoir de mettre fin aux réunions sédi
tieuses et illégales, notammen t aussi de débanas
ser les routes des mendiants et des vagabonds. Le jug(~ 
de paix peut exiger de toute personne qn! menace 
autrui une eaution ou sureté dA paix (sute!y ol the 
peace). Le dénoneiateur est obligé, en pareil cas, de 
déposer sa plainte sous serment, apres quoi ron in
terroge sommairement l'inculpé. Sur le refus de ce 
dernier de fOUI'nir la caution temporaire voulne, le 
juge de paix peut décréter contre lui un emprisonne
ment, limité a une année. l\Iais, ordinairement, on 
ne demande a l'inculpé qu'une caution qui réponde de 
sa comparution aux sessions trimestrielles. S'il refuse, 
on le retient en prison jusqu'a la plus proehe sessior.. 
L'obligation de la caution s'éteint avec un change
ment de regne. Toute tour de loi su~éricure peuL a 
la rcquete du défendeur, le relever de l' ohligation de' 
fournir cautiol1. La cour décide des conditiollS daus 

(1) Gneist, n. 188. 
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lesquelles le répondant est libéré de la caution. Les 
pairs du royaume ne peuvent etre astreinls a caution 
que par le bane de la reine ou la eour de ehaneelle
rie (1). 

Chaque juge de paix peut, de son autorité partieu
liere, exiger une eaution de bonne conduite (surety 
(01' tite good behaviour) des pamphlétaires, ródeurs de 
nuit, voleurs notoires et habitués des maisons de 
prostitution (2). JI n' est plus délivré de eoncessions 
pour l' établissement de maisons pareilles, depuis 
Henri VIII (3). 

La eaution expire par la mauvaise eonduite de la 
personne arretée, sur la déeision des tribunaux. 

Les offieiers de poliee subalternes, dans tout ce 
qu'ils font pour le maintien de la sureté généralc, 
sont tenus de se eonformer strictement aux ordres des 
juges de paix, tant que ces ordres ne contiennent rien 
d'illégal. 

§ 2. Les juges de paix fonctionnaires administratifs. 

Tous les juges de paix sont administratcurs nés de 
l'assistanee (guardians o( the pOOl'). 

Les juges de paíx, fonctionnant ensemble deux pal' 
deux, sont tenus par leur office : 

1° D'approuver les états de la taxe des pauvrcs 
(allowing the rate), pouvant meme y etre astreínts, au 
besoin, par un mandamus du bane de la reine; 

2° D' ordonner, apres audition sommaire du débi
teur en retard, les voies d' exéeution, e' est-a-dil'e de 

(i) Blackstone, IV, 2;it, 254. 
(2) Coke, Inst., I1I, 205. 
(3) Blackstone, IV, 256, 402.-Il Y a meme une récompense pour 

la dénonciation de toute maison de prostitution déguisée. 
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saisie et, fillalelllcllt, de cOlltraintc par corps, contre 
celui-ci, pour le recouvrement de la taxe des pau
vres; 

3° De vérifier les comptes définitifs des inspecteurs 
des pauvres, a l' expiration de l' année d' exerciee de 
leurs fonctions; 

4° De décider, dans la forme et le sens indiqués 
par la loi de la XIII-XIV· année du regne de Charles JI, 
des cas d' établissement a domicile et d' expulsion 
(ordas ol remova!). 

L'appel doit étre porté a la session trimestrielle, 
qui confirme ou révoque l'ordre d'expulsion (1). Ce
pendant le banc de la reine· peut, a la requete de 
l'intéressé, évoquer l'affaire a son foro La cour de 
session trilllestrielle peut également, apres avoir éta
bli l' état de la cause, relllettre elle-mellle des affaires 
importantes el difficiles a la décision de la haute 
cour, ce qui s'appelle gmllt a case. ~1ais, un jugement 
définitif une fois rendu par la cour de session trimes
trielle, iI n'y a plus en droit, depuis les actes de la 
X-Xl" année du l'egne de Victoria, chapitre 33, et de 
la XI-XII" du meme l'egne, chapitre 31, de recours ul
térieur cont1'e des décisions en_ matie1'e d' expul
SlOn. 

En qualité de fonctionnaires administratifs, les ju
ges de paix ont la police industrielle, notamment la 
surveillance des hótelleries et tavernes, ainsi que du 
roulage, avec la police des l'Outes, des fleuves et des 
cótes, de la chasse et de la peche. Mais, conune iIs 
vaquent également a une grande partie de ces devoirs 
dans leurs sessiolls spéciales, HOUS aurons, au sujet de 

(1) RlackstollP, 1, :lM. 
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celles-ci, l' occasion de revenir, a"ec plus de détail, sur 
quelques-unes des fonctions qui s'y rapportent (1). 

§ 3. Les juges de paix magistrats de police correctionnelle. 

Les juges de paix individuellemellt ont, dans beau
coup de cas, dont la connaissance leur est atiribuée 
par la loi, une juridiction pénale sommaire. Les re
gles de ectte pl'Océdurc ont été de llouveau. détermi
nées par un acte de la XI-XII" année du regne de Yie
toria, chapitre 43. Dans bien des eas, le prévenu esl 
libre, maintenant, d'accepter le jugement sommaire 
d'un juge de paix ou d' opter pour un jury, s'il pré
fere la voie de procédureordinaire. A moins d'une 
disposition contraire de la loi, un ou deux juges de 
paix ne peuvent connaltre qUl~ d'affaires limitées a 
une importance de cinq livres sterling ou de trois 
mois de prison. Cependant la ¡oi lcur accorue sou
vent une latitude d'arbitre beaucoup plus grande. 
Lorsqu'il y a des circollstances atténua~tes, le juge de 
paix peut faire remise de la moitié ou d'un tiers de la 
peine; lorsqu'il s'agit de bagatelles, meme remise 
entiere, une saine pratique ayant, depuis un temps 
immémorial, fait prévaloir, a cet égard, en Angle
terre, la maxime : j}[inima non curat pnetoí'. L'accu
sateur n'a plus de recours apres une pareilledéei
sion, a laquelle iI est obligé de s' en tenir, a moins 
qu' elle ne soit entachée de do!. Partout l' autorité de 
juridictíon pénale se mele a l'autorité de poliee, dans 
la justiee de paix. Le juge dt: paix anglais punit nOll
seulement des voleurs, mais toute espeee d' iudi vidus 
suspects, ródant la nuit en troupes, soit porteurs OH 

(1) Gneist, 11, 201, 256, etc., 280, etc., 3lfL 
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receleurs d'cffets sur l'acquisition desquels iis ne 
peuvent se justifler. 

D' apres une loi du 17 aout 1857 (XX-XXIe année du 
regne de Vi doria, chapitre 43), un juge de paix est 
toujours libre, h moins d'une intcrvention de r attor
ne)' général, de repousser une dénonciation comme 
fl'ivole. On peut, en pareil cas, appeler de son refus 
aux sessions trimestrielles ou au hanc de la reine. Ce 
derniel' OH se saisit lui-meme de l'affaire, ou met les 
juges de paix en devoir d' en assumer la décision. 

Au crimine! ou correctionnel plutót, les juges de 
paix décident, ordinairement, suivant une procédure 
sommaIre, en auclience publique. La représentation 
par avocat cst admise. Le .juge peut, s'il le croit 
néeessaire, faire amener immédiatement le prévenu 
elevant lui. Les délíts susceptibles d' étre ainsi j ugés 
sommairement sont les suivan ts: voíes de fait (assalllt) 
cont1'e les personnes, faits d'animaux maltraités, pro
vocations en duel, contraventions agraircs, attcintes 
de la malveillance a la propriété d'autrui, petits vols 
jusqu'a l'importance de cinq shellings, cas auquel le 
prévenu pcut cependant opter pour le jugemcnt par 
un jury; puis, la plupart des félonies commises par 
(les jeunes gens n'ayant pas dépassé l'age de quatorze 
3ns, la profanation du dimanche, les petits vols de 
bois, la négligence des prescriptions d'un acte de la 
XVI-XVII" année du regne de Victoria, chapitre 100, qui 
a rendu la vaccination obligatoire, les eontraventions 
liseales de toute espece aux. lois (~t reglemcnts de l'ex.
cise et de la doualle, de la poste et du timbre, a moins 
(lu'elles n'arrivent a étre portécs, sous forme d'aetions 
('¡viles, devant une eour du royaullle; enlln. la mendi
eité et le vagabondage. 
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Ordillaircment le juge eonclul <l. une amcnde, soit 
h un emprisonnement, dans le eas d'insolvabilité 
constatée, ou meme immédiatement, lorsque eette in
solvabilité est notoire. Dans eeHe substitution de 
peine, trois mois de prison sont eommullément eensés 
l' équivalent de deux livres sterling d' amellde. 

L'appel de la justiee sommaire des juges de paix aux 
sessions trimestrielles est admis, dans tous les cas Olt 
la loi ne l'a pas expressément interdit. Mais il ne peut 
jamais y avoir d'appel d'un aequittement. La déeisioll 
du pren1ier juge sur la question de fait doil elre ae
ceptée par le second, qu' elle líe également. En matiere 
de eontraventions de nature {iseaIe, iI y avait autre
fois toujours appel direct aux eours du royaume. 
Maintenant, depuis la loi précilée du 17 aout 1857, 
ce pourvoi est eneore admis, pour toutes les aiIaires 
dans Icsquelles il n'y a pas d'appcl ohligé aux sessions 
trimestriel1es. 11 n' est plus ulLérieurement de recours 
eontre les décisions de celles-ei sur des affaires SOIl1-

maires. Le eondamné a done l' oplion entre l' appel aux 
sessions trimestrielles et le pourvoi devant l'une des 
hautes cours. Tout cas, a moins que la loi n'en ait 
dispos{~ autrement dans l' espece, peut etre porté d(~
vant le hane de la reine par un wl'it de ccrtiorari, 
10rs mcme que le premier juge ne décline pas la 
poursuite (1). 

Les juges de paix ont aussi, depuis un temps immé
morial, ce'pouvoir, plus ou moins vague et arhitraire, 
des autorités de poliee du continent, de faire enferme!' 
certaines personnes dans les maisons d' arret, dites 
de correction en AngIeterre (2). 

(1) Gneist, H, 221, etc., 23G, etc. 
(2) Voici ce que dit a ce sujetFielding, dans TOn! Jones, t. IV, cit. \1, 
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Un juge de paix, individucllement, peut envoye!', 
ponr un mois, tout eolporteur dépourvu d'un permís 
dans une de ces maisons de eorrcclion, OU 1'011 as
trcint le détcnu a un Lravail forcé (hanf labrntr). lVIais 
par le fait, les dónoneiations sont si rares, que les 
dispositions p(malcs eontre lcs gens de eeHe professioll 
n' existent, pour ainsi dire, que sur le papier. Le 
jugc peut de meme envoyer a la maison de eorreetioll, 
[lour 'y subir jusqu'il trois mois d'emprisonnemellt 
avee travail fore{~, toute esp(~ee de vagabonds el de 
gens suspeets ou mal famés (J'ogues and vagabonds), 
eomme par exemple tout individu que l' on trouve 
muni de eroehets ou de fausses clefs. Lorsquc des 
sujets pal'cíls s'évadenl de la maison de corredion, ou 
([U' on les surpreud eH récidive, OIl les y ramene el 
replace, provisoirement, sous le régime du travail 
forcé. Ils sont cnsuite jugós dans la plus pro che scs
sion trimestrielle, oil ils pement étre eondamnés h 
une année de ddelltioll, les hommes me me a la 
peine du fouet. On agit de meme a l' égard des vaga
bonds (1). 

Des apprentis ct domestiques récalcitrants peuvent 
également etre chatiés, dans une eertaine mesure, et 
enfermés dans la maison de correction, les apprentis 
pauvres meme pOLll' t1'Ois mois, avec l'aggravation du 

p. 153: « ecHe maison, 011 les gens des basses classes sont it bonne 
école pour apprcnclre le respeet et la déférence qu'ils doivent a leul's 
supérieurs, puisqu'elle lcm fait sentir it merveille l'ónorme cliffórcnce 
'Iue la fortune entcnd mettrc entre les personnes susceptibles d'l:tre 
corrigées de leurs fautes et cclles qui ne sont pas clans le ('as cl'étre 
soumises a ce molle de eOl'rectiull. 01', si ectte le~on ne leur profite 
}las, jc crains fOl't qu'ils n'apprcnnent jamais rien de bon, et que leur 
mOl'alitL! n'ait quc rarClllcnt it gagncr, :l la maisun de correction. )) 

(1) Gneist, II, 252. 
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travail forcé, depuis un acte de la tren te-deuxicme 
année du regne de George IlI, chapitrc 57, § 13 (1). 

§ 4. Les juges de paix dans l'instruction. 

L' aete de J ervis, de '1848 (XI-XIIe année du rcg1ll' 
oe Victoria, ehapitre 42) (2), a l'églé la pl'océclurc dans 
l'instruction préalable. D'apres I'ancienne législation, 
q ni se fonde sur un slatut de la trente ct unieme 3n
née du regne d'Élisabeth, chapitl'e (l, n'es! l'ecevahlt~ 
comme accusateur uul qui se trouve, en raison d'Ull 
c1'ime qu'il aurait commis lui-meme, frappé d'inca
pacité a cet égard. La dépositíon du dénonciateur, b 
Illoins que ron n'ait saisi le coupable en tlagrant déliL 
('st ordinairemenl exigée sous serment, par le juge, el 

("onsignée dans un proc{~s-'-verhal. Le magistral peut 
ordonner des visites domiciliaires, mais il est tenu de 
s'y conformer scrupuleuscment a des dispositions lé
gales tres-strictes. 

Le droit anglais ne connait pas de procédure se
crete. Des le commencement de l'alTail'c, touí y est 
public et se passe contradictoirement entre l'aceusateur 
et l'accusé. La forme de l'instruclion préparatoire esl 
orale, généralement aussi puhliqüe. Le pl'éVellU y est 
toujours présent. La pratique a autorisé J'adrnission 
d'avoués. Le juge, en averlissanl le prévenu de ne 
faire aucune déposition dont on eút pu s'armer contre 
lui, comme d'une preuve, dans le eours du proccs, 
Ile faisait autrefois que sllivre une impulsion du sen
tilllent de la noblesse de son eal'actcre de magistral 

(1) Gneist,lI, 312, 
(2) An Act to facilitate the performance 01' .lutics ol'j ustires 01' pcace 

out of sessions, with respect to persons charg(~d witlt indictable uf
fences. 
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(nobile olfl'cium). Depuis, la loi de 1848 lui a fait de 
cet avertissement un devoir formel. 

Le jugc ne peut, ~l moins de s'exposer a une peine, 
jamais renvoyer le débat de l'affaire (commitment lar 
reexamination) a plus de huitaine. Cet ajournement a 
Jieu par un ordre écrit (warrant). Si le délai d'ajour
lIement du proces ne dépasse pas trois jours, il suffit 
de l'avis donné, de vive voix, au constable d'ame
ner le prévenu. Le plaignant (prosecutor) et les té
lliOins sont ohligés de donner caution (recognizance), 
pour leur comparution dans la suite du proceso 
S'ils refusent, on peut les faire emprisonner in
continent, sur un mandat de dépot (warrant of com
mitment). 

§ ¡jo les juges de paix en matiere civile. 

en juge de paix ne doit jamais décider sur un titre 
de propriété ou le titre d'un druit réel quelconque. 
Cependant, e11 matiere de dimes en retanl, lorsque 
l' ohligation du payement de celles-ci n' est pas con
tcslt~e en elle-meme, deux juges de paix peuvent dé
('idel' sommairement, jusqu'a ulle valeur de dix livres 
sterling, a l'exclusion des trihunaux ecclésiastiques 
(acles de la Y_He année du 'regne de Guillaume IV, 
chapitre 74, § 1, el de la IV-V· du regne de Victoria. 
chapitre 30). 

Dans un Jitige de possession, les juges de paix. 
maircs et shériffs peuvent, un jury entendu, réin
tégrer en possession la partie violemment dépossé. 
dée (by forcible entry). Mais, comme la voie de l'ac
tion civile ordinaire rapporte au plaignant, s'il a gain 
de cause, le triple de ses frais en dommages et inté· 
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rets, eette voie est presque généralement préférée (1). 
Des 10is modernes (de la vingticme année du regne 

de George IlI, ehapitre 1 f); de la sixieme du meme 
regne, ehapitre 2;); de la quatrieme de George IV, cha
pitre 29, et de la cinquieme du meme, chapitl'e 96) 
ont conféré aux juges de paix une juridietion civile 
sur les différends eoncernant les salaires des artisans 
et des ouvriers de fabrique, jus({u'a cinq livres ster
ling, et les gages des domestiques ruraux, jusqu'it dix 
livres sterling (2). Ils déeident, en outre, les eOlltes
tations entre matelots et capitaines ou patrons de 
navires. Ces magistrats sont aussi juges des affaires 
sommaires dérivant de contestations sur des baux de 
ferme et loyers. Elifin, depuis un aete de la I-n" année 
du rcgne de Victoria, chapitre 74, deux juges de paix 
peuvent y conclure sommairement it l' expulsion (ex'
mission) , pour un ohjet dOllt J'importance n'excede 
pas vingt livres sterling. 

CHAPITRE IX. 

SESSIOl\'S DE LA JUSTICE DE PAIX. 

Petites sessions. - Sessions spéciales. - Sessions trime~trielles. - Convo
cation de celles-ci. - Le garde des archives. - Le clerc de la justice de 
paix. - Taxation. - Nomination de functionnaires. - Grand jury. -
Attributions pénales des juges de paix. - Appel aux sessions trimes
trielles. - Contempts of court. 

Dans la juridiction collectivc des jugcs de paix, il 
Y a lieu de distinguer, tout d'abord, entre les petites 

(1) Gneist, 1I, 322. 
(2) Gncist, Il, 301, 320. - Voir aussi R. Jcncry Shce, 380. 
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SeSSiOllS pt les sessioJls spéciales (petty and special 
sf'ssiol/S). Les rn'ellli(~l'es consistent dans la réunion 
("oncel't(~e de deux OH plusieurs juges de paix. Dans 
loutes les affaires qui s'y clécidellt, et ceci lte s'appli
I[ ue pas moills aux sessiolls spéciales et trimestrie lles, 
il faut toujours, pOUl' la décision, l'accord des juges 
de paix siégeaIl t. 

On appelle sessions spéciales les sessions de com
mande de tous les juges de paix d'un district, ridin{j 
ou divisioIl, d'un 11IlJldJ'ed ou d'un bourg, auxquel1es 
doivent étre invités tous les juges de paix du district 
respectif. Cependant la présence de deux juges de 
paix y suffit aussi, le plus souvent, pour la validité 
des décisiolls. 

Voici quelles sont les attributions de ces magistrats, 
dans les sessious spéciales : 

10 lIs out a confirmel' les inspecteurs des pam-res. 
Dans les "i!les, les juges de paix municipaux nom
Illent les inspecteurs du 1'essort municipal, d'aprcs un 
acte de la douzicme allnée du regne de Vicloria, cha
pi1re 9; saur a Londres, OÜ chaque alderman choisit 
l('s inspeeteUl's nécessaires dan s son quartier. Si des 
Illembl'es de la commUlle croiellt que la nomination 
a porté sur des sujels impl'opres a cet ernploi, ils peu
,'ent en appe1er aux sessiolls trilllestrielles. 

20 Les juges des sessions spéciales nomment les 
nHlstables, lorsque eette nornination n' est réservée ni 
ü un seigneul' tcrrilorial, ni a unc coul't-Ieet. 

3° Ils reglcnt eertailles aífaires et révisent les 
comptes des tl'a'vaux. COllcerllant les routes. 

-1,0 lIs décidcllt des réclamations élcvées au sujet 
des cotes de la taxe dcs pauvres. 11 y a appcl de leur 
décisioll a la session trimeslrielle. Les plaignants peu-

ro)!. !l. :I.t 
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YCnt memc s'adrcsser immédiatcment a celle-ci. L'ap
pe! aux hautes cours est toujours admis. 

5° Ils vérifient les listes du jury et les envoient rec
tifiées au high-eonstable. 

6° Ils accordent des permis de chasse et des licen
ces, pour la vente du gibier cümme pour le débit des 

'boissons. 
7° .Ils jugent certains pctits délits dont la connais

sanee leur est spéeialement attribuée. 
8° Ils statuent sommairement sur les demandes 

d'aliments formées contre le pere d'un enfanl illégi
time (orders in bastanl!!). Autrefois eeUe action ap
partenait a l'administration des pauvres; dc¡mis un 
acte de la YII-VIIIe année du rcgne de Victoria, eha
pitre 101, elle apparlient a la móre. 

Les sessions trimestrielles (qllitrter sessions) des juges 
de paix, qui se tiennent dans la premiere semaine 
apres les 21 mars, 24 juill, 11 octobre et 28 décembl'e 
de ehaque année, ont infinirnent plus d'importance 
que les sessions spéciales. 

Avant chaque session ordinaire ou extraordinaire, 
deux juges de paix doivent sornmer le sh6riff du comté 
de faire citerun grand jury et toutes les personnes dout 
l'office pout étre nécessaire, i.t savoir, outre les shériffs, 
les juges de paix du comlé, le personnel du grand et du 
petit jury, le garde des roles, les lu'gh-constables, bailill~) 
corone1'S ct geoliers, aiusi que les parties et témoins 
dalls les proceso Le garde des roles (custos 1'OtUlOI'IOII), 
juge de paix chargé de la garde des archives et de la 
conservation des actes, par nomination spéciale du 
souverain, est président d'honneur du collóge. Ordi
.uairement, le lord-lieutenant du comté est en rnemc 
temps garde des róles. Mais a Durham, cet office cst 
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rempli par l'éveque. Il ne peut etre donnó autrement 
qu'a un juge quorwn (1). 

Le principal des officicrs non judiciaires fonction
uan ( allx sessions trimestriel1es est le seerétaire du 
comtó (c1erk of flie peace). e'est toujours un homme 
de loi, nommé par le garde des roles ct fonctionnant 
during !l0od belwvioul'~ e' es.t-i\-dire sa vie durant. 11 
est, a dMaut d'un légiste muni des pouvoirs du dé
nonciateur, chargó de rédiger les pieces de l'accusa
tion, ainsi que de pr{~senter l'ack d'aecusation au 
jury de mise en accusation. Aupres des sessiolls spé
ciales et des pelitcs sessions, des grefficrs de juges de 
pais (clerks of justices) dressent les proces-verbaux. 

Les scssions tril1lestrielles s' ouvrellt par la recom
mandation du silente dans l'auditoire et le cri : Oyez! 
oyez! oyez! On fait ensuite lecture de la commissioll 
de paix, el 011 appelle les persollnes quí ont a preter 
des serments d' office. 

Ces cours de session consliluent la représentation 
principale et la plus directe de l'intérét de comtó. 
Elles ont pouvoir de taxe!' les habitants du comté et 
de faire des reglements obligatoires, uans les termes 
de la 101. 

Chargóes du maintien de la paix publique, elles 
décidcnl sans jury, en matiere de cautions pour bonne 
cOllduite et de délention de vagabonds. 

En qualité de fOllctiollnaires administratifs, les juges 
de paíx slatm'llt, dans les scssions trimestrielles, sur les 
constructions llócessail'es pour l'installation des prisolls 
ct des trihullaux, ainsi que sur le remaniemcnt des dí~ 
YÍsions du comté et des circonscriptions communales; 

(1) Bowycl', 333. 
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ils participent it l'administration des pauvres, ils éta
blissellt des magasins, pour l'équipement de la miIice, 
et réunissent les fonds ponr l' entretien (le ces maga
sins; iIs délivrent des cOllcessions, pour l' étahIisse
ment de maiSOllS d'aliénés par entreprise particulihe, 
de fabriques de poudre it canon et d'abattoil's (slau!)h
!erin!) 1/Ollsei'i) , el iIs COÜpi~l'(~lll á l' orgal1isation des 
caisses d' épargne. Ils font controler les poids eí me
sures par des inspecteurs spóciaux, qu'ils nOml1WlIt 
dans ces réunions. Les premiers constables (chic / 
constables) du comté, le constable surintendant (supe/'
intending) du dist1'ict ou, comme on dit, de la &\'ision, 
le cOllstable chargé de la suneillance de la maison 
de détention, ainsi que le t1'éso1'ie1' du comt6, les 
inspecteurs (sul'veyors) des pOlltS du cornté et les pCl'

cepteurs des péages de ces ponts, sont tous également 
nommés dans ces sessions. Enfin, les sessions' tri
mest1'ielles continuent a formel' la premiere instance 
ordinaire en matiere ele l'éclamations contre l'impal, 
ce qui n'empeche pas que ces affaires ne puissent Nl'e 
renvoyées a une haute cour, eles que la cause se 
trouve en état. 

En vertu de leur compétenee de eonrs de poliee, 
les sessions trimestrieIles dót:iJellt llotallllllent aussi 
les cOlltestations entre maUres et apprentis. 

En outre, les juges de paix fonctionnent, dans les 
sessions trimestrielles, avec l'adjonction d'un grand 
jury, comme ehambre de mise en accusation, soit per
sonnellement eomme juges d'illstruetion. Ce grandjury 
ne se eomposait, originairement, que de chevaliers, 
comme le grand jury des juges en voyage. Maintenant 

(1) Gneist, 1I, 374, etc., 396, etc. 
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la qualificalion des jurés, pour le grand jury des ses
sions trimcslrielles, est la meme que pour les mem
bres du petit jury. Le shériff députe achaque session 
Yingt-quatre memhres flu grand jury et, pour le petit 
jury, douze, vingt-quatre, trente-six, quarante-huit 
personnes qualifiées pour ces fonctions, ou plus meme, 
selon les besoins. Tout .1ury, non excepté le grand 
jury des juges royaux, qui a un caractere tout aris
toeratique, doit etre eonsidéré eomme un comité 
communal du eomté ou du district. Le grandjury des 
juges en tournée, en majeure partie formé de juges de 
paix, participe également a l'administration du comté. 
On y prend des résolutions sur l'administration co
mitalr, les travaux publics, la poliee de su reté et la 
poliee sanitaire. Autrefois les membres de ce jury 
prenaient acte de certains gl'iefs loeaux, pour les faire 
soumcttre au roi par les juges en voyage (1). 

Comme la juridiction des juges de paix concourt 
ayec eelle des jl1ges l'oyaux, ils peuvent renvoyer des 
accusés devant le petit jury, et meme les juger avec 
l'aide d'un jury de l'espece. Les juges de paix ne pro
noneent jamais collégialement. Dans les affaire s qui 
ne peuvent etre traitées sommairement, il n'y a jamais 
que deux juges fonctionnant d'une maniere active; iI 
faut, par conséquent, l' assistance de deux juges de 
paix quorum, pour le moins, achaque session trimes
lrielle. Cependant iI peut y avoir simultanéité de pIu
sieurs audiences. 

Les juges de paix, meme aux sessions trimestrielles, 
ne sont compétents que pour juger des crimes prévus 
par la common law. Cependant iI ne leur appartient 

(1) Gneist, Il, 41:1. 
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pas de décider dans les cas pouvant clltralner la peine 
capitale, mais leur devoir est de renvoyer aux hautes 
cours du royaume toutes les affaire s difficilcs el d'une 
importance majeure. II ne leur est permis de connaitre 
des violations du droit statutaire qu'autant que la 10i 
leUl' en attrihue la décision. Dcpuis un aete de la 
y-y( année du regne de Yictoria, chapitre 38, les cas 
soustraits au jugement des sessions trirnestrielles, 
eomme a eelui des recorders municipaux, sont : la 
haute-trahison, le meurtre et les autres félonies ca
pitales, les félonies pouvant entrainer la déportation 
a vie, autrement que dans un cas de récidive, la non
révélation d'un aete de hautp trahison (misprisioll o/ 
trerlSOll) , lps autres crimes politiques, le parjure, ]a 
fabricíüion de fausse monnaie, la higamie, le erimc 

. d'incendiaire, les aceoudwmellts cJandestins, lps 
d(~lits de presse qui ne tombent pas dans la catégorie 
du libeIle, la corruption, la conspiration, la falsifica
!ion d' acles. Par contre, elles connmssent encore de la 
plupart des cas de délits moindres ou rnisdemeanours~ 
comme par exemple de ceux de lihelle et de voies de 
fait (assault). Ordinairement les attorneys de province 
fonctionnent comme avocats dans ces causes (1). 
Quelquefois les sessions trimestl'ielles ac.compagnent 
leur jugement d'un pourvoi en grace aupres de la 
couronne. 

Depuis la Restauration, les sessions trimestrielles 
forment l'instance d'appel pour les décisions indivi
dueHes des juges de paix et de ccrtaincs autorit{~s 
inférieures, de nouvelle création. Cependant l'appel 
n' est adrnis pour les affaire s non sornmaires, que s'il 

(1) Bowyer, 333. 
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est expressémcnt autorisé, et, pour les affaire s pénales 
sommaires, que s'il n'est pas expressément interdit. 
En appcl aussi, les jugos de paix procedent publi
quenwllt ct oralement, d' ordinaire sans jury. Relati
wment au point de droit, on peut, depuis un acte 
de la xx-xx{ année du rcgne de Victoria, chapitre 43, 
appeler du premier juge an banc de la reine. Dans 
ce cas, le premier juge envoie un mémoire consta
tant l' état de la cause. Les proces civils ne peuven t 
dl'l'iver devant les sessions trimestrielles que par voie 
d'appel. 

Chaque juge de paix, individuellement comme aux 
sessions spéciales et trimestrielles, a le droit de punir 
tonte désobéissanco a la cour (contempt oi COlll't). Les 
injurcs proférées contre ces magistrats, dans l' exercice 
de ]pClrs fonctlOl1S, ainsi que touto especo de propos 
outrageants tel1US sur leur compte, sout puuies plus 
séverement quo des injures adressées a de simples 
particuliers. 

CIlAPITRE X. 

RECOURS DES DÉCISIONS DE LA JUSTICE DE PAIX 

AUX COURS SUPÉRIEURES. 

Responsabilité des juges de paix. - Prise a partie. - Mode de destitution 
des juges de paix. - Writ de certiorari. - Appel aux hautes cours du 
royaume. - Mandamus. 

Les juges de paix, comme tous les juges de record, 
ne penvent etre poursuivis pour des erreurs de droit; 
ccpendant ils sont personnellement responsables de 
tous les actes de 1em office. La loi les protége COl1-
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tre toute action vexatoire et n'accorde qu'un délai de 
prescription tres-court pour les réclamations élevées 
contre eux, au sujet de tout ce qui se rattache a 
l' exercice de leurs fondions. 

Les juges de paix accusés d'avoir manqué a leurs 
devoirs de magistrats jouissent du bénéfice el' un fo"!' 
local el dn jugemellt par un jury. Lord Tenterden 
dit, au sujet des limites de la responsahilité de ces 
juges inférieurs comme de tous ]esjllges, «( qu'il vant 
miellx ]aisser faire tort a un individu qu'arreter la 
marche de la justice, par des scrupules perpétuels. )) Un 
juge de paix transgressant les hornes ele sa jurieliction, 
l'ade dont il s' est rendu coupable est puni comme 
trespass. Tant qlW les juges de paix se tiennent dans 
la sph~re d' adion de lem pouvoir omeie 1, i]s ne peu
vent étre punis que pour des acles elllachés de dol 
(rnaliciolls u('/s); ( car,» dit ]e dúe / justice Abbott. 
« 011 ne regarde pas si ce qn'ils Ollt fait ('tait r(>elle
ment bien fait, mais (Iuels ont óté leUl's 111ohi]es. La ]oi 
nI' les atteint que si ces derniet's ont étó c~:)Upables. 

Punir des homnw<; qui administrent gratuitemcnt un 
office public" pour le fait d'une erreur ou d'une méprise, 
cela peut étre de droit dans un État régi despotique
rnellt et vis-a-vis d'un peuple opprimé, mais est in
compatihle aYec la jurisprudence de ce royaume (1). ) 
On a ainsi pourvu, en Angleterre, a ce que l'autoriU~ 
eut une latitude suffisantc pom l' exercice de son 
pOtlVOlr. 

Cela confirme précisément l' excellence de l' insti
tution du jury, qui, san s préjudice de l'entiere liberté 
de l'accusation, et sans qu'il existe un monopole de 

(1) R. Jenery Shee, 380, 38f. 
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eelle-ei l't~s(~l'Yé a un millistel'e publie, protége effiea
cement, dans ce pays, les fonctionnaires eontre toute 
poursuitc injuste ou malveillante. 

lVIais un plaignant obtient - il un verdiet contre un 
juge de paix, pour des faits de corruption, de partialité 
et de malveillanee dans les mobiles du juge, iI est 
fondé a 1'éclamer une indemnité du douhle de ses 
frais. Dans ecHe eatégoric de demandes rent1'ent, par 
exemple, les eas d' a1'restation injuste, du refus non 
justifié d'une eoncession, etc. (1). 

n n'est plus d'usage, en Angleterre du moins, de 
destituer des juges de paix pour des raisons politiques. 
Cependant le lord chancelier peu t, sur une plainte 
a luí adressée, congédier un juge de paix par un writ. 
JI y procede ordiuairement en délivl'ant une nouvelle 
commíssion gón{~rale, dans laquclle est omis le nom 
du magistrat destitllé. 

Connne toute l' autorité de la justicc de paix est 
considérée comme une délégatioll du souverain, eelui
ei, e'est-a-dire les eours du royaume agissant en son 
nom, peuvent aussi évoquer a leur for toutes les affai
res de la eompétence des tribunaux de paix. C' est ce 
quí a lieu par un writ de certiol'al'i de la part du banc 
de la reine, lorsqu' on se défie de l'influenee de pré
jugés loeaux, que le juge de paix outre-passe sa compé
tence, ou que 1'0n se eroit fondé a soup¡;onner de la 
corruption ou des manceuvres répréhensibles ((al' jí'au
dulent anrl collusive ]JlIrposes). Il est beaucoup d'af
faires dans lesquelles l'usage du writ de certiorari n' est 
pas admis; eependant un writ de l' espece peut étre 
demandé par l'attorney général, meme en parcil cas, 

(1) Gneist, 11, 4i9, 483. 



f70 LA COXSTJTUTIO~ n'ANGLETERRE. 

dans un intéret puhlie, eomIlle aussi lorsque ce! offi
eier de la eouronne le eroit ahsolument néeessaire dans 
l'intérct d'un partieulier. Il est d'ailleurs applieable a 
toutes les réclamations eontre des déeisions judiciaires. 
dans le domaine de la procédure sommaire notam
ment, comme aussi contre les déerets de mise en accu
sation (1). Le halle de la reine, apres avoir attiré ainsi 
une affaire a son for, déeide en premiere instanee. De 
ses déeisions, il y a toute la filiere d'appe1 ordinaire, 
jusqu'a la ehambre haute. 

On peut également se pourvoir aupres de eelle-ei, 
dans le eas d'appel au bane de la reine sur un writ 
d'erreur, a propos d'une hévue dans le point de droit, 
ou d'une transgression des limites de la peine (2). 

Dans le eas de déni de justiee, sur un pourvoi en 
appel notamment, le bane de la reine rend, an nom 
de eelIe-ei, un writ de mandamus, enjoignant au pre
miel' juge de prononee1'. Ce ll'est la, toutefois, qu'un 
moyen de droit subsidiaire, que le juge peut accorder 
sous eette forme, s'il le c1'oit néeessaire; mais iI n'y 
est point ohligé (3). Le writ de prohibition, que nous 
avons déja melltionné en traitant des tribunaux ecclé
siastiques, ne peut etre opposé qu'aux tribunaux séeu
lie1's autres que la justiee de paix. 

Enfin, nous avons vu que, lorsqu'il s'agit de ques
tions de droit importantes, le bane de la reine peut 
etre directement chargé de les déeider, de la part des 
juges de paix memes. 

(1) Blackstone, IV, 321, 272. 
(2) Gneist, II, 469, 471-
(3) Blackstolle, IV, 441.-Buchcr, 214. 
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Voilft á grands traits, dans ]a forme de son organisa
tion actuellc, l'institution si intéressante de la justice 
de paix anglaise, sans pareille sur le continent. e' est, 
iI faut le reconnaitre, une institution tout aristocra
tique, des pieds ti. la tete, mais qui permet a la gentry de 
concentrer dan s ses mains presque toute }'administra
tion comitale, dont elle simplifie considérablement les 
rouages. 

CHAPITRE XI. 

POLI CE DU COMTÉ. 

ConstaLles communau:r. - Poli ce nOllvelle. - Police municipale. _ Frais. 
- SuLordinalion des officiers de policc.:-Attaqucs et violences contre les 
personnes. - ResponsaLilité. - Détlance contre la police moderne. -
ConstJ.bles spéciaux. -Les gens du peuple, en Angleterre, ont-ils beau
coup de respect pour la ¡oi 1 

Le statut de la V-VIC année du regne de Victoria, 
chapitre 101, essaya encore une fois de ressusciter 
l'ancienne poEce communale. Il déclare propre aux 
fonctions de constable tout hornme, devingt-cinq a cin
quanfe-cinq ans, taxé a raison d'une rente foneiere an
nueHe de quatre lines slerling. Ces constables fonc
tionnent dans tout le comté, ainsi que dan s la fran
('hise. Ils sont choisis par les juges de paix, sur la liste 
des personnes aptes a cet office, qui leur ei'lt adressée . 
par la vestry. Un autre statut de la me me année, cha
pitre 109, permit en memo tcmps aux paroisses de 
nommer un ou plusieurs constables rétribués. Le tl'ai
tement de ceux-ci est fixé par la vestry, mais la réso
lulion de la commune a besoin d'étre confirmée par le 
gouvernement. 
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Des dispositions plus récenles ont prcsque entiere
ment écarlé les anciens notables, ou plutOt ne lem 
ont laissé, dans la commune, que des attl'ibntions in
signifiantes, 1'acte de la XIX-XX

e année du l'egne de 
Victoria, chapitre 69, ayant positivement introduit 
dan s toute l' Angleterre une police celllralisée comme 
celle du continent. Les partisans reconnus des institu
tions continentales en Al1gleferre, lord Palmerston, 
alors premier ministre, et lord Brougham, fm'ent les 
parrains de cet acte. Une 10i antérieure de la III-IVe 

année du regne de Victoria, chapitl'e 88, n'avait fait, 
d' ahord, que permettre aux autOl'ilés local(~s l'in
troduction do ceUe organisation de police, qui fut 
ensuite rendne ohligafoire par la 10i de 1856 (1), La 
poli ce de Londres senit de moelóle, Dl'jü le slatut de 
la v-v( année du regne de Guillaume IV, chapitre 76, 
§§ 76-78, avait recommandé ce systeme aux c01'pora
tions des villes, dans lesqnelles il existe aujourel'hui 
presque partout. Les comités de vigilance et de súreté 
(watch-cormnittees) du conseil municipal, comme in
vestis ele la direction de poliee, sont tenus d'adresser 
a ce sujet des rapports trimestriels au ministre de 
l'intérieur. Cependant ces "illes ont laissé pour la 
plupart a leur police son earaetere local. 

La loi précitée sur la police, ele la XIX-XX" année du 
regne de Victoria, ehapitre 19, autorise le conseil 
pri"é a établir, dans les comtés, des districts de police 
spéciaux, et met les sessions trimestrielles en demeure, 
d'introduire partout cette mesure, a partir du 1 er dé
cembre 1856. Les frais sont couverts par une laxe 
additionnelle aux impóts communaux (police rate) , 

(i) Toulmin!Smith, 127. 
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fixéc pal' la sossion trimestrielle. Quand ce fait de l' é
tablissemcnL d'UllC police eonforme aux prescriptiolls 
lIe la loi est ccrtifié par le minisLre de I'inférieur. 
l'État se chal'ge d'un quart des frais d'entrelien. Le 
ministre a le dl'Oit de faire, pour tout ce qui conceme 
l' administration, la rétriblllion el l' éq llipement de la 
poliee activ.e; des reglemellts qui ae(luicl'ent force obli
gatoirc, ü la eOlluition toutefüis d'étre eürnmuniqllés 
:tu parlcmcn lo 

La reine peut nomme!' lemporairelllont l1'Ois inspec
teurs génél'aux de la poliee des viHes et cümtés du 
l'oyaume. Ces fonctionnaires pement étre a tout ins
tant révoqués. Un constable en chef est a la tete de la 
police de chaque eOl1lté. Il est n0l1lmé par la session 
trimesfrielle, l1lais doit ctre confirmé par le llJinistre 
de I'intérieur. En vedu d'une loi de la III-l\·e aunée du 
regne de Victoria, ehapitre 88, les juges de paix, dans 
leurs sessions, nüml1lent, pour chaque district, des 
inspecteurs dans les conditions d'age de quarante ans 
au plus, et de taille de cinq pieds sept pouces anglais 
an moins, sans ehaussure, ainsi qu'un ccrtain nombre 
d' offieicl's subalternes. 

Il est ral'ement fail application des peines séveres 
anciennel1lcnt édidées püm Jes eas de résistance á des 
fOllctiollnuires. De nos jOUl'S ces dólits, jllgl~S sur une 

. instruction sommaire, sont le plus süuvent punís assez 
légeremelll (1). 

La poliee allg1aise se distingue encore de celIe du con
tinent, eornme subordÜl1l1éc aux autorítés m llnieipales, 
dans toutes les villcs, él'igées en eorporatíons, qui n'ont 
pas arrété la fusion de leur poliee avec celIe du comté, 

(1) Gllcist, JI, 445. 
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et aux juges de paix, dans les comtés. Il faut ajouter que 
la premicre est une police ue suroté simplement pré
ventive, et que chaque officier ou agent y est person
nellement responsable des actes de son service. Pour 
les lésions de droit sans gravité, commises dans l'exer
cice de ses fonctions, aiusi quo pour les infractions de 
discipline, il est soumis a la juridiction sommaire des 
juges de paix et des juges de policc. Les agents de la 
polico peuvent aussi etre poursuivis par les vojes dll 
droit civil, pour Ieurs actes officiels. Mais la loi les pro
tége, de meme que les juges de })aix, contre toute ac
tion \'cxatoire, toutes les fois qu'ils Ol1t agi ue bonno 
foi, dans l' exorcice do leurs fonctions (1). 

Néanmoins la nouvelle polico est regardéo d'un ceil 
de d(~fianee par tous les partisáns ele l'aneienne liherté 
communaIe, el non tout h [ait sans raisol1, comme iI 
parait du moins.13ornons-nous a rappeler, ü ce propos, 
une dénonciation faite au Times, ]e 3 mai 18!)ü, par 
1\1. Thomas Sutton, chapelain de York-CastIe. Cet 
ecclésiastique y accusait les agents de la police ele 
continuer illégalement l' espioIlnage sm .les elétenus 
remis en liberté, a l' expiration de lem peine, de les 
cmpechcr d'avoir du tnlvail et mt\me de les ramene)' 
au cl'ime par lems manceuvres (2). 

L'institution des cOllstables spéciaux a été réorga
nisée, comme nous l'avollS Vll a la premicre sectioll. 
lTne loi de la l-U' ann(;e du r¡~glle de Victoria, cha
pitre 80, autorise les juges ele paix, en cas de troublcs 
imminents, parmi les ouvriers eles chemins de fol', des 
canaux ou des mauufactllres, et n6cessitant l'appcl 
de c011stables spéciaux, a ordo1111er aux compagllies des 

(1) Toulmin Smith, 13!. 
(2) Toulmin·Smith, 395, 
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canaux et chemins de fer ou autres intéressés, d'in
demniser ces constables du temps perdu (1). 

Parmi les fables dont on s'entretient sur le conti
nent, au sujet de I'Anglete1're, il faut mentionner celle 
du grand respect que 1'0n prete au commun peuple 
de cette conlrrc pOUl' la loi et ses représentants, en 
s' émerveil1aut, ü ce propos, de l' etret magique de la 
haguette du constable devant laquelle chacun, dit-on, 
s'incline aussitót plein de déférence. 01' il est bien 
difficile d' admettre que le bas peuple el' Angleterre , 
illculte et inelolllptable comllle il l' est, habitué a ne se 
faire valoi1' clans l'Étal que par. des coups de poing, 
pour ayoir sa part elu gateau de la corruplion éledo
rale, puisse etre animé d'un bien granel respect pour 
les ahstl'actions dcla loi. Le fait est qu'il a tOlljOurS eu 
et a encare grandemcnt penr du large pouvoir diseré
tionnaíre des j ugcs de paix, en maticre pénale, et eette 
crainte explique sa docilité, quand elle n' est pas un 
lllythe. La police de Londres n'a-t-elle pas été vérita
blement obligée, dans le temps, de eonquérir son au
torité sur la populaee de vive force? Quant au fameux 
tron~on de baguette (Lrul/clteon) , s'il est tres-court, il 
est aussi tres-gros et farei de plOlllb a un bout. C' est 
done une arme tl'es~respectable, un vrai casse-tete, et, 
dan s les émeuies de la me l en Angleterre, ce petit ba
ton, que 1'on dit environné du rcspect de tous les An
glais, cause d'affl'euses hlessures h la tete, lesquclles, 
pour ditl'érer de ceIles qui l'ésultent des eoups de taillo 
ou de plat de sabl'e de nos sergents de poliee, 11' en sont, 
assur6ment, ni moins douloureuses, ni surtout moins 
dangereuses. En janvier 1862 encore, 011 a vu, devant 

(1) Toulmin Smith, 1:32. 
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un des lribunaux de poliee de Londres, le cas d'un 
garnement qn'un constable avail voulu arré/('l', el qui, 
pal'venu a lui arracher des mains la bar¡uette rllllrée, 
en avait si fort maltraité le pauvre policemall, fIn'oll 
l' rmporla sans connaissance a l' hópital, probablemellt 
estropió pOlll' tOlljOUl's. Ce (lui est vrai, e'cst que l'An
gIais eles classes aisóes ne ,oit pas dalls la poliee une 
illstitution vexaloil'e, avec des agents et repl'éSentallts 
possédés de la manie de se mele!' de tont, et géuérale
ment la police anglaise, lorsqu'un des siens e~t atla
qué, trouve dans ce public un fout autre appui que 
ses somrs du eontinent. 



LIVRE VII. 

LE PAR L E 1\1 E N T. 

CHAPITRE le,. 

APImc;;:u IIISTORIQlJE. 

Le p:ulcmenl esl le premie!' eol'ps poli tique de I'État.- Le Witenagemote. 
- La curia regis. - Son pouvoir grandissRnt. - La grande charto. _ 
Le droit de re fusor I'impót. - Les députés des eomtés, des villes et des 
bourgs. - Séparatioll en ehamhre haute et chambre IJ3SS8. - Ruine de 
la pairie féodale. - Impui,;sance de la chamhre des communes, sous les 
Plantagenets. - Son droit de priorité dans la discussion des lois finan
ciéres. - Pouvoir législatif du souverain. - Pétitions. - Votes de dé
fiance. - Conseillers du sou verain éloignés de sa personn8, it la demande 
du parlernent. - Aceord du roi et de son parlement contre Rome et le 
clergé.- Ouverture du parlement.- Instructions données par les électeurs. 
- Le hhe¡'wí1 velu.- Faiblcssc du parJement, sous les Tudors. - Conflits 
entre les deux elJamhres, sous 1;:lisabeth. - La parole, 801lS son régne, 
n'est pas lihre. - l'oint d'impüts levé, sans le consentement dll parle
ment, sous les Tudol's. - Opposition contre Élisabeth.-Hills uf aftainder. 
- Jacques le< el son parlcmcnt. - COllflit de Charles ler avec ses parle
ments. - Accroissernent de J'autorité du parlement, SOIlS la Hcslaura. 
tion. - La I1évolution. - La déclaration des droil.s. - Suprématie du 
parlelllellt. - Gouvcrl1ement des partis. - Muliny et scplennial acts. _ 
Impuissance des deux premien; (;eorges. - Tcntative de George 111 

.. d'affcrmir sa prérog-ative. - Changements dans l'organisation du parle
men!, dellUis la R¡'vollltiOll. 

Le parlemcnt d' Angleterre, le roí, les lords et les 
COIllIllUlles, assemblés a \Yestmillstel', formcnt le pre
llliel' corps de l'Élat dans l'empire britallniqu8. 

TO)!. 11. 
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Les Áuglo-Saxolls avaieut un grand cOllseil UIl

tional, appelé « witenagemote )), c'esl-a-dire l'asselll
blée des plus sages (I.Dittigsten, tlUf witall) , ou hiell 
aussi « l\Iichel- Synot, l\Jiehel-Uemote )J. Il se com
posait de hauts prólats, el' abhés, elr,s ealdormen de 
chaque comté OH shire et dps autres hommes nobles 
et sages du royaume. On 1W sait si les thanes infé
l'ieurs partieipaienl ti. ce conscil. Les ,illes, comml' 
telles, n'y étaient }1l'Ohablement pas repn>senlées. 
En gúuéral, les Saxons ne paraissellt avoir conllll 
q ll' un droit de suffrage personneJ, poin! Üe représell
talion (1). 

Le witenagemote, aussi hien que 1('s (lmils politiques 
des Saxons, disparut avee la cOlH!uelt" apres laquello 
il n'y él plus trace d'uue asseIllhlé(~ Jégislaliyc, en AIl
gldel't'(~. Lacui'ia teyú des rois nOl'mands n'était qU'Ull 
conseil sallS pOllyoir (2). Elle se réunissait orclinaire-
111('11t 10rs eles fetes de la cour, et OH la eOllsuHait, iI 
ceLle occasioll, sur les affaire s d'f~tat d 'tme impor
taner majeure. Le 1'01 invitait qui il voulait a ses jonrs 
de cour, qui étaient en memc temps des jours de jus
tiee. Ces assemblées des barons coilleidaient avec les 
cOlleiles ecelésiastiques (3). Au concile géné1'al que 
le roi Étielllle eOllVoqua en 11 36, figuraient eleux a1'
cheveques, quinze éveques, le chaneeliel', trois eomtes 
(earls'l, dcux eonstables, deux chambellans, un écuyel' 
t1'anchal1t (dapi(a), quatrc ('chansolls (1mtlers) et six 
barous. Les petits feudataires (tmentes in capit(') vc
naicní raremcnt; d'abord, paree qu'il était tres-oué:... 
reux d'y aIler en P(~l'SOllne; puis aussi, parce que les 

(1) Lappcn bcrg, 1, ti';,. 
(2) Hallam, ¡rloyen Age .. 11, 322. 
Pí lbid., 1TI, 4, !:te. 
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mis Ile les l'egardaient pas d' lln mil ftnurahle, a cause 
de lellr d('pendance des grands harons. 

L'impodance de ces jours do cour s'accl'ut pen a 
peu, avec le Melin du pouvoir des rois normallds. 
Deja Henri IT p1'it l'hahitude de- convoquel' ces lÚl

nions plus souvenl 1Iour délihél'cr sur des affairps 
illlportantes (In royaume. 

La grande charle définit, pom la premicrc fois, les 
dl'oÜs partieuliers des hal'Ous, ('11 maliero de ta\:atioll 
el de législatioll. J)'apl't's eetle charle, Londres meme 
nc devait pas payel' d'aidcs SUllS le consentement des 
hal'ons. Les invitations a la COUl' dn Roi devaient étrp 
faites, celles (les gl'ands barons, des éveqnes et des 
al'cheveques, par IIll \Vl'iL sous le grand scean, lf~s 

iltltrt's, eolIccfi\ellwllt, pal' le shél'ir[ Un comité de 
Yingt-einq bamlls, panni lesqueIs figul'ait le 101'd
maire de Londres, devaienl ctre les eonservateurs de 
la grande charle. Ce comitt] se reerulaillu"i-memc. Les 
harons usercnt fréqllcmnwllt dp h~Ul' droit de refust'l' 
les subsides, regardés connue des eontributions volon
taires. Hemi lIT ayant alléguó, en 1237, ses forles 
dépenses pUUl' le mariage de sa smur avec l'empereur, 
ils lui n5pondircllt: « Vous ne nous avez pas consulté.s 
sur ce mariage; 1I0l1S ne saurions done ayo!r ¡\ p¡Uil' 
de votre faule. J) En 1244, tous les subsides flll'ent 
l'efusés, rt le roi, pom' se tirer (l' affaire, dut extol'
quer tlulnzP c('nts marcs d'al'gL~llt ü la ville de Lon
dres (1). 

La grande charte fut allssi v!olée somelll, ('11 ce ([ui 
n'gal'dait la eOllvoeatioll dps ba1'011s. En J 2;j5, ils se 
plaignil'Cllt dl~ [tuuhli d(~ heaucoup d'entre eux, el I'C-

1)) Hallam, Jluyen Aye, Il, 330. 
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i'lIshont les sllbsides. Simon de MontforL JI' appBla, on 
1265, ü son parlement que víngL-trois pairs telllporels, 
en passallt sur tous les autres. 

Des avant la ¡rrallele charte, il y out eles exemples 
ele eléputés ele la noblesse inférícure appeIés a la eOUl' 
elu Roi. En 1213, on manda tOllt 1'on1re équestre ü 
Oxford, oit quatre chcvalicrs de chaqlle comtó rc~u
rent, en meme temps, une imitation spéciale pOUl' eon
férer avec le roi de certaines affaircs (l). En j 22G, 
lIelll'i 111 fit élire (jllatrc ehevaliers par 1'ordre équesfrc 
du comté de Liueoln, pour l'examen des griCfs élevés 
cont1'e le shériff(2). Le 11 févríer 1251, deux cheva
liers ele chaque comté fllrent invit{~s a 1'epl'éSelltel' 
les autres. En sus eles vingt-trois harons temporels 
déjll mentionnés, Simon ele Montfort eomoquH ;) son 
parlement de 126;) eleux chevaliers par eomté, quatre 
représonlants pour ehaeun des « cinque porls)) et deu'\: 
pour York, Lincoln et d'autres grandes v.illes. 11 est 
diffieile de détormiuer si ee fut la une innovation (::1). 

Sous Édouard In s' établit l'usage de ne plus appe
ler uu tout les petits ü~udataires au eonseil de la na
tíon, maís de faire élire par eu\, en cOlllpel1sation, 
des députés de lem OI'dro daus chaque cornté. Il dr
pClHlait du roi de fixer le nomhre de ces repl'l·senta.nts, 
En 1295, Édouard Ier

, suivant le pré(;(~dellt de Simon 

(1) « Quatuor disertos milites [le comitatu tuO» (c'est au shériff 
que Je roi s'adl'esse) « ad Joqucndum nubiseum de ncgotiis regni 
llustri. » (Palgrave, Fm'mation ft p¡'ogres de ['1'(a[ bl'itannique, eité 
par PauJi, IV, G76, etc,) 

(2) « l\lilitiLus et probis hominibus ... qllod quatuor de legalioribus 
et discretiol'ibus militiLus ex se ipsi,;. elegel'int, qui ad diclll illum 
sillt apud Lincoln, pro toto eOIllitatll. )) (Hot. Claus., 10; Rem. 111, 
chapo 13,) 

(3) Pallli, IV, 476, etc. 
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de MontfOl'l, appcla de memo au parlemellt des 1'e
présentants des vlll(~S et des hourgs, « puisqu'il Nait 
juste que des affaires inté1'essant tout le monde eus
sent aussi l' approhatioll do tous ('1). )) Ces dépntés, en 
nombre longtcmps tres-variable (2), étaient élus par 
les autorités municipales et recevaient des indemllil(!s 
de voyage el rln s{jour. Le has clergé aussi était quel
quefois eomo([ué au parlement, pOUl' s' y taxer lui
meme, comme il arriva sous Richard 1I (:3). 

Déja sous les t1'ois premiers Édouards, le parlement 
s'était parfois divisé en comit,{!s (ilio in partes). Dans 
ce eas, le roi délibéralt avec chacua e11 partieulier (4), 
mais ce fut la Curia Regis) la cour des barons, qui 
resla le vél'itahle el principal no~au du parlement. La 
sépal'ation définitivc de eelui-ei en deux ehambres, la 
haute et la bassc, ne s'aceomplit qu'en 1377, sous 
Richard II. Ce fut en eette ann,~c que la chambre des 
communes élut, pom la premiere fOls, un Orateur 
(speaker) dans la persollue du ehevalier Pierl'e de la 
More, du eomté de Herforcl (5). 

Sous les Plantagenets aussi, les barons continuerent 
a ne siéger a la ehambre haute que comme repré
sentants de lcms ficfs. En pcrdant leurs mal10irs et 
castels, ils perdaient aussi le d roit de siéger au parlc-

(1) Pauli (llJ, 139) (loute de l'autbentícít¿ du statut de ce roí « De 
tallagio non concedendo, » portant entre autres : « Nullum talla
gium vel auxilium pel' !lOS vel herp(le,; llostl'OS in regJJo Ilostro po
natur, seu lcv('tnl', si!le VlJlulltatc ct aSc'l'JlSU archiepiscopOl'UIIl, 
episcoporum,cUlllitatulll) barullulll, lIlilitum, burgcllsium et aliUl'lI111 
libl'l'nrum ... de reguu llostro (cap. JJI). i\ihil capiatul' de certo HU

mille, vel occasiulle malatot (malet0t) de saccu lame. » 
(2) Crallb, 227. 
(:3) ¡bid., IV, .G~2. 
(4) l'auli, 1II, li8:!, etc. 
(,i) Crabll) 2:3:2. 
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tlWllt. La présence des (~vcques ,1 la chambre haute 
(\tai L motivéc par une fictíon. On les y admeltait cornme 
titulaires, par sllcel~ssioll, de plllsieurs anci(~lIlWs ha
ronnies censées dépendantf's (le 10u1's si{~gcs ('pisco
paux. Henri VI encore attacha lp titr(~ (1'ear! u la pos
session du chttteau d' Al'llndel. :.\Iais, déju du lemps dr 
Richard 1 L ct fina lement par suite des guerres des 
deux Roses, la pairie se transforma en digniU\ lwr
sonnelle. Des lol's, iI ne fut plus nécessairc de jllstifier 
de la possession d'un tlef; il suffit au noble d'apporter 
la preuve que ses ancetres avaient siégé a la chamhre 
haute en vertu d'un writ de eOllVncation (writ o/ 
summons) , pou!' établir SOll droit h la pail'ie. 

La chambre hasse resta impuissallte, "is-u-vis du roi 
COll1me vis-a-:-vis de la charnhre hante, jIlS({U'Ú I'USlll'

pation de la rnaison de Lancastre. II n'y avait pas 
f'l1core de' corporations (IP \ i!les ayalll UIl I1roit de 
représentatioll bien uétprmill{~. ~;do ltal'd 11] cmt une 
fois devoir llOlIlIlleI' les dépul(~s lui -lllhne, et mainte 
ville, ayant re~;u le droit el' éledion, le reperdit ensuite. 
A celte époque, d'ailleurs, la représentation n'était pus 
regardée comme un avantage. rnais cornlIlfl une charge. 
Les subsidcs yolés, les COll1rnllUeS'se séparaient d'or
dinairp. On les vit sOllvent priel' la ehambre haute de 
leur procll!'rl' eles informations, et celIe - ei cnvoyel' 
dans l'autre ehambre' (les préIals et des harons, pOli!' 
l'instl'uctioll des eOllllll!llWS (1). 

Le droit de celles-ei de votpr l'impót était de natllre 
assez pr{~caire. Édoual'd III leva un impól qu'il el'lIt 

sllffisamment .i llstifié par l' asselltimenl des pri~lals, 

cOtllles et bal'OIlS, et de quelques CilrnmUlles. En 'I:H 7. 

~ 1) r:l'ahh. 2:1:1. 
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lps lords voti:'rent tous les su bsidcs a. PLlX seuls (1). On 
ne cpssa d'imposer des taxes san s le consentement des 
communes que depuis la maisoll de Lancastre. En 
'1400 déjit, le parIclllenl comnHmce a faire dépcndl'l' 
le vote des suhsides flu redressemeut de ses griefs pal' 
le roí. Sous Hl~lII'i IV, la chambre des comlllunes 
Requít aussi le droit de priorité des délihérations el 
du vote sur tous les bills de finance (2). 

Sous les Plantagenf'ts, le roi avait été, en droit, l'u
nique légisIateur. Le parlelllent ue l'assistait que 
comme une assemblée consuItative, qu'iI s'adjoignait 
pour approuver les lois et leur donner ainsi plus de 
force. Dans les Annales de la vingt-troisieme année 
du regne d'Édouard 111, il est dit : « Que le ro)' fait les 
lois par assent des peres et de la COIlllllune, et non par 
les pairs et la cornmUlle. )) La si:lllction du parlemelll 
n' ('tait jamais uécessaire pour valider Ulle ordonuanee 
ro~ale (3). Ainsi, Édouard Ier introduisit seul et de sa 
propre aulorilé le droit anglais dans le pays de Galles. 
La formule initiale des statuts « Re.T (;(J/tstituit ») ex
prime formellelllent l'autonomie législative du roi (1,). 
Le parlement n'avait pas plus d'initiative dans la ré
dadion des lois. Son affaire principale, outre le vole 
des fonds, élait d'acclleillir les griefs du peuple et de 
porter ses doléanccs ou ses propres griefs, S011S la 
forme de pétitions diétales, devalli la majesté du trone. 
A l'ouvcrture de chaque parlement, il Mait fait, aux 
portes ele celui-ci, ledure de proclamations in vilant 
ious ceux qui se trouvaient lésés par des actes du gou-

(1) Pauli, 1Il, 68:2, cte. 
(2) lbid.) V, 6flO. 
(3) Cl'abb, 2;¡~. 
O) Cl'ahlJ, 234. 
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vernement a présenter leurs doléanccs a un comité 
nOlllmé par le roí, et formé de quelques pairs, éveques 
ct j l/ges (receivers and tryers of petitions). Ce comité 
renseIgnait les pétionnaires sur la marche tl suivrc duns 
lcur recours j udiciaire, et les renvoyait, srlon la natllr/' 
de leurs griefs, tantót au:x tribnnallx compétE'llts, tan
tót an conseil privé ou a l' échiquier (J ). 

Les communes venaient-elles de leul' propre chef 
exposer des griefs au roi, elles le faisaient clans les 
termes les plus humbles, tels que ceux-ci: «( Nos pau
vres communes prient et supplient par Dieu et en om
vre de charité (2). )) Le roi donnalt-il suite a ces péti
tions, elles acquéraient force de 10i; ne les admdtait-iJ 
que comme bases de 10is nouvt>lles, les jugos avisaicnt 
eux-memes á la rédaction des nouveaux statuts dont 
elles fournissaient la matit>re (3). 

Nous ne croyons pas sans intéret de reproduire icí 
quelques pétitions du temps d'Édouanl IJI, pour faire 
juger dela maniere de procéder des ancicns parlements. 

Ainsi, une fois, les communes demandent que le 
chancelier et d' autres fonctionnaires llommés dans la 
pétition soient tenus, a leur enfrée en charge, de 
s' engager par serment a l' observance de la grande 
charte et des lois du pays. 

Réponse : Le roye le veulL. 
Une autre fois, elles demandent que lesjuges de paix 

soient rcconnus comme la prcmiere autorité uu comté; 
(Iue si l'un d'eux vient a étre destitué, les chevaliers 

(1) Palgrave, le Conseil du rOi, 23. 
(2) Cl'abb,233. - Les communes des Cortes de Portugal dcman-· 

daient merci (pedir pro merce). Voyez Schaefer, flist. du Porlu,fJa!, 
t. [l. 

(3) Crabb, 238. 
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du comté cn élisent un autre; que les juges de paix 
soient mis en devoir de ten ir au moins quatrc sessions 
dalls l'allnée, et qu'aucllll de ces magistrats ne puisse 
ctre congédié autrement que sur un ordre spécial du 
roi et aprcs une enquete suffisante. 

Réponse : La premie}'(~ partie de la pétition est rai
sonnable et le roi avisera á ce qu'dh~ produise son 
cffct (1). 

Déja sous les Plantagenets le parlement contrólait 
l'administration. En 1246, il se plaignit de ce que le 
roi n'eut choisi ni grand justicier, ni lord chancelier, 
ni trésorier fonctionnant de concert avec le parle
ment (2); ce a qnoi le roi répondit assez vertement 
aux lords (3) qu'iI n'était point leur humble serviteu:r 
et ne plierait jamais oevant leurs instan ces pour la 
nomination ou le renvoi d'aucull de ces fonctionnaires. 

eette prétention du parlement de faire la leGon au 
roi sur le choix de ses conseillers et sur sa politique, 
se trouve tres-clairement exprimée dans un poeme a 
tendance de 1258, époque du parlement des fous (mad 
parliament) (!~). En 1369, le parlement défendit a 

(i) CrablJ, :21~. 
(2) « Eo ijllOrl, sicut magnifici r!,ges lm:ecleeessores sui habuerunt 

justitiarium, nee canceIlarium habet, per comlllunc consiliulIl regni, 
pruut deceret et CAlledil'et.)) plathieu Paris, lIloinc de Saint-Albans, 
Ilislorin major, p. 7~4.) 

(:1) « Talis a Domino rege profuit responsio illcpida, )) dit le moine 
de Saint-Albans (p. 74H). 

(4) Igitur cOlllmunitas regni cOllsulatur, 
Et quid lIuiversitas sentiat, sciatur, 
Cui legcs propriae maxime sunt not<:e, 
Ncc cuncti provinci<e sic sunt idiotce, 
Quía sciant plus ceteris regni sui morcs, 
Quos l'e\inquunt postel'is hi qui slInt priorps: 
i'lun unmis arctatio privat libertatem, 
Ncc olllnis clistrictio toIlit potestatem. 
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Alice Perren;, maitresse d'Édouard lB, comme a tOll
tes les femmes en général, d'intervenir dans ]0 COU1'l-i 

de ]a justice royal e (1). Le 22 octobre 1378, sous le 
rcgne de Richard Il, les communes demandcrr,nt, 
avant d'accorder au roí de llouveaux fonds, qu'il COIl1-
mew;¡at par rendre compte de l'emploi de ceux qui 
avair,nt déjh précédemment été mis a sa dispositiOll 
pour la guerreo Sur quoí, le roi ehargea quelques 
membres de son eonseil, de eommuniquer un état des 
revenus et des dépenses aux communes. CeUes-ci, 
apn\s examen des eomptcs, se' déelarerent satis
faites de eette fae,on d'agir, « aussi honorable pour le 
roi que pour le royaume ¡¡. Elles voterent ensllite les 
fonds demandés et remirent plusieurs pétitions et re
quetes. Il y eut aussi quelqlles mises en accusation 
(impeaclunents), contre le lord-chancelier et l'archeve
que de Canterhury entre autres personnes. Souvent le 
roi prenait l'avis du parIement sur des questions tou
chant ]' exercice de sa prérogative, eomrne ecHes de 
paíx et de guerre (2). Les mises en accusation de eon
seillers de la eouronne devant la chambre haute (im
peaclnnents) n'ont jamais été plusfl'équentes que dans 
eette période. Les communes sont qualifiées par les 
bourgeois, qui pétitionnent aupres (['elles, dr tl'es
sagcs, tres-honorables, tres-dignes et éclalJ'óes (3). 
Cepelldant, malgré ces démonstrations honorifi(fUes, 
le pouvoir des communes, sous les Plantagenets, était 
encore bien vacillallt, eommn íl apperl d'un inciclenl 
de la vingtieme année du regne de Richard Il. Le roí 
ayant envoyé, le 2 février '1397, aux lords spirituel-s 

(1) Pauli) IV) 491. 
(2) Crahb) 23~. 
(3) Palgl'ave, le Canseil du roi, 71. 
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et temporels un rnessage, dans lequel iI se plaignait 
de voir les communes se meler ele cllOses qui IW les 
regardaienL pas, commc, par exemple, de ses droits 
l'égaliens, de ses biens et de la liberté ele ses actions, 
I'Orateur fut sommé de elésigner l'auieur des motio11s 
relatives á ces objets. Les commllnes présenterent 
aussitót leurs trós-humbles excuses, avec la déclaration 
l/ Il' elles rcconnaissaient bien que ces choses-Ia n' é
taient point de leur sphere. Elles désignerent en 
me me temps sir Thomas Haxey COffime le coupable. 
Ut-elesslls, le roi lem pal'donna el 1'en011<;a méme a une 
sommc d'argent qu' elles lui avaient accordée. Mais 
sil' 1'homas Haxey, condamné h mort comme traitre, 
ne dut sa gl'áce qu'a l'intercessioIl des prélats siégeant 
úla chambre haute. 

La Héformation, eOlIlme nous l'avons Vil, se trou
vait préparée en Angleterre depuis le mOJell áge (1). 
Conlre Rome et le clergé, roi et padcment marche
rcnt toujours el'accord (2). Quand, e11 1371, le par
lement demanda au roi de eonférer tous les offiees a 
des Ialques, celui-ci ne fit aucune diffieulté pour en 
nommer a nombre ele charges, remplies jusque-lá 
par des eleres. En 1,112, on vit encore le roi ren
Yoyer, á l'instigation du parlement, quatre de ses 
conscilIcl's, pürmi leslfuels se trouvait son confcs
St'ur (3). 

Sous Édouarel lIT, le parlpment était orelinairement 
o Ilvt'rt , en présencc du roí lui-mcme ou el'une com
mission royale, par un eliscours du lord ehaneelier. 
Les commUllCS n' éfaient représentées il eette solcn-

(1) Pauli, lll, 48,;. 
(2) ¡bid., GilJ. 

~3) [bid., V, :iR 
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nité que par leur orateur d' officc (speaKer) et une députa
tion. Les secrétaires ou c1ercs du pa1'lemcnt lisaíent en
suite une p1'oc1amation qui inte1'disait a toute pe1'sonne, 
les offiele1's roJaux exeeptés, de paraltre en armes au 
pa1'lement. Ce roi tenait o1'dinairement chaque année 
un parlement, en t1'ois sessions (1). Les comtés pala
tins de Durham et de Chester avaient leurs parlements 
proprcs. La ville de Berwick demeura toujours 
exempte de ecHe charge, aspect sous lequel on envi
sageait alors la représentation au parlement (2). Sous 
Richard TT, on punissalt les députés élus qui restaient 
chez eux sans excuse valable (3), le pa1'lement étant 
un conseil au cornmandemelll du souverain. Aussi 
chaque député qui voulait fail'e une absence devait-il 
prendl'c congé du roi (4) . 

Burke (5), ne croyant pas que les députés se fussent 
jamais trouvés liés par les ínstructions de leurs élee
teurs, était cerlaillement dans l'erreur. Sous Élisabcth 
encore les communes, lorsqu' elles ne voulaient pas 
accorder de fonds a la reine, alléguaient la force obli
gatoire de leurs mandats (6). C' est sous Henri YI 
qu' elles paraissent avoir osé, ponr la premiere fois, 
s' en émanciper avec éclat (7). 

(1) Pauli, IV, G7U. 
(2) lbid., 6HO. 
(3) Crabb, 311:). 
(4) lbid., 2ii3. 
('i) Il écrivait, en 1774, aux t;leetenrs de Bristol : « Authoritative. 

instructions, mandates issued, which the mcmbcr is bOUlld hlindly 
and implícitly to obey, to vote and to argue for, contrary to tlle 
clcarest convictions of hi& judgmcnt and consciencc, thl'rt: are thillgs 
utterIy llnknown to the laws of this lan<l, antl ,,[¡ieh ,lI'i,t: fl'ol1l a 
fundamental lllistake of the "hole oriler alld tenor of om' COll:;tJtu

tíon. )) 
, (G) Disracli ainé, Clll'io~ité~ de la littératuTe, I1, 1 ~(). 

(7) Anstey, Cuide, 278. 
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OIl ne sau1'ait évidemmcnt admettre que la limita
tion .du dmit électo1'al aux freelwlders, avec lc cens dc 
quaranto shellings de revenu, ait eu lieu uu gré des 
éleeteurs précédents memcs. Cc fut lil un des p1'emiers 
actes commc un dcs plus impo1'tants de l' omnipotencc 
parlcmentaire. Tl téD10ignalt aussi de l'influence c1'ois
sante de ecHe chamh1'c hassc, que Richard, duc de 
Glouccslcr, selllail d('já asscz puissanto pour sc croire 
obligé de défcndre devant elle, en 1460, les préten
tions de la maison d'Yo1'k. 

Ce serait ignorer complétement l' esprit des assem
blées pal'lementaires du lllolen age que d'admettre, i1 
eette époque, au sein du parlement -anglais, des réso
lutions priscs a la majorité des voix. Dalls les cas 
memes OÚ, comme, par exemple, en matiere d'im
pot, les états avaient obtenu un vote déterminant, 
chaque loí n'était qu'une espece d'arraugcmcllt con
certé avec toules les cOl'porations l'eprésentées Ü la 
chambre des COD1munes. Celles-ci s' appelaieilt hien,sous 
Henri IV, les pl'ocul'ou1's el avoués du pcuplc cnlicr 
(procuratores and attoJ'llies (o]' the:u)lwle 'people) ;mais, 
pour lier le peuple entier, il faHait l' accord préalahle 
eutre ses divcrs éJéments, les corporalions el leul's 
délégués. 011 peut done admcttl'c comme certain qu' eu 
Anglctcl're aussi chaque dépulé, iudividuellemenf., ayait 
son droit de veto (1). Ainsi, aux cortes d'Aragon, la 
validité d' uno résolution était subordol111ée a l' as scn
timent de tous les membres (2), Daus les P1'ovinces
Unies de meme, il fallait, pour imprimer a une 1'éso
lution des Etals Géné1'aux le caractere d'une loi obli-

(1) Bllcher, i 62, 163. 
(:2) Forma de celebrar cortes en Al'ugon, par Geron. Mal'tr,1 J 

p.2. 
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gatoirc POU/' lous, outre l'assentiment de lOlls les I~tats, 
ccluí des corporations de chaquc État en particlI
JieI' (1). NOllS n'avons pas hesoin de rappeler la Po
logne, ou l'abus du libel'1lm teto amena la ruine de 
l'État (2). L' époque Olt la chambrc basse s' émancipa 
de la tnteUe de S()S commettan ts, ('n s' afl'ranchissan t 
des entraves de lellrs inslrllctions, flut probablemenl 
cOlncider avec le momeut Olt, s' érigeall t en corps 
illdópendant d irresponsable, elle COmrrH'Il\:il Ú prell

cll'e des rósolutiollS a la rnajoI'ité des voi-x. 
Sous les Tudors, le parlement, par suite de l' extel'

mination des barons dans la gueITe des Dpux Ro
ses (3), et de l'admission de eornmllnes serviles a la 
représentatioll, se tronva rnoius forl qu'ilno l'avait été 
SOl/S la rnaison de Lancastre, Oll lIIeme sous J~douard 111 
et BichanllI. Élisabeth augmenta de soixante le nom
bre des représentanfs. Il y avait, oI'dinairernenl, deu, 
cent cinquante chevaliers et hourgeois !ln'senls a la 
chambre des comrnunes. On ne trouvait des hOIllllles 

indépendants que parmi les chevaliers. 
Les communes garderent une attitude d'humilitl" 

memo vis-a-vis ues pairs nouvellement cl'éés par les 
Tudors. Ainsi on les viL une [ois, sous Élisaheth, yoler 
llli subside sur le d(;sit' des lords, (( JellJ's sllp('ri(~lll'S j) • 

El! 1 ;i98 eepC'lIdan1, la dHunhm bassc se plaignit ,i
,ement d1l peu de eérémollie avee lequel elle était tl'ai
tée par la ehambre haute, en particulicl' de ce qU'llll 
hill ou projet de loí des communes était rcvenu de la 

(1) OOmrcs dc sil' W. Templc (Observntions su!' les P/'o/'illtes· 
Unies), vol. J, p. In i:t 130; L~ondrcs, 1770. 

(2) ROllsscau rlit : « L(~ liberltm reto n'l~st pas 1IU dl'oit vidcu1. ('11 

lui-memc; mai" sitót (¡u'il passc sa bOrHc, il rlcvicnt le plus daIJg'c .. 
rcux des abuso JJ (GOltCel'nement de Pologne, ch¡¡p. IX.) 

(3) Pauli, V, 658. 
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chambre haute a'ec des anwlldell1Cllls LnUlscrits non 
sur parchemin, suivant l'usage, mais sur du papier. 

La liberté d(~ la parole fut souvent méconnue par 
les Tudors. ~~lisabeth répondit, en '1593, a l'Orateur 
de la chambre des commnnes, venant la prier, comme 
([ hahitude, de leur pel'mettre de s' expliquer avec une 
cntiere frauchise, « q llC la libertó de la parole consistail 
ü pouvoir dire oui Oll nOB. JJ Un ¡]épllt{~ du nom de Morrice 
fut arrMé par le sergent d'armes, á la poursuite de la 
courOllnc, ct détellu plusicurs années a la Tour, pour 
un hill contre la jUl'idiciÍon du clergé. En 1576, PÍel'l'!' 
Wentworth fut traduit, pour des discours irnbus d'un 
psprit d' opposition, dovallt une commission extrao1'
dinaire !Iu cOllscil pl'iv(), ul'hitraÍrement ('ctenu e1l 
prisoll, eí t.UlIí aussÍ arJJÍtraÍl'euJent réintégré a la 
chambre des eOIIlmUlles, par l~lisabeth. En U:i71 , le 
lord gardo des SCCéHlX, Bacon, avertit les comrnuncs de 
ne point se meler d'affaires d'État, « qui ne les 1'e
gardaicul poiUt,)i ajouta-t-il. 

Cependant, comlllP nous l'mons déja fait voir dalls 
l'introductioIl) le gouvcrnement n'était pas absolu sous 
les Tudors. Le droit des deux chambres du parlcmcnl, 
de ('(Jopérer á la 1(~gislation, était hors de doute. Les 
pétitiollS avaient pris le caraeípre de motions et de bills, 
c'est-a-dirc de projets de 10i (fue la couronne adüp
tait ou l'ejetait, et l'autorité législative, eompll,te
ment pass¿~e ainsi au roi et ú son pal'lemellt. Quand 
Heuri VIl[ faisait [{'galiser pal'llll parlemeut senile ses 
proclamations el onlonnances royales, il y avait lá 
jlrécisément la I'{~eonnaissallee implicite de la partici
patioll de ce demier au pouvoil' législatif. Le droit de 
la chambre des communes, de refuse!" el d'accordel' les 
impót's, fut jalousemellt gardé par elles. Hcnri VIII dul 
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eéder devant une insul'rection qu'avait fait éclaler une 
taxe établie par W olsey, sans leur consentement. Ce 
mOllarque et sa fllle Élisabeth furent ainsi, tour a tour, 
obligés de sollieiter de la munifieencc de Icul's sujcts, 
ou d' exiger d' eux parla eontrainte, des dons gratuits 
(benevolences) , quand les fonds votés ne leur suffisaient 
paso 

Nous tromons dan s une dépéche de ralllhassadeur 
de France, de la Mothe Fénelon, du 27 octohre J iíG6, 
un récit intéressant des comhats qu'Elisabeth mait lt 
livrer pour obtcnir des subsides du parlcment (1). 

D' apres eeUe dépeche, le contróleur de la maison 
royale, demandant alors un subside a la chambre des 
communes, avait motivé eeUe demande sur l' épuise
ment du trésor de la reine, par suite des deruiórrs 
guerres. Un membre de cette chambre, gcntilhomme 
de campagne, fit observer en réponse (PI' OH n'avait pas 
conseillé ces guerres á Sa ;\lajesté, et (Iue le mcilleur, 
amnt de s' oceupe)' d'Ull vote de nouveaux fOlleiS, 

seralt de se [aire présenlel' les comptes des dépenscs 
antérieures, ponl' s'assurer uu hon emploi de J'argenl. 
Le débat dura plusieul's jOllI'S, et les rnembres finirent 
par déclarer qu'ils avaienl rcc,;u (le leurs commettants 
la recommaudation ele He rien aecorder, tant que 
n' aurait pas été n'glée la (plt'slion du lllariage de la 
reine et de la successioll au tnluc. Celle déclaraticm, 
faite á un des conseilIers privés les plus marquanls, 
finissait ainsi: « Nous 'OLlS requérons de porter a la 
connaissanee de.Sa Majcsté notre intentlon, confon1H~ 
a la ligne de eOIlfluite qui lIOUS esl lracée par loutes 
les villes el tous les sujets de ce l'oyaume, que HOUS 

(1) Disraeli ainé, enriosites de la littéJ'Cdure, (;(1. BalJdry, 11,1 :;7. 
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l'cprésenlons. Nous dernandons aussi un actc Ol! cer
tificat attestant la production de ce grief, pour mOI1-
trer a nos villes et corntés respectifs que nous aVOI1S 
fait notre devoir. » 

Pour excuse, ils alléguerent qu'il y irait de leurs 
tétes, s'ils rnanquaient en quoi que ce fút a leurs ins
tructions (1). 

Le plus grand pocte de l' Angleterre aussi, nous 
montre combien l'idée du vote de l' irnpót par le pal'
lement était déja entrée dans le tempéramcnt de la 
nation (2). 

Depuis Édouard IV, les cornrnunes, 101'S de la COl1-

(i) Disraeli, n, 11;9. 

(2) . That's the wavcring cornmons, ror their lave 
Líes in their purses .1nd who so empties them 
By so much fill. Iheir hearl wilh deadly hate 
Wherein the king stands gencrally condemned. 

SHAKESl'RA RE, Rirlwrd JI. 

(Voilit ce flui remue les commulles, car le secret de ICIl!' attaelie
mcnt est dans lems bonrseo, et qui les vide remplit d'autant Icul'S 
ca~urs el'une haine mortcHe, qui implique généralcment des malé
dictions pom le roí,) 

Shakespeare met dans la bouche de la reine Catherine la descrip
tion suivante de l'illsurrcctioIl contrc Wolsey (Henl'i r l/l, acte le', 
scimc 2) : 

Thi. makes bold moutbs, 
Tongucs spil Ihoir duly oul, .nd cold heart. freezc 
Allegiance in them i their curses now 
Live where their prayers did and it's come to pass, 
This tractable obcdienr.e 15 a slave 
1'0 ear.h incensed will. 1 would your highness 

'Vould give it quiet consideration, for 
There is no primer baseness. 

(Cela l'cnd les houehes audacieuscs; chaeun IOn rraehant ahjurc 
,':on devoir, el la ftdélité se glacc dans les C02urs, lis malldissent 
maínlcnant cclui flU'ils lJénissaicnt ct, nagni'l'" si traitablcs, I1'''

béis"cllt plus qu'it la brulantn indignation lJui les gag'ne. Jc voudrai~ 
que Volre AIlt:sst.: y réfléchit avec calme, cal' il u'y a rien de pi u!' 
hasscmcnt insidicux.) 

TOM. !l. '13 
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damnation dn duc de Clarence, avaicnL obtcnu le dl'oit 
de confirmer des sentences capitales rendues SOllS 
forme de lois, óills ai attaindcr ('1). Sous les Tudors, 
ou fit SOllvent usage de I:f~tte arrue de l'esprit de partí, 
qui devait se toumer, sous Charles l er

, eoutre la 
l'oyauté ellc-rncrne. 

Les Stuarts ll'avaiellt pas ;\ luettl'e dalls la halallce 
les avantages et les rnéritcs de lIemi YIII ct d'l~lisa
beth, pour reprendre, vis-u-vis des COlllllllllleS de lpu!' 
temps; le role des Tudors. JucquesICrn'eu déc1al'a pus 
1lI0illS, uu 110m de l'absolutisrne thóocmtique el de la 
l'oyautó de droi t divin, tous les prí víléges du parle
lIWUt des favcul's l'(~vocab]es. Les cOlllmunes se c]¡a

IlWillerellt constamment avec ce prince. En 1I0Velll
bre Ui21, le parlement l'engagea forienwut Ü i1lter
venir eontre l'Auiriche d a ne pas murier son mI' 
a\ce UBe pl'inccsse cspagJlole. Le roí voulallt lui dé
l'eudl'c de se llldcr d' all'aires parei \les, la chal1dll'l~ 

des COmnllll1eS protesta hautenll'ut de SOB droit, d' ,1\ oi /' 
uIle juridiction pl'opl'e el de délíhérer sur toutes les 
afTaires de l'État, aillsí que d'Ctre assuréc dcla lihert{' 
Ile la parole et des personnes de tOllS ses mcrnhl'cs. 
Le roí déehira la protestation, el t'1I lit jeter les ilU

tcurs ü la Tour. lVIais les COllllllLll1eS n'cn pnl'sisthelll 
pas 1lI0illS ,'t lui l'cfuscr les lI1oyew; de les 0ppl'imcr . 
. Jacques alors eH \"iut a Ieur exprimer, it sa fa~;()n lmr
lesque, ses doléanees el' ayoir été toujours aussi mai
gl'ement traité par elles: « .raí joué de la Húte, leut' 
!lit-ji, el vous n'avez }las damé; j'ai plemé, el YOHS 
ne m'avez pas aecompagllé du moindre soupir. Biell 
(llW je YOUS aíe fait .iouír de díx-huit auuées de paíx, 
vous m' avez dOllné hien pou d' argellt. ) 

(1) el'aLb, ,\.23. 
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Le rcgn(~ de Chades pr est de la plus haute impor
tance pom' l' ótahlissemcnt et la garalltin des droits 
constitutionnels. La pólilion des droits (petition o( 
I'l!/Iif)tixa le droit absolu du parlemcnt de refuser les 
imp6ts. L' esprit des communes, dans le débat sur ceUe 
pélition, 1'esso1't clai1'ement du fait que l'avoué du 
roi, Ashloy, pOllr avolr défendu la prétention du so u
verain de rendrc des ordonllanccs avec force de loi, 
fut jeté a la TOllr par ordre clu parlemeut. Apres une 
IOllgue pél'iode el' al'hitl'aire royal, le long parlement 
se l'éunit le :3 llovembl'e 1640. Stt'afford ful C011-

elamné a mort par un biU of attainder~ dont les COlll

mllnes avaient pris l' initiative et que le roí fut ohlig{~ 
de sauctiolluer. ])I1US la suitc du conflit, la chamb1'e 
des eornmUlles déelara (PW eelles-ei repl'ésentaieut 
se L11es la nation, les pail's lte reprósell[allt (1 ue des 
dl'oits pel'SOllnels. Le refus dll roí de sanctíolllwr les 
prdt~ntiolls des eOllllllllnes a la dominatioll (PI' dl(·s 
s'étaiclll arrogée, fit édatel' la guCl'l'C civile (lue, cl'a
pl't~S la fiction, le roí en son padement allail fairc aL! 
roí dans le camp eles royalistes. La clidatun~ tl(~ 

Cl'onnvdl anwna une réforffiC de la chambrc des 
l'UDlmUIlCS, rHonne qui ne dcvait, toutefois, prelldl'c 
l'orps tILle ecnl clllatl'e-vingts aus pi LIS tardo 

La Hcstauration HC supprima aucUlW d(~s COlllllli\tes 
dll long parlement. Le droit de législatioll exclusif 
du roi cu son parlernellt ne fut plus remis cn q lICS

tion. Depuis '1673, on ll'appela plus de nouveaux 
bourgs au parIement. La courollnc avait meme, déjfl 
auparavant, perclu la faculté de lem confél'er lc droít 
d'dedion, sclon son bon plaisil'. Le dcuxiemc parJe
lllent de Charles n, ou sccond long parlelllent, était 
déjit muni au grand complet (lu moderne apparcil des 
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priviJéges parlclllcutail'cs. Le troisiemc parlement et le 
<1uatri(~n1e du n}(~lllC rcgne essayórent de modifiel' 
l'ordre de suecession, par l(~ hill d'rxclusion. La pré
rogative royal e s'était déjil telJement affaihlie, vis-ü-vis 
des ehamhres, que Charles II fut obligó ele laisser mn
prisonner, par onlre du parlement, les Aú1wrrcrs, ad
versaires de .ce hilJ, contre leguel ils pétitionnaient. 

Jaegues II cssaya de neulraliser, sans le eonsen
tement du parlelllent, l' dfct des lois eontre ses eore
ligionnaires eatholiques, par ce qu' 011 appelail le droit 
de dispense du roi. Une conspiration de la noblesse, 
l' illtervelltion du stathouder de Hollande, la défcetioll 
des troupes et la fuite de Jaeques, telles furent les 
conséquellees des nomhreuses mesures d' al'hitrail'e de 
ce prinee. Sa fuite fut interprétée eomllle une abdíca
tion par les deux ehambres du parlmllellt, qui, aprcs 
s' e11'e formé en convention, modifia l' ordre de su e
eession, qu'il établit sur de nouvelles bases lógales. 
Les lords et les communes, réunis á 'Vestrninster. 
résolurent, aux termes de la déclaration des droits, 
que Guillaume et Marie, prince et princesse d'Orange. 
fusscnt proclamés roi et reine d'Anglcierrc. La décla
ralíon, suivie du hill des droits, garanlíl de plus les 
dl'oils du parlement : 

'1 0 En déclarant illégalle droÍt du l'Oi de suspclldl'e 
les lois; 

2° De meme, le uroi t de dispense l'oyale; 
JO En recommalldan1 au roi de ne jamais pr&lcn'r 

d'argent salls une rósolulioll du parlenu'lll; 
4 () De ne POilll enlrclenir el' armón eH lemps de paix. 

san s le cOllselllenwnt parlemelllaire; 
5u En mellan t la liberlé des éleclions parlemen

laires a l'abl'i de [oute influence de la royaulé; 
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(jO En assurant d(~sormais au parlement l'exercicC' 
uu droit de censure et de police, dans son sein et sur 
ses débats; 

7° En recommandant la frél{UellCe des parlemenls. 
POUl' la justification de cette révolution, on établit 

la théorie d'un contrat primitif entre le prince et le 
¡¡cuple, contl'at que ron reprochait a Jacques 11 d'avoil' 
violé. La dúposition de Richard 11, cdle de Henri VI. 
Pi d'autres actes révolulionnaires du moyen úge, fllrent 
invoquús, u cette fin, comme précédents, par la cham
bre des communes (1). 

Comme Guillaume IlI, roi par úlection, étalt obligé 
de se maintenir en honne intellígence avec le parlement, 
la suprómatie de fait de la diete britannique s' étahlit 
avec la Hóvolution, par suite de la néccssité Olt se trou
vait le souverain de s'appuyer sur le partí qui domi
Jlait au sein du parlclllenl, el d' en r{mnir les chefs dalls 
un conseil plus restreint, ou de cabinet, attendu ({ue 
le conseil d'État, dans l'acception la plus large du mol, 
comprenait des hommes de tous les partis, ce qui le 
rendait peu propre a diriger un gouvernement placé 
dawi l'obligalion de s'appuyer sur un seul parti. Bien 
que I'ade de Settlement condamnat ce gouvernement 
de cabinet, cornme inconstitutionnel, il n'en fut pas 
moins conservé sous la maison de lIanovre, la nouveIle 
dyuaslie He pouvant se (icr qu'aux whigs et faire fonl1 
([ue sur eux. Le défaut de raeines de ecHe dynastie dan s 
les lles-Dl'itanniques rendit les deux premiers Georges 
complótement dépendallts de l' oligarchie des whigs. 

Le gouVel'llClllent parlementaire fu l cnsuitc conso
lidé pal·te 1nlltiny-act et le yote annllcl du buelget. Par 

(1) Deúatsdu pal'lement, ll, 182, 2:ik. 



HlR LA CONSTITUTION D'AXGLETERRE. 

ces deux inllovations, le parlemcnt mndit sa eonvo
eation annnelle indispensable. n raffermit. finalement 
son pouvoir par le bill septennal, qni contribua sur
tont a émaneiper les d{~pntés de lcurs commdtants pt 

a fortifier l' esprit de corporation, dans la chambrc d('s 
cornmnnes. Comme ccHe-ei était, en majeure partie, 
l'apanage des partis dominants, il ne restait a la con
ronne d'autn~ moyen que la COl'l'uption pour agir sur 
le parlement et y gagner de l'influence. 

Les efforts que fit George 111 pour fortífier sa préro
galive n'élaient pas di1'igés eon11'e le parlement. Ce fut 
senlement ~l I'époque oit l'on vit eelui-ci s'apprCle1' :1 
la lutte cont1'e les intérets des corpo1'ations, par une 
grande mesure, le bill de Fox sur les Indes Orientales, 
que ]e roí réussit a renverser les familles parlemen
taires, pou1' retombe1' ensuite dans la meme impuis
sanee que ses prédécesseurs, vis-el-vis d'un millistre tel 
que le second Pía, qui, fort de son empire sur un 
puissant parti, dans la nob1esse, et porté par de grands 
événements, gouverna pendant bien des annécs en 
maitre absolu. Le pouvoir du parlement subít une li
mitation, parsuite de la gnerredc l'indépendanee amé
ricaine, lp droiL des colonies de s'imposer elles-m¡'>mes 
ayant Mé reCOnl111, depuis que la loi et les eireollsLances 
s'Náient réunies pour mettre le parlell1ent dal1s 1'1m
possibilité de les soumettre a sa taxation. Les privi
léges de ce dernier snbirent Ulle autre restrietioll, sous 
l' C ll1pi re de la puissance cJ'oissante de la presse, qu i 
sortit vietorieuse de ses luttes eontre les priviléges du 
parlement. D'un autre coté, le cabinet, depuis le hill 
des ludes Orientales de Pitt, acquit une illflucucc 
(l('cisiH~ Slll' le colossal empirf~ (1 ('s Anglais dans l'Jnrlf' . 
.i IIsqu';'¡ ('C ([Uf'. ftwllement, (m 1 H;)R, le pouvernelllcnl 
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de l'Inrle flit remis complétement entre les mains dA 
ce comité clu parlement. 

DelHlis la l'évollltion de 1688, des ehangements es
scnlicls s' «taient d' ailleurs opél'és clans la compositioll 
du parlcmcnt. L'acte d'unioll de J 706 avec l'Écosse et 
cellli de 180 I ayec l'Irlande avaient amenó a la cham
hrc des cnmmLllles un grand renfort de nouveaux 
membres, el á ]a chamhre haute unA nOllvelle caté
gorie de lords, les pail's électifs. Le bill d' émanci
pation des catholiques, de 1829, ouvrit aussi le par
lement aux Irlandais catholiques. Enfin, le bill de 
róformc de 18:~2 a fait uno large breche au droit 
des corporations, ehangé la physionomie de la cham
brc des communcs et le caractere de la politique du 
cahinrt, par l'introduction de nouveaux é]éments 
bourgeois, affaihli la chambre haute et fixé vérita
hlenwnt, au sein de la chambro des COlllmUl1eS seule, 
It) cClltre de graviU' dll parJement. 

CHAPITRE n. 

Ct):'i"STITUTIOX DU PAnLEMENT. 

~(:llS du mot pal'iement. - Le parJement une cour de justice. - Présence 
du roi au parlement. _ Depuis Georg-c ler aucun souvcrain n'y n plus 
assislé eomme auditen!'. - Le roi prender et dernier terme du pnrlement. 
- Convocation dn parlement. - Conventions. - Sessions annnelles. -
Parlements annnels, tricnn:mx et scplennallx. - Líeu de la cOLlvoealioll. 
- Ouvcrturc du parlemcllt. - F:lection et confirmation (le I'Orateur de la 
chambre des commllnes. _ Di~cours du trune. - LectUfe d'nn lJill ponr 
1" forme. - Amenllcmcnts ;., \'adrr~se. - Pl'Orogation. - Prodamatioll 
pom la convocalion!ln parlelllcnt. - Dissolution lIe eelui-ei. - Mor! du 
::;ollvcrain. 

Lp, mot parlement (parliarnf?JIlum) fut employé pom 
la prernihe fois ('11 '121.8, par Henri TU. Yoici en cITel 
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comment ce prince I désignait alors l'assemblée de 
Runnemede, qui arracha la grande charte a la royauté: 
Par/¡amentum Runnemede, quod fuit intel' dominwn 
Jolwnnem regem patrem nostfilm el barones suos An
gliw ('1). 

Le parlement, succédant a la curia l'egis J fut avant 
tout une cour de justice et le conseiI souverain ele la 
couronnc. Coke l'appelle la haute cour du parlement 
(tite In/lit cour! o/ parliament). Dalls la lt'agédic de 
Henri VI, de Shakespeare (2e partie, acte V, sdme 3), 
iI est dit : 

Thc kíng ís fled to Londoll 
To edil a prcscnt court of parlíament. 

(Le roí a fui 11 Londres, pour y cOIlvoquer la conr rlu pal'lt'l1JeIlt.) 

Comme dans toutes les cours de justice, le I'oi est 
censé toujours présent au parlcmcnl. Dans 1'espril 
des légistes, il siógerait avec les lorels dans l'une des 
chambres, pendan! que les communes siégcnt dans 
l'autre. Sous les Plantagenets, le roi, d'apres la 10i, 
devait toujours etre présent au parlement, ü moins 
que son état de maladie ne fUt établi elevant UIle COl1l-

111ission ele douze mcmhres du parlernent (2). Ce n'cst 
que sous Henri VI que le droit de dólibérer, meme 
pendant l'abscnce volontaire du souverain, fu! cxpres
sément reconnu a la chambre haute, par le roi et son 
parlement. Charles 11, Jacques 11, Guillaume In et la 
reine Anne assislaient uu moins encore aux débals, 
comme auditeurs. Mais il n' en fut plus de meme dermis 

(1) Rot. CiClas., 2S; Henr. /ll. - Voir aussi rauli, IV, GSg. 
(2) Modus tenendi parliamentum, é<l. Hanly, LOlldres, IS46; 3'., 

3;;: (( Rex tenetur omni modo pcrsonalitcr intcrcssc parliamclltulll. 
nísi pe!' corpol'alem <.egl'ítudincm detincatur. » 
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Gcorgc Ier, dont l'abscnce ne doit probahlement etre 
attrihuóe qu' a la circonstance que ce roi n' entendait 
pas l' ang lais (t). 

C' I:St en Sil qualité d' orateur d' office (pr%cutor) de 
la chambre haute que le lord chancelier, un des con
seillers do la couronne, y reprt~sente la personne du 
roi. Ou il quelquefois aussi considóI'(~ le roi comme un 
des étaLs du royaurne. l\1ais c'est la une orreur. Par 
les trois états, il faut eniendre les lords spírituels, les 
\ords lemporels et les communes (2). Le roi et ces irois 
dats forment ensemble la plus haule corporation 
politique de l' empire, le parlement (3). 

Le souverail1 n' est pas seulement la tete, il est aussi 
le commel1cemen t et la fIn (GajJUt, principiwn et (iais) 
du parlement. Lui seul peut eonvoquer un parle
ment. La r(:union spolltanée de celui-ci n'est admís
sible que dans le cas dI) la mort du souverain, commt' 
on le verra plus loín. La convocalion royal e a liou, 
apres une délihération préalable an cOllseü pl'ivó, par 
un writ du roí en cour de chancellcric. Elle devait eLre 
faite jadis au moins quaraute jours, l1laintenant quinzo 
jOUl'S avant la réunion du parlement, ou dans les trente
CÜ1CI jOUl'S aprl~s la dissolution du parlement. Pour la 
Ilouvellc dcclion d' UlI parloment, le chancelier envoie 
son mandat Oil WW'/'Wlt au dere de la couronne en 
chancellel'ie, qui cxp{:die les writs, pour l'élection des 
ehcvaliers des comtés et des députés des bourgs (1m/'
,qesses), aux shériífs. Les siéges qui deviennent libres, 
pendant la clur(~e du parlcmenl, ou pcnclanl los vacau-

(1) Son ministre Walpole ne sa¡;l!ant ni l'allcmantl ni le fran~ais, 
ils daícllt rétluib a cunrér.:r entre eux uau5 un latin ual'JJal'c. 

\~) Blackstonc, 1, HIR. 
(3) Pelyl', Lex parliamentaria. 
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ces (recess) entre les sessions, sont remplis sur l' ordre 
de I'Orateur de la chambre des communes. Jusqu'en 
1384, on désignait d'avancc, lors de la convocaLion du 
parlement, les affaire s a traiter par cclui-ci. Mainte
nant le parlement n'est plus convoqué qu'en ter
mes généraux, pOllr délibérer sur des aITaires impor
tantes, sans autre spécification de sa tache. 

n y a eu, en Angleterre, plusieurs exemplcs de par
lcments qui eurent le caractcrc de conventions natio
nales, c'est-a-dire constitués sans convocatlon royale. 
A la rcstauration de Charles 1I, une convention sr 
l'éunit un mois avant le retour du roi. Mais, cclui-ci 
a peine débarqué, la convention fut transformée el! 
parlement par la sanction rople. Cependant heau
coup d'auteurs contestent la l(~galitp de cet art(~ dll 
sOllveraill. En 1688 se réuuit une nouvelle conven
tiOH llationalc des deux chamhres, et, cctte asscm
hlée ayant fait proclamer Guillaumc et Maric, HlI des 
premicrs actes de leurgouvernement la légalisa.comm(· 
parlemenl (1). 

D'apres un statut de la (Imttrieme année du ri"gl1f' 
(l'Édouard IlI, chapitre 14, un parlcmcnt dcvait ctrr 
I('nu chacIue anné~c, ou m(~I11f' plus sOllvcnl al! be
~oin (2). 

en acte de la trcnte-sixi<'~mc mlll(~e OU meme 1'1·
gne, chapitreJ 0, rcproduisit ceHe disposition. Les 
Stuarts, en vrais sophistes, l'interpréH~rentdans ce 
sens qn'un parlcmellt líe devait Hre tenu une fois par 
an, ou plus souvcut, que dans le cas de n{~ccssitó. La 
loi de la scizieme année du r¿~gne de Charles T L cll<1-

:i) Blarhtonr, 1, 151. 
11'1 « Jt is ;\ccorc!('d tlHü parlianlC'llt ~ltall he holdl'll rvrJ'Y ~·,'al' 

"n,'<" 01' more oftrn jr J1I'ed !JI'. » 
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pitre J, disposa qu'il y avalt líen de convoquer un 
pa1'lement au moins tous les trois ans, et une autrt' 
de la premiere année du regne de Guillaume et Marie, 
2' session, chapit1'e 2, prescrivit {( la n~union fréquentr 
de parlements. » Mais l'acte de mlltiny et le budget. 
comme alltrefois aussi la taxe tc1'1'itoriale (lartdtax) et 
la ta:w sur la drechc (ma!//a,T) , n' élant chaqlle fois 
votés qUf~ pom un an, cela sumt, depuis la Révolu
t.ion, pour forcer la couronne a convoquer aImuelle
ment un parlement (1). 

n est probable que les ehevaliers des comtés et lcs 
députés des bourgeois, tant qu'ils furent liés par des 
instrnetions, étaient chaque année confirmés de nou
reau par lc\ll's commettants (2). M. Wynn, dans son 
BU/lOme, assure qu'il était toul aussi inconstitutionncl, 
autrefois, d'élire un membre flu parlcIllcnt pour plus 
d'un an qu'il 1'est, aujourd'hlli, de rclenir en fon<:
lions, au-delit de ce tel'l11e, un officier pa1'oissia1. Sa
muel.Tohnson, le célebre éerivaiu, dit, en 1693, dans 
son Essai sur le pal'lemellt: {( Nos ancet1'es auraient 
eu autant de peine a concevoir un pll.rlcment perma
nent ou de Iongue dur{~e qu'une vieille lune découpé(' 
1)11 Moiles. )) Le parlement révolutionnaire, dit premier 
long parlement, n' en dura pas moins de 1610 hl 660, 
ilVCC de longues interruptions, iI est vrai. Le deuxiemf' 
parlement de Charles II, OH second long parlement. 
suhsista aussi sans nouvelle électlon générale de la 
ehambre des eornHlunes, de ! 661 a 1678; mais il chan
gea complétemellt de couleur ct d'aspect, dans l'intel'
valle, par suite de róélcetions particulieres. La loi dr 
la sixieme année du regne de Guillaume et Marie, 

(1) BowY"l', R1. 
1'2) Tuulmill Slllith, Mém01'ia{ du parlement, ll, ,\., 
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chapitre 2 (triennial Mil), introduisit des parlements 
triennaux; cello do la premiere année du regne do 
Geol'ge 1"r, statut 11, chapitre ;38 (septennial bill), porta 
meme la durée du parlement á sept ans. Ce bill fut 
vivement attaqué a son origine (1). N ous verrons plus 
loin qu'il forme uno des conditions essentiolles do la 
suprématie parlementaire. 

Le roi pout convoquer le parlemellt it tel C1Hlroit qui 
lui plait. Dans les anllées1625 ct 1681, des parlo
monLs furenL tenus a Oxford. Maintenant le parle
mont siége á Westmillster, uans le magnifique palais 
construit a cet effet pour los deux chambres. 

A l' ouverture du parlemcnt, chaque charnbre so 
r¡'~llllit séparément. Les lords commissaires, nommés 
par la 1'Oi11e, envoient par le maitr~ des cérémonios, 
1'huissier de la verge noiro (yeJltleman uslzel' of the 
!J/{U'h; }'od), uu Illessage aux COIllIllunes, pour les in
yiter á cutendre lectul'e de la commissioll délivrt~e 

(1) Il passa avec llllt) majorik de trente-lillq voix a la chamlm: 
haute, aprcs avoir élé adoptó a la chamhn' des eommunes par deux 
ccnt soixante-quatre voix contre cent Villgt et une. 

Voici les termes de la pl'otestatioll de la miuurité (les lords : 

(1 i'\ous prutcstoIls : 

(( 1. Paree quc nOllS summes d'avis quc k rcutHlvellcment frtSqllcnt 
des parlcmellts est une des exigenccs fondalllcIltale,'i de la constitu
tion melllC, cc que délIltJutrc claircment, ct les archives parlemcn., 
taires en ront foi, une longl1e prati(!uc, suivie d';\ge en úge. 

(( 2. Paree qu'il cst entendu que la ehamhrc des communes doit 
dre élnc par le pcuple, ct qu'ainsi Mus, ses memlJrcs sont vérita
lJlcmeut le~ rCLlréscntants du penple, ce qui ne sera plus vl'ai s'ils 
rcstcnt en fOllctions an-dela du tcmps pour lcque! ils unt dé dlls. 
Car, aprés cc tcmps, ils sont élus par le parlement, nun plus par k 
pr.lIl'k, qui se trullVC aillsi privó du seul moycn de rccollrs ([ll'il ait 
colltrc ces représcntants, lorsqu'ils intcrpretent mal sa eonfiancc ou 
en alJU~ent sciemmellt, mo)en qui consiste itl:lire dcs llOlUlllCS plu,'i 
llItSrit,mts ü kur place, etc, ») (Deóats du llaTlement, VI, :3~(i,) 
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sons le granel sceau poni' l'ou\crtul'c et la tClIue du 
parlemcnL Puis, si c'est un parlemcnt nouyellemenl 
élu, le lord chancelier les invite a ólire l' orateur 
d'office (5peakel'); en meme tcmps, a lieu 1'intro
duetion des pairs nouveaux a ]a chambl'e haute, et les 
lords pretent les sei'mcnts requiso 

Dans l'éleetion de rOmteur de la chambre des com
munes, le secrétaire (clerk) permanent de cellc-ci 
fonctionne commc président. L'Orateur est proposé 
par le ministre dont l'influence domine il la chamhrc 
des communes (leader o{ llw Iwuse o{ commoJ/s), ct 
choisi pour la durée entipre du parlcment. m·s qu'il 
est élu, on pose devant luí la masse (mace), espece de 
sceptre. Puis iI se rcnd avec les communes h la cham
l)f(~ haute, OlJ iI est eonfirlll{~ par le lord chancelier 
mrmc. Pcndant la guerrc civile, en 1647, l'Orateur 
fut pr(~sentó aux lords pour la confirmatioll (1). 
En 1679, elle fut refusée pour Seymour, élu speaker. 
e'est le seul exemple qu'il y ait d'un refus parcil (2). 
Des lors les communes soutenaient que la contirma
tion n' était qu'une vaine formalité. Cependant sir 
Ed. Coke avait, en 1592, déclaré a ]a reine qu' iI 
llL' s'esLlmait Orateur qu'en vertu de la confirma
¡ion royak. Il était autrefois répuló de haute COIl

yenance pour ceIu] - ci, lors de son óIeetion, de' 
pricr la chambre d'eJl élire un plus digue (3). 
Sir John Cust fut le dernier qui parHU si modeste-

(1) May, Parlement, 1¡7. 
(:l) Bowycl', a1. 
(:1) Ul1shworth, 1, 17. Lenthall) l'Uratelll'-lln long pal'll'ment, dit : 

,( }laJl,)" tItere arc of dcn]! jl1df.;lllcllt amI f.;l'cat cxpcricncc, tita! 
llliglJl han: adrlc¡] lllstre tu Ibis actiuIl, uIHln[lcditiull lo tltc wurk, 
ir llil',)' had pleaseü tu Itave len me iJl the mean condition thc~ 
rnnllf!ll1C. )) 
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mcnt, en 1761 (1). Dans une autre occasíon cepcn
dant, en 1806, le langage de l'Orateur Abbot. l'appela 
la maniere servile de ses prédécesscurs dJl vicux 
tcmps, quand il dit, a propos des dcttes <iu roi, (lUC 
le parlement avait déjil cinq fois payées: (1 La pOlllpC 
du traríe ne répand-elle pas de l' éelat et de la dignité 
sur tout le pays?) L'Orateur prie tOlljOurS cueore la 
reine, pour la forme bien entendu, de confirmer les 
priviléges du parlement, de garantir la libcrté de 
la parole surtout. Apres la confirmation de son pré
sidellt, les serments de rigueur sont prétés a la 
chambre des communes. Les juifs doivent étre dis
pel1sés, par une résolution spéciale de la ehambre dalls 
I~Hlnelle ils sont appel{~s a sirgel', dc la formule addi
tiouneHe I( sur la vraie foi d'un chl't~tiCll ¡). Si k roi 
viCllt ;1 lIloul'ir pendant la durée d'un pal'lement, il ~ 

a lien de pretel' serment de nouveau. Ce/ui (lui parli
eiperait am: délibérations et au vole, salls avoir prd('· 
les serments de rigueul', ::;erait passihle d'UllC alllcud(' 
de einq cents livres slerling (2). Toute session du pal'
lement est ouverte par un diseours au trone. Ce dis
eoul's, l'édigé par le cabinet, s' adressc aux: de ux dWlll
hres. 

Ou hien la 1'eillC OU\TC le parlenwlll el! PC¡'SOlllll', 

pt lit Pllsnik le discouI's du td)]!!:, 011 hicn des 11mb 
comllli::;saires ouvrellt la SCSSiOll, 1:11 yertu rJ'une tlé
lrgatioJl spéciale, el, dan s ce cas, le discours du lru1H~ 
est lu par le lord chanceliel'. C'cst le dernier vestige d(· 
l'anciellnc coutume quí obligeait ce dignitaire d'indi
quer, au eommencement de cbaque sessioll, les lllOtifs dI' 

(1) Crallh, 232. 
(2) Yuyez le eas de l'alderman Salulllolls (.1Ililua{ ¡¡('g¿,I(er,18;j~, 

(J, :l69). 
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la cOllVocation du parlement (1). Cetle déclaration était 
urdillairement faite en présellce du roi. Celui-ei se hor
naitalors a dire quelques mots de complimenta l' asselll
blée, sans jamais, avant Jacques le,. du moins, aborder 
lui-Illcme aucune des clueslions brúlantes qui pou
mient avoir détcrmill(~ la cOllVocation du parJcmcnt. 
Le premier des Stuarts, cn pédallt vaniteux qui aimait 
beaucoup a s' c\ltendre parlcr, manquait rarcIllenl, 
iJ "...:t vrai de faire de lonas discours a l'ouverture PU, b 

dn parlcmcnl; mais il n'y sortait pas des licux com
muns. 

Ce qui concernait les affaires demeul'a l'éservé, sous 
Jacques Irr et son fils aussi, au lord chancelier ou au 
lord ganlc du sccau privé (2). Charles II fut le p¡'e
JIliel" (¡ui s(~ lllit, en 1 GSO, a lire un discours eH pcr
SOllUl', « sa mauvaise mémoire l' obligeant, disait-il, 
J' avoir UlI {~cri t sous les )(~ux. » Cepcndani eel usage 
de la ledure des discours du trólle par le sOUVel'ailllle 
devillt général que du IllOlllent Olt les chefs des parlis 
au pouvoir contracterent l'habitude de faire soumeltre 
par lui leur programme au parlement (3). 

On mande les COlllmUlleS a la harre de la chambre 
haute, pom y entendre le diseours du trone. Cette cé
rémollic est ol'diuail'cmcnt assez tumultueusc. Le di s
cours du tl'Ólle, la1l1ót s'adresse au parlernent (~Iltier, 
tantüt, conune il est d'usage pour tout ce qui touche 
les questions finaneieres, il la chamhre des eommUllCS. 
:;culement (4). Aussitót que les lllemhres de la cham-

(1) Ménwrlal dn partement,Y, 1. 
(2) Ru~ltwortll, 1, 12. 
(3) Mémorial du lWrleme¡¡f, v, 34. 
(4) On entend hien quelqndois parler de l'anglais du roí ou de 

la reine (fhe queen's english); ccpendant les discuul"s de la cou-
1"1I1l11e ne brilJaíclIt g-élléralement pas par l'élégancc du langage, et 
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hrc des comnmnes sont rentrés dans la sallA de leurs 
séances, il est fait une seconde lecture du discours de 
la couronne, dans les deux chambres, mais seulemcul 
apres la premiere lecture d'un hill pour la forme, dan s 
l'une et l'autre(1). En 1840, il arriva memequ'avant 
de prendre connaissance du discours de la couronne 
on aélibérat, dans la chambre des communes, sur une 
(Iuestion de privilége, soulevéc par la pJainte de Slock
dale contre Hansard (2). A la Chllll1bre haute, OIl pro
cede ainsi en vertu d' une regle fixe (standing arder), 
el a la chamhre des communes le meme usage a 
été maintenu, san s interruption, depuis le 15 fé
vrier 1676 (3). Le parlement entend par la sauvegar
del' son droit d'aborder les affaires, sans avoir besoin 
el' examiner les motifs de sa convocation, et de fixer, de 
sa propre au torité, l' ordre dans lequel ces affaires doi
vent Ctre traítées (4). 

Chaque chambre a le droit de présenter une adresse 
a la couronne. C' est un usage établi de répondre 
au discours du trone par l'adresse, dans chaque 
chamhre en particulier. Elle ~ est recommandée ¡l 
l'adoption (moved) par un membre du partí qui est 
au pouyoir, appuyée (seconded) par un autre membre, 
diseutée point par point, puís revue par un comitó, uni
quement pour le st:le de la rédaction, el finalement 
adoptée sans vote ni dóbatsnouveaux (5). En g()nél'al, les 

, atll'cssessontdesadesdepureeourtoisie,quíllCpl'éjugenl 

r:'était un des amusemenb favoris (le Cohhet d'cll pcrsillcr les ralltc~ 
(le style d dc grammaire. 

(1) Mhnorial dt¿ p((l'lement, 1~(1) vol. IV, 1,4. 
(2) l\Iay, Parlemcnt, 43. 
(:1) JIémoria! dl¿ parlelllent, H\:j!), \ul. 1l,1. 
(-le) Cox, la Communaute politique de lct Gl'ande-lJl'etagur, ~:L 
(a) lJIhnorial du pal'lernent, 1861, vol. IV, 4, 5. 
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l'len, comme dit le premier Pitt elll750 (1). I)'or(li
naire, on ne propose pas d'amendements a I'adresse. 
Cependant I'habitude des partis est d' exposer, lors de 
la discusssion de l'adresse déjá, les principes dirigeants 
de leur politique, bien que l' adoption de l' adresse sans 
grande opposition soit de regle (2). Quelquefois, ce
pendant, il al'rivc qu'un amendement décide du sort 
du cabinet. e'est ainsi que l'adminístration des whigs 
tomba, en 1841, par suite d'amendements de l'oppo
sition, qui passerent dans les deux chambres. Le mi
nistere Derby succomba de meme, le 10 juin 1859, 
devant un amendement id'adresse. Lorsque des amen
dements sont proposés, on les discute et les met aux 
voix avant la motion de répondre, par une adresse, au 
discours du trono (3) . 

Lorsque la reine a ouvert le parlement en personne, 
les deux chambres lui présentent leurs adresses en 
corps. Les membres de .Ia chambre des communes 
accompagnent l'Orateur, porteur de l'adresse, toujoms 
en habit civil, pom témoigner ainsi de lcm droit de 
paraltre a la cour sans costume. Les orateurs des dcux 
chambres, commuIliquent aux assemblées qu'ils pl'é
sident respectívement la réponse de la reine. 

L'ancien droit n'admettait pas que le parlement se 
séparat tant qu'il restait une pétition a discuter, ou 
que le roi n'eút pas encore répondu a ceUe-ci. Le roí, 

(l) ce J'aí toujours, pour ma part, considéré les adrcsses du parle
ment comme une forme it la mode, mais vide de sens. Des usurpa
teul's, des tymns et des sots ont été successivement gratifiés des 
mellles pl'otestatiolls de fidélité et el'amour, » dit Junius, dan s 
sa tl'(;I1te-huíti¡~mc ¡cttre it l'úditeur du Public Advertiser, du 
3 ayril 1',70. 

(2) Mémorial du parlement,18GI, YO!. IV, 1; V) 3. 
(3; ¡bid., vol. IV, 4. 

TOM. 11. 
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en le pCl'lllettaut néanmoins, était regardé comIDO 
parjure (1). Tout cela n'est plus, mainfenant que cha
que session se termine par une prorogation, qui en
terre tous les bills non encore menós a terme. Les 
denx chambres sont prorogées en meme temps. Avant 
qu'tme session pnisse etre close par prorogation, il 
faut qu'au moins un bill ait été converti en acte du 
parlemenl, on ulljugement rendn. Une loi du regne 
de Charles lel' éfab]it qn'un simple consentement du 
roi a un bill ne suffit pas pour autoriser la clóture de 
la SOSSiOll. 

La prorogation a lieu par l'organe du lord chall
edier, en présence de la reine, on par cdui de com
missaires de la courOllne. La chamhrc des communcs 
parait alors 11 la barre, et I'Orateur, si la Reine est pl'é-
88ute, fait le rapport sur les travam; de la sessioll. 
fluis le consentement royal est douué am: bills non 
encore adoptés par elle, et Ol~ lit le discours de cIó
ture de la reine, apl'(~s quoi le lord-chancelier proroge 
le parlement a un jour déterminé. Le parlement ne 
l'eprend le cours de ses travaux qu'apres avoir éLé 
convoqué par une proclamation royal e pour un jou!' 

- fixe, qui pent etre antérieur au terme de prorogatioll 
primitivcllleul indiqué par ]e IOl'd-challcelier. Si ce 
terme expire sans qu'il y ait de proclamation, le par
lement ne peut se réunir de sa propre autorité. La 
pl'oclamation royale qui eonvoquc le parlement t'I 
I 'invite a l'eprendre ses tnnaU\, uoi t précédel' la l'éu
Ilion de quinze jours (2). Souvent aussi des parlemellb 

(1) « Pal'liamelltUlll depal'til'i 11011 dehel dUlJllIludu aliqua petiti ll 

pendat ilJuiseussa, vel, ad lIIinllS, adqllam lIon sil IletermilJata rl~s
ponsio, et si rex cUlltl'31'iuIU pcrmittat, pel'jmlls ('~t.» (Modus tenendi 
parliamentum,4lí.) 

'2) Note IH;I flIadAllrtl', 1. iR7: I'd, di' Lnndl"''', de j~O!1. 
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Houvellement élus sont prorogés par Ull \\Tit du lOl'd
chancclier, et seulement plus fard convoqués par 
pl'oc1amatioll. 

ta dissolutiOll est la morí civile d'un padement. 
Elle dépend, avalll l' cxpiration des sept ans qui for
ment le maximum de sa durée, de la volouté du sou
yerain, exprimée soit par su bouche, soit par celle 
de commissaires, ou bicll aussi, comme cn1806, 
par prodamatioll, pelldallt les vacances. 

Autrefois le parlement, a la mort du someruin, se 
tl'ouvait dissous par le fait. Mais les statuts de la \ll

\"Ine année du regne de Guillaume 111, chapitl'el ¡j; 
de la sixiemc d'Allnc, chapitrc 7, et de la trenle
septiemc de Gcorge I1I, chapitl'c 127 C), disposelll 
(fue le parlemcnt, ajourué ou pl'orogé au moment dll 
déd~s d'Ull sOllvel'ain, doit se réullir immédiale
Illent (n, et que le derniel' parlernent, au cas oit iJ 
<lurait été dissous avant ce déccs, sallS 11u'il.y cúl 
convocation d'uue nouvelle assembléc, l'essuscite á Sil 

mort. Le parlement du souverain défunt peul eUC01'l' 
rester six mois en fonctions, a moins d'une dissolutioll 
uu d'unc prorogation avant ce terme. Les six mois 
écoulés, iI meurt naturellement de su belle murlo 

(i) A la mort de la reine Arme, le parlerncllt) [ll'orug·(~ le H jlli[~ 
Id 17H, se réullit spontanórncnt le I cr auut slli~allt, ct fut ollvcrt le 4 
par les lurds jugcs, le lurd challcelier se c!Jaq;Citllt, COlIlllle Icur ~!JcL 
de pr0l10neer, el! leur nom; le discoLlr~ d'Oll\erll1re. (Déba{s d1l1JIII"
lement, VI, 258.) 
n R. Jenery Sltct', p. ,íjf¡. 
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CHAPITRE III. 

ORGANISATIO~ DE LA CIIAl\IBRE HADTE. 

Classification des pairs. - Hérfflité, - Questions de privilége.-NomlJreuse6 
créatinns de pairs, - L'espri! de la chambrc haute n'es! pas exclusif. -
Bill de 1719. - Walpole sur la chamlJre hante. - Nominatioll de pair, 
sous la maisoll de Hanovre. - Éveques. - lis ne son! point pairs. -
I'airs a vico - Pairs d'Irlande el. d'Éeosse. - Statis!iquc de la chambrc 
haute. - Priviléges. - I'l'ocurations. - Protestations. - Présidence de 
la ehamhre haute - Siéges. - La chambre haute es! súuvent peu vi
sitéc. - Huissicrs. 

La chambre haute se compose de lords y siegeant 
soit en vertu d'un droit héréditail'e, on comme appelés 
par la couronne (by summons ji'OJn lhe CI'OWIl), ou 
comme tenant la pairie de leur oftlce (les éVt~ques); 
soit par suite d'une nomination viagere, comme les 
pail's irlandais, ou enfin d'nne simple délégation pour la 
dllree d'un parlemenL, conUl1C les pairs écossais. 

l\ous avons déja traité de l'hérédité de la pairie aH 
chapitre 111 du livre ler, en parlanl des différenles 
classes de la sociétó en Angleterre. 

Tous les pairs ótaÍent jadis en memc temps barons 
ft'odallx (barons par tenure). Cependant, pour avoir 
le dl'oit de paraiLre au cOllseil (le la uatiol1, sous les 
Plantagenets, iI fallait en outre (lU'ils y fllSSel1t ap
pelés particulieremcnt (barons par writ). Suivanl Cam
den, iI fut expI'ess(~rnellt défendu á chaque bal'ol1, 
apres la bataille d'Eversham, de pal'aitre an parle
ll1ent san s ulle invitatioll sous eette forme. Mais, au
jOllnL'hlli, qui peut prOU\81' tpt'lIn tle ses ancetres a ('U' 
appelé ü la ehambre haute par UIl U'J'it 0/.\'1111111/011.1', a 
le droit d'y siógcl' llli-lllt~me eOIl1me paiI' Mréditaire. 
La l'ódamalion d'Ull sióge á la ('hambre haute pcut 
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également etre fonel(~r sur une prescription. Celui qui 
est appel{) par un writ ele l' esp(~ce a la ehamhre haute, 
est tenu d'y occuper r()cllement sa 'place, pom acqué
rir la pIeine jouissance des droits de la pairie. Si les 
fils ainés ele pairs sont appelés cOlljointement ayer 
ceux-ci, dans le u,tit (jf summons, ils acquierent les 
droits de la pairie, du mOlllcnt de leur entrée a la 
chambre des lord s , quand ,meme leurs peres n'au
raient jamais siégé dans celle - ci. Souvent OIl appelle 
les' fils ainés des ducs, marquis ct comtes, sous un 
litre de noblesse particulier, a la chambre haute par 
un writ. La nominatioIl par patente est aujourd'hui la 
forme ordinairement employée, pour la création de 
nouvelIes pairies. La patente appelle le pair a conseil
ler et a défendre le souverain (ad consulendum el de
jendendwn regem) et lui cOllfero tous les droits de la 
pairie, qu'il occupe ou non sa place a la chambre 
haute. Les pairs ne représentent plus, aujourd'hui, 
que des seigneuries idéales, en recevant le titre de 
quelque baronnie ancienne ou fictivc. Il n' existe pas 
en Angleterre, a titre légal, de représentation di
recte des grands propriétaires fonciers. 

S'il y a contestation sur la capacité 1égale d'un pair, 
. pour l'admission au" séanees de la ehambre haute, 
on sollicite pour lui un writ de la reine, par l' entremise 
d'un secrétaire d'f~tat. L'altornt!y général est appelé ü 
donner son avis sur la pétition et, s'il est consentant, 
on y fait ordinairemeut droit. Si la question ost do u
teuse, il recommande de la porter devant la chambre 
haute. CeHe-ei se constitue alors en comité de prívi
I(~ge, et les juges y émettellt leur avis. La chambrt" 
Sll!' le rapport qui lui en est fait 1 se prOllOllce et M
cIare son opinion, clans une adresse. Les pairs hi;r(·-
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ditaires, d'aprcs une regle fixe de la ehambre haute, 
peuvent venir y occuper leur siége sans préliminaire. 
I.:introduction formelle n' est de rigueur que pour les 
pairs de création nouvelle (1). 

Le droit de la eouronne de créer des pairs est 
illimité. (( Le roi, ) a dit lord Lyndhurst, « pourr.ait fairr 
lt'>galement une fournée de cent pairs á la fois, et élevcr 
it la pairie tout un bataillon de la garde (2). » 

Les familles de la pairie actuelle sont, commo nous 
l'avons déja vu, pour la plupart d' origine récente. 
Henri VII commen.;;u son regne avec vingt-cinq pairs 
temporels et cinq pairs spirituels (3). Henri VIII porta 
l' effectif de la chambre haute á cinquante et un lords 
temporels; puis Élisabcth HornIlla sept nouveaux pairs. 
Sous les Stuarts, la ehambre haute se recrutait parmi 
les gentilshommcs de campagne et les jurisconsultes 
les plus distingués. Les plus puissants seigneurs du 
siecle avant la guerre eivile, les dues de Súmerset, 
de Northurnberland et de Buekingham, les eomtes 
de Leieester et de Strafford, les lords Seymour et 
Burleigh, étaient tous sortis des rangs des commoners, 
(>Í e' est par les artifiees de la eour, ou par leur influence 
au parlement, qu'ils s' étaient élevés. Jaeques Iernommn 
quatre-vingt-dix-huit. Charles Ier cent trente. Char
les TI eent trente-sl'pL .1aC(luf's 1I, onzr nouveaux pairs. 
Apres la Réyolution, (iuillaumc IJI en appela qua
ranle-six, et la reine Anne. qui lui succéda, qnarante
sept. Lord Oxford ayant fait douze pairs d'un jet, on 
lui reprocha d'avoir fOl'tifié a rexces l'influencc de la 
COurOIlIlC, par ceUe l~wsure, qui dr.vint 11n dl's elH'fs 

(1) May, le Padement, 172. 
(2) Annual Registe?'. 1R~íi, p. ,~fi. 

(:1) Panli. V, :.42. 
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de l'accusation portée contre lui. Pour empeeher de 
pareils abus, le roi George lel' proposa, en 1719, de 
décIarer la pairie close et de ne plus permettre la 
création de nouveaux pairs qu'a l'extinetion des an
eiennes lignes. .Mais eeHe mesure, qui n' était propre 
qu'a faire de la noblesse une easte et de l'État britan
nique une contrefa~on des oligarchies nobiliail'es de 
la Suede, de la Pologne et de Venise, fut rejetée par la 
chambre des eommunes. 

« C' est, » dit un éminent historien tory (1), « pré
cisément la constante affluence d' éléments nouveaux, 
qui entretient la limpidité du fleuve de la pairie el 
l'empeche de dégénérer en marais stagnant et fétide. 
Ce n'est qu'i'Lla faveur de ce mouvement continuel dans 
les fami1les de la pairie, s' élevant des rangs du peuple 
et rentrant par leurs cadets dans le peuple, que l'aris
torratie, en AngIeterre, est une institution politique, 
non une caste, ni une oligarchie jalouse, séparée de 
ses concitoyens, eomme ceHe de Venise, et prétendant, 
pour elle et toute sa postérité, a une suprématie de nais
sanee sur les autres hommes. Que de fils d'agriculteurs 
et de tisserands, ennoblis par des services rendus au 
pays, n'a-t-on pas vu siéger chez nous a coté des plus 
flers rejetons des Somerset et des Howard! » Robert 
Walpol(' atta(lua vivement ce hill, qui mena¡;ait de 
faire de la chambre haute une phalange impénétra
ble. « Jusqu'a présent,» dit-il, « OH arrivait au temple 
de l'honneur en passant par le temple de. la vertu; 
dorénavant, iI n'y aura plus moyen (l'y arriver que 
par le séplllcre d'un ancetre. » Le hilI tomba avec deux 
cent vingt-nenf voix contre cent soixantí'-dix-sept (2). 

(1) Mallon, 1, :170, :li7. 
en IMd., ~Rl. 
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La maison de Hanovre, dont ce rejet sauvait la pré
rogativo, en fit plus tard le plus large usage. George Ier 
créa soixante, George II quatre-vingt-dix nouveaux 
pairs. De 1761 a 1821, trois eent quatrc-vingt-huit 
personnes furent élevées a la pairie; de 1700 a 1821 OIl 

en compte six cent soixallte-sept (1). George IV et 
Guillaume IV créerent, l'un einquante-neuf, l'autre 
cinquante-einq nouvelles pairies; la reine Victoria, 
jusqu'en 18tj7, en institua soixante. On ne saurait 
done appeler la ehambre haute aetuelle une assem
hlée de magnats (2). e'est plutót une assemblée de 
notables, distingués par la naissanee ou par la fortune, 
par leur savoir ou par leur position offieieUe. 

Les vingt-sept abbés mitrés furent exclus de la eham
hrc haute avee la Réformation (3). Les deux arche
véques et vingt-quatre évéques anglais qui y siégeaient 
déja, depuis Henri VIII jusqu'a l' acte de la x-xre an
llée du reglle de Victoria, chapitre 108, Y siégent en
core; l' évéque de Sodor et l\'Ian aussi, mais sans 
voix (4). Le plus jeune éveque n'acquiert un siége a la 
ehambre haute que lorsqu'il avance d'un eran d'an
cÍenneté. Cependant les évéques de Londres, de Dur-. 
llam et de Winchestcr, scraient-ils meme les plus 

(1) May, Bistaire canstitutiannelle, 1, 23;;. 
(2) ¡bid., 237. 

(3) Le nombre des prélats appelés était toujours flottant jadís. 
Ainsi le rlix-neuvieme parlemcnt de Henri III comptaít : 

. 120 prélats et 23 pairs tem [lore\s ; 

Le víugt-deuxieme d'Édo\lard ler : 

90 prélats et 50 pairs temporels; 

Et le vingt-troisieme du meme souverain : 

77 pl'élats et 63 pairs tcmpofl'ls. 

(4) Yoir tome ler, p: 329. 
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jeunes, doiyent toujours -y siéger. Depuis l'union ave e 
l'Irlalldc il s'y trouve aussi quatrc pl'élats irlandais, 
a sayoir un archeveque et trois éy(~ques. Les éveques 
d'Irlande.s'y reli'went a tour de role, de session a ses
sion (by rotation ai sessiaJls) (1). Tous les éveques sont 
lords du parlernent, rnais non pairs; aussi ne jouis
sent-ils pas des priviléges de la noblesse. Leur abs
tention en corps sur une question n'infirrne pas, du 
reste, le vote de la charnbre, non plus que s'ils re
fusaient absolument de voter ou n' émettaient leurs 
votes qu'avec des réserves. Un vote conditionncl de 
leur part est sans validité (2). lIs peuvent prendre 
part au vote sur un bill of attainder ou de condam
nation, pourvu qu' 11 ue conclue pas a une sentence 
capitale. 

Coke (3) regardait les évcques siégeant á la charn
hre haute cornme les représentants de leurs anciennes 
baronnies, et la baronnie comme une partie intégrante 
de l'éveché; mais eeHe maniere de voir a toujours été 
vivement combattue. 

L' opinion généralement rec;¡ue aujourd'hui est eelle 
qu'étahlit le docLeur Warburton, éveque de Glouces
ter (4), á savoir que le droit de siéger a la ehambre 
haute est un privilóge, attaché par preseription a la 
clignité épiscopale. Les éveques ne peuvent venir siéger 
au parlement qu'apr(~s la eonfirmation de leur préla
ture. Depuis le hill de réforme on a, mais vainement, 
tenté el' exclure les éveques de la ehambre haute (5). 

(í) Bowyer, ¡5. 
(2) Burns,l, 213. 
(3) 4 Inst.) 1, 12. 
(4) AlliaMe entre l'Église et l'État, 131. 
(5) May, lIistoire constitu!ionnelle, 1, 25L 
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Nouvc11cmcnt nommés, ils doivent y etre introduits 
pardeux autres éveques (1). 

En 1856, ou essaya de nommer des pairs 11 vie. U 
n'y avait pas eu de nomination de l' espece depuis 
quatre siecles. Coke, il est vrai, s' était prononcé en fa
veur du droit du souverain de nommer des pairs a vie. 
~'lais eette mesure, que l' on regardait comme pOl'tant 
aUeinte a I'indépendance de la ehambre haute, ren
contra une te11e opposition que le gouvernement dut 
prendre le parti de nommer lord Wensleydale (le ba
ron Parke) pair héréditaire et renoncer a sa tentative 
de eréer des pairs a vie. 

n existait, en 1860, cent quatre-vingt-treize pairs 
d'Irlande, y eompris le roi de Hanovre avee le titre de 

. comte d' Armagh; mais soixante et onze el' entre eux 
sont en meme temps pairs du Royaume-Uni. A la 
chambre haute siégent, avec eeux-ci, vingt-huit autrcs 
pairs irlandais, élus pour la vie, conformément al' aelr 
d'union de la XXXIX-XLe année du regne de George 111, 
chapitre 67 (2). Sont éligibles, pour la chambre haute~ 
tous les pairs irlandais qui n'y siégent pas déjá comme 
pairs héréditaires du Royaume" Uní et ne sont, non 
plus, membres de la chambre des communes. Le nom
bre des pairs d'Irlande, toujours abstraction faite de 
ceux qui sont pairs du Royaume-Uni, doit etre limit? 
a cent. 

Il y a done, actuellement encore, vingt - deux 
pairies irlandaises qui devront s' éteindre, et le so u
verain, d'apres les dispositions de l'acte d'union, n'est 
autorisé, pour l'lrlande, qu'a fonder une pairie nou- . 
veUe ponr trois qui s'éteignent. Un pair d'lrlande si(·-

(1) May, le Parlement, 172. 
(2.1 Ma~', Histoire (,01/.Hfitutionnell", 1, 2fd. 
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geant a In chambre des cornrnunes est obligé de re
Honcer a ses droits de pairo 

Dcpuis l'union de 1707 avec l'Écosse, la chambrf' 
haute comprend aussi seize pairs d'Écosse, éfus par les 
membres de la pairie de ce royaume pour la durée 
du parlernent. La courOllne ne pcut créer de nouveaux 
pairs d'Écosse. lIs forment, en conséquence, un corps ' 
('lectoral parfaitemcnt immuahlc. Il leur est interdit, 
sous les peines du Pr(f!r!lunire, de s' occuper, lors de 
leur cOllVocation, de quoi que ce soit. d'autre que les 
élections pour la charnbre haute. Achaque dissolu
tion du parlement, ils sont convoqués pour une 
élection nouvelle, la dissolution ne frappant pas uni
quement la chambre des communes, mais tont le par
lement. 

La Chnmhrc haute comprenait n 
En1713: En 1863: 

Arehcvequcs anglais . . ;! 2 
Id. irlanrlais . » 1 

Éveques anglais. 24 24 
Id. irlandais. » :~ , 

Princc~ du sang royal 1 :\ 

Ducs au titrc anglais. 22 20 
~[arr¡uis. (i4 21 
Corntes (earls) . . 2 112 
Yicomtes .. 10 22 
Barons . 67 213 
Pnir,; (\'Écosse . . . Hi Hi 

{d. ¡['Irlande (dus ü vil'). » 2~ 
---

Totaux. 20R 4fi;¡ 

Tout bill concernallt des privíléges de la chamhrl" 
haute doit partir de celle-ci et peuí ctre rcjef{·, mms 

1°) D'a¡m\s l' Almanach dp r.ofha. ponr 1 Rlj,+, p. ;ji:!. 
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non amendé, par la chamhre des communes (*). Au
cun pair ne peut étre arrété, meme pendant les va
canees du parlement (parliamental'y recess). D'apres 
la charte de (oresta, de la neuvicme année du regne 
de Renri lB, chapitre 2, chaque lord pouvait, en tra
versant la forét du roi pour se rendre au parlement, 
se passer la fantaisie d'y chasser un ou deux daims, 
au passage. Les pairs, comme corporation, forment 
toujours ensemhle le premier conseil de la couronne. 
Autrefois, lis se réunissaient de leur propre mouvc
ment pour conseiller le roi. Parfois aussi, la cham
hre haute était appelée a lui donner conseil. Il y cut, 
par e"Xemple, une de ces assemhlées du grand cOl1seil 
des pairs en 1640, avant la convocation du long par
lement. Meme individuellement, chaque lord a le 
droit de conseillcr le souverain. L'audience qu'il sol
licite, dans ce but, doit toujours luí (\tre acml'd{~e. 

Les pairs d'Irlande el d'Écosse ont le meme droit, 
meme lorsqu'ils ne siégent l'¡as 11 la chamhre haute (1). 
Pour siéger et voter dans celle-ci comme pair, il faul 
avoir vingt et un ans. 

L'origine du vote par procuration (by proJ'!!), a la 
chambre haute, remonte au temps d'Edouard ler. Les 
fondés de pouvoirs des pairs étaicnt alors des gens 
de condition inférieure, de simples messagers. Depuis 
Remi VIII seulement, les pairs se mirent sur le pied 
de choisir des collegues pour rcprésentants. Sous 
Charles ler, le duc de Buclángham s'étant une fois 
trouvé ne pas avoir moins de quatorze procuratioIls 
dans sa poche, on prit une mesure qui défendit ü tout 
paiI' de se charger de plus de deux procurations. Tout 

(1) BOWYCI',1 22. 
(') R. JCJlCl'y Shee, 419. 
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lord du parlelllent, par conséqucnt aussi un (~Yeqlle, 
a le droit de voter par procuration, quoique formelle
ment ce droit ne s'ucquiére qu'avec la pei'mission du 
roL Ces procurations n' ont point de validité en ma
tiere de juridiction -(1), non plus qu'en comité. Le 
mandalail'c n' csL nullcmcnt obligé de conformer son 
propre vote a celui du collegue dont il a les pouvoirs. 
En 1835, Duncombe échoua dans sa tentative d' é
cartel' les votes par procuration. 

Sous Henri III: on voit poindre les protestations des 
minorités vaincues au scrutin. Tout pair a le droit de 
faire insérer dans le journal de la chambre un vote 
dissidenL motivé. Si la protestation n' est pas immédia
tement insérée, l'insertion ne peut avoir lieu, quel
ques jours plus tard, qu'ayec la permission spéciale 
de la ehambre (2). Le lord ehancclicr ou le lord garde 
du seeau privé (/,;eeper o( the seal) est l'Orateur OH 
président de la chambre haute. La reine peut se faire 
représentcr par une commission. Si le lord chancclier 
n' est pas lui-meme pair, il ne peut que fOI'mellemeut 
diriger les débats et le vote, non )' participer. Il ar
riva ainsi a lord Brougham, le 22 novembre 1830, et 
a sir f:douard Sugden (lord St Leonards), le q. mars 
1852, de fonctionner comme présidents de la chambre, 
en leur qualité de chanceliers, sans encore avoir été 
nomrnés pairs a ces dates. Le sac de laine est censé 
en dehors de la chamhre. Aussi, peut-on y prendre 
place san s Ctre pairo Comrne HOUS l'avons VU, les 
juges, quand ¡ls assistent aux séances de la chamhre 
haute, siégent égalcmellt sur le sac de lainc. Quant 

(1) Décision pl'isc 101'8 [lu pl'OCi'~S de Strafful'd. (RllShwol'th, IlI, 
\01. 1, 212.) 

(2) Mémol'¿al du par/ement, IV, f 20. 
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au rang des siéges, a la chambre haute, le premier l:l 
la droite du trone appartient a l'archeveque de Can-

o terbury, le second est celui de l' archeveque d'York; 
puis viennent le~ éveques de Londres, de Durham el 
de Winchester, et les autres prélats par ordre d'an
cienneté (1). Les autres pairs ont aussi des siéges 
correspondant au raug de chacun, mais qu'ils n'oc
cupent jamais. lIs aiment mieux se grouper, selon leu!' 
couleur.de partí, les uns a droite, d'autres á gauche 
du sac de laine, et les pairs neutres au centre. 

n suffit de la présence de trois pairs pour la vali
dité d'une résolution de la chambl'c. Souvent celle
ei est presque désel'tc. Le 7 aVl'il 1854, le hill qui 
établit la nouvelle COUl' des testaments (coud o/ jII'()
bate) ne fut adopté, it la tl'Oisji~me ledure, que par 
sept voix contre cinq. De merne, le tenemellt ane! illl
jJl'()/)emenl o/land bitl pour l'Irlande He passa, ,\ la 
dcrnicre épreuve, le 25 Hoilt 1860, qU'Hvcc sept \oi.\: 
contre six (2). 

Le principal ofticier de service de la chambre haute, 
le gentleman ushel' o/ the black roe!, ou huissier de la 
verge noire, est nommé par la reine. e' est lui ({ui appelle 
la ehambre des cornrnunes a la barre, et fait arretcl' 
pour violation de privilége. Il a pour aide HU huissicl' 
inféríeur, lc yeoman u811e1', qu'il nomrne de sa pl'Opl'C 
autorité. 

(1) HUl'm, 1, 21!J(i. 
(2) Jlay,Histoire constl!utionne!!¡>, 1, ~Iií. 
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CHAPITRE IV. 

CONSTITUTION DE LA CHAMBRE DES COMMUNES. 

§ L Le systeme électoral avant le bilt de réforme. 

Heprésentation corporative. - Qualifieations de la chambre basse. - Centi 
sous Henri VI. - Conditions d'éligibilité. - Nombre des l'eprésentants. 
- Disproportion entre les électeurs et les éllls. - 11 n'est plus admis de 
nouveau bourg a la représentation depuis 1673 jusqu'au bill de réforrne.
Droit électoral dans les villes. - Oligarchie. - Bourgs pourris. - Old
Sarum. - Trafic de bourgs électoraux. - Petit nombre des électeurs. _ 
Inconséquences dans le moue de représentation. - Opinion de Paley su]' 
le s)'steme représentatif de l' Angleterre. - Représentation de I'Écosse el 
de l'Irlande. - Siéges de famílle a la chambre des cornmunes. - Elle 
n'estpoint nne représentation du peuple. - L'amiral Byng. - Corrup
tion. - Exemplcs éclatants de celle-eí. - Le poli. - Les manrnuvres 
électol'illes. - L'influence de la cour. - Les élections et le militaire. 
- Exclusion de certaines catégories de fonctionnaires. 

La chambre basse est regardée comme la représeu
tation de toutes les communes d' Angletcrre. Par le 
fait, cependant, elle n'a de toul temps éte que eeHe 
des comtés et de certaines corporations de villcs, in
vesties du rlroit d' élection par le souverain. Comme, 
au moyen áge, la taxation n' était qu'un contrat entre 
les corporations rcpréscntées et le roi, l' exclusion de 
tcls et tels bomgs étai t reganlée, non comme une 
disgnlce, mais comme un privilége. Souvent meme 
des bourgs pétitionnerent pom cette faveur d' etre 
exemptés de la repl'ésenfation. 

La dénomination de chambre des commuues (llOuse 
/¡/ commons) est officiclle. Cependant on appelle aussi 
cette chambre, pal' opposition avec ceHe des lords Oll 

dwmbre haute (uppe!' IlOuse), la chumbrc basse (IO/oer 
1tlJlIse~ ou tlte netheí' ¡lOase, comme on disail sous 
É lisabrth). 
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Le suffrage universel parait avoir été de dl'oit COlll

mun, dans les eomtés, jusqu'a l'acte de la huitieme 
année du regne de Henri VI, chapitl'e 7. Voici les 
eonsidérants du préambule de eet acte : 

« Comme les élections de chevaliers des comtés n' out 
été que trop souvent faites, dans les derniers temps, 
par une multitude de gens tu1'hlllents, habitant le 
comtó, mais en majeure partie sans consistance 1'éelle 
et pe1'sonne11e, qui n'en prétendent pas moins á 1'é
galité de suffrage avec les chevaliers et gentilshommes 
(esquires) les plus dignes de leur comté, ce qui, si on 
n'y avise pas a temps, peut facilement entrainer le 
meurtre, des émeutes" des rixes et des divisions entre 
gentlemen des memes comtés, nous arl'etons, etc .... » 

En conséquence, l' acte dispose que les chcvaliers 
du comté doivent Cire élus, désol'mais, par les franes 
tenanciers (/reellOlders) ou propriétaires fonciers y ayant 
leur domicile, et tirant de leurs biens-fonds un revenu 
annuel de 40 shellings. Ce cens de l' époque équiva
lait a 12 livres sterling sous la reine Anne, et a 20 
au temps du bill de réforme. Mais, comme la pro
priété fonciere était jadis beaucollp plus divisée, le 
nombre des freellOlders, ayant droit de suffrage, se trou
vait etre beaucoup plus grand sous Henri VI que sous 
George IV. Il fallait que le fi'eellOld, a moins d' etre 
acquis par hél'itage, fut en possession de l' électeur 
depuis un an, au moment de l' élection, ct taxé pour 
l'impot territorial (land tax), depuis le meme laps de 
temps. 

Dans le dix-neuvieme pilrlement d'Édouard II déja, 
siégeaient~ pour les comtés, vingt-huit représentants 
qui n' étaient pas de véritables chevaliers, mais poul'tant 
valablement élus comme chevaliers titulaircs du comté 
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(knights !i( ¡!w sitúe). L'ade ue la huiWmle aunée du 
l'{'gn(~ de llcmi YI, chapitrc 7, suppl'ima tout ce q ui 
I'cstait de l' aneieunc représentation par ord1'es, en 
conférant J'éligibilité a tous les notables du comté 
l/lO/aMe esquifes alld gent!emen) O). en aete du 1'egne 
de IIenri Y (2) el le statut p1'écité de lIenri YI disposi~
I'Cllt (Iue les chevaliers du comté devaient ét1'e domi
ciliós dan s le eOInlé pour lequel ils étaient élus, apres 
fluc, cepcnumd, celui de Rutland cut déjil été repré
senté, dans le quatrieme parlemenl d'Edouard 11, par 
deux chevaliers non domiciliés duns ce comtó (3). 
Aussi, ces dispositions, relatives au domicile, n' ont
elles jamais été observé es conformément a ces deux 
actes, uans le ehoix des représcntants dcs comtés, ct uu 
actc de la (luatorzii)me année du regnc de George 111, 
ehapiirc 58, a-t-il, une fois pour toutes, pCl'lnis aux 
,illes et aux eomtés elc faire choix de leurs représen
lants dans tout le ro~'aumc. 

Le nombre des chevaliers, que députait chaque 
comté, variait ele eleux a trois et a quatre. AillSi 1'011 

appela une fois, pour le dix-huilicme parlement d'I~
douaru rr, trois chevaliers pour chacun des comtés 
de 1\o1'foll\, dt~ Sufrolk, de Camhl'idge et de Hunting
don. Mais, Cha(!llc eomté figurant pour une unité dans 
les anciens parlcIucnts, et ses représelltallls étant liés 
par des illstructions, le llomhre des députés du comté 
({ui se présentaicnl réellemcllt était indiffél'ellt. Qualld 
ccux-ci cessel'('ut d'Clre liés par des instructions, l'usage 
d' envoyer deux chcval iers ou seulcmellt un, mais ordi
naircmcnt deux par comté au parlcment, se maiutint. 

(1) Hallam, Moyen Age, Ill, 118. 
i,2) Pallli, V, üiill. 

\:~) lfallam, MO!Jen ,Igf', 111, 118. 
TOM. 11. 1:; 
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La rcpréscnlatioll des comtés, par suilc du déve
Joppement de la vie économique dlÍ pays, d(~vint pell 
a pen un chaos étrange. En t 685, il Y avait encore 
cent soixante mille petits freelwlders. ;\Iais ils dispa
rurent inscnsiblement, el fllrent remplacés par de 
pctits fermiers ou des colons emphyléotiques, saus 
droit électoral (J). Ainsi s' étalJlit peu á peu, daus les 
divers corntés, une dispropurtioll bal'oque entre le 
nombre des électeurs et celui des députés. 

Les villes, comme nous l'avons vu, élaient arbitrai
rement appelées a se faire représenter au parlemenL 
el dispensées de meme de la charge de eette repré
sentation. Dans le vingt-troisic;me parlement (1' É
douard Ier, élaient représentés toutes les cités et 
Homhre de hourgs et places de commerce, donl une 
partie cesserent plus tard d' emoyer des députés. Sous 
Helll'i VI, York et Scal'borough envoyerellt des mem
bres a la chambre hassc, el le sh()riff répondit qu 'j I 
ne pouvait plus faire Mire de ropréscntants d'autres 
villes, vu qu' en dehors des deux que nous vellons ele 
nommer, il n'y avait plus, dans le Yorkshire, de villes 
ni de hourgs en état d' élire des représeutallls (2). Sous 
f~douard lIT, OH comptait de cent vingt á cent trcIlte 
,¡lles emoyant régulieremellt des memhl'cs ;\ la cham
hre hasse; trenle antres y étaicnt oeeasionnellemellt 
aussi astreilltes, quand le shériff les .i ugeait eapahles 
el' élire. Ai11si, les bourgs de Lancastre et de Preston 
envoyerent chaGull un membre, claus la premiere an
née dll regue d'Édouarcl Uf. Dans la trente-quatri(~me 
année du meme n';gne, celui de Lancastrc seul se 
trouvait encore représenté au parlemcnt. Sous les Tu-

(Jj Buchel', 121. 
(2) Lord John Russcll. Voycz Hamal'd, série IlI, vol. I1, 1091';' 
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dors, Hombre de bourgs furent de nOLlveau appelés a 
s'y liúl'c rcprésenter. n faut ajouter que c'élaient 
sOllvent des localités exigues, enticrement dépeu
dan les de la courOl1ne (1). 

Quand le droit d' dection commen¡;;a it élre mieux 
appl'écié, beaucoup de villes tirenl valoir leur droit 
d'étre représentées, en invoquant une prescription (2). 
SOllS les Sluarts, la chambre des communes ótallt de
venue une corporatíon close, le roi ne put plus yad
mettre de localités nouvelles. Dermis 1673 j usqu'au 
hill de réforme, le droit de représentation Be fut plus 
conféré a aucune ville. 

Ce n' ótait point la population, mais la corporation 
d'ulle ville qui se trouvait représentée au parlernent. 
La ville d' York de\iait ellvuyer quatre reprt'~sen tants 
au huitibne parlemellt d'Édouard 11; mais il n'yen 
cut, chaque fois, que deux chal'gés de représenter la 
cOl'poratioIl, ni jamais plus de deux assistant au parle
ment. e'est que le nombre des membres députés par 
une ville était alors tout a fait illdifférent (3), chaque 
ville ne tlgurant encore au parlement que pOUJ' une 
unit{~, malgré la multiplicité de sa représentation. En 
16~3, un comité de la chambre des communes, dont 
Coke, Digges et Selden faisaiellt partir, dóclara, il 
est vrai, (fue, dans les hourgs, toutes pcrsolllles y do
micilióes, rósidanl ou établics, auraicllt l'exercice du 
droit doctoral, d'apres le droit conunun (4) . .Mais lit 
aussi le droit comll1un perdit son aulorité de honne 
heure, et le droit el' électioll, dan s les v illes, passa sou-

(i) Lurd Bruugham. vUJt·z Han,;ard, série 1Il, \o!. ll, Wi8. 
(2) Hallam, Moyen Age, IlI, 112. 
(3) Sil' Hubert HClll'i Inglis. Voycz Hansard, série 1lI, vu!' JI, ! 098. 
(i) Mémorial du l)ar/elllen!, vol. 1I, 4. 
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\'cnt, d'apres Brady (1), des habitants a la municipa
lité. Depuis les Stuarts, les élcctiollS, dans la plupart 
des villes, étaient presque exclusivement faites par les 
francs-bourgeois ou membres de la bourgeoisie parti
cipant aux droits de corporation ((J'cetnen). Dans d' au
tres villes, tous les habitants conirihuant au seot et au 
lol veua¡ent se joindrc a eux. Dans la plupart des 
villes les élections étaient di rectes ; duns lcs autres, 
indirectes (2). A Grimsby, a Bristol et a H uU, il sufli
sait d' epouser la fille d'un bourgeois de ces viHes, 
pour y acquérir le droit électoral. Aussi, s'y faisait-il 
nombre de ces mariages a la veille des élections. A 
Grimsby, par exernple, en 1790, on en compta jus
qu'il soixante dans une semaine. L'acquisition du droit 
électoral tenait ordillairemenl lieu de dot (3). Jus-

. qu'au statut 1 de la deuxieme allnée du regne de 
üuillaume ctMarie, chapitre 7, le lord gardicll des cin
que ports cut lc dL'Oit de nommer un haron, GOlllme 
représentallt, pour chacull des cinq (4). 

Ainsi se forma un mélange bigarré et confus, dam, le
quel n' étaient représelltés, véritablemcnt, ni des persoll
nes, ui des espaces, ni des groupes économiques, ni la 
fortune, mais une agglomération baroque d'intércts ac
Gidentels, claus lesq ueIs la pl'Opriété fODCierc avait la pré
pondérauce. Il en résulta quela chamhre des COl1ll1lunes 
l'esta pendant un sieclc et demi, comme corps de 1'1'~
tat, une· oligarchie exclusive, que 1'0n se plaisait a ap
peler, en théorie, « la parÜc démocratiquc de la 
constitutiou du pays. ») 

(1) Les Boul'gs, p. 132. 
(2) Hallam, Moyen Age, III, 117. 
(3) Artheuholz, .J/lnate.~ bl'itanniques, XI, 20. 
(r~) lIausul'd, sél'ie 1II, yol. 1, p. 1 lO·}, 
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Les h01ll'gs pOlll'ris (rol/en !Joro l/gil" , nomiJlati()}l 

!JOl'OU[Jki') font surtoul une singuliere figure clans le 
lilblcau chao tique des colléges électoraux de l' An
glderrc, en ce temps-lü. C'étaient des localités, les 
unes déchues, les autres de tout Lemps insignifian
tes, ne devant leur privilége qu'á la prescription ou 
aux manceuvres des Tudors, quí ne négligeaient rien 
pour s'assurer d'une majorité senile. Elles tornhi'
rent pou it pen entre les mains de quelques familles, 
nommant, clans un simulacro (l'dection, un ou pi u
sieurs membres du parlement. Souvent, iI faut le re
eonnaltre, ces hourgs pourris firenl alTiver au pa1'
lement de jeunes talents d'une grande valeur. Ce fut, 
en effd, par les bourgs pourris que les portes du 
parlemenf s'ouvrireut, en J 781, á Pitt cOIpme ü Sh6-
ridan (1). 

Le plus fameux des hourgs pourris élaít celui d'Old
Sarum, anciennement Salishury. Ce viem: rocher 
caleaire, sur Jequel iI ne restait plus, á l'époque du 
hill de réforme, que cinq 011 six maisons délahrées, 
élait déja un lieu presque ahandonné du temps de 
Richard 1 (2). Cependant, il conserva jusqu'en 1832 
le droit d' euvoyer deux députés a la ehambre des 
eommunes, bien que déjá un auteur contemporain 
el'Remi VII l' eút appelé omnino desertum. Finale
ment, le nomhre total des habilants des cinq maisons 
qu'il présentait encore, se trouva réduit a douze. 
L' élection s' y faisait, ordinairement, par l' OI'ganc 
¡}'un notai1'c OH a'un serviteur du propriélaire. Cet 
uniqué élcdeul' llommitit les deux représentanls de 
l'cndroit. 11 cn était de mcme ü GaUon, hourg pourri 

(1) Schlosscr, lIis{oil'e c/u di.y;-huitiéme siécle, IV, 323. 
1"2) Kold, Foyages en A/lgleleJ'l'l', I1I, !J!J. 
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dll comté de Surrey. Par le gouverncur Pitt, posses
seur dll célehre diamant de ce nom, Old-Sarllm entra 
dans le patrimoine de son illustre famille. Sa posté
rité, dit un écrivain c1u dernier siecle (1), a mainLe
nant a un siége, dans la chamhre des communes, un 
droit héréditaire aussi bien fondé que 'celui auquel les 
comtes d' Arllndcl peuvent prétendre, a la chambre 
haute, comme seigneurs d'Arundel-(;astle. A lord Ca
melford, qui fit nommcr Horne Tooke député d'Old
Sarum, on préfe la menace que, si la chambre des 
communes ne s'accommodait pas de ce député, il 
n'hésiterait pas a faire Hommcr immédiatement deux 
ramoneurs pour ce bourg (2). On trafiquait ouvel'te
ment des hourgs pourris. Les catholiques, non plus 
que les juifs, ne pouvaient siéger au parlement; mais, 
s'ils avaient de l'argent, personne ne pouvait les 
empecher d'acheter des hourgs pourl'is eL d'exercer 
par la, sur la potitique, une illfluenco positivo. En 
1 714 d{~ja, lady l\1onlagnc écrivait a son mari : « Le 
meilleur sera de confier une cerLaine somme a un ami 
súr et d'acheter un petit hourg de Cornouailles. )) De
puis 1761, on voit les nababs emichis dans l'Inde se 
porter acheteurs des bourgs. En J 766, cclui de Sud
bury fut meme publiquement offert en vente (3). 

Winchelsea, avec trois éleeíeurs, se trouvait en 
1784 en possession cl'un riche nabab. Un autre bourg, 
Bossiney, clans le comté de Cornouailles, n'avait 
meme qu'un seul électcur. Un I.l'oisi8me bourg, en
glouti par la mer, n'en avait pas moins eonservé Sil 

(1) Magna. Britanl1ia, VI, 139. 
(2) Suivanl d'autrcs, il mcna~a d'cnvo,yer son ni~¡'{I'(' nll parlr

mento 
(:\) ~lav, IIistoire rOllstitutiO'/1l1elle, 1, 27~i,;)RO. 
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reprf'scJllatioll. Le possesseur de la plago pres de la
quclIe jI l'tait situé, se faisait conduire, lors de l' élec
tiOIl, dans une harque, avec trois électeurs, ve1's r an
cien emplacrment du hourg, pour y jouer sa petite 
l:ornédie dectorale (1). En 1790, trente hourgs ave e 
un tolal de l1'ois cent soixante-quinze ólecteurs, parmi 
lesquels figul'ili(~nt les quatorze du bourg de Tiver
ton (2), envoyaient soixante députés a la chamhre des 

. communes. A Tavistock dix freeliolders, a St-::\1ichcls 
sepl conlrihuables flu seot ct du lot (3), élisaient 1'es
pectivement un d{~llllt{~. 

Meme dans des villes et localités plus importantes, 
les {~lections sOllvent ne reposaient que sur d'infimes 
e~)(~ges Mectoraux. Plymouth, qui avait enco1'e qua
trf' cents électeurs en '1716, n' en comptait plus que 
cinquante-neuf en 1831. A 13atll, les trente personnes 
forman! le conseil municipal, e'est-a-dire le maire, 
les aldel'Tllcn oí les ernnmon-council-men, ótaiellt les 
seuls óleeteurs (4). Un rapprochemont de l'année 1790 
fait ainsi ressortir la disproportion entre les cOlltín
gents rep1'ésentatifs et la populatioll (5) : 

La cité de Londres, avec 495,550 habitants, nom
mait 4 rcprósentants; 

La citó de Westrninster, avec 240,800 hahitants, 
2 rcpl'(~sell tan ts; tandis que le comt() de Cornouai Iles, 
ave!: 1 ü5,(iOO hahitants, } cOlnpris les bourgs d'élec
tion, envoyait 44 memhres aH parlement, ponr lui r{ 
ces bourgs; 

(1) Archenholz, V, 12. 
(2) ¡¿¡d., 8. 
(3) jIay, Hisloire constitufionnelle, 1,270. 
(4) Haus:.lrd, séric lJ(, vol. IV, 1104. 
:;) Archen ho]z, V, 7. 
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Le Devonshirc qui, en y comprcnant 1('s bourgs 
situ('s dans le comt(\ avait alors 3:~7 ,RGO hahilallls, 
élisait, pour lui et ces bourgs, 26 repróselltants; 

Le Hantshire (bourgs compris), pour 1ü2,350 lta
bitants, aussi 2fi représentants; 

Le eomté de Lincoln, pour 21,310 habitants, 12 re
présentants; 

Celui de Huntingdon, pour 112,000 hahilanls, 4 rc
présentants; 

Cclui de Surrey, pour 129,240 hahitants, 2R repró
sentall ts; 

Le WestmorclalHl, pour :39,000 hahitants, !¡. repré
sentants; 

El ainsi de suite. 
Londres, ·Westminstcr cllout le comt{~ de Middle

sex, grevés d'une taxe territoriale (/rlllrltrt.1') de 307,140 
Jivres sterling, n'envoyaient que 8 repr{~senlanls aH 
parlerneut, tundis que le comté de Cornollailles, pour 
]pfLucl le produit de cetle taxe n'éLait óvaLuó /{U'Ü 

:11 ,!l76 livres slerling, en emoyait, commc nous l'a
VOllS déjit dit, 41. Cinq ccnts villes, ent 7!lO, n'Uaicnl 
pus représentées du tout, quelle que fút dójü l'opu
lenee d'unc partie de leur populalion inuustridle i'I 
marchande, á moills que les riches négoeianls d fa
brieants de ces villes ne le fussent autrcment, a titl'C de 
jí'ee/lOlde}'s dallS un comtl'. 

Un auteur anglais de la fin uu de:ruipl' siócle, Wil
lialll Paley (1), a carad{Tisó ceí {~tat de: choses d'ullc 
mallit~re tres-saisissallte. 

« La chamhre des comnlllne:s, l) dit-il, « se compos/' 
de cinc¡ cellt cinquante-huit membrcs, donl r1eu\ 

.t) Prinl'Ípes de philoso}Jltie mora/e et politique) Jj". 1, ch. \11. 



UVRE YIl, CIIAP. IY, S l. 

eents nomm(~s par sept mille (>[ecteurs. 11 en résnltc 
qu'une majoritó de ces sept mille, sans titre l'aiSOll
Ilable el une influence prépollMranLe dans l'État, suf
fH, dans certaines cireonstances, ponr décider du sorl 
¡J'une question eontre l'avis d'alltant de millions. l\fa 
terre se trouvant située dans tel comté, j'ai le dix-mil
lieme d'un repr{~sentant; clans tel autre, le millicllle. 
Dans certain district, je lmis etre un des vingt élec
teurs qui lIomment deux représenfants; dalls un en
droit encore plus favorisé, je puis jouir du droit de les 
nommer moi-meme fous les deux. N{~ ou demeurant 
dans certaine ville,.ie me lrouve représenté, el l'assem
blée nationale, par cleux membres, dont l' électioll 
me procure une part róelle el palpable dans l'exer
cice du pOllvoil' politi({lln. Le hasal'rl a-l-il fixé ma 
naissanc(\ ma demellr(~ OH mes occupations dans une 
autre viDe, je n'ai plus aueun l'eprésentant, ni plus 
d'influenee ou d'aetion sur le ehoix des hommes qui 
font les lois, par lesquelles je suis gouverné, que si 
j'étais un sujet du Granel-Turc; el ecHe partialitó n'a 
meme pas la chance d' etre fondtk sur le prétexte ou 
l'ombre d'un avantage de ruérite ou de fortune, pou
vant justifier la préfórellce donnée a une localité sur 
l' autre. » 

« Auparavallt,» disait un jOlll' sir George Savile, 
« lllon élection s' était toujours faite dans la salle á 
manger de lord Hockingham, el enfin je viens d'avoir 
aussi la chanee d'ótre envoyé au parlemcllt par une 
véritablc assemblée el' éledeurs.» 01', peu de mem
hl'cS elu parlell1ent auraient pu se vanter de cet avah
tagc. A la veille elu hill de réforme eneore, nellf l!airs 
nommaienl soixallte-trois memhres de la ehambre des 
conUllunes. La llIajorité de celle-e¡, en 1780, procé-
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dait flu suffrage de six mille électeurs hritanniques. 
Avant le bill de réforme : 

Ri pairs cl'Angleterrc nommaicnt 218 mcmbrcs. 
:¿i d'Écossc 31 
36 - (\'Irlande ;;1 

------
Ensemble. 300 memhrc;.;. 

123 autl'cs gl'ands propriétaircs .1 ii 
Et le ministcrc, dircctemcnt. . .. 1 () 

Le nomhre des députés inclépendants, e'esl-a-dil'i' 
dont la nomination ne d{~pell(lait ni de l' aristocratie 1 ni 
(Iu gouvernement, sur les 658 memhres de la eharnhrf' 
(Les eommunes, n'était, (rap1'eS cela, que de 171. 

« Le pays, \) gémit Sidney Smit11 (1), ( appa1'ticllt 
au duc de RuUaud, a lord Lonsdale, au due de Ncw
castle et a vingt autres propriétaires de hourgs, (1U1 

sont nos scigncurs el maitres. }) La eomposition de la 
chamhre Illcme !le pouvait Nr(' moins arisfocratiqlJ(' 
que ses COllllllrllants. En 1789, OH Y comptait, SUl' 

5~)8 memhrcs, 216 pairs d'[rlandc ct fils de pairs 
hrítanniques, 190 squires des comtés, ;;0 officiers d(' 
l' arm{'c de terre et de mel' 1 :l5 mcmhrcs ayant des 
connexiolls avec la Compagnic des Indes Orientales. 
:iü légisfes et 31 négocianfs (2). 

En }1~cosse et en Irlande, c'était encore pire qu'en 
Angleferre (:~). Dans les villes el' J~cossc, des colléges 
de magistrats se recrutant eux-memes (~Iisaient seuls 
les députés. JI n'y avait en 18:31, dans les hourgs d(' 
ce royaume, que 1,440 électeurs de l' espcce; Édin
bourg et Glasgow n'en comptaient ens('mhlp ([Hf' 

(1) ~Iay, Histolre constitutionnelle, 1, :100. 
(2) Al'l'hcnholz, V, 16. 
(3) Schultc, re Parlement anglals, iD7. 
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:33 (1). Dans les comtés, le droit électoral se fondait 
sur des privilégcs appelés suprómalies, qui se ven
daienl puhliquement au marché et donnaicnt le droit 
d'élire ;l tout acquéreur, domicilié ou non dans le 
comté. En '1831, on ne comptail que 2,500 élec
teurs des comtés (2), el. il n'en exístaít, clans aUCUll dt! 
ceux-cí, plus de 240. 

Ol", parmi ces électeurs, une tres-faible minoriH! 
participait seule effectivement au suffrage. 

Ainsi, le cOlllté d'Argyle, avec 100,000 habitants, 
avait 115 élecleurs don t 84 n' étaient pas domiciliés 
dans le comté; 

Cuithness, avec 30,000 hahitants, 47 électeurs dont 
36 non domiciliés; 

Inverness, avec 00,000 habitants, HH decteurs dont 
50 non dornicí liés; 

Bute, avec 40,000 habitanls, 21 (~lecteurs dont 20 
non clomiciliés. 

Dans ce dernier comté, depuis un temps immémo
rial, un seul élecleur arrivait a voter, et il ne manquait 
pas de se dOIlIH~r, chaque foís, sa voix a lui-meme (3). 
Naíurellelllent, personne ne prenait le moindre in
térct a des dcctions mitonnées dans le silence du 
cahinet. Les grands d'r~cosse nOlllmaient pl'esq llt' 
lous les déput(ls écossais et se vendaient ensuite avec 
leurs créahm~s au ministere (4). En Irlande, les deux 

(1) May, llistoil'e CUllstitutiol1nelle, 1, :W1i. 
(2) De fait, cnmme hcancoup de personncs avaicnt Ir droit d't~lir(' 

dans plusir,urs romtt''', il n'y ayait meme que denx milk (:Irrtpurf:. 
(lievue d'E;dinbourg, octobre 1,~:30; yol. LlI, 20~,) 

(3) lHay, lJistoire constitutionnelle, 1, 297, 
(4-) ¡birl., 2%, 
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tiers des cent memhres irlandais daicnL nommés par 
einquante ou soixante patrons illtluellts (1). 

Le caractere foncierement aristocratique de la cham
bre des eommunes, uu dix-huiticme siecle, explique 
la longue immutahilité de sa physiollomie. En 1627 déjü 
un Sidthol'p, représenLant de Lillcoln, prcchait 1'0-
héissance passive, et ecHe ramille de rigidos conscrva
teurs nous la retrouvons en possession du manuat de 
déplltt\ pour le meme arrondissement électoral, dans 
tOllS les parlements, jusqu'h nos jours. Dans le parlc
Jl1en t de J 714, on voyait anssi dójh figurer beaucoup de 
mcmhres dont les descendants, espece (le rcprí~scntants 
hérMitaires qui ont, commo les Sidthorp, survécu 
au bill de réforme (2), si{~gent encare, pOlI}' la phl
part, dans les parlements de l'('[loque aclllclle. 

Celui de 1714 comp tait parn1i ses memhrcs : 
Un Drake, élll pour Amersham, 
Un Musgrave, ponr Carlisle, 
Un Cholmondeley, pour le Cheshire, 
Un llathurst, pOllr Cirencester, 
Un Lowther, pour Cumberland, 
Un Wynn, pour Denhigh, 
Un Folly, pour Hereford, 
Vn Elliot, pour St-Germans, 
Un Berkeley, pOllr le comté de Gloucestcl', 
Un lord Hinchinbrook, pour Huntingdon, 
en Walpolo, pour Lynn, 
{Tu Wentworth, pour ~lalton, 
Un Cartwright, pour le Nortltamptonshire, 
Un Vernon, pour StalTord, 
líu Cccil, pour Stamford, etc., etc. 

(1) .\lay, Ilistoire COllstitationnel/e, 1, 299. 
;:2) Mall0l1, 1, f:i. 
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ecHe asscmbléc oligarchiquo no pouvait Ure illl
pressiollJlée que par deux influences, le moyen de la 
corruption ct la soif de popularité de ses membrcs. 

11 se dévdoppa en mómc lemps, dans la chamhre dcs 
eommunes, un esprit de eorps tel, qu'il pal'vint, jus
qu'il un cerlain point, 11 y cOlltre-balaneer la suprématie 
aristocratiquc. Plus tard, le c011tl'61e de la puhlicilé 
\ ini se joindre ~t cet esprit, et plus d'un rcprésenlani, 
sorti des rangs de l'aristoeratie, ossaya de fOl'tifier son 
ascendant sur la chambrc par des influences du de
hors. ~lais eeUe chambre était si peu la représentalion 
du peuple que George Il put, avec raison, répondre a 
Pitt, lui faisant part du désir des communes que l'on 
fit gl'áce á l'amiral Byng: « ;\Ionsieur, vous m'avez 
appris ;'t m' l'IltIuérir de l' opinioll populaire ailleurs 
llu'á la clJarnhre des eOmll1UlIeS. )) Aussi Byng fut-il sa
!Tifié a un unlrainemcnt de l' opinion, ira vaillée dans 
ce sens par (le mauvais ministres comllle :Kewcastle, 
soucieu\: de mettre a couvert 10m propre impunité. 

Antérieurement á l'unionavec l'Irlande, le nombre 
des memhres anglais tenant leurs maudats d' élecliolls 
l'éelles, n'était (Iue de cent trente a cent quarante. 
Comflle ces tléllutés milintenaicnt l'{~(IUilibl'e entre les 
deu\: eaTllps hiell tranch{~s de l'aristocratie, la lutfe, 
(lans leurs arrolldissements éleetol'aux respcctifs, était 
vive. Chaque parti, pour lc triomphe de ses candidats, 
Nait obligé de pl'océder a l' ceu He de la corruplion de 
bas en haut, en eOllllUclH;ant par les électeurs. Le 
premier eas de corruptioll not.oil'e remonto au lemps 
d'f~lisabeth, En 1571, un certam Thomas Long avait 
dépellsé q ualrc li Hes sterlillg dalls l' inl(~ró L de son 
dedioll, pou!' gagner le bOlll"g de ,,, csthmy; milis le 
mai1'e el les aldcrmcn du!'enll'cstituCl' l'argent l'C\,U; 
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Long perdit son si(~gc, le bourg, son drnit d'élcctioll. 
Au dix-huitieme siccle, la eorruption électorale devint 
la regle, dans toutes les loealités non dépendantes de 
l'aristoeratie; elle prédomina notamment dans les élec
tions de 1754, panni lesquelles quarante-deux scule
ment furent disputécs, et, a eelles de 1761, ce fut pire 
ellcorc. Foole, dans une c()m{~die du ternps, fait dire 
Ü lIll ()lecteur : « Quand je flls appelé pour la prcmie]'(~ 
fois a prendre part aux élcctions,je ne pm; ohtenil'quc 
trente guinées pour une pairc de holles ü l' écuyere, 
tandis que mon voisin d' en face avait déjrl eu la chanee 
de reeevoir un biJlet de cinquante livrcs sterling pOUl' 
une paire de eulottes en peau. » 

En 1790, lors d'une élection, un groseillier fut 
payé 800 livres slerlillg. e' était une manit're illgéllieusc 
d' duder les lois pénales COlltre la corruptioll. 

En 1768, le maire el les aldenncJl Il'Oxford of
frirclll aux flllciens députés de la ville de les réélire, 
s'ils vOlllaient se eharger des dcttes de la corpora~ 
tion. Cefte offre fut acceptée el l' électioll eut lieu; 
mais la chambrc des commllues, ayant pris mal la 
dlOse, ellYuya tont ce colU>.ge électol'al pour cillq jOUl'S 
a Newgate. En 1826, la corporation de .xorthamptoll 
el11ploya, HU coutraire, une partie de la fol'Íulle de la 
ville n faire passer uu callditlat ministériel (1). On 
faisait aussi valoil' des llIoyens alltJ'(~s ([ue la corrul'
tiOll. Ell17H4, cleux ealholiques, de grande famille, 
embrasst>.rent la religion anglicane pour étre élus. 

Le vote (J)()Il) , daus le cas el' élections contestécs, 
durait ({uarante jours, pendant lesqucls lous les calJa
rets étaient omerls aux électeurs, que 1'011 Y traitait 

(1) May, Histoire constitutionnelle, 1,343, 
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aux frais des candidats (1). Les dépellses pour les 
dections se tl'Ouvaient portées de ceUe maniere tl des 
sornmes (mormes. En t 784, l' éleetion de 'Vestminstol' 
coúta 18,000 livres sterling a Fox (2). Les frais d'une 
dection, dans le Yorkshiro, s'éleverent meme lUW fois 
jusqu'a 150,000 livl'cS sterling (;l). Une autre fois, le 
eomte Spencer dépensa 70,000 livres sterling, pour 
faire passol' son candidat a Northamptoll. Les bourgs 
pourris furellt poussés á des prix exorhitants. En 
1767, lord Chesterfield {~crivait il son llls que 1'011 

pouvait avoir un bourg pourri pour uno sommo de 
3,000 a 5,000 livros; mais le chiffre ne tarda pas lt 
monter Ü 9,000 livres. Le bourg de· Gattoll se faisait 
70,000 livres, des avallt l'élection de t774 (4). En 
1830, lord MOllSon aurail meme, dit-on, payé jusqu'il 
180,000 li vres pour les voix de ce bourg, qui avait 
ueux rléputés a noml11er (5). L'idée de ce plaeoment 
de fonds fut certes malencontreuse, ear, deux années 
plus lard, GaUon perdit son droit d' élection par lo 
hill de réforme. Auparavant, il faHait des abus et des 
faits de corruption bien criants pour que ron se dé
eidát á retirer ce droit a un bourg. eette mesure de 
!'iglluur atteignit cependant Shoreham, qui apparte
nait á un l'iche nabah de l'Indo. Lord Chatham, el! 
recevant cOlluaissance du hill qui y coneluait, s'ócria: 
(1 Je suis hien aise de voir enfin le bourg de Shoro
ham remis du Bengale a son ancienne place, dans le 
comtó de Sussex. » En i 782, le droit el' élection fut 

(l) May, Histoil'e cunstitutiunnelle, 1, 2DO. 
(2) lbid., 291. 
(3) ¡bid" 294. 
(4) Mahon, VI, iD, 
(5) lbid. 
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I:~galemcllt retiré á Cl'icklade " hourg dépelldallt d' un 
autrc nahab (1). 

Les moyens les moins répréhensihles, au point de YUe' 

de la morale publique, que l' on employait pour se faire 
l'1ire, étaico! ces manceuvres éledorales qui sont plus 
Oll llloins en usage dalls tous les pays, mais dont la pra
tique est encore aujourd'hui surtout pénihle en Angle
terreo Dans les petites 10calités, chaque électeur attentl 
une visite du caudidat qui tient il ohtenir sa voix. « Au 
bout de t1'oís heures et demie, » raconte lord Jeffrey, 
h pl'OpOS de sa caudídature en 1831, « j'avais frappé a 
six cent lrente-einq portes, dans le bourg de Maltou, 
et donné quatre cent qllatre-víllgt-quatorze poiguées 
de main (2). )) Ces visites éleetorales, a l' adresse des 
deux partís, sont une simple formalité. « Il n'est rien 
d'aussi hanal (Iu'un candidat, )) dit un vieil hypo
condrc, dans lImnpll1'py KliJ/h'e!' (3). « C'est ecHe 1'a
miliarité qui a rendu la canaille si impertinente. 
Quelle cngeallce vénale et corrompue! » 

Il y a, certainement, dans eeUe boutado la meme 
exagération que dans les scenes éleciorales peintes 
par Hogarth, mais aussi la dosede vérité qui fait la 
bonne chargc ou la bonne caricature. l\uJ doute que 
les dectioIls du dernier siecle, en Angleterl'e, óLaient 
(lccolllpagnées de sccnes dalls lesquelJes la popuJae(', 
secouant tont frein, se montrait sous son aspect le plus 
hrutal. Encore HlljOurd'hui, une élection disputée, ne 
durant qU'Ull jour, se pass e SOUVCllt cl'une lllani('n~ 

houlcuse pour un pcuple civilisé (1,). 

(1) ",Iahu/I) VII, 172. 
(:2) lbid., 77. 
(3) Édit. Tauchnitz) p. 80. 
(!¡.) May, flistoire constilulio~melte, 1, 2U 1. 
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L'influencc de la cour, au dix-huiliemc sieele, ne 
se faisait valoir que par la corruption, par la chalan
(lise el par la nomination ou le renvoi de gens en 
place, ({uand, bien entendu, la cour et le cabinet s' en
tendaient; tandís que, sous les Tudors et les Stuarts, la 
couronneintervenait ouvertement dans les éledions, 
a"Vec tous les moyens en son Í)üuvoir. Ainsi Édouard VI 
cnjoignit al/X shériffs d'appuyer particuJj{'rement celles 
des caudidats présentés par le conseil privé. En 1534·, 
~Iarie, á son tour, recommanda aux shériffs d'insister 
sur l'électiol1 de bOl1s catholiques. L'immixtion de la 
force armée et des intluences personnelles avait été, 
trcs-anciennement déja, défendue par un statut, de la 
troisierne anllée du regne d'Édouard Ier

, chapitrc 5 , 
(ln ces termes: « Et par ceo que elections doivent estre 
frankes, cy defelld le roy, sur la greeve forfeiture, que 
nul haute home, ne auter per povar (pouvoir) des ar
mes, ne par malice ou menaces, ne disturbe de faire 
frank elections. » 

Le bill des droits, en proclamant la liberté des élcc
tious pour le parIement, ne faisait que confirmer l' an
cien droit. 

Vil act(· de la llllitieme année du regne de George JI, 
ehapitl'e :30, procura ü cette liberté de l10uvclles ga
l'anties, contl'e tont empiélcIllcnl de la couronne. Il 
oblige tous les soldats d~ s' {Joigner de dcux milles de 
la place de l' élection 1 la veille de celle-ci, et BC leur 
permet de rClltrer dans lcurs quartiers que le lende
main du po!l. D'apres des lois plus récentes et l'usage 
établi, on se borne, toulefois, 11 cOllSigner les troupes 
dans leurs casernes, en les dispensant de sortir de la 
localit6. I'..ord Palmerston ayanl été, lors de sa 1'6é
lection á Tiverton, en 1861, escorté a la tribune élee-

TOl!. 11. 
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torale par les volontaires, OH se pronon.;¡a vivement, 
la chambre des communes, contre eette démonstra
tion d'une force armée devant les éleetions, ce quí 
détermina le ministre de la guerre a défendre, pour 
l'avenir, toute manifestation semblable (1). Au lord 
gardien des cinque ports il n' est plus permis dé 1'e
commander des candidats, comme autrcfois. Tout 
employé du fise venant a se llleter d'une élcction, on
court une peine de 100 livres sterling et l'incapacitó 
de remplir aueun offiee. Une résolution de la eham
bre des communes, !le 1779, a déclaré criminelle au 
plus haut degré (highly criminal) toute ingérence des 
ministres dans les élections. Mais ríen ne les cmpcche 
cl'y prendre part, hautement et publiquement, pal" le 
canal de l'influence des hommes de lellr parti. Par 
une autre résolution, la chambre des communes a 
déclaré pareillement une grave infraction a ses pro
pres priviléges toute ingérencc d'Ull lord lieutenaul 
Oll d'un lord du parlement dans lt~s éleetions. 

L'acte de settlement exclut du parlemcnl tous les 
fonctionnaires, cmployés ou personnes qucleonquns 
rccevant un traitement ou une pensíoll de la COurOllIlC 

directement (2). Tout rellrésentant (lui aeeepte une 
place du gouvernement est obligó, d'apt'cs le meme 
acte, de renonee!' a son siége a la ehamhl'C' des com
mUllCS; mais il peut Ctre réélu. Cepcndant Ull mem
h1'e, offieier de l'armée ou de la flotte, promu a un 
grade supérieur, garde SOB siége au parlement. Les 
fourllisseurs de l'Etat, lIon plus que les employés du 
fisc de toutes les catégorics d' emplois eréés depui:.: 
'1705, BC sont éligibles. Les shérifl's, maires et baili /fs 

(1) Mémol'ial dn pu¡'lement, vol. IV, (ji), 

(2) Mahon, I, 11. 
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ne peuvent etre élus dans leur ressort administratif, 
non plus que les commissaires ou rapporteul's (relu/'
nill,r¡ ol/icers) des élections. Les jugcs de Westminster 
aussi, le vice-chancelier et le clergé, sont compléte
ment exclus du bénéfice de l' éligibilité, depuis le 
clernier siecle d6jil. Les lois qui en excluent les fonc
tionnaires dépellclants ont été constamment renouve
lées et renforcées. Dans le premier parlement de 
George ler siégeaient 271, dans le premier parJement 
de George TI, cucore 2;;7 mernbres fonctionnaires; 
dans le premier parlement de George IV, 011 n' en 
comptait déja plus que 109 (1). 

§ 2. Le s!Jsti:tne electoral depuis le bill de reforme. 

né[urrne de Cromwell. - Chatham et Junius sur le systérne électoral. -
Essais de rMorme antérieurs. - llill de réforrnc de 1832. - Les bourg's 
pourris. - Nouveau sys(\~me de représentation. - Freemcn eL UVPJ'?/m~lI. 
- Cens de 10 livres sterling. - Fermiers il. temps. - Qualification électo
raleo - Rcprésentation des llniversités. - Nonvelle loi électorale pOIU' 
l'lrlande. - Point de cens passif ou d'éligibilité. _. Cat(~gories de {()[LC

tionnaires non 6ligibles. - AUeinte portéc par le bill de rMorlllc allX 
droits des corporations. - Protestation de la minorité. - Dourgeoisie.
Grandes villcs et petites loca1ités représentées.-Représenl'llioll des ville::; 
et des comtés.- Disproportioll cntre la représentation etl'illljJorlélncc des 
grandes villeR. - Statistique de 1851. - Arbitraire du systQme. 

Un syslcmc élcctoral aussi défectucux ne l'0uvait 
manquer de provoquer de bonne heure cl'all1eres cri
liques. Déja sous Élisabeth, 011 glosait sur les bourgs 
pourris. Crolllwellleur retira le droit d' (~leetioll, pour 
le conférer aux villes plus importantes qui s' en trou
vaient eneorc dépourvues. Le parlernent assell1hU~ le 
3 septembrc 1654, eomprenait dellx ecnt eillquante 
Illell1bres, formant la représentation des eOll1tés, et 

(1) Han-anl, séric I1I, vol. I1,IIIR. 
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cent cinq llante dépu tés des villes el des corporations (1). 
Mais la Hestauration repla<,;a les ehoses dans l'ancien 
état. e' était les remettl'e en lmtte a de nouvelles 
aUaques. 

Nous avons vu combien cet ordre de ehoses éfait 
loin de répondre au principe de lord Chatham, vou
Jant que la représentation fút toujours en rapport 
direct avec l'impot. Cependant Chatham lui- meme 
dissuadait de réformes radicales. 

( D'apres la théorie de notre constitution, (lit-il, iI 
devrait y avoir une corrélation perpétuel1e entre les 
représentés et les représentants. Qui oserait dire 
qu' elle existe actuellement? Et cependant, que l' on 
se garde bien des remedes violcnts .... )) Puis, a propos 
des bourgs pourris : « Ce sont lü, dit-il encore, les 
taches morbides de notre constitution, des maux qu'iI 
faut nÉ)anmoins savoir prendre en paticnce, comme 
les maladies du corps, et supporter. Le membre 
peut en etre maladc, mais l'amputation, ce serait la 
mort (2). » Ajoutons que Paley, aprcs avoir mis a dé
couvert toutes les plaies de rancien systeme électoraL 
s' en console par la réflexion que ce qui importe, en dé
finitive, e' est moins le mode que le résultat des (~lee
tions (3). Junius est me me d'avis que, venant une fois 
a priver de lem droit d' élection (disjl'((J1Chisl?) les bomgs 
pourris, on pourrait tout aussi bien, par une résolu
tion du parlement, oter le meme droit a toutes les com
munes (4). II n'entenclait memo pas qu'on le cOl1férat 
aux grandes villes qui en Maient encore dépourvues, 

(1) Ilanke, IlI, .li3. 
(2) Han5ard, sél'ie I1I, YO!. XII, 13i. 
(3) Line 1, ch. VII. 

(4) Quarantc-quatricmc lettre a I'éditcul' du Public Adrertisel'. 
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disant que les grands manufaduriers n'avaient, ponr 
l'exercer, qu'it devenir jJ'eelwlders; mais il voulait que 
ron l'éfofmat la rcprésentation du comté. Lord Cha
tham lui-mcme n' était pas coniraire a une réforme 
(Iu parlement, pourvu que les droits des corporations 
n'y fussent point lésés, et il aurait voulu augmenter 
la chamhre des COllUllunes de cent nouveaux memhres. 
pour les comtés. 

Apr¿~s qu'un projet de réforme pareil eut échoué, 
en 1760, et qu'en 1780 une motíon du duc de Rich
mond, proposant l'introduction du suffrage univer
sel et de parlements annuels, eut eu le mcme sort (l), 
Pitt, de son cMé, proposa, en 1782, d'instituer un 
col1lité d'eIl(IlH~te sur l'état de la représentation du 
pays. Mais eeUe motion aussi fut repoussée par cent 
soixante et une voix contre cent quarante ct une. 
Burke, clans une 1 cttre parti culiere, décIara que le 
parlement était et avait toujours été précisément ce 
qu'il devait étre, et (lue vouloir le réformer, c'était 
pousser au renversement de la constitution (2). D'au
tres motions de réforme furent ultérieuremellt pré
sentées, par Pitt, en 1785, At par Grey, dans les annéAS 
1793, 1797 et 1800. 

La Hévolulion fraru;aise arreta toutes les tentatives 
de réforme, en indisposant les elasses supérieures 
contre le HlOllvement. En 1832, enfin, le hill de I'('~

forme Russell-Grey acquit. force de loi, commA statut 
de la U-lile anll(~e du regne de Gui lIaume IV, cha
pitrc 45. Cet acte retira le droit (}' élection a tous les 
hourgs au-dessous de dcux mille hahitanls, d'apr(~s 1(' 
reeCllscmcnt de 1831. Cinquaute-six bourgs pourris. 

(1) Bu('ltt'l', I, 134. 
:,2) ,\lallOll, VII, l'i:l. 
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avec cent onze siéges dans la chamhre des communcs, 
furent ainsi complétement écartés. Trente bourgs au
dessous de quatre mili e habitants, qui nommaient 
deux députés, n'eurent plus que le droit d'en envoyer 
un, chacun. Les bourgs de )Ielcombe-Regis et de 'Ve y
mouth, avec quatre représentants, furent réunis en 
un seul, et le nombre deleurs représentants, rMuit a 
moitié. Les sióges ainsi l'endus vacants [u1'ent répartis 
en tre des bourgs non représen tés j usque-Ia. De ces 
derniers, au nombre de quarante-trois, vingt-deux, 
parmi lesquels se trouvaient Birmingham et Manches
ter, obtinrenlle droit d' envoyer deux députés, vingt 
et un celui d'en envoyer un. Le Yorkshire, qui n'avait 
au1'aravant. que quatre représentants, en cut six; Ir. 
comté de Lincoln, quatrc an lien de deux. On uoubla 
la représentation de vingt-cinq comlós, par la division 
(fU' 011 Y introduisit. Se1't comtós duren! envoyer, d{~

sormais, lrois ehevaliers au lieu de deux; trois, deux 
au lieu d'un. On augmenta de cinq voix la représen
lation de l'Irlande, et ceHe de I'Écosse fut portée 
de quarante-cinq députés 11 cinquantc-lrois. 

La représentation de lout le Royaume-Uni se rl~

parlissait done ainsi, d'apres le hill de 1'Mormr. : 

1. ANGLETERRE. 

L¡; Y orkshirc seul cIlvoyait. G chevalir,rs de comtó. 

Puis vicnncnt : 

2G comtó, il 4 députés. i04 
i ~{ 21 
Ij 2 12 
La Cité de Londres. 't (léputés (le ('ih'~ (cil ¡::.~n.l 
23 au1.I"'s cil(':, (y cOl11pris 

,YeslnLÍnstl'l'; a 2 '¡(;!Illt(;S. [(j 
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1'10 bourgs (.comprenant 
Finshury, Mar,rlebonc et 
le, Tower Hamlets) 1\ 2 dé-

247 

]111tés. . . . . . . . . .. 220 députés de bourg (bur"gesses) l1J 
,)4 Lourgs :1 1 député. . .. ::;4 
,~s rniYcrsit{~s d'Oxford et 

,]C Cambridge il. 2 députós. 4 représentants. 

II. P A YS DE GALLES. 

comtés it 2 députés. . .. 6 chevaliers de I~omté. 
1 9 

bourgs groupés en arron-
dissements électoraux. . 14 députés de hourg (fmr"gf'sses). 

m. ÉCOSSE. 

27 comti:s il 1 Mpnté. . . 27 chcvalicrs de ,:omü;. 
Ü nommallt alterna-

tivemeut 1 dóputé. . . .. :l 
Íidinbourg el Glasgow i\ 2 d,;-

puth . . . . . . . . . .. 4 citizens. 
;; autrr,s villes et 14 arrondis-

semcnts électoraux. . 1!J bUr"gesses. 

IV. IRLANDE. 

31 comtés a 2 députés. 
Un arrondissement ólccto

ral t:l'igé en comt,;. . . • . 
LeR ;; ciV;s de D11 blin, de 

Cork, de Limerirk, de 
Galway et de Waterford, 
11 2 députés . . . . . 

'29 bourgs it 1 député. 
LTniversité rle Dublin. 

62 chevaliers de comté. 

2 

10 
29 citizens et burgpsses. 
2 représentants. 

(1) Le droit d'élection a été retiré, depuis, aux bourgs de Saint
Albans et tic Sudbury, qui avaient chacun dcux représcntant.s; mais 
CC'; quatre siéges ont Mó róccmment accordés a d'autres colléges 
élcctorauy. Ainsi le Yorkshire en a eneore obtcnu deux, le Lan
cashirr: un de plus qu'auparavant, el. le quatrieme a été donné au 
llourg de Bil"ken hr:ad. 
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Cela fait, par l'addilion, 471 membres pour l'An
gleterre et 29 pour le pays de Galles, soit ensemble 
500; plus 53 pour l'Écosse el 10;) pOU!' l'Irlanoe, 
SOlt en total général, pour le RoyaulIlc-Uni, 658. 

Avant le bill de 1'éforme, l' Anglete1're et le pays dI' 
Galles comptaicnt 1:.l représentallts de plus, dont les 
siégcs ont éló, comIlle on l'a vu plus haul, reporLés 
sur l'Écosse et sur l'Irlande. 

Le hill de rMorIlle a aussi modillé les eonditiolls du 
dl'Oit électoral memo. Les anciens francs-boU!'geois ou 
(l'eemen y dans les villes, ont intégralement conservé 
leurs clroits électol'aux ou franchises, cl'origine aIlté
rieure au 1 er mars 1832. Hormis cc cas, il faul, pour 
elre éleclcul' dans une cité ou mI hOllrg, avoir, en 
contrihuant ü la taxe des pauvres, sa cote établie de
puis un an au 31 juillet de l'allnée des éleclions, avoir 
payé les impóts dlls jusqll'all 5 janvier d résidcr, au 
31 jllillet, depuis six 1l10is au licu de l'dectiollllH;me, 
ou uu moins clan s un rayon de sept milles (le cclui-cí. 
L'électeur doit, en meme tcmps, etre propriétaire d'un 
hien de -lO lines sterling de revenu, au líe u de I'élec
lion meme, sinon y payer! O livres sterling de loyer. 
Il peut, comme locataire, changer de dcmeure, mais 
seulernent dans le rayon de l'arrondissement élcclol'al. 
.Ni les ei-devant (reemen, clans toutes les villes, Jli les 
liverymen, a Londres, ne peuvellt plus eLre portés sur 
les listes élecLorales s'il esL établi, au 31 juillet, qu'ils 
re¡;Oivellt dcpuis un an l'assislance COlmne pauvrcs. 
On ne peut ctl'C électeur uans un comtó en memo 
temps que dans une cité ou un hourg. En f~cosse, le 
droit d' élection, retiré aux corporations, fut transféré 
a tous les habitants parant 10 Ji Hes sterling de loyer. 

DallS les comlés, les (reeholdens au cens de 1·0 s1101-
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lings de revenu d'autrefois cousorvcront leur droít 
élecforal pour la duré e de 10m vie. Toute eette classe 
est par conséquent en voie de s' éteindre. Actuelloment, 
le fl'eelwld ne donne le droit d'élire qu'avec un revenu 
annuel de t O livros stcrling an moins. Les fermiers a 
baux hé1'éditaires (coJlylwlders) et les fermie1's a temps 
(leaselwld(mi) , avec des baux de soixante ans, sont 
soumis aftx memos conditions de eens, tandis que les 
fcrmicl's h lcmlls avec des haux de vingt ans et les fer
miers révoeables (tenants al will), auxquels le pl'O

p1'iétaire est libre de donner congé quand il lui 
plait (1) 1 ne peuvent etre éloclems a moins de payer 
50 livres sterling de fermages annuels. Ces fermiers 
n'obtinrellt le droit d'élire gu'a la favem d'une cIauso 
du lllar<juis de Chanclos, que le défunt radical Hume 
avait appuyée eL qui fut annexée au bill de 1'6formc. 
Elle a fait participer aux éloctions une foule de gens 
entierement dépendanls do l'aristocratie. e' est done 
avoe raison, a coL égard, que lord Grey et lord AI
thorp ont pu appeler le bill de réforme la mesure la 
plus aristocratique qui eut jamais passé a la chambre 
des communes. 

Les autres eonditions de capacité légale pom les 
électeurs ont été maintenues. Il faut qu'ils aiont at
teint l'age de vingt et un ans, qu'ils soient en dat de 
disposor de leur persoIlne el de leurs bien s, et qu' ils 
u'aient jamais été cOlldamnés comme parjuros. La 
possession d'un freelwld par actes simulés n'autol'ise 
pas la perSOIlue qui se le serait fait attl'ibuer, pOUl' 
avoir le droit d'élil'e, a participe!' aux élections. Les 
j uges, les constablcs ot les omployés du fise ne peuvcnt 
nOll pI us elre électeurs. 

(1) Blackstnllp, I1, 14[,;, 146. 
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Les deux universités anglaises conserverent le droit 
que leur avait conféré Jacques Ier

, d' envoyer chacuno 
deux représentants a tout parlement. Il n'y a jamais 
en de cens ponr elles. Les roprésentants sont élus, ü 
Cambridge et a Oxford, par des maUres es-arts ayant 
fait un certain stage dan s un collége. A Dublin, ce 
sont [es bénéficiors ((ellows) , les étueliants (s(:fwlars) 
et les graelués (graduates), qui élisent les d'putes. 

Les cinque ports sont, commo autrefois, représen-
tés par leurs « barons » • 

En Irlande, le droit électoral, -depuis un acte de 
la xm-XIV· année du regne ele Victoria, chapitre 69, 
est attaché a un cens plus bas que cclui d'AngleLerre, 
la loi y admettant, comme électeurs, tous les fermiers 
Laxés, pour l'assistance des pauvres, sur un revenu no! 
de 12 livres sterling par an; plus les personnes possé
dant des terres en fidéicommis (entail) ou en usu
fruit viager, avec un revenu laxé de 5 livl'es sterling 
par an seulemenl; enfin, dans les vilIes el hourgs, 
tous les possesseurs de terres et batiments, taxés ponr 
un revenu de 8 livres sterling par ano 

Le bill de réforme ne tonchaÍt pas an cens d' éli
gibilité. Il était de 600 livres sterling de revenu ponr 
les chevaliers des comtés, et de 300 pou!' les dépulés 
des vil1es et bourgs; mais, depnis, la 10Í du 28 
juin 1858, de la XXI-XXII" année du regne de Vic
toria, chapitre 26, l'a complétement aboli, ayer 
toules les justifications de propriété auparavant exi
gées des dépulés. Quant aux autres causes d'cxclu
sion, elles ont été maintenucs el mcme eH partie 
renforcées. JI faut, pour siéger et voter au parlcmcnt, 
avoir l'age de vingt et un ans. CependanL on el sou
vent passé sur la stricte observan ce de cdle rf~glt" 
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Fox, quand il entra 11 la chambre, n' avait que dix
neuf 8ns et quatre mois. Pitt n' était pas beaucoup plus 
agé, Iorsqu'il vint y déployer, pour la premiere fois, 
ses grands talents. Cependant, l' acte de la VII - vme 
année du regnc de Guillaume lB, chapitre 25, 
exclut positivement les mineurs. Or Fox, a vingt et 
un ans, comptait déjA parmi les meilleurs orateurs de 
la chamhm (1). Seulernent ils ne furent, l'un el 
l'autre, a(lmis a participer au volo qu'apres avoir at
teint leur majorilé (2). 

Nul employé de l' excise, de la douane, du timbre 
ou d'aucune autre branche de l'administration fiscale, 
n'cst éligible, non plus qu'aucun juge des cours de 
loi du royaumc, ni des tribunaux ecclésiastiques ou 
(les cours d'équitó. Oepuis 181·0, le juge de l'ami
mutó est égalenwnt sur la liste des magistrats excluso 
Tous les jugcs rétribués, de création moderne, sonf 

clans le me me cas (3). Le maUre des rMes seul est 
{Jigihle. 

(1) Walpolc, Jférnoires, introduetion, {'9. 
(2) May, ParlemAnt, :-12. 
(3) May, Histoirf' eonstitntionnellf', 1, 307. 
On yoit ccpcndant, par la position faite au lord ehancclier, que 

l'actívité parlcmentairc n'est pas rcgardée comme incompatible ayer 
J'activité judiciaire, rn Anglctcrrc. Aussi~ les pairs en corps SOllt
ils tous juges, au moins dans le cas d'une mise en accusation au 
parlcmcnt (irnpeachmelll), ou IOI'SIIU'ils ont a juger un pairo Il est 
naturcl qu'on ne rcgarde pas commc tl'es-conyenable, pour des ma
gistrats aussi haut placés que le maltre des roles ou les jugl'S des 
hautes COllr8, de pratiquel' les artifices électoraux des candidats a 
la députation, en AnglctelTe. Cependallt, si les autl'cs juges rétri
bués it postes fixes, commc les magistl'ats de pulice el les juges des 
C01lr5 tic eomté, ne peuycnt y Ctrt; élus membres dn parlemnnt, rf' 
n'cst pas qu'on les écarte des élections par la crainte de voir leur 
autorit.; judieiairc souffrir de leur candidature, s'ils se présentaient, 
mai, paree !lu'jl ,.:rait trrs-dispenrlieux, en Anglcterre, de les faire 
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Ccpendant, on a déclaré tres-inconvcnant, a la cham
bre haute, qu'il ehercluU a se faire élire (J). AUCUll 
paiI' d'Angleterre, ni d'Écosse, ne peut étre envoyé 
comme représentant EL la chamb1'e des communes; les 
pai1's d'I1'lande seuls y sont admis. Ellf1n, les étl'allgCI'S 
méme naturalis{~s, h moins que l' éligibilitó ne lcur 
ait été conférée exp1'essément, ne sont pas éligib1es, 
non plus que toutes les pe1'sonnes convaincues de 
haute t1'ahison et de félonie (2). 

Le bill de 1'éfo1'me fut, commc aUcinte aux droits 
dcs corpo1'ations, unc mesure d' une extreme har
diesse. 

Il n' est, a cet égard, que trois aetes du parlement, 
qui soicnt allés égalcmcnlloill. Nous voulons parle1' de 
ceux qui ordonne1'ent la suppression déjh lllcntionnée 
du suffrage universcl, sous Henri VI, le ehangement 
de l' o1'dre de sueeession au [rone. 10rs de la Révolu
tion, et l' extension de la du1'ée des parlements de 
trois ans h sept, SOllS George ler. Dans le premier el 
le de1'nier de ces t1'ois cas, les représentants des eor
porations d' Angleterre avalent disposé de la eonstitu
tion et des droits de leurs eorpo1'ations; 01', le bill df> 
réforme anéantit eomplétement le droit de beaueoup 
el' entre eeHes-ei, lequel, bien qu'abusif, avait cepenrJant 

remplacer dan s leurs fOllctiolls de juges par des suppléants, s'i15 
étaient élus. Les six mille cinq ccnts .i llgCS de paix en servicc actil', 
dOllt l'activité judiciail'e gl'atuite se déploie sur un tres-vastc champ, 
t'ollrnissent d'ailleul's, llotoil'elllent, un large contingellt a la l'epré
sentation parlemcntaire, et ces mag-i~trats :;O¡lt dan s les meilleures 
cunditions pour s'y rendre lItilcs. 

~1) Annual Register, 1856, p. ;;\). 
(2) Le parlement des illettrés (pclrliwnentllln indoctum l, de la 

slXi(~mc aJlnéc dll rl~gllc de llellri IV, avait IIlI\llle C:\clll les ll'
gistes. 
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culltribuú lui-uH\lllc h mcltre au mOllde le padl'lllcllt 
réformateur. Du point de vue du droil historique, la pro
testalÍon de la minorité des lords était tout h fail logi
que. En voici les lermes : ( Nous protestons, parce que 
nous voyons, [10m la premiere foís, complétement mis 
de coté, par ce hill, ce respect consciencieux de la 
sainlcté des droits ct des intérets garantis par des 
chartes, regan16 jusqu'a présent comme un des prin
cipes esscntiels de la politique el de la constitution 
anglaises el comme le fonclement de la justice hl'i
tannique (1). » 

( En traitant la chamhre du tiers-état comme la 
chamhre du peuple et non comme celle d'une classe 
pl'ivilégiée, dit Disrai"li (2), le parlement et les minis
tres admcttaiellL par le rait, le principe du suffrage uni
verse!. A ce point de vue, le CCllS de 10 livres sterlillg 
dait une mesure arhitl'aire, dé1'aisonnable et impoli
tique. Le ehartismc en fllt le 1'ésultat immédiat et iné
vitable.» Nous avons déjh vu, eependant, qu'en An
gleterl'e le sutfrage universel pourrait se justifier du 
point de vue du droit historique meme. 

Mais e' est smloul contre l' invasion du llouvel éU~
lIwnt d(~ la hourgeoisic, pom la premiere fois int1'o
duito en masse dan s la ehamhre des eommunes par' le 
bill de réfol'me, qu' était di l'igée la protestation des 
lords. ~ous aVOl1S déjh fait remarque!', dans plusieurs 
emtres endroils, comment ce hill a préeisément, par 
l'introduetion de cet aément, dérangé tout l'aneien 
équilibre de la eOllstitution allglaise et fait entrer, de
lmis, la législatioll clans des voies toutes nouvelles. 

Mais, vlll'immense difficulté que próselltait la ques-

(l; lIansartl, sl'~ric IIl, vol, XII, 'tU J. 
(2) Conin[jsby, 1, ch. VII. 
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tion de la réforme électorale, en Angletcrre, nous 
croyons qu'il faut mettre beaueoup de réserve duns 
les jugements que 1'on porte ainsi sur les expél'icnccs 
d'un autre peuple, en maticl'e législative. BOl'llOllS
nous done a constater le mode d'opé1'ation du hill de 
réforme et ses effets sur le droit de I'Angleterre. Ma
tériellement, personne ne le niera, la représentation 
memc n'a pas été beaucoup amélioréc pal' ce hill. Les 
grandes villes nouvellemellt investies du droi t el' élection 
sont, le plus souvent, représentées, soit par desnullités, 
soit par des hommes tres-remarquahles dans leur genrc. 
mais excIusivement dominés par les iclées utilitaires et 
sans profondeur de vues politiques, tels que les Cob
den el les Bright. Cependant, hatons-nous de le re
connaltre, ceUe di1'ection se justifie parfaitemenl allssi 
par les néeessités de la phase aetuelle du dévdoppc
ment hislorique , et les hommes qui s'y appliquent 
ont lellr mérite incolltcstable. Il esi helll'eux l}u'el1{' 
nesoit plus exclue du parlemcnt. II [aut laisser aux 
hommes d'État b1'itanniqucs la lache d'harmoniscr 
la vieille Angleterre avec eeUe nouvclle génératioll. 
toute bourgeoise, el la politülue ntilitail'e ele Mau
ehester. 

Le bill de 1'étorme n'a pas, en généraI, fait dísparaltre 
la disproportion entre les divcl's tll't'OlIdissements élcc
toraux, relativemellt an nombre des électeurs, et a'a 
que pen avane(~ la réalisation du príncipe de l'associa
tion normale des rappol'ts de la taxation et de la rc
pl'ésentation. « Le earactere de cet acte, ) dit la Rewe 
(le lVeiitminsleJ' (1), « est celui d'un gigantesque replú
lrage. Le bill de réforme a démoli d'uuciens arrun-

(1) Allllée 18:;2, vol. 1, p. i a 10, 
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dissements éJecloraux el en a créé de nouveuux, sans 
fllle l' ou puisse reconnaltre l' cmpim d' aucune regle 
dans les vucs qui ont présidé a ce remalliement. On 
n'y a tenu aueun compte de la deut des années. Le 
hill est riche en bizarreries qui sont évidemment 1'ef
fet de purs eaprices. » 

Ainsi les bourgs-pollrris des whigs, comnw Tiver
ton el Droitwich, par e~CInple, furent en partie main
[euus, pendant qu'on laissait sans rcprésentation au 
parlement '19 villes importantes, comprenant, tlb 
1851, un bloc de (¡58,158 habitants. Parmi elles figu-
mient : ' 

Stoke sur le Trcnt :wcc , 
Dewsbllry , , , 
Brimslcy. . ' . , . o , o • , , 

:\lcrth.)T Tydfil. . . . , . . . . 
Haslingden , , o • • • , 

Kciglilcy. o , 

Stl'ol](l. . . . , . o • , o 

Iiuddcrslidd .... , . o 

SkiptOll , .. 

84,027 habitants. 
7i,7üS 
63,870 
{j:J,ONO 
;;O,4:l4 
4v;;.íV 
36,;;3;; 

30,8.~O 

2K, j(i-l 

01', la population de ces 19 localités s' élait acct'lH' 
de 10 pou!' 100 de 1811 a 1851. Par contre, 21 all
[n's localilés, uu réuuissanl que 322,380 hahitanls. 
{O' cst-u-dire ¡\ peine la moitió de eeHe des 19 don t iI 
,ient d'elre queslioll, avaient, elles, :35 rcpréselllauls 3 
la chambre des eommunes, et, eependant, Ieur popula
tion n'avuit augmcnté fIlIe de :J pour 1 00, dan~ la 
llH~mc périouo décenlluh'. 'Cne seuIe pal'mi elles, 
(;uilliford, eomptait 2¿¡,OOO [UllCS. 

Hastings avee 21,2 í8 <'tilles; Hertfonl avec 15,088; 
Buckillghamavec 14,112; Bridport avec'16,890; Lco
llliustcI' avec 11,910; Bevcrlcy aVCt; 20,037; Hieh
mOlld avee 1:3 843' Bl'idO'ewater avec 15 5 ~9 el Chi-, 'b , v , 
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dH'stcl' il\CC 1 ~ ,100, eurcn t. COI1lIl1C Guil(lford, it 
llOll1mer deux repl'ésentants chacune. Des villes qlli 
flóclinent a vue d' ('eil, comme CallterhuJ'y avee 
14,097 tunes, Cricldade avec 11,046 et Salishury 
avec 8,931, ont également deux rcprésentants cha
cune. Une des dix - nenf mentionnées en premie!' 
lieu, Saint-Albans, avec 18,006 habiLallLs, a perdu 
son dl'oÍl él' Medion, par suite de faits de corruptioll 
multiples, et il a été, depuis pou, disposé des deux si('
ges qui lui appartenaient. Les ólections de la plupart 
de ces localités sont 8ntre les mains de l'aristoáalie. 
Enoutrc, Calne avec environ 4,500 habitants et 124 mai
sons occupées par des locataires payant 10 livres ster
ling de loyer, envoie allssi dellx membrcs, et Chip
penham, avec 3,200 hahitants et 180 maisons de la 
mt~H1e catégorie, un membrc an parlement. Enfin, UD 

endl'Oit de l'importallcc de Chelsea n'est meme pas 
repl'ésentó, lorsqu'il y a un memhre pom \Vestbmy, 
()i! il n'existe que 14 maisolls dont les loyers répoll
dent aux conditions du cens éloctoral (1). 

Les représentants des cités, des hourgs, des uni
versités et des cinque porís forment les huit treiziemes 
de la chambl'e des communes d'Angletcrre. Ces mem
hrcs avaient éü: Mus, sur une populatioll de 6,1 Oa,ti8 
tnnes, en 18·1.7, par :157,269 élccteul's, dont 295,iJ82 
au ccns de 10 livres sterling ot 5tJ,::l88ji'eemen. Le total 
des élccfcurs formait le quart de la partie male de la 
population représentéc. 011 cOlllptait un électeur par 
J 6 habitants, un député par 1,100 électeurs; 67 bourgs 
élaielll au-dessus, 133 au-dessous de ecHe 1l1Oyel1tlC; 
ces derniers élisaiont 203, les' 67 premien;, 1 ::12 mem

bres. 

(1) Schultc, le Parlemellt anglais, i 13. 
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Les {dcc(('urs des eomtés, rn Angleten:e et dalls le 
pays dc Gallrs, étaient, de 1849 a 1850, au nomhre 
de 5:W,51.i. Toute l'Angletel'l'e, avec le pays de Galles, 
J"cllferruait, d'aprb eda, 887,816 (~lecteurs, ce qui 
revient au cinql1 i¿~me de toute la population maje (f). 
Comme tous les comtés anglais envoient143 meIll
hres.d les comtós gallois 1;) ¡\ la chambre des COI11-
munes, il n'y a, en Angleterre et clans le pays de 
Galles, 1I11'un roprósentant de eomtó pour environ 
:1,400 élecleurs, et un électeur de COIlltó pour 20 ha
hitants. 01', dans toul le Hoyaume-Uni, il ne reste, 
comme on }'a vu, pou1' les 1'eprésenlants des comtés, 
(Iue les cinq treiziimles des siéges de la repl'ésentatioll 
totale. 

En Irlande, la disp:coportion est encore plus grande. 
Le corps élcctoral y est quatre ou cinq fois plus nOIll
hl'eux dans les comtés que dans les villes, qui y nOIll
lIIcnt 41 représentants sur 105. 

~¿~anmoins, la bizarreric dans les rapports des alTOJl
dissements éledoraux fait obstacle ¡\ la prépondél'anc(' 
(los inté1'Cts industriels ct municipaux, en Anglete1're 
IIu\me. Liverpool, avec '17,320 électeurs, n' envoie que 
:2 d{'putés a 11 parlemelll; cinquante-trois autres loealités, 
a vee 17, ;j!J7 dtetcul's, nommcnt 76 mcmbres. A ux élec
tions del 817, il n 'y eu t que J 9 élcetions sur ces 7 ti 
qui fussenl disputé:cs; ;;7 Illcmbres furent tout sim
plement lloTIlmés, suivant l'usage tradilionnel, par 
(Juelques persoIlllages influents de l' aristocratie, ou 
par des cmnmouers plus ou moins étroitemcnt liés de 
parenté ou d'intél'ét avec elle. La disproportion qui 
¡'(;sulte de la participation des jí'eemen encore exis-

(1) Rel'uede Weslminster, 18~2; voLl, 30. 

TOll. IJ. 1, 
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tants au suffrage, S' effacera avee le temps. II y a ¡lix 
aos, on eomptait eneore dix localités avee J 3,63:5 élec
tcurs sur 101,169 habitants seulemcnt, ce qui donoe 
un électeur pour 8 habitanls, dans lesquelles i11l 'y avail 
que 7,036 élcctcurs au crus del O livres slerliuF. DallS 

quinze autres loealités, !le renfprmallt ([ueI8,8! ¡¡ 

élccteurs pour 6 f 1,283 habitants, soit un éleclcur pOUl' 

32 habitants, il u'y avait pas ¡iOn jí·(!emcn. 
En '185'1, Liverpool avait! '~,072 ólcctcurs ml CCIlS 

de 10 livres sterling, et, ecpendant, eette ville n'cl1-
voyait pas au parlement plus de députés qu'Andover, 
ou le nombre des éleeteurs de ecHe eatégoric 11' était 
(Iue de 212. Les Tower-Hamlets avaicnt alors t 9)61 
{~lecteurs a 10 livres stcrling, sans peser au parlemcnl 
plus que Knareshorough, avee 2i8 électeurs. Mall
chester, avee 12,836 électcurs nouvcaux, n' envoie pas 
a la ehambre plus de députés que Thetford, avee 20::1 
électems. Le vote des 4 représeutauts de la cité (/e 

Londres et de ses 20,472 éledeurs, peut Cire neutl'a
lisó par celui des 4 mrmhres pour Harwich el l\'larlho
rough, avec leurs 600 électeurs. 

II n'y a pas móins de disproportioIl dans les eOIl
tingents représentatifs des eomtés entre eux. Le Yorl,
shil'e, avec 15,620 kilonli~trcs cflrrós, a si, l'Cprbiell
tan[s; le eomté de Hlltlaml, avee :38:; kilolllNl'es C1llT('S 

seulemelll, en a conservé deux. 
Relatiw~ment Ü la fortlll1e, les anomalies d(~ ecHe 

I'eprésentalioll sont encore hien p tus cho(luall tps (1). 
Enl8ijO, i:J7 memhres représelltaient 0,7.:;:3,733 
hahitants et 19,G82,2:2:5 livres sterling de rentes 
tlllllUelles; 225 autl'es, 10,980,216 habitallts et 

(1) Reuue de lf/estminstel', i8:i2; vvl. 1, p. 27. 
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42,157,OüO livl'cS stcrling de rentes armuelles, en 
Angleterre. La mCJl1C année, ehaque membre pon!' 
Susst'xl'cpl'ésentaiUH,957livres; pourKent, 117,:315; 
pou!' le Weslriding du Yorkshire, 184,711; pour le 
romté de ~liddlesex, le Lancashire et le Westriding 
réunis, en moyenne, 273,875; pour les eomtés de 
Hutland, de Westrnoreland et de Huntingdon, en 
llloyenne aussi, 70,2 [8 livres sterling de rente an
Huelle. 

Voici un état précls de ces rapports dans les comtés 
suivants, y compl'is les bourgs de leurs circonscriptions 
respectives, en 1850 : 

I'fIcnJh!'~;'; 
Montanl 

COllil~s. Habitanl:!. de la ta7;C du a IIOIllUler. comté. 

L. Sto 

Lancastl'e 26 pou!' 2,063,913 et 6,192,067 
Devonshire .. 22 572,207 1,751,450 
York, Wcst-Riding . 18 1,339,962 3,077,:-iOO 
Kcnt. 18 619,207 1,747,U40 
Middlcscx . 14 1,895,710 7,7:.;4,328 
Cornouaillcs. 13 31:i6,662 1,80:;, ¡¡ji 

York, i'lorth-Riding. 11 104,624 I,HlS,Oi::i 
Bucks H 143,670 7;íH,41O 
Chestcr 10 423,438 1,094,U07 
Y-ork, East-lliding. 8 254,181 1,040,100 
Hllutingdon . ;) 00,320 270,tí70 
Redfurd . :l 12(),780 113,917 
llntlantl . 2 24,':.>72 I:W,021 

Ces faits penvent d0l111er a grands traits l'image des 
1'apports, si biscornus d'ill'~galités et de complicatiolls, 
du s~steIlle repl'ésentatif en Angleterre, meme depuis 
le bill de réfol'me. On voit combien peu précisémeut la 
richesse des localités y dOBnc la mcsurc de lenr repré
selltation, combien ceHe-eÍ s'y écarte de tout idéal d' uue 
repl'ésentation nationale, conforme aux spéculations 
(le la lhéol'ie. Cependant, il serait extrcmernellt diffi-
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cile. pClll-Ctre menln impossible, (lans les eircoJls
tances aclllelles, d'arrivcr it faire micllx, sans mellrc 
du rnoins en question la solidité et la dUl"t~e de tout 
l' édifice de la constitutioll rncme. 

§ 3. Les électiuns el In composition de la chambre 
des communes. 

Listes électoraJes. - Revisiny bal'l·istcl's. - Relul'Ili,;y uffice¡·s. - l'r(¡(Cctinll 
de la liberté dcctoralc. -llill contrc ht corruptiotl. - Yole á mains 
levées. - L e polI. - Procés-verbal des élections. - V érification dc la Vil

Jidité des élections dans le conseil privé et la chaneellerie, autrefois, el 
(lepuis a la chambre des communes méme. - Élection de Chippenham. 
- Acte de GrenviIle. - NouYelle maniere de procéder. - Comit{·s d'('lec
lions. - Pétitions a ces comités. - Comités d'enquete. - Chiltan hUIl 

dl'eds. - Expulsion de membres. - Wilkes, Cochrane. - Jndemnités. 
- Le Speaker ou Oratenr. - Le hane de la trésorcrie. _ Chambrc en 
nombre. - Chambre pleine. 

Les inspecteurs des pauvres sont tenus de dressm", 
('haque allnée, les listes des decteurs; mais ils lais
sent souvent ce soin aux inspecteurs assistants el aH 

clerc de la vestry. Des réclamations et des proposi
tions peuvent leur etre remises jusqu'au 20 juillct. 
Le 1 er aoút 1 il faut qu' ils publient les listes électo
rales, contre les dispositions desqudles I'appcl esl 
admis jusqu'au 25 du memc mois. La liste des l'é
clamants doit etre publiée avant le 1 el seplembrc (1). 
Les avocats chargés de la révisioll (J'ecising bal'ris
fas) pour Londres, Westmillsler ct tout le comté de 
Middlesex, sont nommés par le lord chiel justicc du 
banc de la reine; ailleurs, par les juges, dans leurs 
tournées de circuit. Ces juriseonsultes réviseurs licll
nent leurs cours de justice entre le 15 septembre et le 
31 octobre de chaque allnée. Toule perS0I111e uomi-

(1) Tunlmiu Smith, la Pal'oisse, lliG. 
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cilióc clans J'arrondissement éleetoral a le droit d'aL
taquel' la liste électoralc, par l'action populaire, et peut 
appdel' des décisions de ces I'(~viseurs a la cour des 
plaids communs. 

Le shériff est sommé, par un writ de chancellerie 
ou par l'Orateur des communes, de faire proeéder a 
une ou il plusieurs élections. II est commissaire des 
dections (retlll'ítiJl.fj nl!l'cer) de son eomté. AuLrefois, 
il y proc(~dait il la cour ordinairc du comté; mais, 
depuis un aete de la vingt-cinquicme année du l'cgne 
de Geol'ge Ill, r,hapitre 84, il est obligé de convoquer, 
deux jours apres la réception des writs, une cour de 
comtó spéciale pour l'élection. Dans les villes érigées 
en cOl'porations, e' est le maire ou un- autre officier 
municipal qui fonctioIllw eomme returning olfieel'. Le 
writ pou1' l'électioll daus un bourg, une cité ou LouLc 
aut1'e ville él'ig(~e en cOl'poration, est adressé au com
missaire des élections de la localité ou, a défaut d'un 
pareil cOIlnnissaire, dans les cas OU il s' agit de villes, 
san s droits de corpo1'ation llotamlllellt, au shé1'iff. Ce
lui-d nomme alors cornrníssaire pour l'année un no
table de l' elldroit. Aupres des universités, ce sont les 
challccliel's de celJes-ci qui exercellt ces fonctions. 

Avant le COffilllencement de tou le élection, le shériff 
el le commissaire doivent jurel" de ne pas se laissel' 
eorrompre. Le candidat doit aussi, si on le demande, 
justificr de scs q ualités sous serlllent. L' électeur n' est 
sujct il cet examen que po u!' la constatation de son 
idclltité, non pour la justificatioll de ses qualiLés; cc
pell(lant, le fierrnenL de rester íllaccessible a la corrup
tion peut elle ore lui Cire déféró. l:n statuL de J 854, le 
rOl'l'upt praetiees lu'cvcJltin/t aet, de la XVll-XYlIl

e annét, 
du reglle de Yietoria, ehapitre 102, défend a tout ean-



262 
, 

LA COJ\"STITUTIO~ D ANGLETERRE. 

tlidat, sous peine de déchéance de sps droits d'élec
tem et el' óligible, de régaler ses électeurs. On renou
velle maintellant cet acte d' année en année. 11 défend 
aussi toute espece de cOlltraintc ou de menaces á l' (~
gard des votants, le port de cocardes, le déploiement 
de bannieres et l' enrúlement de bandes de lllusiciens. 
II ne peut étre fait, relativement á l'dection, de paye
ments que par les mains d'Ull auditeur de rólcction, 
nommó par ]e commissairp de celle-ci. Chaque cau
didat pst obligé de désigner a l'auditeur les agents 
qu'il veut employer a son élection. L'au'diteur dresse 
tous les comptcs de frais. La pónalitó, pom la viola
tion de cet acte, est la perte dll droit électoral; rnais 
on n' esl admis a fonder une plainte sur ledit aete, 
qu'apres avoir, au préalable, fourni une caution de 
deux cents l ivres sterling. 

Cette loi, non plus que tant cl'autres qui l'avaient 
pr('cédée, n'a pu emp{~cher la corruptioll. Cha(f!lt, 

sióge au parlement occasionne, en moyemw, nH~me 
lorsflu'il n'y a pas de corruption employ(~e, un millier 
de livres sterling de frais; ehaque élection générale 
eoute un million et demi de livres enviran aux par
tis (1). 

Chacun a le droit d'assister h l'aete 6lectoral, qui se 
fait publiquement. Au jom fb:é pour l'électiolJ, les 
candidais paraissent aux llUstill.r¡s, OÚ ils sont pl'{~sentés 
par leurs comités (2) . 

. (1) RC¡,Jue de IVestrnínster, 1, 18;;2; p. 29. 
(2) Le caracterc des candidats est, naturellemrnt, soumis par l'o]l

positiun it un examen minutieux, et le dicto n Sfrnpel' ((liquid /¡,1'ret 

y rait r(\glc. « II était sorti victorieux ct ¡ntact de denx (;lcctilJ!lS 
eontestérs. Quironquc a ecHe chance, en Angl('t(~rrc, rst un hommr 
(Iont le caractcre est parfaitemcnt établi.)) Wilkie Cullins, la FeUl1ltp 

en b!al/c, (·d. de SalllJlsun Low Son r:t Comp., ]l. (In. 
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On procede d'abord a un vote par mains levées (slww 
o/lut/uM, auqunl on laisse participer tous les assis
tants, les femmes elles-memes. S'il n'est point fait, 
par ]a minorité, de motion tendant a la constatation 
fonnelle du suITrago par un pro ces-verbal ou proto
cole (poli), le candirlat est proclamé Mputé. Le poll 
maintenant n(' dure qtúm jour (J). Les corntés sont 
partagés en districts pour la commodité des élections. 

Les commissaircs des élections (l'eturning ollicers) 
des bourgs et villos, ainsi qu(' les shériffs, adressont 
leurs rapports sur le rósnltat des élections an seeré
taire de la couronne aupres de la cour de chanccl
leric (2). Les noms des élus sont pnbliés dans la 
(ia;:;elte de Londres . 

. 1 lIscrll' Ü l~lisabeth, les affaircs d' élections contestécs 
Maient d(~cidl~es d'abord par le souverain en cons(~il, 
puis en cour de chancellerie; mais, sous ce regne, Jes 
cornmUlles se miren! a procMer elles-memes a la 
vérification des pouvoirs des députés (3). Sous Jac
ques Ier

, la cour de chancellerie, aJant exelu un che
valier, émit un nouvean writ d' ó1ection. Mais les 
communes, a1'ant déclaré valable l'élection cassée, ne 
cédercnt sur ce point qu'apr~s une longue résistance. 
SOllS Charles 1 er cependal1l, le parlement acC[ lIit aussi 
le droi t incontesté de 'vérifier les électiolls de sa pro
pre autorité. La Révolution le confirma dans ce droit. 
sanctionnant ainsi la libertó dll parlement. 

Avantl770, les élections contestées étaient débat
tnes comme des questions de parti, en assemblée 
gónérale, au seín de la chambre des communes meme. 

(1) -"fay, llistoire constitutionnelle, 1, :~73. 
(2) B1aekstonf', éd. de Kerr, t Ro7; vol. I, i6n 
(3) Tlallam, H¿s{uire COllstitutionnelle, 1, 373. 
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Ce fut ainsi que sir Robert Walpolc r('signa en 171t), 
par suite du vote sur l'élection de Chipponham. 

Le mode de vérification acluel se fonde sur l'acLe de 
Grenville, de 1770. et sur un aete de 1849 (xr-x"e 
année du regne de Victoria, chapitrc !"lR). D'apI'cs ces 
dispositions, toul dóputé eontrp l'ólectioll dlH{lld il 
n'y a pas de róclamatiol1, est membl'c dc la chamhl't 
des communes de plein droit. Pour attaquC'l' Ulle élec
tion, il faut UlW pófition contre ct~lle-ci, de la part des 
intóressés. Ces pétitions sont l'édigl'es par les agents 
parl{'rnentaires du parti réclamaut, et üoiv8111 (~II'e si
gné(~s d'un élf'eteur au llloins. lHais il arrive SOllV('rJt, 

clans les cas d' élections faites sous l'inf1ucnee (k la 
cOlTuptinn, qu' 011 compense entre eux les griefs arti
culés de part et d'aulrc. Dans ees eas, l'ag-ent whig 
reuonee a sa pétitioll eontre un député tory, moyen
nant la rellolH:iation d'ull agent tory it celle qll'il avait 
formée contre un député whig. 

La eonsidératioll de la dépensc a faire peut suffire, 
d'ailleurs, pour décourager de ees réclamations, eha
que pétitionnaire devant fournir une cautioll de mill(~ 
livres sterling, avant que sa canse puisse etre f'11-

tendue. II faut aussi que la pétition se fonde sur' dL's 

faits certains et spéeifie les votrs que l' on attaque. 
Les comités des électiolls décideIJt de ces pélitiolls. 

A l'ouvel'ture de chaque parlement, l'Oraleul' foI'llw 
llll comité g-énél'al des élections de six IllPIIlhres d(~ la 
chambre, dont les ólectiolls soient incontestées. Cellx
ci choisissenf a leul' tour, sllivant un molle d'éleclioll 
tres-compliq ué, des comités spéciaux, qui ni' peu\'l'lJ t 
jamais fonetiolluer plus d'llne semaine. 

Les memhl'es du comité général et des comités spé
·ciaux sont assermenl('s. JI y a ))('11 df' tf'mps. CPS co-
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mit{~s avaient senJs, de tons ceux de la chambre des 
eommunes, le droit de faire déposer des lémoillS wus 
serment; mais un ade de la XXI-xxne année du rpgllc 
de Victoria, chapitre 78, a égalcment attribué ce elroit 
allX comités déliMra1lt SU!' les hilIs d'intérel privé. Le 
parjlll'e elevant u 11 coltlité dll parlement· est a ussi 
s{~verellwllt puni /fU'Ull faux s(>rlllent prHé devallt ]1' 

,illge(l), 
Les comités tl' {'lection 11e décidcnt que sur la COIl

naissance des faits aW:gués; ils n'ont pas d'attributions 
inquisitoriales. Celui qui contreclit la pétition, s'il suc
combe, ou le pétitionnaire, si c'est lui qu'on déboute, 
sllpporte tous les fmis; mais OH n'en marque poillt 
qua1ld personue Il.f~ eontl'edit la pétition. 

LI: dépllté convainclI de cOl'rIIption devient incapa
ble, pendant la dur{:e du parlement, d'y siéger pour 
l'arrondissement dans Jequel il a été élu. Les comités 
d'électioIl out, tlit-mI, la eOIlseiellce tres-large et ne 
perdent jamais de vue la maxime: « Nous sommps 
lous des péeheurs. » 

Si le comité trouve qu'tme mauvaisc praLiquc s' esl 
Mablio quclque parl dans les éleelions, il fait un rap
port h la chamhm (Iui, dan s son adresse a la reine, 
pl'OpOSC la nomillatioll de certaines pe1'sonnes au \ 
f'o1letiom; do cornmissaires, pour s'mlquérir de ecfl(' 
pratiqlle. Ces commissaires, fonetioIlnant eOHlTlle ju
ges, peuvent suivre l' enqucte d' office, entendre des 
t{'ll1oins et nH~me reporte1' lcUt, examen sur des élec
tions antérieul'es. Saillt-Albans, par exemple, perdit 
SOll lI1'oit ti' dectioll par suite d'investigations pareilles. 
e'pst 1(: tr{:sor de l' 1;; tal ({ui en supporte les frais. 

,Ji ItI//,lIl1, lIis(oil'l' cOl1slitlltimwelll', I1I, HO. 
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Le membre élu dans plllsiellrs endroits doit opter 
pour td ou tel arronclissemlint éleetoral (1). Les dé
put{~s qui aeeeptent un emploi dircctcmcnt ele la eou
ronne ou du lord lieutenallt d'I1'lande sont seuls 
obligés de se SOllmettre a la réélection. Persollnc lIe 

peut résiguer son mandat YOlolltairelllent. Cclui qui 
yeut résigncl', ou accepter .un siége pour 1111 autre ar
rondisse])}clIt nedoral, prie le ministi:'re de lui altri-

. hucr fictivement un officc royal. n est ordinairemen I 
satisfait á eeUe demande par la nomination a l' offic(' 
de stewarq et bailli de l'un des t1'ois Chiltern hUI/

dl'eds de S. M., Stoke, Deshorough ct 13onenham, Oll 
eles manoirs d'East-Hemlred el de NOl'thstead C). 
EH 1775 pourtant, lord North n~rusa une nominatioll 
de l'espeee, mais il n'y a plus eu, depuis, d'exempll' 
d'un pareil refus (2). eette nomination. ayant pOUl' 

effct de priver l'impMl'ant dn sus qualit{ls pou/' siégnr. 
nécessite une réélection. 

La chambre s:est aussi attrihu!') le droit d' exclurp 
des memLres dont les élections ne sont pas eonteS"T 
tées. Ainsi, des 1581 , le (l(~puté de Grantham, Al'
thur lIall , expulsé pour la puhlication d'un liHe ab
solutiste, fut envoyé it la Tour d frappt' (l'nl1c 
mncndc de 500 mares. En 1679, OB explllsa In colo
l1el Sackville, pour avoir ridiculisé le cOlllplot pa
piste; en 1695, l'Ol'ateur, sir .10hn Tre\'or lui-ml~mc, 
qui s' était laissé corro m pl'O (3). En 1698, M. Wol
laston fuL éliminé du parIement; mais, réélu, il ne 
tarda pas u y reprendre sa place. En 1711 , Robe!'1 

(j) llushworth, partie IlI, vol. 1, 1 H. 
(2) )Iay, le l'arlement, i:i53. 
(3) J)éúats parlentenlaires, IIl, Hi. 
n llo Jencry Shcc, p. 444. 
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Walpole aussi, expulsé pom abus grossier des pou
voirs de su ehal'gc et pom des faits de eorruption no
loire CI), puis d-éclaré ineapahle de jOllir du lH~n(·ficc 
de l'éleetion, n'en fut pas moinsl'éélu, et, bien que le 
candidat de' la rninoriLé, 1\1. Taylor, pétitiolluut conll'c 
CE' He rMleetion, 011 la reconnut valahle. EH 1721 , 
Aislabie (2), en 1727, .101111 Ward de Hackney, fu
rent exclus : le premier pour faits de corruption dans 
les afl'ail'es de la eompagnie de la lller du Sud, le sc
eOlld pour faux. EIl 1714, SLeele ,nait été expulsé dI:' 
la chambre des communes, pour Ull pamphlet pré
lendu séditieux, la CJ'ise (3). Ccpendant Blackstone, 
([mIsia premicre MiLion de _son ouvragc, dit que 
le parlement n'a pas le droit d'exclurc, ni de dé
clarer incapable (le jouil' du b(~Iléfice de l' éleetion, 
un memhm (~lu valabJement dans la forme, pourvu 
que ce membre soit, légalement, éligible. ¡\lais, ayalll 
cha1lgé d'opinion, quand iI puhlia la seconde édi
tion de son Cmmncutairc J il Y admit, comme fondé 
cn droit, ce qui n'était qu'un simple usage pal'lemcll
tail'c (4). De la cst venue la mode, dans les banquets 
de l'opposilion, de porter des toasts « a la premiere 
('dition du COilm/CIttaiJ'e de Blackstone )) (.5). Ce fll
relltles mesures prises par les ministres contrc Wilkes. 
([ui avaient dótel'llünó ce changcmcnt dalls la maniere 
(le voir de Blackstonc. \Vilkes, dójil poursllivi par le 
parlement d'une maniere parfaiternellt illégale dan s 
la forme, en 17():2. pour un article dans le NOl'tlt 

(1) Smollet, liv. X, eh. XLI. 

(2) ~lallOn, n, 22. 
(:l) Débats ]JGrfementaires, VI, 144. 
(4) Junius, deuxierne leUre au dlle de Graftoll, du 24 aHiJ 17fifl. 
(5) Mahon, V, 24:3. 
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Brito/l, OU iI avait reproché a Bute sa lrahison emers 
Frédéric le Grand, fut éIu en 1760, uans le comlt'· 
(le )Iiddlesex. Ul-dessus, le roi écrivit a lord North : 
« Je regarde comme trcs-nécessaire de vous informer 
que l' expulsion de 'Yilkes parait command{~e par les 
c,irconstances (('.I'/)(;di('lIt), el qu'i 1 faut qu' elle ait lieu. » 

On l'explIIsa en efreí, le J février 1769, sur un lihelle. 
que le parlemeut (fllillina (( d'impudente calomnie, 
d(muée de tout fondement. » 'Yilkes fut ncanmoins 
réélu; mais le parlement, de son coté, déclara vala
blement élu le candidat de la minorité, Luttrell, et 
J'admit au vote, en déclarant Wilkes iucapable de profi
ter de Sil propre élection. Lord North se borna, dans la 
défense de ceHe mesure, a la moti ver sur des convenan
ces (on tIte grrnmdof expedienc,y).l\lais, en1782, qllalld 
Wilkes ent cessé d' etre en déf¡m:ur, Cf'tte rósolution 
prise contre lui ful soIennelll'uHmt !'ayée des journaux 
ou registres du parlement. En 1814, Lord Cocltrane fut 
exclu, par 140 voix contre 10, pour la propagatioll 
de faux bruits a la bourse; mais on le réélut a West
minster et sa rééIeetion ne fu t pas infirmée (1). 

Jusqu'a la Restauration, les membres de la chambre 
des communes recevaient des indemnités de voyage el de 
séjour. Sous Édouard le .. , elles étaient fix{~es ;'t 10 shd
lings parjour, pour les memhr'es des ('in/lue ports et de 
la cité de Londres. Dans la seiziéme année du regne 
d'Édouard II n, l'indemnité quotidieune fut régléc au 
taux de 4 shellings par jour, pour les ehevaliers, el de 
2 shellings, pour les bourgeois. Elle était aussi f(JUmil' 

parfois en nature. Tous ces frais étaicnt a la charge du 
eorps électoral. Les mernbres négligclds IH' touchaicn t 

:1) I1ughs, ch. LV. 

(') H. Jenery Sltee, p. 446. 
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)las Ir illdeIll1lÍt(~ les jours OÜ iis malHluaiclll aux 
S('anccs du parlement (1). 

L'Oratcur de la chambre des communes y cxerce la 
présidcnce. La masse (lIle mace) est déposée devant son 
siége. Il n'a voix décisive (cflstillf} vote) que 10rs d'un 
partage éga1 des voix ; dans les autres cas, i l ne participe 
point au voleo II He doit pas se meler des déhats. Un 
lraitmnent annuel de 6,000 livres sterling lui est alloué. 
D'apd's un acte du '14 aout 1 R:J5 (XVIII-XIX/' annéc du 
l'egne de Victoria, chapitre 84), UlI Ol'ateur suppléant 
(de¡mty speakrr) ou vice-président peut drc nOIllmé 
en l' absence du spea!.:rl'. Les nominations auxq ueUes 
procede le vice - présideul u' out toutefois de validiU' 
que pour Id durée de ses fonctious. Sous les ordres de 
l'Orateur se {rouve plae(j le sergellt d'armes (se/~r¡eant 
((1 ({I'IJls), 1I0mmó par la reine. Il porte le sceptre de
\tUlt le lord chaur;elicl' el a la poli ce de la ehamlm~ 
des comllluncs; autl'elllellt dit, il est ehargé d'aneter 
lJuicollque se I'elld eoupable d'une infraction de pri
\il(~ge. 

A la drolte de ,'Orateur se trouve, a la ehambre des 
communes, le bane de,> ministres ou halle de la tró
sOl'erie (tl'casul'/j !Jelldt). A r ou verture elu padcl1Ient. 
l('s mcmhres de la eit{~ de Londres out le privil(~ge de 
s'asseoir sur le bane des ministres. A la dl'oite de cc
lui-ei s't~'eveut les sióges fIu parti du ministere, a sa 
s"auche ccux ele l'opposition. Jusqu'h la dlUte de Wal
pole, les cheis ele l'opposition, quand iIs étaicnt C011-

s(~illers privé s , siógeaient aussi, commc PUltClH:Y, par 
cxemple, sur le hane ele ía ll'é'sorel'ie (t). 

La présencc de quanmte membl'cs suffit pOLlr la 

,1) l'auli,IV, OSI. - Crahh, 2ijí-. 
(2) :\IaJ¡lJn, I1I, 72. 
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,alidité des l'¡')solutions dfl la Challlhl'e des commUBes. 
Avant l'union avec l'Irlande, on regardait l'assistall('(' 
dc cinq cent huit mem hres commc le ¡ICe jlh,S ultJf! 

d'urJfl chambl'e plcine. Le 10 auut t 850, séallce dims 
laquello l'administration de lord Dcrhy fut rellvel'séc 
par UBe rnajoriLé de Lrois cenl vingt-trois melllbl'es 
contre trois cent dix (J), il ne manquait que vingt d 

un membl'es. Mais, ordinairernent, la ehamhl'e ne se 
lllonlre que trop négligentc dans l'accomplissement 
de ses fonctions législatives. Le jOUl' de l'adoption du 
hill tres- important dit nuisance removed bill (10 juil
leL 1860), il ne se trouva que (Iuaraule-quatl'e vo
lants (2). C'cstqu'il n'y avait pas la de queslion de parti 
en Jeu. 

CITAPTTRE V. 

PRl VILÉGES DU PARLE~1ENT. 

I'reuve du privilége. - Nature du privilége. - La chambre de" cnmlllUllC' 
¡¡¡jt ¡larlie du conseil de la couronnc. - Onlllilli,tcnce tln parlclflClll. 
- Ol'ininl1 de Fortescne. - Jugementb exprillll':s pal' J lale, Bllrleigll el 
BlackstoLlC. - Le parlement chango la relig'ioll de 1'1;:taL - Illixc illl"j 
le tal'if lles voitures de place. - COllflit avcc l';llllllillistl'iltiOll des lClIlldm, 
de l'ile de CoJlatl, - llltél'ets dans les ChClllills de Jer. - PriviJtlg-cs el 
trihumux. - Stockdalc cUlltro ILltlsar<1. - Cou[]i! avcc le hane ele b 
reine. - Loi relative a la jlllhlieatioll Jes doclllneuts parlemelllaires. -
l\!áns!lelu, Dcnrnan, Littledale, Pattesoll el Colcridge sur les limites di'", 
privilége,; uu parlerncnt. -11 y a lieu u'auJllinistrer la prcuve ues privilég-es, 
- Conflits ues dllUX chambres en matiáe de priviléges, - La chambre 
ues cornrnunes forrr¡{,c ell conl' de jnslice. - Sa jll'Oel,dure arhitra.Írc. -
Dl\fcnse tl'imprimer ues comples renuus uu parlcrnelLt. - pJ'iI¡jqnc lIliJ
deme. - Exclusion du publico - O' Connell el le rimes. - l'rllcós de 
libelle au p¡¡rlernen!. - La charnbre haute, une cour ue I'ccord.- Ag8-

(1) Mémol'ial da parlement,185!J; yol. Il, !J3. 
(2) ¡bid., 1860; vol. IlI, 18~. 
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nouillement it la barre. _ Poursuites contre des ¡Jélitionllail'es. - Res
ponsabilité des membres qui font imprimer leurs discoilt's. - Arl'estation 
ue membres. - Lois sur la banqucroute. - Protection des témoias, 

La loi du parlcment est une padie du dl'oit non 
éel'it de I'Angleterre (1). En 1701-, les deux chambres 
tomberent d'accord sur ce point qu'aucune d'elles ne 
peut créer de llouveaux priviléges et ne doil, en ma
tióre de priviléges, se prononcer autrcment que pal' 
le vote de simples déclarations, constatant l' existen ce 
(le priviléges Mjü garantis par la loi et la coutUll1e du 
parlement. 

Ces priviléges concernent ou la corporation, COll1me 
telle, ou ses membres en particulier. Comme corpora
tion, le parlemcn t, la chambre haute surtout, est le con
seil SlIprCll1e de la COUI'Ollne. La thamhre des communes 
u' est pas sculement une assemblée délibérante investie 
d'un pouvoil' de controle, elle ost aussi un des cOllseils du 
sOllveeain. « Il faul, )) dit Canuing, « bien mal connaltrc 
les journaux du parlement, ou plutót sa constiiutioll 
meme, pou!' admettre aUCUll cas de telle importance 
que la législature ll'aul'ait pus le droit de s'y dispensc!" 
de la nécessité d'U11 tontróle, en dOllnant son avis e11 
tcmps utile (i), )J Mais, tandis que chaque pair a tOll
jULlrs pel'solllwllemcnt le droit de demander une au
dience, la chambrc des COIllIllUllCS 1Ie peuL elle, 
demandet' acces aupres du sOllvcrain f{u' en corps, avec 
son Oratcur en tMe (:3). 

L'idóc de l'omnipotcnce du parJemcul ll'est pas 
Hotlvelle. Voici quclle étail déj¡\ ;\ cet éganl, en 1::li:i8, 
Ü Oxford, la déclaratioll clu parlement des fOllS : « Le 

(1) J\1ay, le Pm'lement, tio. 
(:2) Hansal'd, 5áie 111, vol. XII, 784. 
:3) )Iay, le Par/clltent, ;;n. 
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parJCll1ent, e'est le pOllvoir suprcme; son 1l1llOl'iló ('st 
toujours égale ct toujours absollle. II ne recOllnait 
ríen au-dessus de lui sur la terreo Aucun parlcll1ent 
lW peut lier les mains a un parlement futuro » De lit 
dérive aussi l'autonomíe du parlement pour les décí
sions coneernant ses priviléges. En 1451, sir John 
Forlescue déclarait que I1 depuis un tcmps immémo
rial, ce n'étaJt point l'usage d(~s juges de décidel' e1l 

matiere de priviléges de la haute C01ll' du parlement ; 
car, ajoutait-il, le parlement est si hallt placé el si 
puissant de sa nature, qu'il peut faire et défail'e les 
lois; enfin, que la détermination et la cOllnaissance 
de ce privilége appartenaient aux lords du parlement, 
non aux juges ('1). ) 

Sir l\Iathew Hale fait ohsener (Iue le parlement est 
la supréme cour de justice. I( Il n'y a pas, dit-il, dans 
lout le royaume, de jurididioll flll-dessus de la sienne. 
Si jamais il ouvrait cal'1'iere aux ahus, les sujcts du 
royaume seraienl sans (lérense. 1) « L' Angleterre,)) dit le 
lord trésoricr llurleigh, I( ne pourrait étrc ruinée que par 
un parlement. » Ce que le parlement, y compris lou
jours le roi, a fait, ne peut 6t1'e annulé par aucun pou
voir de la lerre autre que le parlement lui-meme; 
cal', dit Blackslone (2), « il est investi d'Ull J)(JU voi!" 

(1) Voyez Pallli, v) GOL - « Le\ et consllctlldo ]larJiameuti ah 
oll1nibu,; qmcrenda, a multis ip:uOJ'ata, a pallcis ClJgnitall (Coke.)
« In cornitii5 ¡¡arliamentariis posita est olllIlis allp:ust;e ahsolllt¡r.qllc 
potcstatis vis. » (Thotllas Srnith, Anglt!f lJescri[ltio, lG8.) - « Qllid
qllil! in ccntllriatis comitiis allt in tribllnitiis populns I'omanus cHi
ecre [lotuis"et, id omnc in comitiis anglieanb tallquam in cretll pl'iu
eipclll populnmque 1'8]lrrcscntante, commodc tl'ansigitm'; intcrcssc 
(~nilll iJl illo eonvcutn, onllles intelligirnlll', ClljllSl'lllllqllC alllplitlldi
nis, status aut dignitatis, [ll'inccpsvc aut plebs fllcrit ; sive pel' 'c 
ipslIm hor fiat, sivc per pl'uclIratorem. » (Le mcmc, ]l. 17n.) 

(2) Comm., 1, 161. 
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ahsolu; il l'S!' OllllJipolellt. )) De Lolme se hasarde jlls
({ll'il puscr en principe que le parlement lwnt fail'c 
tout ce q ui ]l' cst pas impossible. Il BC pourrait ainsi 
faire d'nne femme un homme, ni d'un honune une 
fcmme. Mais Christian (J) faít remarquer, avcc beau
coup de justesse, que I'omnípotence du parlement 11e 
peut s'cntendre que du pouvoir souverain de l'État, 
pOllVoir qui doit, il est vrai, it I'unité qu'il présentc, 
en Allgleterre, d'y etrc plus étendu que partout aiJ
leurs. Depuis que l' exercice de la prérogative royale 
a passé, peu a peu, au parlement ou au cabinet, 011 

peut affirmer qu'il y a rarement eu, dans un État, 
une représentation du pouvoir politique armée d'unc 
puissance plus grande et munie d'attributions plus 
larges que eelles du parlement britannique. 

e' est le parlement qu'i a challgé la religion de l' État, 
sous Henri VIII, Marie et ÉIisabe~h; lmis l'ordre de 
successioll au trone, sous Guillau'me 111. e' était déj¡l 
le parlement qui avait, sous Henri VI, mis a pied une 
pal'tie de ses pl'Opres dedeurs, comme ce fut lui ([ui, 
sous Guillaumc IV, retira a des corporations, par des 
motifs el' intét,et public, leurs droits l'epréscntalifs; 
(''<~st Cltcort luí /{ui, se fondant sur des cOTlsid(~rations 
itllaloglH's, iutroduisit, en 17IG, les parlemcnts de 
SL'I,t ans, et prolollgca ainsi la duníe de ses propres 
fonclions. Des au teurs anglais, placés SUl' le tel'l'ai II 
tlu parlcmcntarisme, llicnt, iI est vrai, que ce dernier 
acle fut une usurpation (2). Schlosscr (:{), au con
tmire, y yoit une elouble violation du dro;t et de la 
l'onstitution du pays. 

\ 1) lllal'kstonc, ér!. de 1808, llutlJ 12, 1, Hi 1. 
::2) Hallam, Histoil'e COllstitutionnette, III, 310. - ~lahull, 1, :! 11. 
::3) 1, 28;;. 

rOll. Ir. 18 
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Le parlcment, cornrne en parlicuJicI' chacUlI(' des 
deux chamhres dont iI se compose, est une eour de 
justice en matif~re de privilége. Chaque cham brc ('st 
d'aiJ]eurs, par le fait, en position de s'émancipel' de 
toutes les formes tutélaires d'usag(', dans ses décisious 
en pareille maticre, et de faire incarcérer qui elle 
veut par voic de simple résolutioll. En Sil llualité légis
lative, le parlcmellt peut en lll(\nle t('rnps, par un 
acte, qui n'a bcsoin du préambule d'auctllw procódul'l' 
judieiaire, punir toute personne dans son corps, sa 
vie, ses biens et son honneur. Lit oil il n' existe pas 
d'institutions locales, il se mcle continuellement des 
affaires de l' adminislration locale. e' est le parlemcnt 
qui modifie le tarif des voitures publiques, a Loudrcs, 
el qui fait filtrer l' eau de la Tamise. La meme eor1'o
ration qui se déclare, aujourd'hui, contre les dcux sell
tinelles chargées, a Ceylan, de la garde du temple Olt 
r OH conserve une dent de Bouddha; ({ui fait des lois 
obligatoires pour les adorateurs de Visehnou, et qui, 
demain, se ehamaillera avee l'imprimeur d' une petite 
reuille borgne, ou ehoisira un méclecin pour un pri
sonnirr détenu par son ordre; aprcs-deruuin, nous ap
paraHra de llouveau comme uue arene de eombat, sur 
la/luelle on verra se eroisel' les intérCfs multiples lJui 
elltl'etienuent la rivalité entre une llluItitude d'elltre
prises de chemins ele fer et de canaux, toutes les COll
eessions de eette nature par l'État dópelldant du pal'
lement. e'est qu'en effet iln'y a peut-ctre pas, dans la 
vie publique de la Grande-Bretagne, une sphere Olt 
le parlement ne trouve mOJen de faire valoir son 
omnillOtence. 

En matiere ele privilége, le parlemeut estjuge clUBS 

sa propre cause, et ne souffre aUCUlle intenention 
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des trihuuaux. (( Toutes les contestations touchant au'\: 
pl'ivilégcs des l()rds el eles communes, doiyent etre elé
cidóes d'apl'cs les lIS et la eoutume elu parleIllent, Hon 
d'apres les 10is ele tribunaux inférieurs, ») ce qui veut 
dire ici des cours de loi du royaume, suivant l' ex
pression du chiel óaroll Comyn (1). Blackstone, dans 
le ras de Brass Croshyr, dit : (, C'est notre devoir d'ad
llwttre que les rósolutions du parlement et leur mise 
a exécution sont conformes a la loi. Une personne 
arrCtée par ordre de l'une des chambres du parle
ment ne peut Ctre remise en liberté sur aucun writ 
d'ul1e autre cour de justice, pas meme, a moins que 
ce ne soit avec le consentement spécial de la chambre, 
sur un writ d' !wóe{[s (,01'})1(.\' (2). )) Dans l'état actuel de 
la Iégislation, chaque ehambre du parlement esl in
yestie d'un pouvoir iJlimité et incontrolable de faire 
telles lois /file peuvent nécessiter les eirconstanees, 
aillsi que de combiner ces lois de manicre a les rendre 
applieables, selon les besoins, al' état complexe de tont 
cas donné. La senle limite d'un droit ainsi invoqu(~ est 
duns la discrétion du pouvoir qui en fait usage. Cepen
daut, les COllrs de loi de Westminster, duns notre siccle 
eJlCOl'e, ont éllcrgiquement dM"endll l'indépendanee 
de la justice contre les empiéternents de rautorjt(~ 

parlementaire. Le farnellx cas de Hallsard, notanunent, 
nous présente un des plus mémorahles conflits surve
nus entre le parlement et les tribunallx. Voici les 
faits : 

L'inspeeteur des prisons, Stockdale, se croyant of-

(1) .\lay, le Pal'lement, 150, 
(2) BuwyeJ', X:L - ectte dernierc prati<!uc n'csl admisc l{llC de

pub 1,04. Autrefois, le parlemeut u'avait nl<~mc aucull égard pOll!' 

les \\rih d'!wúnls CO),JlIlS. 
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f'cw;é dalls Ull rapport, que les frcres IJallsanl. impri
llleu1's d u pa1'le111ent, avaient imprimé par ordre de la 
chamb1'e des communes, porta plainte cOl1tre eux 
devant les iribunaux, en 1836. Le lord chicliltstice 
Denman, prenant parti pour le plaignant, rcpr(~senta 
au jnry, dans son résumé, que l' ordre de la chambre 
des communes ne pouvait excuser les Hansard, si ce 
qu'ils avaient imprimé par son ordre était l'{~ellement 
UI1 lihelle. Les jurés, cepenuant, acquitlcJ'cnt les freres 
Hansard, l' existence du fait de libelle, dans le rapport, 
ne leur paraissant pas démonlrée. 

Quand le parlemenl se réunit de uou veau, la cham
bl'e des comlllunes s'cmpressa de déclarer l'immixtiol1 
des tribunaux dans cette affaire une infraction de pl'i
viléges, el prit une résolution portant : (1 que le pou
voir de livrer a la publicité iels de ses rapports, votes 
ou déhats, toutes les [ois que cela lui paralll'ait lléces
saire OH convenable daus l'intéJ'(·t public, se liait es
sentiellemeut a l'exercice des fonctiolls cOllstituLion
nelIes du parlement et de la chambre des communes, 
sa chambre représentative, en particulier; 

11 Que, d'apres la loi et le privilége dl! parlement, 
cette chambre avait seule ct cxclusivernent juridictioll 
pour décidcr du [aiL de l'existeuee et de l'étendue de 
ses privilégcs; el fIu'intellteJ' une actioll Oll pl'océdel' 
de toute autre maniere, ü l' effet de provoquer une 
enquete, un débat ou une déeisiou su!' ces poiuls, 
devant toute cour de justiee ou tOIlL LrilHlllal autro 
que le parlement, e' était comll1ettl'e une violation de 
pl'ivilége dll prmnicl' chef, aevant attil'er sur toutcs 
les parties cOlllplices (tu llléfait la juste anin¡¡l<!vnrsioll 
ele la chall1bl'c et le chfttill1ent qui en serait la eonsé
quence; 



L1YRE nI, CHAPo Y. 2Ti 

« Enfill, que la p1'étention d'ulle com de justicc ou 
d'un tribunal quelconque, de renure, en lllatiere (le 
privilége, une décisioll incompatible avec les regles 
de l' une ou de l' autre des deux chambres el clans un 
sen s contraire a la loi du parlement, ne peut etre qua
lifiée que d'infraction et de mépris des priviléges du 
parlement. » 

Ces résolntious n'cmpccheront pas Stockdale de rc
nouveler imm{~diatmllCllt sa plaintc. Inconséquellte 
ayec elle-mcme, la chambre autOl'isa les Hausard ~l 

plaidel', et, ecHe fois, les imprimeurs fment condam
nés par le banc de la reinc, a l' unauimité. La cham
bre des communcs paya l'amende et les fmis, mais 
!le rélracla pas ses l'ésolutions antériemcs. Sur quoj, 
Stockdale, ne se lonanl pas cncore pour satisfait, ill
lonta UIle troisieme adjon cont1'e les f .. eres Hansard. 
Les défendeürs, n'ayant pas comparu, furent conclam
llés par défaut, et un jury, ü la cour uu shériff, évalua 
Ü 600 livres slerling les dommages et intéréts a paycr. 
Les shériffs de Middlesex obligerent la partie condam
née a verser la somme; mais, comme on lem avai t 
rcmis copie des résolutions de la chambre, dont ils 
craignaient d' encouri l' le dóplaisir, ils retimenl provi
soirement l'argent, qui se trouvait encore dans leurs 
mains ü la rt'~()u vertllre du padement, en 1840. La 
chamLre des eomll1unes se remit aussitót a délibMcr 
sur ceHe affaire, clans Jaquelle ses résolutions avaient 
été méconnues par les tl'ibunaux, et, finalement, elle 
chargea le scrgent d' armes d' arreter Slockdale. Les 
shériffs rc«;¡urenl l' ordre de restituer l'argent, el fu
rent, sur leu!' refus, égaJement mis en prison, pOUl" la 
duréc de la session. Howard, l'avoué de Stockdale, 
en fut quitt¡, pour une réprimande. Les shél'iffs ]'('s-
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tcrent en PossQssion de l'argent, jnsqu'h ce qu'une 
injonction du banc de la reine les elit forcés de le 
remettre a Stockdale, sous peine d' emprisonnement 
pour désobéissance envers la cour. Pendant sa capti
vité, Stockdale saisit les tribullaux d' une quatrieme 
action par le ministere du meme avoué', ee qui les fii 
envoyer l'un et l'autre a Newgate (1). Les freres Han
sard, auxquels la chambre défendil do comparaitre, 
furent encore une fois eondamllés, et le trihunal Ol'

donna une nouvelle enqucte pour la fixation des dom
mages et intérets. 

Les résolutions de la chamhrc arant été signífiées au 
sous-shérifl' France, qui devait exéeuter cpt ordre, ce 
fondionnaire, dans une pétition, se déclara pret a 
obéir a la chambre, si elle voulait le prendre sous sa 
protection. On luí permit d'expliquer devant la eour 
du bane de la reine les raisons qu'il avait pOUl' sur
seo ir a I'exécutioll de I'ordre d'évaIuer les dommages 
et. intéréts. La détention du plaignant. et de son avoué 
n'avait pas empeehé le proces de suivre son cours, 
dan s l'interva11e. Le fils d'IIowarcl et son clerc Pearce, 
qui s'en étaient occupés, furenL égaloment arretés pour 
mépris d'autorité, et la challlhre maintint la défense 
qn' elle a vait faite aux illlprillleurs de comparaitre de
vant la cour de justice. 

Ainsi, d'nne part, le fait de Hansard avait été reconnu 
illégal par les tribunaux, jaloux <Iu mainlicn de leur in
dépendance, tandis que, de l'autre, le parlement punis
sait les magistrats inférieurs d'avDir fait lem dcyoir, 
et le pIaignant d'avoir poursnivi son droit. Mais iI ne 
put arreter le cours de la justice; cal' lf' hane de la 

(1) ~lay, te I'arlement, 1 ;¡!l, 
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reine n'aurait pas manqué de punir, de son coté, des 
rrmtempls ou actes de désob{~issance a son auforité. 
Le parlpnlent n'osa pas aller jllsqu'au bout et attaquer 
dirceíement les juges de Westmin~ter, bien qu'il cut 
pcut-etrc le pouvoir de les faire arreter. On sortit de 
ectte impasse par une mesure législativc. Une loi de 
la ¡U-IV" année du regne de Victoria, chapitre 9, as
sllrant l'impunité au typographe pom ce qu'il imprime 
par ordre du padcment, mit un terme a ce facheux COll

flit de compétence. Mais OH peut se demander ce qui 
serait advenu, si la chambre haute avait rejeté la loi 
et laissé touí sur rancien pied. Aussi, May (1) fait-il 
observer, avec raison, que le reglement actuel de la 
rluestioll des priviJéges du parlement n' est rien moins 
([ue safisfaisant, celui-ci en invoquanf certains que les 
f rihuuaux ne reconnaissenf pas (2). 

Dans d' au tres cas encore, les juges ont constamment 
reconnll eertailles barrieres, limitant les priviléges et 
la suprématie du parlement. Lord Mansfield a posé 
le principe qu'une résolution de la chambre des com
munes requérant un juge de rendre sa sentellee clans 
une forme déterminée, n'obligerait d'aucune faGon les 
COUl'S de W estmins1er. Dans le cas de Hansard, que 
nous ycnons d'exposer, les jugcs ("tablirent des reglcs 
ainsi formu](~cs par ehaeun d' eux (3) 

(1) May, le Parlement, 16í. 
(2) (1 Les privilégcs des clcux chambres clu parlemcnt sont indéfinis, 

il est vrai, c'est-a-dire qu'ils Il'OIlt été transcrits et consignés dans 
aucun code, ni formulés dans aUCUIle déclaration. Mais, t0l1tC5 les 
fois qu'une question de privilt;ge a surgi, le privilége n'a jamais dé 
clél'cndu et maintcnu autremcnt que sur la base d'un précédcnt. l) 

(Junius, XVII" leUre a !'imprimeur du Public Advertiser, dll 
1e , aoút 17(,9,) 

(3) May, le Prn'tement, 152. 
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Lord Uenman dit que le simple or([re d'une chambrc 
ne peut justificr un acte illégal de sa naturc, ui la 
simple déclaration que la chambre a donn6 cet ordrl' 
dans l' exercice d'un droit fondé par elle sur un privi
lége, etre invoq Ll{~C comme une prellve sllffisantr de 
l'cxistence de ce privilége. 

Suivant le jugo Littledale, la charnhl'e des corn
mlllles n' a que le droit de sauveganler ses priv jU'grs. 
elle ne peut déclarer ({ueIs sout ces pl'ivilégcs. Lrs 
trihullallx -seuls out a cl6cider de l'existencf' (l'un pri
vilége. 

Suivant le juge Patteson, les actes ill~\gallx de la 
charnhre des cornmUlles ne sont pas cxécutoires. 

8uivant le juge Coleridge, les sentenccs des trihu
naux ne peuvent étrr dict6es pal' aUCUl1 pouvoir. 

Dans le cas de Howal'd contre Gosset (J). le mCmw 
jugo déclara 1'aulorité de la loi supérieure h celle de 
la ehambrc des communes et (le la COlll:olllle m!\mc. 
Si l'un ou l'aut1'c de ces deux pouvoirs transgresse la 
loi, jI est lui-meme irresponsable pour de bonnes 1'ai
SOllS; mais la loi demandera compte de l'illégalité des 
actes commis, et cela par les voies de la proeédllre 
civile 011 de l'instruction cl'iminelle, a toutes les per
sonnes, notammcnt a tous les fonctíoIlllaires, quí y 
auront preté la main. 

D'apres ecla, les priviléges :du parlcment sont des 
regles exceptionnellos et toutes spéciales, que les trihll
llaux no sont pas obligés de COl1naitre et dont il s'agit. 
par conséquent, d'adminislrer la prcuve devaul les 
eoUl'S de justice. Cela peut eonduirc h un singuliel' 
imbm!Jlio. En effet, le tribunal reconnaissan t 1111 privi-

ti) May. Ir P((rll'm.p~lt. ·1;;4. 
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lége, la partíe contre laquelle celui-ci est invoquó 
reste libre d'appcler de la premiere décision,iudiciaire 
a la cour d'appel supremo, qui est la chambre haute; 
mais cclle-ci s' abstiendrait elle-meme de prononcer, 
]'une des chambres ne pOllvant s' érigor en juge ele 
l'autre. Ainsi la chambre haute, dans le cas de Wil
kes (1), (l{~clara ll'avoir aucun droit d'évoquer a son 
fol' un jugcment de la chambre des communes, en 
matiel'es pour lesquolles celle -ci avait toute compé
lence de juridiction. En supposant, au contraire, qur 
les tribunaux ne reconnaissent point de privilége, la 
chambre eles communes devrait elle-meme interjeter 
appel aupres do la chambro haute, ou sévir contre eux. 
Dans lo premier cas, la chambre haute semit encore 
une fois obligéo ele s'ahslenir, par le memo motif qu'il 
no lui appartient pas de !lécidor des priviléges de l'au
tre chambl'e. Dans le sceond cas, il serait cedaine
ment curieux de voir si, au temps oü nous vivons, les 
Anglais abandonneraient sans résistance, a l'aetion dis
eiplinaire du parlcment, les juges du droit commun, 
ces gardiens de lem liberté. Ce serait uno expériencto 

pleine de risques (le la nature la plus sérieuse. 
Il ya également des exemples de conflits de compé

lence entre les deux chambl'es du parlement, en mil
tiere de priviléges. Un jugement ele la chambrc haute, 
forlllée en cour de juslice, avait reconnu aux élec
tems, relativement a leurs droits électoraux, uno ac
tion contre les commissaires des éleclions (returniny 
o/lí'cers) , lorsqut~, en 1704, la chambro des communcs 
.déclara toute action de l' espece une infraction a ses 
priviléges. Cinq bourgeois el' A)'lesbury (lhe Aylesbu-

(n Junius, XXXIX' Irttrc au PuNic Adl'e¡'(iser, du 28 mai 1'i70. 
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J'ymen) n' en actionnerent pas moins, la meme année, 
les constables de lem bourg, pour les avoir cmpechrs 
d'y voter ~I. une élection. Les plaignants et leurs avnués 
furent envoyés a la prison dA Newgatc, par ordrc de 
la chambre des communes, et la cour du hanc de la 
/'cinc, dans laquelle les VOlX des trois juges ¡misnés 
prévalurent contre l' opinion du premier jugo, Rol!, 
refusa un writ d'/¡abeas corpus aux prisonnicrs (1). 
La chambre haute se saisil alo1's du Etige; mais, par 
suite d'une prorogatioll suhite du parlement, la ques
tion ne fut point vidée (2). 

Meme abstraction faite des mises en accusation sous 
forme de bilis of attainder, aout il sera traité dans 
uu des chapitres sui vants, íl reste encore aux deux 
chambres du parlement un pouvoir discrétionnai,'c 
suffisant, dans les limites de leurs priviléges non con
testés par les tribunaux. Enl j 5 t , la chambre des 
communes d(~clat'a cxprcssémcnt, clans le cas contre 
Mur1'ay, qu'cIle lle se regardait pas comme tAHuC [1 

l'obsct'vanee des formes de la proeédure du droit. 
comrnun. D'un autre coté, le parlernent, tont en ayant 
si peu d'égard pom les formes judiciaires, prétend 
n{'anmoins a touto l'autoriLé d'unc cou!' de jusLicc. II 
fait, dans ses ponrsuites contre des personnes, forcer 
l' enlrée des maisons, et toutes les au lorités civiles et 
militaires sont ohligées de l'y assister. Ainsi, en 1810, 
sir Francís Burdel! fut arrClé par la tronpe, quí avait 
forcé sa porte, et emmen(~ a la Toul' (3). Sir Francis 
porta plainte conlre l'Oraleul' de la chamhre el le scr
gent d'armcs; muis tous les dellx fnrent acquittós, daus 

(1) Debats du purlement, IV, 23i, ctc., ain;;j que llag'c 1, etc. 
(2) [bid., 2S2 
(3) May, le Partement, 60. 
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les trois instan ces du prod·s. A cctte occasion 1 lord 
Ellenhorough ótahlit, au banc du roi, le príncipe que 
le parlement, aussi bien que toute autl'e cour de jus
tice, avait le droit de punir pour désobéissance a la 
cour. 

De mcme que le parlement s' émancipe des formes 
de la procédure ordinaire, et qu'il répudie toutes les 
autres fOl'IrH'S pl'Otectrices, donl les prévenus hénMi
cieut g{~néralement en Allgleterre, aucune personne 
arretée par ordre du parlement pour wntempt n'est 
remise en liberté sous caution (bail). Il u' est pas né
cessaire que les motifs de l'arrestatíon soient iudiqués 
dans cet ordre ou loarrant de la chambre. Encore au
jourd'hui, le sergcnt d' al'lncs arrete san s warrant des 
étrangers, dans le ressort de police de la chambre des 
communes. Autrefois la chambre des communes, gé
néralement, ne faisait mt~me aucun usage de warrants. 
La chambre haute fait arretel' ({ui enfreint ses privi
léges, sur un ordre émané d' elle et signé de son se cré
taire (del'k) ou du secrétaire adjoint (assistant clerk) (O. 

Lorsqu'il s'agit de procéder contre l'auteur d'un 
écrit imprimé, la feuil1e ineriminée doit étre produite 
par le déllonciateur. La plupart des infractions de 
priviJ(~ge concoment la presse, a l'égard de laquelle 
des résolutiollS surann6es n'en sont pas moins jalou
sement maintenues. Atln de se protéger cOlltt'e le pou
voir ro)al, la chambre des cornmllnes avait pris, le 
13 juillet 1611, les dispositions suivantes: 

« Aucun mpmbre n'a le droit de faire imprimer un 
discours, ni rI'en délivrer une copie. sans la permis
sion de la chambre. )) 

(n May, le l'arlemen f, 77. 



2lH LA COl\"STITUTIO'i J)'Al\"GLETERHE. 

Un ordre du 22 juillct 1611 insista sur le maintien 
du secret des séances, el un troisieme, du 28 mars 
1642, défendit expressément de livrer a l'impression 
les débats parlementaires. Un ordre ultérieur du long 
parlcment intcl'dit l'impression de tous les papiel's 
parlementaires, a moins d'un ordre de la ehambre (1). 
Un ordre fixe (staading arder) dc la chambre haute, 
du 27 février 1(¡98, dóelara qu'il yavait infraction de 
privilége a imprimer ou ¡\ propager, sans la permissioll 
de la chambrc, quoi que ce fút ayant trait aux déhats 
de ce1Je-ci. Dans les années 1728 et 17a8 cncore, la 
chambre des communcs résolut de procéder, avec U1\(' 
extreme sévériU~, eontre les imprimeurs de rapports 
sur le parlement. Pelham, eependanl, proposait, dc's 
eette époque, l' adoption de pl'inci pes pI us libéraux IOll
ehant la publieité des déhats parlemenlaires. « Laissez
les done en repos, disait-il; ils se ehargent de eompo
ser pOUl' nous de mei1Jeul's diseours que nOlls n' en te
nons nous-memes. )) Mais Pulteney, tout en affichant 
ses tendances démoeratiques, ne laissait pas que de se 
prononecr énergiquemenl eontre l'imprcssion de ses 
disCOUl's(2). Cela n'arrCta pas les rédadeurs de eomptes 
rendus. Le Landrrn flfagazille intitulait le sien: Déhat.\' 
d1l c1uh politique; le GentlemUll's 111a,f/azille cn faisait 
paraitre un au tre, sous le liLre de lJéhats dlt sénat de 
Lilliput. Le public s'habilua tres-vi te el distingucr les 
figures anglaises del'l'ierc le rnasq lIC des pscudonymcs 
romains. En '1770 commelH;a la puhlieation de comptes 
rendus plus détaillés, par un certain Millcr, lllcmlm.' 
d'unc des eorporations de Londres (Livel'.'JJ7I((u). Assigll{~ 
elevant la ehambre des eommuncs. i 111<' COlllparut pOillt. 

(1) Rushworth, 111, vul. 11, 33;';, 
('.!) Cooke, lIistoil'e da parlement, ch. ny. 
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La Cité lit melllc andel' le sergent rLmnes pal' un 
constable, pour violation cle ses priviléges muniei paux. 
ecHe far;on d' agir détermina l' envoi clu lord maire et 
des aldermen a la Tour. Mais l' opposition, dans le 
dMmt qui eut lieu a ce sujet, trouva moyen de lassel' 
la majorité parlementaire par vingt-trois tours de 
scrutin sur ce cas de privilége, el, des l'aullée sui
vante (1771), lVIiller ne fut plus inquiété ('1). 

Depu is 10rs s' étab1it la pratiq ue d' ignorer les comptes 
l'endus des séanees; mais il était défendu aux rappor
teurs de prendre des notes. En 1807 encore. il Y en 
eut un de dénoncé pour avoir suivi les clébats a la 
plume, clan s la galerie des reporters. Aujourcl'hui, on 
n'use de eette riglleur C[u'avec le parti pris de ehica-
11e[' un reporta (2). Depuis 18::16, il est aussi permis 
de ¡Jublier les listes des votants, ou listes de divi
SiOll (:1). En J(¡f)(j, ce [ait avail été signalé comll1e une 
violatioll de privilége des plus graves, aussi llIeIla(;ant(~ 
pour la liherté que pour les droÍts du parJement. Au
jourd'hui, la plupal'L des mell1bl'es parlent plutot pOli!' 
la satisfaetioll de lelll's commetlanLs du dehUl's que 
pOli!' cOllvaincre leurs adversaires de la chambre Hll\llle. 

te parlCllIen t. 11' aral1t de compte a remIre a aUClll1 
pouvoil' de la tC1're, ne se montrait pas ll10ins jaloux 
ti' exclul'c de S011 encei11te les eUl'ieux et les auditeurs 
élrang'cl's. Cep('l1dant des étl'ang-el's J'éussil'cnt quc1-
quefois a s'y fautilel', el, en1 771, il Y en eut mcme 
un qui se pCl'l1lit de jl!'encll'c part an vote et don t la 
voix fut cOlllptée dalls la divisioll (il). Depuis lp llli-

(1) -'[ahllll, \', 3:l3, 
(2) 'Iay, /Iistoire COI/,\Wntio!/nclte, 1, +~K, 
:l) {bid" U:3, 
+) {/¡id" íOK, 
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lieu UU dis - huitierne siecle, OH se l'eHtcha de plus 
en plus de la sévérité de I'ancienne rógle. CepolHhlllt 
ji arriva encore, par moments, que l'on interdH. for
mellement toute publicité. Ainsi, le 14 Illai 1770, 
tou·t l'auditoire présent de COmmOllOl'S, y compris le!:i 
fils de pairs, fut runvoyé de la chambre haute (1). Le 
12 décembre de l'annt'e suivante, on flt memo sor
tir de la chambl'e des lords les membrcs de celle eles 
eornmunes (2). Par voie de représailIcs, eeHe dcrni¡'n~ 
exclut alors, de meme, les pairs et antros étrangers pré
sents de la salle de ses séallces. eette pratique fut maill
tenue pendant toute la session. Cependant il existe des 
comptes l'endus des séances de la chamhre des commu
lle" de eette époque, fondés seulement, il est vrai, sur 
quelques maigres notes provenaut de ses memhres (:3). 
Vers la fin de la guerre d'Amérique, lord North Jlar
viut a faire exclure complétemellt le puhlic de la 
chambre des communcs. Cela dura une session et. 
demie. Mais des miIIiers de clubs, comme le l'aconte 
Shéridan, s'étant ouverts dans ce temps agité, pOUl' 
apaiser la soif des discussions politiques, la chamb,'C' 
finit par revenir a l'ancienne pratiquc (4). Ce fut en 
t 831 seulement que les lords firent établil' une galerie, 
dans la salle de leurs séances, et sanctiolllli'l"ent aillsi 
formelJement la publicité de leurs débats (5). CC'pen
dant, des séanees secretes se tiennellt OllCOl'C occasion
neIlement, sur une motion. En J 849, par exemple, ii 
y en eut une de deux heures (6). Les étrangers qui 

(1) ~1ay, Histoire canstitutionnelle, 1, 410. 
(2) [bid., 411. 
(3) ¡bid., 412. 
(4) Annual RegiliteJ" de 1810; vol. LU, p. 97. 
(J) Hansal'd, sél'ie IlI, vol. VlII, i 831. 
(ti) Ma), fiis/aire canslitutionnelle, 1,'f2[). 
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reslaiellt dan s les galeries. lors du yote par division, 
UaiclIt toujoul's arretés, autrefois. Ce cas s'esl présent¿· 
('1118:33 ell(:Ol'e ('1). Mais, actuellemen t, les étrallgers 
des twlel'ies peuvent y rester, memo pendant le vole, 
h la chambrc des communes depuis 18;)3 et a la 
chamhro haute depuis 1857 (2). 

Comme]1) droit d'excJure en toul temps les étrangers 
n'esI pas ahandunné, que la publication de comptes 
rendus des séances dll parlernenln'a pas cessé d'élre, 
en principe, conlraire aux lois du parlerncllt, el que 
eelui-ci peut loujours en faire punir les allteurs (3), 

il a dans la maill tout ce qu'il faut }Jour conlenir les 
rapporleurs des journaux dans de justes limites. 

C'est le rimes qui a eu, jusqu'a présent, le plus de 
proecs a pl'OpOS de eomptes l'endus inexacts, ou per
lides et malveillallls. Ainsi O'Connell porla plainle 
contl'e ce journal, en 1832, l'aecusant d'avoir 1'apport(· 
un de ses discours en termes (lui dénaturaielll ses 
expl'essions, daus le hul d'exciter ses commettants 
contl'e lui (~). Le Times promit des résurnés plus 
fideles pOUl' l' avenir (5). ~Iais, plus tal'd, il n.fusa 
lIeltement de reproduire aucun des discoUl's du plai
gnall 1, tan t {l L/e celui-ci ne se l'étractel'ait {las de l' ac
('usatioll portéc coutre le journal de faussel' le cornpte 
I'CIHlu (6). O'Collllell, n'ayant abouti avec aucune de 
ses mot.ions contl'e le Times, a la chambre des COIl1-

munes, s'avisa toul ¡'¡ coup de faire remarquer, en 

(1) Hansard, série III, vol. V, :;13. 
(2) May, Ilistoil't constitutionncl/e, 1,}3:1. 
(3) ¡bid.) 431. - Hansan!, séric 111, vol. XX, p. Oí. 
(4) lIansnrd, séric 1II, yol. XIII, flO:;. 
Ci) J1)id., U:iL 
cG; ¡bid., vol. XX, (i. 
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d{~sigllitnt la galerie, la présellce d'draJlgers, Iloloil'c
ment contraire au privilége de la charnhre. 011 les lit 
aussitót sortir tous, y compris le rapporteur du Times, 
et la maison resta fermée alL\ étrangers pour toute la 
soil'ée (1). Le Times futnaturellcment obligé de cédcr. 
La complainte de 1\'1. Dawson, au sujet de l'inexacti
lude de la plupart des comptes rendus des séances 
du parlE'ment faits par les journaux, est encore au
jourd'hui fondée (2). Chaque feuille continue a traite]' 
avec une faveur spéeiale les orateurs de son parti, 
remanie les discours el multiplie dans ses colonnes 
les hear! !tear! (écoutez! écoutez!), mcme autour des 
passages accueillis avee le plus de froideur par la 
chambre : en un mot, l'impression que le grand publie 
et la postérité re~oivent ainsi des débats du parle
men test loiu d' ctre toujours un écho parfait de la 
vérité. Une masse de discours ne sont l'elatés par 
Hansard que dans la forme indirecte, á la troisicme 
personne. On n'a pas de rapports sténographiés au
lhelltiqU(~s el souslrails a l'intluence de l' esprit de 
parti. AjoutOlls <,[u'i1 est positivement dófendll d'im
primer aueune des dépositiollS de lémoins faites dans 
les comités, tant que le rapport (lui les r(~sume n'a 
}las ellcore dó prósenló au purlcmenL 

Le parlel1lent a toujours (>té plein de zcle duns la 
poursuite de rt'parations pOUl' le fait de lihelles CUll
trc 1ui-mcme, ses membres ou d'autl'cs penioBlles 
l'illtéressant. Sous Jaeques Fr, il condanma a la dé
gradationla plus infaman le, ¡\ une Clmcnde de ;),000 li
\' res slel'l illg el i:t l' empriSOllUeUH'llt pour la vie, un 
llommé Floyd, que l' on accusait sE'uleltleut el' avoir 

(1) Hallsal'd, séric 111, vol. XX, !Jo. 
2) [bid., vnl. XIII, 908. 
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tenu de mauvais pl'OpOS sur le gendre de Jacques, 
}' électeul' palatin Fl'édéric, que sa courte rO~'auté en 
Boheme avait fait surnommer le roi d'hiver (1). En 
1721, la ehamb1'e des comlllunes envoya en p1'ison 1'im
lJ1'imeur d'Ull pamphlet jacobite, sans melllC alléguel' 
une illfl'action de p1'ivilége contre lui (2). TOllt liheIle 
contre une des ehambres al! un de ses llwmbres est 
encore aujourd'hui considéré sous cet aspect(3). Aiwsi 
l'imp1'imeur du Times fut coudamné, lel!) avril 183'1, 
a 100 livres sterliug d'amende et a l'emprisollnemellt 
pour un tem1's illeléfilli a Newgate, paree qu' il avaif 
a1'pelé le comle de Limerick un etre ayant des pré
tentions a l'homme Ca thiny with human pretensions) (4). 
Lord Brougham a en certes bien raison d' ellvisager 
(oufe eeUe juridictioll de priviléges comme une vio
lation de tons les principes constítutionnels, attendu 
que la 1'artie offensée y est juge dans sa pl'opre cause, 
que le prévenu, privé de l'assistance el'un jury, : est 
obligé de s'accuser lui-meme ou, s'il veut se soustrail'e 
ida peine, el'administrer la 1'reuve contl'aire, pour éta
blir son innocence, et que la condamnation, enfin, 
!le s'y fonde pas sur des 10is existalltes, maís sur des 
d{~crds d des r{~solutiolls ('.1' post-flle·to (:j). 

Une iufractioll dc privil{~ge, cOll1mise pendant une 
SCSSiOIl antél'ieurc, peul etre pUllie dans la sessiOll 
suivante, de meme que tout délit commis contre un 
parlement antérieur peut etre puni par le parle
ment suivant. Le chamhre haute seule est considé-

(1) Brougham, COlist., 21l6. 
(2) ¡bid.,2:ín. 
~;¡) ¡bid., 2:17. 
(4) Hallsi1l'rl,sél'ie IlI, \ul. IlI, p. 14tH. 
(;j) 13rougham, Const., 2~7. 

TOM. 11. 1. ~J 
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l'ée COIllUIe lIlle ,él'itable COUI' de justiee, gal'dant ses 
archives (cour! o/record). (~'est toutefois une question 
dp f'avoir si elle est aussi cour! o/record en sa qualit(~ 
de Irihunallégislatif, Mais la cllOse esl illdifférente tUl 

fond, comme il11'y a pas le ll1oindl'(' doute SUl' son droít 
de condanlllel', en cette deruicJ'(' (1 LHd ité aussi, a des 
amendes et aut1'es peines déte1'll1iJlécs, .J usqu' en 1840" 
elle 11e tmitait les cas de priYilége (ju'it llllif'-clos. 

Clle pl'Ol'ogation du parlell1ellt ne déliVl'c pas J('~ 

[I¡'iSOnlliers ar1'etés par ordre de la chambre haute. 
ceux-ci étant obligés de subir en entiel' la pcin(' 
qui leur a été infligée (J), talldis <file la cÍ6tul'e d(' 
la session lllet UII terme a la détention de toute pe1'
sonne envoyée en prisoll par la clwmhre, des COIll~ 
IUlUles. et affranchit ll1eme le prisonnicr de l' obliga
(jon de pa~er les frais. La chambre des eomrnLllles 
Il'a, d'ailleurs, plus illfligé d'aTllendes depuis J 66ü (1), 
Ll'S d('llx e hUflIhl'es femt ellferlllel' les persounes em
pl'isonnées par leur ordre ¡\ l\'ewgate ou a la Tour. 
Quiconque a étó traduii i\ la barre de l'une des deux 
('hambres, sur des imputations frivoles, a droil a des 
dommages el intéróts. Alltrefois 1 lorsqu'un aecusé 
dait l'onclamué OH consentait lui-mclllc 111'aire ilmeJl(i(' 
honorable, OH l' obligeait de lU'OllOllCC1' Ú geuou:\ les 
paro]cs qu'on luí mcUait daus la houclle. ~'lUl'l'a) 

ayaut refusé, en 17:50, d'écouter sa seulCllce ú genOllX¡ 
a la barre de la chambre des eonUllunes, eelle-ci l'{'

solut qu'il serait ddellu rigoureusement a Ne\\galt·; 
~;allS plumes, enere ni papier, el que persoIlllc ue f't'·

rait admis il le voir, sans une permission spéeiale de la 
dlambre. Lorsqu'il tomha maladc eH prisOll. elll' li' 

,1) Bow~('l') SI-. 
(2) ~Iay, le Pal'/eiilentj litio 
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remit cutre Jes maÍlls d'un m('deeiJl, ég~lcllwnl désigné 
dans sa résolution (1). Muis, le 16 mars J 772, dIe clÍs
posa que désol'mais un accusé ne pourrait étre COll
trainf a s'agenouiller uevant sa barre qu'autallt qu'elle 
l'y aurait expl'CSSómcllt cOlldamné. La charnhl'e haute 
a laissé de nos jOUl'S tOlnbel' cet usage, chez elle (2). 

Le parlemeut, ;'¡ cel'taines époqut's, ne respectait 
Jias plus le droit de pólition que la libel'té de la ]lressc. 
Ainsi, en t 680, des ahlwl't'el's, pétitiolluallt contrc le 
bill d' exclusioll, furent arretés, sur une l'ésol ution de 
la chambre des commUllCS. 

Il y a égalité de priviléges entre les deux cltalllbl'p'i 
du parlement, á moins de dispositions contraires (3). 
TOldes les deux, depuis la déclaration des dl'Oits, 
jOUiSSCllt d'ulle liherté de pal'oles pleine et entiere. 
L'article 9 de cet acte porte que la liberté de la pal'ok 
et des débats, ainsi que de tout ce qui se fait au pal'
lement, ne saurait étre entravée ou mise en questiotJ, 
hors de son enceinte, dalls aucune cour de justicl'. 
ni aillcurs, quelquc parí que ce fut. Mais, clWtlll4' 

membl'c, étant responsahle envers la chambro h la
queHe il appartiellt. peut etl'e puni par elle, et, pu
bliant un disCUlll'~ lellu par lui au parlement, étt'ü 
poursuivi Pll j llslice COll1mc tout autl'e écriyailJ. Lurd 
.\bingdon fllt eOIldaltlld~, eH 179:i, pOli!' HU discoul'S 
Ilu'il avait tellu á la chambre haute et fait imprimer, 
cOlltre son avoué, it payer une amendc de 100 livres el 

;\ fournir eautioll, pOllr répondre de sa conduite ulté
l'iem'(' (811/'(1[.1/ /'01' .'/I)od (¡elwl'Ío/lr). En 18'13, M. Creas); 

t) .l1a~ J fe Parlemenl, !lS. - ro;1' alls.'¡ Smn((el, Histoh'e (it Lw" 
II .. ;!: I ¡JI). 

(2) Ma~. IlistoiJ'e constitntionnelll', 1, }.\.N. 

,:l; M'l.~, le Pul'lement, lji. 
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il)allt eommuniqué ü une feuille de Londres le texte 
aulhontique d'un discours que les journaux avaient 
mutilé, une personne offensée par ce discours ac
lionna l'auteur pour libelle, ce qui le fit cOlldamner 
au payemellt del 00 liVI'es sterling. Le hane du roi 
rojeta son pourvoi et la chamhrc des eommunes ne 
trouva pas d'infraetíon de ses priviléges clans cctte 
eOlldamllatíoJl. 

Toute attaque par yoies de faít (assalIlt) dirigéc COll
lre la personne d'Ull memhre du parlement, exposc ü 
des punitiolls séü~l'es, de la part des tribunaux. Hors 
ti u cas de flagrant MIit pour des attentats graves, au
enu lllelllbre d'ulle des deux chambres ne pent étre 
arrcté sallS le COllsenternent de ecUo dont il fait partic. 
r 11 lllcl1lbre a-t-il eté arrété pour crime ou Mlit (iJl
r/ictable ol/ellce) de trahisoIl, de félo11ie ou d'illfrac
lio11 de la paix, avis eloit en étre elonné sur-Ie-champ 
Ü I'OralcuI' de la chambre respective, qui déelare en
suite si elle a OH non l'intention de faire usage de SOll 

pl'iyilége et ele réclamer le lllcmhre inculpé (1). Ainsi, 
lord Cochrane fut éCl'oué en 18'15, pour conspiration. 
par ordre du hallc du roi, ayt'c l'asseutiment de la 
ehambre des conllnUlles; puis, s'étant échappé (le sa 
prisoll el l'endu Ü la chambre, OH 1\ arreta de Jlouvcau 
par ordre du tribullal, a\ant le eomlllenCI~ment de la 
séance, san s que la chambre consiclél'át ce fait comme 
ulle violation de privilégl'. 

Le point de savoil' si un tribunal peut faire arretl'l' 
ti II membl'e de la chamhre des communes, }10m déso
))I"iss<lnrc ;\. la COl\l', est elolllcux. Dans ce cas aussi, 
la chamhrl' a dénié I{uelc(uefois Ü ses membres la pro-

,1) Bow,) el', :-iL - Yoil' aU6,i Dl!úats du parlemenl, X, í/ji. 
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lection qui leur paraissait dne : ainsi, par e\emplt·, 
á Wilkes, lorsqu'il fut al'reté pour le fait d'une (lin-
[ribe, cn 1763 (1). • 

Aucun pair ne peut, me me apres une prorogation. 
eh'c soumi5 a la contrainte par corps pour dettes. Ce
pendant les pairs sont aujourd'hui sujcLs aux lois sur 
les banqueroufes. Cn memLre ele la ('hambre des 
COll1ll1UllCS béneficie des priviléges qui le garanlisscnt 
eontre les al'reslations et l' ell1priSOnnelllent pom 
dettes, depuis le quarantiell1e jonr avanL la réunir)}) 
jusqu'au qual'anti('me apres la prorogation du par
lement. Cn melllbre de la chambre des COlllmunes 
tOlllbant en faillite OH hanqucroute, ne peut non plus 
étre appl'éhcndé au COl'ps. Cependant, déja un acte de 
la cinquante-dellxiclllc allnéc du rcgne de George lB, 
chapitre 144, dispose qu'ull membre venant a etre 
déclaré insolvable, pen} son siége, á moins d'établil' 
rlans les douze mois que ceUe déclaration a ótó levér, 
ou qu'il s'est arrangé avec ses créanciers. 

Les témoins , avocats et mItres personncs, eités d(·
yant le parlf~ment . ont droit a sa protedion. 

CHAPITRE VI. 

)IARCHE DES AFFAIRES AV PARLEMENT. 

fli'idemcnt. - Conditions de la validi!!\ du YO\('. - Motiun pOUl' ¡les flanl

heaux. - Ordre du jour. - }Iotions. - Amendell1ents. - QuestiulJ 
pl'éalable. - Les présidents des deux chamhres. - 1I1aijiél'e de poser h 
qnestion. - Respeet pOllr le sonverain. - Droits de la minorité. - Ma 
nieres de voter. - Par oui on non. - Contcnts Oll non contents. _ 
Comités généranx de la chamhl'e. - Comitl's cltui"is. - Leurs ¡¡ttriilíj' 

1) \Iay, 132. 
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¡ious. - Cit"tio!1s de trmoins. - Serrnent exig,'· ¡j·eux. - P,\titinns.-
p,·titions monstres. - Bills d'intérét privé. - Frais qll'ils occasíonncll1. 
- Comités chargés de les prendre en délihór;¡tiOl1. - Délibérations en 
pleine charnhre. - nms d'état. - Bills de réhabilitation. - Initiative de, 
ministres. - Tons les bilis étaient autrefois des pr,titions. - Forme me,· 
deme des lIilIs. - Triple lccturc d'un lJill d'intérct publico - DiSCllssioll 
en comité des bills de l'espece. - Conférencc's des del1x chambre;;. _ 
Forme des d,'lil!rrations qui y Ollt lieu. - Amélioratiün de la marche de, 
,,[faires. - IntrodllCtion des bilis. - Assentimcnt dll souverain, en pe\'
>(,nne ou par cornrnission. - Hemcrciernents dn "arlement dans le eas tle 
bills de pardol1. - Yaliditt des bilis délectueux apres la sanctioll l'oyale. 
- COIlll1lullications eutre la courOIlne el le parlemcnt. - Documcnts 
parle1ll8ntaires. - Livres hlells. - Affaire ¡le I'Af"hallistall. 

Ll' rcglemellt (sfrmdin.f! (JI'{las) de la ehamhre hautf 
a 6tó codifil) et puhJié. CeIni de la charnhrc des com
munes ne reposai t, jusqu' eu 18;; 1. , q Lle sllr llIJe tra
dition ll011 écritr. « L(~s us pt privilégcs de la chambrp 
({fS communes, )) dit, eJlli(H .. lf~.iugc llould, (( son1 
des al'eallCS qu' elle' garde dans ses registres et 81'S ar
chives propres (J). » En Hl:i1 fut illl}Jl'illll\ par o)'(l]'(' 
d(~ la chamhre, J(, manueI infituM: A JllflllUal nI 
mies) n!'del'.\' (/1/(1 (OI'J)/ nI jJJ'oceedin[/ (J/ t/¡p 11OII.I'e o/ 

('(¡IIWIO,IS J )'(df{tin,r¡ to jillMi(' business. Ce li\1'e nf' C011-

l.iellt, cepemlnnt, que l'l'nnm('ration des ordrrs qui for
ment la partll' (l1l l'(\glelllellt ayant {rait allx affairrs 
puhliques. Il ne fant pas confolHlrp ayec 11' reglemelll 
¡¡XI' (stawlin.fJ o/'df'l's) les Sf's.I'ioi/lt! o!'(Ie!'s, I'('gh's qui 
lH' sont ¡"tablil's I1lH' pou!' In IJ¡IJ'("I~ Ir 11]1(' scssjoll. 

La chanlh)'(' hauf(' 1'1111'(' (l1'c1ill"il't'J1ll'111 f'lL séance (1 

('inl{ !temes (111 ~oi]', la c!tamhr(' dl'S eommunes, it 
<¡natre lH'ures moills 1Il1 qllar!. Autrefois, les s(mnc('s 

qlloli(lieJ1]ws de celJe-cÍ eOllllllell\:aiellt ;'t huit helu'e~ 
du 111ll1ill; mailltnnant, elle lle tient plus dI' s('aner du 
matin que le lllereredi. Les séanees du Roír se pruJon
gl'lI! S0I1\I'11t jusqu'au matill. En 176~. lors dll nrlJat 

(1 Dfóats dll par{pmp1ít, 1\. '2+1·. 
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sur la question des warrants générallx, iI ~. en eu t UIl(' 

flui dura dix-sept heures. 
Dans chaquc chamhre, la séance s'ouvre par la 

priel'c, que dit un ecclésiastiquc. Pour qu'unc cham
hre puisse entrer en sl'ance. il Y faut, des le commell
eement, la présencc (l'un nombre de memhrcs suffi
sant pour la validil.ó du ,ole. e'est J'Oratcur qui esl 
ehargt> dI' les compteJ'. Comme, an moyen age, les 
lords se l'cndaient Ü la cour du roi sur une imilatioll 
direete. et flu'alors aucun membrc d(~ l'une ou de l'autrp 
chamhre ne pouvait s'absentcr sans congé, a moins rl(· 
s' exposer it des peines rigoureuses, i1 était nalurrl 
que la majoritó des memhl'es du padement y fussenl 
loujours pr{·scnls. Prynnr encor8 déclarait la pré
S811C8 de quarantf' l11emhres, a la chamhre des ('0111-

munes. a peine suffisanfe pom écout(·1' la priere el 
I mi lenl' affaire s (J' un inléret mincl\l'. Il ne r(~eonnaissai I 
qu'Ü, la majorit(o dI> sps memhres le (lroit d'accordf']' 

(les fonds et d'adoptel' eles lois (1). La pl'atiC[llc qui Sf' 

contente de la pl'ésence de quarantc rncmhrf'sJ a la 
rhamhre des comnmnps. pOUl' la validité du vote SUl' 

toute especr (l'affail'es. ne S'0.8t done rtablir (pIe plus 
tard. 

Si la chmllhrr des COl11llllllH's tompl<' ll10ius di' 
quarantc·. la ('hamhre hauLc moins de trois mcmhl'es 
présents, la s{'aIlCt' ('s! l'('mise. 011 demande aussi SOll

vent, dans le cours d'lllu' s{~¡U1el~, le drnombl'emenl 

<les assistan ts ((~ tOUI//'¡, lorsflu' 011 Yeut se débarrasst'1' 
d'une affaire, l'IIS<lgP dl~ la ehamhre, ell pareil ('as. 
("taní de n'y plus r('venir. Les jOUl'S oü 1'011 s'ahstielll 
de cOl11pter. le \ote d'lIl1e chamhrr (!.- ,illgllllPIll)¡res, 

il) lievendimlionl¡;go[e des lil¡frles di' t./i1gII'lNI'I', 
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lorsqu'il n'y a pas ele divisíon, est sOllvent réputé va
l able (J) ,Une motíon tendanl h la suppression de l'ahus 

(1) L' abus du dénombrcment a étó récemment caraetórisú en termes 
tl'cs-accl'bes, clans des lettrcs adressées par deux membrcs du par
lcmcnt a un meeting de Lecds. Lord Robcrt Montagu, membre C011-

servateur, dont une motion, relative it la (Illcstion de successioll 
rlanoise, avait été (,toufféc par un count oMt, décrit ainsi ectte ma
Ilceuvre: « c,> ne &ont pas, dit-il, les rnnl1}cu\ et sots discours qu'on 
étouffe ainsi. J'ai entendu dans ma vic hcaucoup de ces discours, 
sans que personne songeat a faire comptcr les memlJl'cs I'l'éscnts. 
J'ai YU la chamhl'e presque toujolll's vidr, pcndant qu'on y discntait 
sur le sort de millions de nos sujets de l'Inde. PersoIlne alors ne 
s'avisait de compter, J'ai vu les banes déscl'ts, alors. que ron dispo
sait des millions tirés de la poche du peuplc 'lllglais. Quiconque, 
dans ces moments, cut apprlé l'üttention de la chamhre sur le man
que d'un nombre rle membr()s suffisant pour la vaiidité ¡le ses 1'650-
lutions, aurait passé pOU!' un irliot ou pour un fou, C'est que le 
count out est toujours une chose concertl':e d'avance, entre les chef"" 
de file des deux cOté s de la chambre, On n'y a rccoU!'s que lorsqu'un 
sujet scabrelix pour le gomcl'Ilemcnt doit (~tre mis sur le tapis, ou 
que ron tonche it un yote dans leque! il J aurait scandalt: a ¡jirc noil' 
et manqlle dc conycnancc it dirc hlanc. C'est (1ue le count out SCJ't 

parfaitemcnt la tcnrlance model'llr it cacher certaines choses a la 
llation et a escamoter des mains dI! parlcmcnt le eOl1trúle des af
raires publiques. Si quelqu'un ,icnt a s'impatienter contrc ectte t~
J'annie de la cahale ministt'rielIe d rait llIine ¡le youloir revenir ;1 
l'ancien ol'drr. de choses, une cntr.ntc s' étahlit aussitót, cntre la 
caIJale ;\ la rll'oiv) du $peaker et !'r\--calialc asa gauehe, pour demaJl
del' le dónomlll'cmcnt. )) 

Le meeting ecut ulle antre lcttrc de ~I. Baincs, l'epl'ói'cntant de 
Leeds, dans lilquelIe ce mernhre s'exprimait ainsi: « On a reconr, 
au dénombremcnt, 10rsqu'oIl ['raint tI'ahorder la rlisc'ussion d'un 
theme tres-aride, ou particuliel'emcnt désagréable it une partie de la 
chambre. Dans ces cas, 011 c]¡oisit nrdinairement son temps cutre 
'(~Jlt et neuf heures du soir, qualj(l la plupal't des mcmbres sout it 
.til1el'. Cdte dispnsition se révele Hlrtout le lendemain rl'nne veiIl6f' 
l'emplic de: disc,llssions fastidieuses ou oragellscs. On regarde COllllllt' 

un tour adroit el mal in d' ótouffer ainsi un débat t'úchüux. C'est tant,:,t 
re cOté de la chamh1'c, tantat l'alltre flui en sOllffre, Le soir du ,¡';hat 
,Ul' le Danemark, lord Rohert Montagu fut lai,sé en I'la1l pal' SOll 

proprt> p~rti; ral', a11 moment rlf' la ll1otiOIl r1n (,()lIl1t (Jllt, ji 11',\ 
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du coun!, pcndant qu'un membre a la parolo, fut l'C

jetée en J 862 , par une grande majorit{·. 
Tous les jours, les Orateurs des dellx chambres les 

ajoul'llent a la s(~ance du lendernain. Quelquefois aussi 
l'ajourncment a lieu, sans que les affaires aient dí' 
Iraitées, comme 101's de la mort de sir' Rohert Peel. 
.Tusqu'en 1 il i, l'opposition í'lIIployait souvcnt aussi, 
pULIr intcrrompl'c la s6ance, 1'artiflce de demande!' 
que ron apportút de la lumiel'c. e'est ce qu'on appe
lait la motion des !larnheaux (motion (n)' calldlr's). 

L'ordre du jour est l'ordre dan s leque] des ques
tions déterminées, sur lesquclles la chamhre, confor
m(~rnent h sa résolution, veut délibérer au jour fixt'· 
pOlll' cf~la, doivent al'river h la discussion. Les mesures 
minisférielles ont la priorit(~ sur les autres, dans la 
fixation de l'ordre du jour. Ccpcndant, commo il n\ 
a pas de' cahinct U~galcmel1 t rCCOllflU, les ministres 

avait pa~ plt1~ dc dix a dome mcmLres ronsel'Yateul'S présents, ni 1111 

seul memhre sur le premier banc de l'oppositioll. S'il dépcnd de vous 
de faire quelqne ehosc pou!' nous procure!' une ehambre mieux 
g'arnie, notamment pom l'époquc de la discussion du Imdget, YOus 
ren(lrcz ser vice al! pays. 1Ilais je eonvicns qu'ilne serait pas possiblr 
(¡'abulir le count, pas plus que de tenir les membres enfermés dans 
la salle des s,~anccs. JI faut qu'i!s dincnt, et beaucoup d'entre eux, 
apl'es avoir passó dans les comités le tcmps (le midi it qll~trc heures, 
d it la séance celui de quatl'e il sept, vont á table ensuitc, rcvirn
nent yers ncuf Oll ¡Jix hr:urc', et siégent encú!'e jusqu'iL une heUl'e 011 

dcux apri's minllit. !!.ueun hl;imc ne saurait lesatteindre; mais il 
rant blamer ceux qui n'assistcnt ni an'\ réunions (les comités ni aux 
séances, á moins d'y étrc attirl's ]lar l'occasion (Pune grande luUf' 
f'ntre les partis ou d'autres circollStances émollvantes. » 

Il ~. a ccpcn(lant aussi de,.; cas, oú des hills ont pté (~cartés par lllH' 

chambl'c qui ne se trouyait pas en nombre, par pure paressc d,
,.;es mcmlores. Le 11 aoutI85!l, par cxcmple, iln'y cut pas guaranÍ!' 
IJlctllbres pr{~sf'nts ponr I'a(loption rlMlnitive du biU sur les attol'nf'Ys 
d les so!irilol's. (Vnil' Ir Mémo1'i(f! du parlement, 1R;¡9; vol. TI. 
1Ii3. " 
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n' ont, formellement, aucun privilége it cet éganl. 
Mais, par le fait, les mesures qu'ils proposent sont tou-

. jours prises en considératiol1 et portées s1Ir l'ordl'r 1111 
jour de quelque séance. 

Le memb1'8 qui vput présenter une motion, en pr{'
vient la chambre, el la regle de la chambre des com
mUlles l' ohlig(' ;', la faire inscrire sur Ir llvre (order
book) tenll u crt effel. Toute motian non appuyéf' 
esL perduc. Le sort décidc de la pl'iorittí entre les dif .... 
férentes motions inscrites, clans la discussioll d(' 
celles-ci. 

Tonte affaire peut etre immédiatemenL écal'tée Oll 

(~touffée : 10 par une lIIotion d'ajournemellt; 20 par 
un amendement : a la chamhre (les communcs, il faut 
qu'lln amendement soit appuy(~, pour que I'Oratem lp 
mette allX voix; :~o par la motion de passer a l' ordrp 
du jour; 4° par la qnestion prl'>alahl(~ (jll'eniolls questioll) , 
c'pst-a-dire la question de savoir si la chamhre jug(' 
it pro pos de s'occuper dI' l'affaire. Si la question préa
lable est rejetée, la motion qui la pose ne pent elrp 
reproduite que dans unc autre séallce. 

A la chambre haute, chaque orateur f{ui prcnd la 
parole s' adrcsse aux lords, a la chamhrr des COIII

munes, au speaker. TI faut que l' oratcur, ('11 parlanl. 
se tienllt' dehout, la tete déeouYerÍ<·. 011 pel'lnct ("(~

pendant aux malarles de restrr assis. TQute ledll},(' 
d'nll discours est inlerdile, lIlajs OH pcut se servir d,· 
notes. A la ('hambre haulr, (,'esl anx lords memes 
(lu'jl appartient d'(lccorder la parole. Si plusieurs Ol"a
teurs sc I('vent en memc temps, la chambrc Mcid(' 
qui parl('ra. L(· lord chancclier, a la ehambrc haute, 
n' a quP le droit de faire, comme chaqne mcmhre, la 
ll1()tion tl'accorrler la parole :'t 1111 alltrl:' memlm'. Son 
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otlice f~St sel/lement de poser des questions. II nn peut 
rappelel' flueun memhre a l'ordre, maispl'ésentel' a 
la chambre des motiOlls pour le rappel ¡l l' ordl'e. A la 
chambn' des COl11muncs, le speaker el la charge de 
l1laintenil' l' onlre f't le droit d' accorder la parole au 
premier memb!'n qui sr U~Yr. Lui-meme doit toujours 
Nre t'~eoll [i·. 

TouÍl' affair!' esí (l('cidée par les dellx chambres 
sous la forme d'une quesfion. L'oratelll' ([ni s'en écarLe 
est aussittJt illlcrrompu par le cri : A la question! Les 
observations personnelles et les inteqwllations peuvenl 
seulcs etre admises dans le débat sans question posée. 
II est interdit de rien drduire d' une ohservatlon pel'
sOllneIle; l'ependanf la ehambre est tres-facile a cel 
(~gar([. Lns inferpellations se font en dehors (le l'ordr .. 
nu jour. Elles peuvent donner lien á des discussions. 
Personne n'est admis á prendre la parole plus d'nne 
rois sur IIne motion, a 1110ins que ce ue soit ponr dOll
ner des explieations ou l'épliquel' sur une f{ucslion d'un 
autl'c membre. En comité, chaque memhre a le droit 
dc parler aussi sonvent qu'illui plalt. 

Lo nom clu son vera in ne dOlt pas étre melé aux d{'

bats eH [orlllcs iUCOllwnanls. Le 1, décembl'e 17 J 7 , k 
jacohit .. Shippell, SUrIlonUl1(S d()lCJII'I~(lf¡1 Shipprll. 
ponr 1'), avoir mN¿~ olltl'ageusement, fut envoy~~, sur Ullt' 

l'ésolutioll do la rhambre, ü la Tour. ou il resta au); ar
I'elspendant tonle la SPSSiOll (1). Lf' 17 septembro J 7RJ. 
la eharnhl'f' dt~clnra, par une l'("solution, qu' engagrl' 1'0-
pinion ¡'('elle 011 pr('snm{~(~ dll l'oi dans les d('])ats dll 
parlelllent, e'¡'>tait un gral1l1 crinH~ et drlit (hiyh ("rime 

I///(! misdemelf/wllr). capahle de porLe]' aUcinte ,', I'hou-

(1) JlalIOO, 1, Mi, etc. 
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neur du souverain, d'ébranler les príncipes fonda
mentaux du parlement el de renverser la constitution 
du pays (1). Il n' est pas permis de se référerfl des dé
hais antérieurs, IÑ a des débats de l'autre chambre, 
d'autant moins que, légalement, ils ne doivent pas 
etre publiés. Il est défendu aussi de critiquer la 
chamhre elle-meme dans son propre sein. 

Il Y a toujours eu, dan s les débats clu parlemcnt all
glais, moins de susceptibilité et plus de crudité que 
l' OIl Il' en supporte dans les assemblées délibérantes 
du continent (2). S'il arrive qu'un membre, de l'une 
ou de l' autre chamhre, s' offense des pal'oles ou procé
dés d'un collegue, au point de se croire obligé de le 
provoquer en duel, ce défi est regardé comme une 
violation de privilége (brertch o f jJJ'ivile/je) et entraine 
J'arresiatiOll du provocateur (3). Ainsi, le 22 juin 1781, 
un défi pareil fut puní commc liD cas de conlm?p!. On 

(1) Hughes, ch. XXVI. 

(2) Le 3 aoUt 1832, une certaine miss Smith, pétitionnant aupres 
tic la chambrc des communes ponr que l'on accordit aux femmes 
non mariées le droít de suffrage, ainsi que la particípatioH au jury, 
sir Frédéric Trench fit une allusion aux graves incoIlV~nieHts qu'il 
y aurait á retenir ensemble la Huít, en chartre privée, le cas échéant, 
un jury formé de personnes des denx sexcs. ((Jc sais cepentlant, l'in
tcrrompit alors )!. Ilunt, que l'honorahle pn;opinant lui-menll' 
passc hien souvent eles nuits dans la société des dames, sans qu'il en 
l'f!sulte aueune des conséqueners f;\cheuses qu'il semhle redoutcl'.
Mais, répartit sir Frédéric Trench, Hotez bien que ce ¡úst jamais ('11 

ehartre privée. )) (Hansartl, série III, yol. XIV, 1086.) 
(3) Le 20 mai 1798, a la suite tI'un déhat de la chambre des COIll 

muncs, une reneontre eut lieu entre Pítt, alors ministre, et Tirrney. 
Pitt tira en l'aír. (Hughcs, ch. XLI.) Le 21 septembre 1809, a propos d.~ 
!'expédition de Walcheren, deux membres du cabinet, Canning t'l 
Castiercagh, se hattirent, apres avoir tous les deux auparavant rési· 
:,!ué leurs fonetions. CaIlning fut hl()ss~. (Hughes, eh. L.) De nos jÚlll':-C. 
lrs progres de la morale publique ont fait justice en Anglrt('!'J'I' d.>, 
duels politiql1cs, comme du dile! en gón'·'l'al. 
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Jll'ochle de meme dalls le cas d'un affrollt, fait a un 
memhre par un autre (1). En 1834, .M. Sheil n' ayant 
pas voulu retirer un défi échangé avec lord Atthorp, 
lous les deux furent livrés au sergent d'armes. 011 
procéda de meme, en 1836, conlre M. Watson et sil' 
Frédéríe Trench, qui voulaient anssi se battre (2). ¡ 

En février 1862, le seel'étaire général pour 1'11'
lande, sir Robert Peel, offensa le député de Tippe
rary, 1\'1. O'Donoghue. Les choses n'e11 vinrent pas it 
une provoeatíon formelle, lord Palmerston ayant cn
trepris d'arranger l'affaire avec le majol' Gavin, portenr 
du cartel de l' offensé. Le Premier signala le eas a la 
ehambl'c des communes, comme tendallt a une infrae
tíon de pl'ivilége. O'Donoghue, quí avait poussé au 
duel, fit des excuses, a la demande du speaker, ell'af
faire eIl resta la. Lord Palmerston, a eeUe occasion, 
dit que, dans son opinion, la maniere dont avait d'a
bord agi O'Dolloghue, était une atteinte au bill des 
droits. }Iais en cela le noble Premier se méprenait 
évidemment. En effet, le bill des droÍts porte que la 
liberté de la parole, de la diseussion et des débafs, au 
padelllent, ne saurait etre mise en question dans au
cune eoUl' de justicc, ni (Illel(lue part que ee soit en 
dehors du parlement. 01', iI parait difficile de trouvel' 
la rien qui s'applülue t. une provocalion de membres 
entre cm ... 

Le respect de la majorité ponr le droit de la lllino
rité, distingue toujours encore le parlement anglais de 
toute antre assemblée délibérante. « Depuis que le pal'
lement existe, e' est-t.-dire depuis huit siecles, » dit feu 
sir Renri Drllmlllond, « il a constallllllent été permis 

(l) May, le Pctrlement, 86. 
(2) Ylémoriaf dtt pal'lement, \, 23, 
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a tout llOllllllC ohstillé el tetu de Cl'i¡lt· nOll. BOl!! (!f
demander saus eesse l' ajournemellt el d' arretc l' ainsi 
la marche des affaires (1). )) 

Ainsi le déhat sur le tiunellx bil1 des litres L'cdi~

siastiques traina sept jours, a vau! d' elltrer dans lu 
phase de la deU:\ÍelllC lectul'c (1). En mai 1851, lél 

motion de Thomas Chambers. de soumettre les cou
venls catholiques et puséyites Ü UJJe surveillance, étuít 
adoptée; mais les catholiques eL les lrlandais soule
\erent une telIe opposition, á propos de chacull des 
inspccteurs il nommer, que Chamhers, recollllaissaJ11 
l'impossibilité de faire passcr sa motion, fluit par la 
retire1'. Lord John Russell déc1ara parfaitemcnt légal 
ce gelll'e d' oppositioll, dOllt lord A1thorp, Pee 1 el 
el'aulros avaient usé meme coutre des projcls de loi 
déjil arretés (3). La motíon de clore un déhat est jllad~ 
missihle. 

L(> cri flem'! Ileal'! (éeoutez! (~('outez!) esi profél'(" 
lunlM clans un sens ironiCflle, tautóL comme un en
comagement pOUl' l'orateur. Tant que le hear! /zea!'f 
He dégénere pas en intel'ruptioJl In'lQ'ullLt', il est pal'
Jementail'e. 

Les déhats de la chamhre SOllt consignés clans 1111 

pl'oces-verbal on protocole (l'epoJ'l). Les joul'lIau\ 
(jullmals') de la chambre haute fout foi eoIllme aetes 
judiciaires (jJablic J'ecoJ'(ú) , exduulIt la pl'cuve 1.'011-

traire. n n' en est pas de meme pom ceux de la eham
hre des communes. 

Les qucstions posées peuvent dre scinclées pom lr 
\ole. Lo)'s de chaque 'ote fOl'lllel OU vote par divisioll. 

(1) Buche!', 108. 
(:2) ¿lnnua{ Reyister, ü::II. 
(3) Bucher, 162. 
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les étl'au~el's, ceux UU 1ll0illS (lui se tiellnent au-des
!:iOUS de la barre et daos la galerie de face, sont 
mainlcllanL obligés de se retirer .. En généml, leur 
pl'éscncc n' est toujOUl'S encore que tolérée. 11 esl dé~ 
fendn á tout membre Hvallt un intél'et cluns une af-

u 

faire de participcl' au vote sU!' ccUe affaire. Comme 
le sae de laine, sur lequel prennent place aussi des 
pel'SOlll1eS qui ne sont pas membl'es de l'assemblée, 
esl censé ne pas {aire partie de la chambl'e hall le, . il 
n'es! pas permis de parler de ce siége, eL rOl! lW 

comple pas la voix de quiconque s'y trome1 101's d'Ull 

vote. A la chambre des communes, des membres des 
dellx partis se donnent souvent entre eux ]e mot de he 
pas voter. Ils s' éloignent alors avant que la questioll 
soil [Josée. e'est ce ({u'on appelIe le dl~paI't (pai
(¡n!! o/j). l\lais, dans cedains cas, chaque chambre 
peut astreinrll'e ;'¡ la présence, par des pénalités, iOll~ 

les membl'es HOll I'etellus par llll empechel1lent réel. 
II est d'usage alo1's de faire l'appel nominal des lIlpm

\H'es (to cal! over tite house). 
Lors du vute, un ferme les portes extérieures de 

la ('hambl'e des communes, apres que le speaker a 
r/OHJJÓ, h haute voix, l'oL'dl'e de faire sortir les 
{'lrangers (s/},{lJ/yers rJwst lcit/u!mw). Les pal'lisaus 
eL les adversaires de la motion se retirent dans les 
corridors (lobbies) , lmis 1'e11l1'cnt par des pOFtes spé
eiales dans la salle des séances. On fail des marques 
a lcurs noms sur deux listes imprirnées, apl'es quoi 
le résultat du vote esi procIan1l~ en ces termes : Tlw 
(lI/es ha ve it, la motioll est acloptée, ou : iYoes hen'e it, 
la llloLioll esi l'cjet(!e. A la chamhre haute, les mem
hl'es qui s'opposent á la mesure don! il s'agit, les non 
(,oldetlts) snrtplll SPll]S; lps COI/tenis restent assis. Aprt's 
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le recensement dos voix des uns et des autres, les votes 
par procuration (hy pl'oxy) sont donnés ;'t haute yoix. 
A la chambre haute, toute motion sur laquelle les voix 
se partagollt égalemellt est rejet{~e. Le lord challcelior, 
s'il est pair, participe au vote sur chaqne motion. A la 
chambl'e des cornmunes, le speaker) s'il y a partage 
des voix, emporte la Jécisioll (Ite ¡/aS 1{ casi in.r; L'of"'), 
conUDe, par exemple, eH J 8G 1, dallS le rejet de la m(¡
ti011 pour la troisíemc ledure du hill concomant la 
taxe d' église. Il motiva ainsi son vote: « Dans les pha
ses précédentes du hi11, j'aurais, uit-il, voté par ouí. 
pour ménagel' a la chambre tonte latilnde dans l'exa
men un hiU; mais, a un pOi11t aussi avancé que la troi
sieme lecture, je ne puís prendl'e sur moi de décidel' 
une q ueslion sur laquelle l' opinioll de la chambre est 
partagée. Je vote done de maniáe a laisser cclle ques
tion en suspens et tl en l'éserver la prise eH considéra
lion ultérieure (1). )) Dalls les autres ras, le speaker 
no doit pas prendre part au vote. 

Toutes les motions concernant les Hnancos et le 
commerce, ou la religion, doivent étre préalablement 
examinées en comité par la chambre cntiere (2). La 
chambre a deux comités généraux permallents pOUl' 

les matieres de financo : le comité des suhsidcs (COtll

mittec ol supply) et celui des yoies et moyens (com
mittce oi ltays alUl means). TOlls les deux sont !les 
comilés de la chamhre cutierc, ayant, (lepuis le 18 f6-
vrier i 669, 1eur présidcnL (clwimwn) particulier. Le 
premier élit ce présidclll, examine la question des be
soins, dans toutes les branches du hudgct el dos finau
ces intéressant la couronne, l'armée, la fiotte et l'ad-

(1) Mémol'ial dlt parlement, IV, 130. 
(2) Bowyer, 87. 
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ministration de rÉtat, discute Jes dépenses et les 
controle. Le second avise aux moyens de couvrir ces 
elépenses, s' occupe de l' établissement des taxes et in
dique l'application du revenu disponible (1). Dans tous 
les comités généraux de la chambre entiere, on discute 
sans faQon, sur le ton de la conversation plutót que dans 
une forme oratoire, et sans publicité. 

Les comités spóciaux de la chambre (select commil
tees) sont nommés sur la motion d'un membre, déclal'ée 
d'avance. Il désigne lui-meme les membres qu'il vou
drait y voir entrer; mais, la nomination formelle de 
eeux-ci appartient au speaker. Passé soixante an8, on 
est dispensé de siéger dans un comité. Aux comités 
délibérant sur des biJIs d'intérét privé (private bills) 
des intéressés peuvent ctre adjoints, SUl' une résolution 
de la chambre. en pareil comité se compose ordinai
rement de quinze membres, sur le choix desquels le 
gouvernement et l' opposition se sont en général mis 
d'accord. La Revue de Samedi (Saturday Review) du 
23 mal'S 1861 a fait, avec beaucoup d'!wmouJ', l'histoirr 
de la formation de certains de ces comités. 

Lem but est de procurer au parlement soit, res
peetivement, a la chambre qui les institue des éclail'
cissements sur certaines questions, et el' en faire l' objet 
d'un rapport qu'ils lui pl'ésentont. Chaque chambre a 
le elroit el' entendre des témoins; de meme, chaque 
comité spécial, du moment oü iI y est autorisé par la 
chambre. Les comités ele celle des communes clan s 
lesquels OH elltencl eles témoillS, sont en génél'aI pu
hIics. Les pail's ont le droit de parler dans tous les 
comités, memo uans Cell\. dout iIs ue font point partie, 

(1; Búwy~r, :lO·)" 

TOl!. 11. 
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Illais ue peuvent, llatul'ellement, voter dans teS dl'l'
niers. Ln comité de la chambre des commUIlCS ue penl 
rcfuser d'admettre, comme auditeurs, des coJIeglH's dI' 
la ehambl'c, étrangers au comité. qu'apres s'y ctm [itil 
aulOt'iser par celle-ci (1). S'ilu'y a rien d'arreté sur JI' 
r¡llOI'WJI, e' est-a-dire sur un nombre de memhres pl'l:L. 
sents uócessaire pour la validité des résolulioJls dll 
comité, les memhres de celui-ci sont ohlig{'s d'y assister 
tous. Mais, ordinairemen1, un qUOJ'llln est fixé. 

Les fmirs et pairesses, comparant comme témoins ¡\ 1;1 

ehamhre haute, y sont ordinaircment appclés a la requek 
du lord chaneelier. Quallt a la chamhre des eommUlleS. 
elle fait assigner les témoills par llll ordre de son cinc 
Ol! seel'étaire, trallsmis par la poste, ou dircdcIIH'lll 
par le sergellt d' anncs, ou lllll' des messagers spérimL'L 
Les trmoins it citer devant des comités d'éJectioJl sonl 
les sen] s que l' OH mande dil'ectement, a la ehalll bl't 
des commUlles, par un Warl'allt dll ,speaker. Un me m
bre de l'une des chambl'es ne peut déposer eommp 
témoin, dans l'autre, qu'avec l'autorisation préalable 
de la chambre a laquelle iI appaI'tient. Mais, la ehalll
hre haute siégeant pour juger UJI paiI'. la préSelle(~ dI' 
tout membre de la chambrc des commuues peut (·tn' 
immédiatement requise. Les membres des dellx cham
bres peuvellt, si lem témoignagc csl demandé claus 
ce He dont ils font partie, y déposcr de lcm place. Tous 
les autres témoins dépoSCllt á la harre de la chamhl'c 
devant laquelle ils sont appelés. 

Le faux Um10ignage, dc"anl un comité quelcuuquc 
de la ehamhrc haute, ou devant un comité d'dectiolls 
de la chamhl'e des communes. esl puní eOllltrw pal'~ 

'1) :\1<\), le Padeli/u¡{, :31" 
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jure, d'apres les luís ordillaires. Il va sans dire que. 
depuis J'acte de la XXI-XXII" année du regne de Victoria. 
chapitre 78, autorisant les comités chargés du rapport 
sur les hills d'intéret privé a faire dóposer des témoins 
sous serment, le faux témoignage devant ces comités 
est également pllJli comme parjure. Tous les autres 
comités de la chambre des communes ne pouvant, nOll 
plus que celle-ci en corps, faire déposer sous sermellt, 
les fausses dépositions des témoins, dans ces cas, He 

penvent étre punies que comme infractions de privi
lége. Cependant la chambre des communes faisait, au 
dix-septieme siecle encore, assermellter de.s témoins~ 
soit par le minist(~re de ceux de ses propres memhres quí 
étaiellt juges de paix dans le comté de .\'liddlesex, soit 
par celui de la chambrc haute on des.i uges du royaume. 
Mais, depnis 17fj 7, elle a reuoncé á tonte tentative de 
recevoir on faire preter des serments, excepté dans les 
enquetes des comités de vérification des élections, el. 
depnis 1859, aussi daos celles des comités pour les pl'i
vate bills. Les dépositiollS des témoins (minutes o/, evi
dence) son! sténographiées et imprimées, puis envoyées 
aux lémoios pour la correction. Cependant, elles ne 
peuvent étre imprimées avant la présentation dn rap
port. Les lémoins appelés a dépose!' dans des affail'es 
4ui intéressent l'État, re\;oivent des indemnit(~s du t!'é
sor. La chambre haute délegue encore, tous les ans, 
des membres pour rccevoir ct examine!' les pétitions 
(1'(!ceivers and tryers of petitioJls); mais ils ne sont plus 
q ne nominalemenl chargés de ces fOllctions. Toute 
p<-;tition pl'ésentée au parlement doit se terminer pal' 
une I'equete, autrcment elle passc ponr une remOll
trance et n' est pas accneillie. On ne l'c(,foit aucuue 
pétition impl'imée, I'aturéc, ou grattée, ou compre-
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nant dos pieces jointes. Chaque pétitionnaire esl obligé 
de signer son nom de sa propre main. 'fout faux est 
consieléré comme une infraetion de privilége. L'adresse 
doit etre ainsi con<;ue : (( To llw Lords spiritual ane! 
temporal in parliament assembled ~ )) pour la chambre 
haute, ou : « To lhe Iwnourable tlw Commons of the 
uniled kingdom of Greal Brilaill amI Irdand in parlia
ment assembled,» pour la chambre des communes (1). 

Les corporations de Londres et de Dublin sont 
seules admises a présenter directement eles pétitiollS 
au parlement. Tous les autres pétitionnaires sont obli
gés ele faire remettre leurs requetes par des membres 
du parlement, responsables du eontenu. D'apl'es un 
ordre de la chambre haute, elu 30 mai 1685, un pair, 
en présentant une pétition, peut y raUachel' un déhat. 
A la chambre des communes, les pétitions pomaicllt 
également etre diseutées, autrefois . .Mais la chambre 
fut débordée par l'affluenee eroissante ele eeHes-ei, et, 
depuis 1839, tout débat, a la présentation d'une péti
tion, est interdit; eependant, il est loisible achaque 
membre de fondel' une motion sur une pétition. Les 
pétitions sont l'envoyées a un comité de la ehambre 
des communes, qui les classc el en fait l' objet d\1I1 
rappol't analytique, deux fois par semaine. On autorisc, 
année par année, l'impreSsion de plus de mille péti
tions (2). L'origine des pétitions monstres est ré
cente (3). Tandis qu'avant 17i9 les pétitions au parle
ment étaient eneore en général tres-rares, il en re(~ul 
plus tard, de 1833 a 18:~7, environ 5,000 au Slljct de la 
célébration du dimancheseulement; en 1845,10,253, 

(1) Bowyer, 132 .. 
(2) May, /Jistoil'e COl1stitlltiOlll1el(e, 1,1\.:3. 
(3) ¡bid., 4::l8. 
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l'evetues de J, 228, 742 signatures, contre la dotation 
du séminaire de l\Iaynooth; en 1851, '1,11"1, ayee 
J ,O/Ü,607 signatures, contre ce qu'on appelait l'agres
sion papale; en 1860, enfin, 21,279 en totalité (1). 
Les signatures des pétitions monstres ne sont pas tou
jours tres-authentiques. Sous les pétitions des char
tistes de 1842 et 1848, par exemple, on trouva les 
noms du duc de Wellington et du prince Albert. Les 
pétitions adressées sous handes a un memhre du par
lcment, sont franches de port. 

Les private bills, projets de loí qui ne touchent ü 
aucun intéret publie, doivent toujours encore etre in
troduits par voie de pétition. Dans la délibération sur 
ees bills, la chambre des communes procede commr 
une cour de justlce, mais en arant toujours soin de 
pourvoir, en sa qualité de chamhre législative, á ce 
qu'aucun bill contraire a l'intéret publie ne pass!' 
comme loi. Tout bilI d'intéret privé, e' est-a-dire ne 
touchant que l'intéret ou bénéfice pal,ticulier d'une 
personne, doit Ctre défendu devant la ehambre des 
communes par un agent parlel1lcntaire responsable. 
Ces agents ne peuvent etre pris dans la chambre; ce
pendant, deux memhres de celle-ci se chargent ordi
nairel1lent de patronner le bill. Tout private bitl doit 
subir la premiere lecture des le lendemain du jom de 
la remise de la pétition qui l'a introduit; faute de 
quoi, on le considere comme rejeté pom la session. 
Dans des cas rares seulement, les bills de l' espece son! 
renvoyés au comité du reglement (standing orders com
miltee) , élu au commencement de chaque session (2), 
et alors il faut que la premiere lecturc ait lieu le len-

(l) May, /Jistoire constitutionnetle, 1, 441. 
(2) ilfémorinl du parlement, i86i ; vo\. IV, L 
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demaill du jour OU la chamhre a permis de dOllner 
suite au bill. La deuxieme ledure doit suivre la pre
miere dans un délai de trois jours, HU plus tót, ü sepl, 
au plus tard (1). Il est ext1'emement ra1'e que la chaIll
hre s'oppose a la premiere et a la tleuxihne ledurf'. 
Le 7 mars 1861 ecpendant, le Greu{ D{)/;er road MI/ 
ne passa a la deuxieme ledum qu'ave" I[uatrr-\ing't 
deux voix eontre soixantc-six (i). 

Pour qu'on tienne eompt/:' de l'opposition qui peut 
étre faite, dans la ehambre, conLre un prú)(tle bill, iI 
faut qu' elle se prollonce dans les sept jours apres la 
deuxieme lecture de eclui-ci. Qu'iI y ait du reste op
position ou non, le bill est toujours renvoyé pour la 
diseussion a un comité spécial. 

L' oppositioll contre les bills. de l' espece est souvent 
neutraliséc ave e de l'argent, ce qni nécessite en généraJ 
le déhonrs de tres-fortes sommes. Chaque mille de 
chemin ele fer, meme saIJS que ron recoure a l'em
ploi de ce moyen, eoúte ordinairement, déja au par
lement, de 3,500 a 15,000 livres sterling. Vade {}our 
le chemin de fel' de Londres h Bil'mingham) seul, ti 

coúté 72,000 liyres, eelui ponr le Grertt- Westem, llleme 
88,000 livres. Dans l'enquéte qui cut lieu pour le c1le
min de fer de Loudres h Brighton, les frais du ('o mi té 
seuIs s'éleverent a mille Iivres sterling par jour, pOUl' 
les avocats et les téll1oins; 01' cette enquéte ne dura 
pas ll10ins de cinquante jours. On cite une compa
gllie qui eut a supporter en trois ans pour 550,OOü li
Hes sterling ele frais au parlement et ¡m tres dépenses 
légaIes. On peut juger de la lutte que les llouvelles 
entrcpl'iscs de chemins de fer penvent avoil' Ü soutenil' 

(1) ,Hémorial duparlfment, iR'il ~ vul. IV, Cí. 
(2) [bid., 35. 
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au parlcment, pour vainere la résisíance dus Íntérets 
eontraires, par le fait que ron comptait, des '1815, 
eenL quarante-scpt gl'ands actionnaires et qualre-vingt
un dil'ecteurs de chemius de fel' parmi les membres 
de la chamhre des eommunes (1). Nous voyons, par 
les annales ou joul'naux (joumals) de la chambl'e des 
communes, combien le nombre des hills d'intéret 
privé grossit tous les ans et combien s' est, par suite, 
étendu pOll!' elle tout le cercle des affaires de eeHe 
naturc. Dans la session de 1861, il n 'y a pas été pl'é
senté moins de t1'ois cent quatre-vingt dix-neuf hills 
de l' espece (2). 

On forme ordinail'ement un eOluité spécial pour 
chaque hill d'intéret privé. Le parlt"ment a l'hahitude 
de nommer, au commrl1cement de chaque session, un 
comité des choix (committee o( selection) , composé d'un 
président et de cinq autres mcmhres, dont trois for
Il1cnt un quorum, e' est-a-dire le Homhre de yoix né
I,',essaire pour mettre le comité en état deprendre des 
l'ésolutions. Ce comité choisit, par élection, un co
mité gélléral des bills concernant les ehemins de fer 
et les eanaux (general committee on railway and canal 
billl'). Le nombre des membres de celui-ci est indéter
miné; cinq y forment un quorum. Les membres d(· 
chacun des comités spéciaux sont nommés par le pre
mier, lcurs présidents, par le second des deux co
mités géné¡:aux ci-dessus mentionnés. Les membres 
de la chambl'e des eOI11munes qui y représentent le 
comté ou bourg que le hill eoncerne, sont adjoints au 
comité ayee voix délihérative. 

Chaque comité doit tenir sa premiere séance dans 

(l) Gneist, 1, 283. 
(2) JIlhnol'ial du parlement, 1861 ; vol. IV, 5. 
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les quinze jours apres la deuxicme lecture. L'agent OH 

prornoteur doit foujours etre la pour donner des ren
seignements, meme si le bill ne rencontre pas' d' op
position. Lorsqu'il s' élcve des objections contre HIl 

bill, une enquete formelle, avec audition de témoins el 
plaidoyer, a lieu publiquement devant le comité. Les 
parlies lwuvent faire imprimer immédiatement les dú
positions des témoins. Il ne doit etre pntendu que des 
personnes intéressées, dans le sens le plus ]arge dr 
ce mot. Le comité délibere en séance secrete et prelld 
ses résolutiollS a la majorité des voix. n faut un rap
port, meme pour les bills contre lesquels ii n'y a pas 
d'opposition. La chambre des communes exerce un 
contróle sur les comités et peut les astreindre a 1'ac
complíssement de leur tache dans un temps donn(·. 
Comme la chambre ellc-meme se rccollnait insuffi
samment instruite de l' af1'aire, eHe se rallíe ordinaire
ment au rappol't du comité. Tout private bill qui tou
che a la prérogative royale a besoin de la sanction 
royaleJ apres la troisieme lecture, pour qu'il puisse y 
etre donné suite. Aucun de ces bills d'intéret privé 
ne peut parcourir plus d'un degré en un jour (J). 

Tous les bills concernant ]e domaine ou état (estate) , 
une réhabilitation, la naturalisation OH le 1lom de pel'
sonnes, doivent partir en premier lieu de]a chamhrp 
haute. Tous les hills d'estate qui ne sont pas d'intérCl 
local vont, apres la pl'emiére lecture, a un comité de 
deux juges; maís la présentation du bill par un maUre 
en chancellcric dispensait du rapport de ces juges. 
Apres la deuxii~me lecture, tous les hills contre les
quels il n'y a pas d' opposition (unopposed) sonl l'C1l-

(1) ~Iay, le Padement, 592. 
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voyés á tln comité ele la chambre entiere, ceux qui 
en rencontrent au contraire (opposed bilis), a un co
mité choisi (select committee) de la chamhre, auquel 
appartiennent d' office les juges et les conseillers privés 
memhres de la chamhre haute. Dans ces comités, 011 

fait aussi déposer des témoins sous serment. . 
Tous les private-bil1s tendant a l'annulation d'un 

bill de condamnation (remov(d of attainder), a une ré
habilitabon, une réparation d'honneur et une restitu
tion de terres (restitution of honour, land, or bload) , 
doivent etre munis de la signature royal e et etre pré
sentés, sur l' ordre du souverain, a la chambre haute 
par un pairo JI ne peut y etre apporté d'amendement. 

L'initiative, en matiere de législation, appartienl 
principalement, mais non exclusivement, aux minis
tres. Quand le ministere a pour lui la majorité de la 
chamhre des communes, cette majorité est généralf'
ment si bien disciplinée qu'elle s'ahstient de toute mo
tion de principes qui n'émane pas du cahinet meme. 
La minorité se trouve ainsi hors d' état de faire passer 
aucune loi importante. Aussi, un ministere ne tomhe
t-il jamais devant un bill de l' opposition, mais hien 
par suite de quelque amendement de eeHe-ei, ou du 
rejet d'ul1 hill qu'il avait présenté lui-meme. Quand, 
en 1852, lord Palmerston culhuta l'administration de 
lord John Russell, par un amendement au bill sur la 
miliee, le nouveau eabinet, dont les membres avaient 
voté pour eet amendement, adopta le hin ainsi amendé. 

Jusqu'a Henri VI, tous les bilIs étaient des péti
tions, ne contenant que les rudiments, non le texte 
arreté d'un projet de loi. Ces pétitions étaient portées 
sur le róle du parlement, au bas duquelle roi mettait 
aussi sa réponse. A la fin de la session, les.i ugcs con·-
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vertissaien t les pétitions agréées en statuts, q lI' ils in8-

crivaient sur le róle des statuts. Avee Remí VI, e' est
¡'I-diro h l' époque OÜ le parlement eommen<;ait a deve
nir un corps inaépendant et autonome, s' établit la 
forme actuelle des hills et actes du parlement. 

A la ehambre haut,·, un bill peut etre présenté 
sans avis préalahle, tandís q 11' a la ehambre des eom":' 
mUlles, iI faut (l'abord uno motioll pour obtenir la 
permission d' on présenh'r un. Quel([uefois aussi, la 
chamhre procede préliminairement pat· voie de réso
lution, comme dans le eas du hill des Indes orientales 
de 1858. Les hills doivellt etre éerits et présentés dans 
la forme de v(~ritables pl'Ojets de lois, sans autres la
cunes que la place nécessairc ponr les ehiffres et la 
date. 

n n'y a généralement pas d'opposition ;'t la pre
miere lecture d'un hil1. Le dóbat principal et le vote 
quí s' ensuit, out !ieu d' ordinail'e ayant la deuxieme 
lecture. L'opposítion propose en général un amende
ment, qui tend a renvoyer la lecture du hill a trois 
ou six mois, e' est-u-dire apres la prorogation du par
lement. Le bill se trouyorait ainsí éearté de fait. 011 
peut aussi faire tomher un hill au moyen d'une réso
lution. Un hill rejeté ne peut plus etre reproduit 
dans la memo session, mais on peut le rel1lettre sur 
le tapis apres une prorogation. Ainsi ressuscita, en 
1707, a la chambre des communcs, apres une pro
rogatíon d'une semaine, un bill que la chambre haute 
avait rejetó. Lorsqu'lll1 hil1 a été amendé par les lords, 
les communes peuvent, dans la me me session, en 1'0-

construire un nouvoau, avcc ces amendements, et 
mettrc de cóté l'ancien. Si les pairs envoient un bill 
touchant au"\': privilé¡l'cs de la ('hambre (les communes, 
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iI est, Ü llIoins que cclle-ei ne le l'ejdte, renvoyé par 
elle a la ehamb1'e haute, qni le traite alo1's comIlle 
un bill llomeau emanant de la chamhre des com
munes. 

Avant chaque lecture, le speaker demande: « Allons
nous donner suite? (Slwll we p¡,oceed any further 7) » 
Apres la deuxieme lecfure, la chambre déeide si le bill 
doit Ctre mis en diseussion dan s un comité spéciaJ, OH, 

ce qui a l¡eu ordinaireIllent et dans tpus les cas ou il 
s'agit de bills d'intéret publie, dans un comité de la 
chambre entiere. The bill is committed, eomme on dit 
alors. Quand la ehamhre se forme en comité général, on 
emporte la masse du speaker, et celui-ei cede la prési
den ce au (,//{{irrnan du comité des voies et moyens. A la 
chambre haute, on ehoisit également un président des 
comités, pOUl' la durée de la session. Le chairman peut 
prendre part aux déhats dans le comité. Le biU y est mis 
en délibération articlc par arlide (c!ause hy clause) ; on 
remplit les 1acunes, discute les amendements qui mo
difienl le biU et les soumet au vote. Puis, le chairman 
fait a la chambre son rapport sur le sort du bill dans 
le comité. La-dessus, la chamhl'e meme passe au vote 
sU!' les changements apportés par le comité au hill, 
ainsi que sur chaquc articlc de celui-ci. Le bill esl 
ensuite imprimé, el on procede a la troisieme lecture. 
~Ieme dans eettr clerniere phase, comme dans la pré
cédente, de nouveaux amcndcments au hill peuvent 
encore etre proposés. Finalement, on vote sur 1'en
spmhle du projet de loi et on en arrete le titre. Un 
membre de la chambre des COIlununes, ordinaire
ment le président du comité des voies oí moyens, ac
compagné de plusieurs de ses collegues, va porte!' 
le hill it la chambre haute, ou l'Orateur de celle-ci le 
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re.;¡oit de ses mains. Les lords, s'ils adoptent le bill, en
voient a la chambre des communes un message, dont 
iIs chargeaient naguere un ou deux maltres de chan
cellerie ou, dans des cas importants, meme deuxjuges. 
S'il y a eu des amendements a la chambre haute, iIs 
sont transmis par elle a l'autre chambre, avec lebill 
originaire qu'iIs modifient. Dans le cas du rejet de ces 
amendements par la chambre des eommunes, une 
conférence entre les deux 'chambres a lieu ordinaire
ment. Chacune des deux peut demander de pareilles 
conférences, lorsqu'il s'agit d'adresses ou de résolu
tions qui les intéressent rune et l'autre, ou concer
nent le privilége du parlcment, comme )ors de dis
sentiments sur un bill, pour s' éclairer sur les motifs 
de l'adoption ou du rejet d'une clause ou d'Ull amell
dement. En 1576, cependant, la chambre des 
eommunes refusa d'accorder a la chamb1'e haute une 
conférenee, demandé e contrai1'ement aux regles éta
blies. En 1604, au contraire, Jacques ¡er contraignit 
la chambre des commllnes a entre1' en conférence 
avec la chambre haute, au sujet d'une élection COI1-

testée. 
La chambre haute fixe le temps et le lieu de la 

conférence, qui se tíent ordinaircment dans la salle 
dite chamb1'e peinte (painted c/zamba). Tous les pairs 
et leurs plus proches héritiers peuvcnt y assister, 
comme auditeurs. Les affaires ü traiter entre les dellx 
chambrcs sont confiées, eu pareil cas, aux soins de 
commissaires de circonstance dits managers, nommés 
pour les deux tiers par la chambre des communes, 
pour un tiers seulement par la chambre haute. A la 
conférence, les managers des communes se présentent 
les premiers, la téte découverte, en s'arrétant a la 
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barre; puís ceux des pairs anivent, a leur tour, et s'as
scrent sans se découvrir. Une discussion ne peut avoir 
lieu, dans ce cas, que si le parIement a expressément 
résolu de tenir une conférence libre, dans laquelle 
les managers des pairs parlent debout, mais en restant 
couverts. Il n'y a eu loutefois, dans les deux derniers 
siecles, que deux exemples de pareilles conférences li
bres, en 1702 et en 1836. Ordinairement, les motifs ex
posés par écrit, qui doivent justifier les procédés d'une 
chambrc, sont re9us simplement par les managers de 
l' autre. Les conférences collectives des deux chambres 
réunies en corps ontpassé d'usage. 

Nonobstant cctte marche si peu réguliere en appa
rence, il est arrivé que des bills, dans des cas d'ur
gence, ont parcouru toutes les phases légales en un 
seul jour. 

Les bilIs de finance (money óills) , avant d' obten ir 
la sanction royale, sont déposés a la chambre des 
eommunes; tous les autres, a la chambre haute. e'est 
le eonsentement de la reine seul qui fait d'un bill une 
loi, un statnt ou acte du parlement. La reine donne 
son eonsentement en personne ou par lettres patentes, 
avec son seing et sous le grand sceau. Georgc lB, ce
pendant, fut autorisé, par un acte, a substituer a sa 
signature un timbre, qu' il apposait aux bilIs en pre
sence d'une commission. Le hill de regence du 5 fé
\Tier 1811 fut converti formellcment en loi par l'ap
position du grand seeau a la commission qui autori
sait le lord chancelier a revetir le hiU de la sanetioll 
rople. 

Ordiuaircmcnt) la reine donne son assentimellt en 
personne a la fin de la session, dans la ehambre haute, 
a la barre de laquelIe paraissent alors les communes. 
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On fait la leetul'e des titres de lous I('s hills; la reine 
répond a ehaeUll par un signe de tete appl'ohatem, el 

le clere du parlement ajoute, lors de l'adoption de hills 
d'intéret publie, la déclaration: « Le ro)' (OH la reyne) 
le yeull.» Lorsqu'il s'agil de bilis d'intérM privé, il rlit : 
( Soit faiL conune il est désiré. 1) Depuis le eommen
eemeut du dix-huiticmc siccle. la formule évasiye «( le 
roy s'avisel'a, ») laquelle détermille le rejet d'ull hil1 
par le souyerain, n'a plus été entendue au parlcment 
anglais. Lorsqu'il s' agit d'un hill de finance, présenté 
au souverain par le speaker, le cle)'(~ dit : « Le roy 
(ou la reyne) remereie ses loyals sujeets, aeeepte lellJ' 
benevolence, et aussi le ,cullo )1 

Dans le cas oü l' assentiment est donué par délésa
tion, sous l'antorité d' une patente royale, le lord 
chaneeliel' raíl la déclaration suivante : « )lylor(/s PI. 
gentlemen, par les commandernents et en vedu des 
pouvoirs et de l'autorité qui Hons ont été eonférés 
par ladite commission de délégation, 11011S décla
rons et notifions, en ces termes, l'assentimen t de Sa 
Majesté a l' acte montionné clan s la sllsdite eomrnissioll. 
et SOIlllllOllS également les secl'Maires (clfrh's) de le 
meUre en yig-lleur dan s les formes et termos ord i-

'-, 

llail'eS; )1 lmis le elore aehe\ o en clóclarallt : « Le ro; 
le veult, cte. 1I 

Comme les bills d'au11listie (pardon) et oe gl'ace 
érnaneni cle la rcine memo, le clon: du parlcment, en 
signe de leur adoption, exprime la gratitude clu pal'
lemcllt, en ces termes : « Les prélats, seigneUl's el 

('OIllmunes, en ce présent parliament asscrnblés, au 
Hom de touts vos autres sujets, l'ernet'cienl tres-hu m
hlement Votre :\Iajesté ct pl'ient h Dieu \OllS dOJIIlf'1' 

en santé bonne et vie ]ollgUf'. » 
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Cronnvell dOllnait son assclltimcul eH anglaís. 
En 1706 , la dlllmbrc hautr s' était pronollcée }101l1' la 
suppression de la langue fral1(;aise au parlemeut el 
dans lcs tribullaux. La chambre des commUlles rejeta 
le bill. Depuis 1 Bl , le fran~;ais pst banni des tribú
naux anglais; mais, au parlement. 011 a cOllservé les 
vieilles formules fraJ1(;aises. 

II faut mentiollner, comme lIHe relique de l'all
eienlle autorité législati ve eles t'oís nonnands, ([ue la 
sanction 1'oyale remédie á tous !l's vices de forme d'Ull 

hill, meme dans le cas d'un malelltendu cutre les 
deux chamLres, sur le vote du hi11 soumis h cette sallC
tioll. Ce cas s'cst présenté en 1829 el en 184:1. Dans 
eettc dcrniere anlléc. les lord s avaient envoyé ü la 
chambm dAS COlrllIlllnes un bill arnendé. Celle-ei t'e
jeta les amelldcments et renvoya le bill. La chambre 
haute. cwyanl (fue le hill avait passé dans la fol'llH' de 
sa propl'e réclaction, ne s'en occupa plus. Il u'en oh
tint pas moins la sanction 1'0yale et garda force de loi, 
dans la forme adoptéc par les COnlll1Unes. Le consente
menl royal psi indispensable pOlIr toutes les motions , 
ainsi que pour tous les hilis et amendements, eOllCel'
llant la prérogative, le revenu du roí ou eelui dn du
ché de eomouailles. Il peut elrc donné dans loutes 
les phases du bil!. En I8H, h la chambrc haute, le 
bill concernant le diod:se de Sl-Asaph el llal1gor fut 
¡'e tiré , sur l' observatioll du due de Wellil1gton que ce 
bill, auquelmanquail le consentement royal; n'avail 
aucune chance de l' ohtenir. 

1ndépendamment de l'adoption des loís; ainsi qm' 
de l' ouverturc cl de la clóture du parIement, il ) a 
des cornmunicatiol1s fréquentes entre la courOllllC (~l 

eelui - ei. Les {wéncnwl1ls et actes impol'tanls tp.li 
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ont lieu dans la poli tique ou dans la famille l'oyale, 
les grandes eérémOllies publiques et les demanues de 
subsides, sont notifiés au parlement par des messages 
l'oyaux ave e le seing de la reine, a l' adresse de chaque 
ehambre en parliculicr. Ces messages sont présentés 
soít par des mini.stros ayant siégo au parlement, soit 
par un membre de la maison de la reine. A la ehambre 
hauto, le message est lu par lo lord chancelier, puis 
par le clere; a la chambre des communos, par le 
s¡Jeaker. Si le message a trait a une demande de fonds, 
íl est adressé aux deux ehambres simultanément, 
sans préjudice du privilége de la chambre des com
munes pour la priorité. On répond ordinairement par 
une adresse aux messages solennels. Souvent les deux 
ehambrcsse eoncertent sur la forme á donner en 
cornmun a celIe-ei. Quelquefois aussi, les ministres 
font, au nom de la couronne, des communications 
verbales au parlement, comme dans le cas de l'arres
tation d'un membre de celui-ci, par exemple. 

Les pieces et documents d'intéret public sont pro
duits en original, tantót directement par ordre de la 
reine, tantót seulemcut apres que le parlement ou 
l' unc des chamhres en a demandé la production par 
,oie d'adresse. Ils sont ensuite Iivrés a l'impression. 
sur une résolution du parlemellt. Nombre de cos 
actes et pie ces (pílJ'liamental'y pajiet's) ne passent 
d'ailleurs sous les yeux du parIement que déjil tout im
primés, le plus soment eu forme ue recueils appelés 
livres hIeus (blue boo/.:s) , ü cause de leurs couvertures 
hIeues. Tous ces doculllcnts sont dans le commerce de 
la Iibrairie. Les li vres hleus, llotalllUlent ceux quí 
concerneut les affaire s de l' administralion illléricul'o, 
lels que les parliamental'y reports, uffrellt souyeut de 
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précieux matériallx, comme on n'en trouve dans au
cuu autre pays. Mais, pour tont ce qui regal'dc la 
politique extérieul'e, il convient de ne s' en servir qu' a
vec une extreme circonspection et beaucoup de dis
cernement; cal' un cxcmplc frappant a montré com
ment on arrange parfüis ces publications ('1). 

(1) Le livre hlcu quc I'on soulllit en 1839 au parlement sur la 
guerre contre les Afghans, eomprenait beaucoup de pieces falsifiées, 
comlllC on I'a prouvé depuis jusqu'a I'évidence. Il résultait de la 
correspondancc impriméc dan s ce recueil que l'occupation de Caboul 
avait été entreprise dans le hut, allégllé, de protéger l'Angleterre 
contre les intrigues de la Hussie, a Caboul; que eette occupation 
était done aussi llécessaire qll'opportune. Le sonverain de Cabonl, 
Dost Mohammcd, paraissait, dan s eette correspondance, COlllllle ren
nCllli de I'Angletel'l'e et l'ami de la HlIssie. Hien de plus naturel que 
l'envie de contrccarrer la Hussie, chez le ministre qui dirigeait les 
alTaires cxtérieures de I'Anglcterre. Mais le livre bleu sur l' Afgha
nistannc s'en tenait pas la; on s' était altaehé a en faire ressortir, en 
meme temps, que si Dost Mohammeu était prct a subir l'influencc des 
agents rURses, l'empcreur Nicolas était lui-mcmc innoccnt des in,ti
gations de ces agcnts, :'\ulle part iln'était fait mention du tsar dans 
ce recueil; on n'y parlait que de la Hussie 0.t dn gOllvernement 
russe, On n'avait done pas a se plaindre de l'empereur de Hnssie, 
Aussi le public apprit-il avec d'autant plus de satisfaction que le gou
vernelllent rllsse désavouait la conduite de son ambassadeur a Téhé
ran, non moins que celle de son agent subaltel'lle Vickowiteh, qui, 
par suite de ce désaveu, se bruja la eervelle. Tel était l'effet produit 
qlland le seeraaire de la Cumpagllic des ludes orientales, :\1. Kaye, 
qui avait eu counaissancc des véritables dépcchcs rlu résident bl'i
tallnique a la cour de Dost Mohammcd, Alexandre Burnes, dénom;a 
le livre bien dont il s'agit eomlllC elltaché de falsifications, dans son 
Histoi'l'e de la gua re contl'e les Afg/wns, oÍl il n'hésite pas a di re 
(voL n, p. f3) : (( On se trompe en s'imaginant que les recueils de 
l'espeee foul'llissent les meílleurs documents pour l'histoire. Sou
vent ce He sont que des compílatíons disposées eXc!llsivement dan, 
un sens, des faux que le timbre ministéricl met en circulation, 'lui 
trompent les contemporains et qui servent iL transmcttl'e a la post0-
rité de perfides ct dangerclIx mcnsonges. )) 

Lord Pallllel'ston, qui était ministre des affaires étrangeres, a 1'é
poque de la guerre contre les Afghalls, a été souycnt attaqué pOlll' 

TOM. ll. 2l 
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CeHe du livre bIen, sur l'Afghauistau, de 1839, fait 
paraitre comme une dérision eette Iarge pubIieité et 

ces falsifications. Au commencement, il soutint qu'il n'y avait pas eu 
d'altérations réelles, mais seulement omission de quelques passages. 
Le 1 er mars 1843, sur une attaque de ~nI. Hume et Rocbuck, il ré
pliqua: (( Ces messieurs, qui vieuncnt de trouvcr pour la premierc 
foio que des dépeches ont été communiquées par cxtraits, et qui 
rroient avoir fait la une fameuse déeollverte, ne font que témoigner 
de Icur ig'norallee de la eonduite des affaires publiques, » lnterpelh; 
sur le merne sujet par Anstey, en 1848, le noble lord aecol'da scu!c
ment que ces documents u'avaient pas été reproduits cornplétement, 
dans l'irnpression; puis, il ajouta que la ehamJ.¡re s'était si souvent 
montrée de mauvaise humellr, quand on venait l'ennuyer tI'un fa
tras (le matériaux inutiles, qu'clle saurait gré, sans doute, au g'ou
vernernent d'avoir omis ce qui lui ayait paru supcrflu r;t sans im
portance. ~Iais quand, en 18ii9, le millisterc tory permit la publi
cation des documents authentiques, on vit bien que ce n'Ctait jlas 
de simples omissions qu'il s'agissait dans la cinonstanec. COlllpara
tivement aux pibces originales, dont le texte complet fut mis sous 
les yeux du publie en 18:;9, le liHe bleu, sur les affaircs dc I'Afgha
nistan, de 1839, Ol1tre que certaincs dt'pcchcs avaicnt été eompléte
ment sllpprimées, eomme, notamment, une lettre de I'empereur 
Nicolas a Dost :Mohammed, ne contient, que des dépeches mutilées. 
Partout, les mots empereur de Russie avaient été bifTés et remplaces 
par la désignation plus vague du gouvernement russe ou de la Russie 
simplemcnt. Dans le nOllveau livre bIen sur I'Afghanistan, on réta
blit entre parentheses tous les passages omis dan s l'ancien. eette 
argumcntation ad hominem, a l'ellcJ'e noire, est également dlle a 
:\1. Kaye, que l'on avait chargé de surveiller la nomelle édition du 
reeuei!. La rcproduction du texte authcntique de quelqllcs dépeches 
pent servir il. mettre en lllmiére cet art de (,ollfectionncr les livl'es 
bleus. tes passages rapportés en italique entre parenthéscs sont 
ceux qni ne se trouvent [las dans l'éditiun de '1839. 

10 Translation of a {etter [rom ,lloolla Resltid, lhe Counsellol' of 
Ko/zin Dil Khan Sirda1', [o the address of .. 4meer Dost MallOmed 
K/¡a.n, rereived at Cctbool on the 19 t1~ of decemúel' 1837. 

A, C. 

An ambassadol' on the part of Russia (of tite Russian Empero!') 
('ame froml\1oscow to Telteran, and has beell appointed to wait on tite 
SÍI'dars at f.alldahal', and thl'lIce to [Jl'occcd to lhe ]lI'CSCllce oftlle 
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ectte admirabl~ transparcnce de la politique extérieure 
de I'Angletcrre tant vantées par les augloman8s incor-

Amecr. He paid his respects to Mahomed Shah at Nisbapoor, alld 
passing through Kayanat, Lash and Jawcr, Seislan and Gnour Sail, 
arrived at Ahmed Shahee(Candahar). He is the bearer of (confidential 
messages (rom the Emperor, and of lhe' letti)rs from the Russian 
ambassadol' at Teheran. 

The Russian ambassador recommends this man to be a most trust y 
individual,and to posscss fllll authority to make al1y negociation (on 
the part of the EmperO!" and himself). Captain nurnes will UIl

doubtedly comprehelld the real motives of this Elcher, cte. 
2,0 l'ranslation 01 a leUer jrom count Simonitch, the Russiall 

ambassad01' at '1:"eheran, to the addl'ess o( Arneel' [Jost 21tahomed 
Khan 01 Cctboo , 1'eceived on the 20 lit decernber '1837. 

A. C. 
The l'espectable P. Vickowiteh wil! wait upon you ",ith this leHer 

(and delher to you an epistle (rom his Imperial MaJesty, in rept!J 
to lhe petition> wltich you had addressed tltrough your agent> Hajie 
Husan Alee). 

1 have (l'eceired) some r1l5sian rarities (/rom the Imperial stOI'(,) 
to forward to y01l7 etc. (Extrait dcs pieces des Indes orientales, ayan t 
trait au Caboul et a l'Afghallistan, imprimées par ordrc de la cham
bre des commUllCS du 8 juinIS:.í!J, pp. S6 el Si.) 

3° Extract {rom a disJlatch to the l'ight hon01waóle lord Aucli
land, G. C. n" Gocernor general o/ India, etc., etc., etc. 

Cabool, 23 december 183 •. 

The eommllnirations whirh passed OH this secolld occasion háve 
bcen also made known to me, and are of a startling nature. M. Vico 
kowitch illformed Dost Mahomed Khan that the llussian govern
ment (Emperor) had desit>cd him to statc his sincere sympathy with 
the difficulties uudel' which he laboured, aud that it would affol'd 
(Bis Majesty) gl'cat pleasure to assist him in repclling t11c aUacks 
of lluujeet Sing on his dominions; tbat (flis iliajesty) was readj to 
furnisb him with a sum of money fol' the purpose, and to continuc 
the supply anllually,cxpecting in retUl'n tbe Ameers good offiees; that 
it was in (lhe Empel'ol"s)power to fOl'ward t11e pecuniaryassistance 
as far as Bokhara, with which State (he) had fl'icndl,Y aud commcr
('Íal l'elations, but that the Amcer must al'I'allgc rOl' its )¡eillg forwal'
ded on to Cahool, etc. 

En 18tH, M. Dunlop ¡'Cllut SUI' ll' tapis, au parlClllellt, ['affaire dlj 
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rigibles. N'a-t-oll pas élé, dans les chambres du 
cOlltincllt, jusqu'a invoquer parfois l'autorité des rC11-

livre bleu sur l'Afghanistan. A eette occasion, MM, Horsman, Bright, 
Wa1pole etle colonel Sykes attaqucrent vivement le premier ministre, 
qui se retrancha surtout dcrricrc l'argumcnt « que c'était la une 
vieille histoire, et que, rcvcnant sur le thCme de la guerre de 1839, 
OH était en honne voie tle rcprcndrc aussi cclui du hombardement 
de Cupenhague,)) Mais la presse indépcndallte JI'en fut pas moin;; 
Llnanimc a condamner la conduite du ministre. Le Dial du 22 marH 
(lit: « Dorénavallt un blue book ínspirera juste la meme confiancc 
C]uc le grand livre de Pllllingcr. )) 11 Y cut un tcmps ou le Time. 
aussi blama hal1temrnt cette falsification des textes. Voici comment 
ce journal crllt devoir s'exprimer, a cet égard, dans .llll article capital 
du 28 décembl'c 1852: « Le 23 jllin 1S-l2, sir Jolm Hobhousc et lord 
Palmerston <léclal'ercnt a la chambre des communcs que lord Auck
land, partageant la maniere ne voir de sil' Alexandre Burnes, n'a
yait pu agil' autrement qu'il le fit. Pour soutenir ceLte thesc el 
imprimer une tache i la mémoire d'un homme qui n'est plus¿ on 
soumit au parlement un livre bleu, composé de pieces dans la rcpro
rluction de chacune desquelles on a,-ait eu soin d'élaguer tous les 
pas,.;ages fluí pOllvaícnt compromettre les persolllles véritablemenl 
responsables, et ponssé la lJl'écaution jusqu'i suppl'imer tout a faít le 
commencement d'une leUre. Comme on ignorait que sir Alexandre 
Burnes avait laissé des duplicata et des triplicata de ses dépeches offi
cielles, cela suffit, dans le moment, ¡Jou!' imprimeT i cette correspon
dance une tournure d'apres laquellc on pouvait croire qu'elle exprímait 
sa propre maniere de voir. En réalité, il n'avait fait que se conformer 
aux vues de lord Auckland, Qlland lonl Palmerston re(;ut du comte 
de Nesselrode un désavcu f:omplet des démal'cltes russcs dans J'Asie 
rentl'alc, il avait déja dans la poche les instructions avee ksquelIcs 
Yickowiteh ~'aait rendu dalls I'Afghallistan. Pour maintcnil' la 
bonne intelligence avec la cour de Saint-Pétcl'obourg, le gouvcl'ne
ment anglaís consentit a garder le silence. Accumulant mensongc!' 
sur mensonges, (JIl lIe craignit pas, pour ménager l'accord avec la 
Rllssie, d'adopter un systeme qui dénaturait les faits et dCnigrait le 
caractere des agcnts subalternes.) CeHe me me feu ill e, qui s'est 
depuis remise sur le meilleur pied avee le premier ministre, que 
TOlllmin Smith anssi, dans son Mémorial du parlemellt (vol.IV,45) 
dé signe comme l'auteur de ce faux, qu'il qualifie de monstrucll:I. 
lui avait d'allleurs, antérieurement déjil, reproché des Jle('carlillf~s 
du meme geJll'P, eomme par exemple dans son lIumél'o r111 20 a,ri I 
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seigncmcllts fournis par les livI'es bleus sur des ques
tions de politique générale? 01', on pout se demande!' 
si, au point de vue de l'histoire, des communications 
pareilles, faites en vue d' égal'er l' opinion , ne produi
seut pas un résultat pire que le silenco meme. 

Le 21 fóvI'ier 1860, sir.M. SeymoUt' obtint la publi
cation d'un recucil supplémentail'e de dépeches C011-

cefllalll les affaires de Chine, et cela apres qu'il cut 
déja pam un livre bleu, qualifié de recueil complet de 
toutes les pieces de ceUe correspondance, du 27 avril 
1857 au 19 mai 1859.01', voila qu'il s'agit tout ü coup 
d'imp1'ill1er subsidiairell1ent des dépeches expédiées du 
2:3 avril 1858 au 23 novembre de la meme année. La 
chambre, en adhérant a cette motion, ne reconnais
sait-elle pas elle-meme que le premier recueil étail 
tres-illcomplct (1)? Encore, la seconde partie de ceHe 
conespondance sur la Chine paraH-elIe avoi!' été fa 1-

1838, oú elle l'accusait d'avoir falsifié le livre blell sur le différcnd 
avec l'Amérique, relativement a la délimitation des frontieres. 

Par un imvrimeur de Berlin, longtemps employé it la composition 
des livres bleus en Angletcrre, l'auteur de cet ouvrage a pu se ren·· 
seignel' sur la maniere dont on procede, parfois, a l'arrangement (le 
ces puLlications. Les documcnts originaux 80nt envoyés a l'imprimf'
rie sans altération. On les compose dans cct état, puís on cnvoie l,'s 
premicres épreuves au Foreign O[fice. Elles en rcviennent corrigées 
et plus ou moins altérécs, avcc des suppressions, des surcharges el 
des additions. Aprés cOl'l'eetion, de nouvelles éprellves sont ren
voyécs au ministérc, oú on lcs remanic une derniérc foís pour I'u
sage du parlement, auqllel le livre bleu cst soumis en bonnes feuil
les, avec le caractere orficiel d'un document historiqllc et parfaite
ment authentiquc (~). 

(1) Mémorial dupadement, f860; "01. IlI, 36. 

n Nous avons revroduit eette note en cntier, pour rernplir Hotre 
devoir de traducteur, et aussi pou!' ne pas faire tort il I'intéret de 
certains détails. Cepcndant, il HOUS semble que l'auteur s'exageré 
un pen I'importance des altérations fln'elle signalc. 
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siflée, en ce quí COl1cerne les rebelles Taiping. Voila 
du moills le reproche qu'un homme tres-posé et tres
modéré, le colonel Sykes, faisait au gouvernement, le 
19 mars 1861. 

Tout en faisant la part de l'esprit de parti, qui ne 
s' e'st pas faít faute d' exploíter, dans Ull intéret de 
padi, ecHe affaire du livre bleu sur l' Afghanistan , eUt' 
no laisse pas que d'avoir son cóté ITes-ínstruetif pour 
qui ,eut séricuscment apprendre a connaitre l'Angle
terreo Quant ü eeux qui ne l' ont jamais vue et ne veu
leut la regarder qu'a travers les lunettes de l' éeole, iI 
esL fort a craindre qn'oll ue parvienne jamais a les 
convertir (1). 

CHAPITRE VII. 

POCYOTR LÉGISLATlF m; PARLE~mNT. 

L'omnipotencc lógislalive du parlement mise en doute. - Blackstone. -
Paley. - Constitution d'Amérique. - Grande charte des colonies. _ 
Coke, Holt et Hobart contre le pouvoir absolu du parlement en matierc 
législativc. - Limitation de fait de ce ponvoir. - Exces dans le nombre 
des statuts. - Les lois criminelles seules remplissent trente-six volumes 
in-qnarto_ - Opinion de lord Cranworth sur ces dernieres. - Forme 
défectueusf' de totltes les lois. - Promulgation des ¡ois. - Division des 
actes du parlclllcnt. 

« Le parlement, » d' apres la (léfinition de son omni
potence législative par Blacksfone (2), « a une autorité 
souverainc et incontrolable pour faire des 10is, les 

(1) Bien que nous désespériolls de convertir nos anglo manes, dit 
Schlosser (I1I, 3;;1), nolre devoir n'en est {las Illoins de dirc comment 
le, chases se sont passécs et se passent encore derriere les eOlllisses, 
en Angleterre. 

(2) Comm., I, 161. 
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élargír ou les restl'eindre, les abolir, les .. évoquer et 
les faire revivre. Ce pouvoir législatif s'applique 11 tous 
les objets du spil'ituel et du temporel, du civil et du 
militaire, du droít marítime et du droit pénal. Le par
lement est le lieu oil la constitution britannique a mar
qué la place du pouvoir absolu, despotíque meme, qui, 
dans tout Étal, doit nécessairement exister quelque 
parto Le parIement peut changer la constitution de 
l' empire, la renouveler, ainsi que se reconstituer lui
meme sur d'autres bases. Il peut toute chose qui ne 
sOlt pas impossible, et ce que fait le parlement, au
cune autorité de la terre ne peut le défaire. » 

William Paley (1) dit : « Un acte du parlement ne 
peut jamais etre inconstitutionnel, dans la stricte et 
propre acception du mot. Dans ce sens, meme le fla
grant abus que faisait de ses pouvoirs un parlement 
de Henri VIII, en conférant aux proclamations du roí 
l'autorité de 10is, n' était pas inconstitutionnel. )) 

Les Anglais du commencement du dix - septieme 
siecle, tels que sir Édouard Coke, contestaient qu'il 
y eut un pouvoir souverain (sovran power) pI us puis
sant que la grande charte. Mais la guerre civile em
porta ccfte doctrine. L'opposition des Stuarts contre 
le parlement leor (it perdre le sovran power, qu'ils 
avaient eu de faít et qui passa d' eux au parlement. 
Cependant, la théorie que le parlement peut faire 
des statuts a volonté, fUt - ce contrairement a la 
grande chartc et au droit commun, n'a jamais Hé gé
néralement admise, meme plus tardo Aussi, la pré
tention du parlement a l' omnipotence ayant conduít 
a la guerre d' Amérique, les peres de I'Union améri-

(1) Livre VI, ch. VII. 
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caine, qui n'étaient point des politiques dominós par 
des fantaisies ou par des spéculations philosophiques, 
mais de bons commoners anglais de vieille trempe, 
placerent-ils l'autorité de la cour de justice fédérale, 
pour les questions relatives a la constitution, au-des
sus de celle du président et de la législature. Le dé ve
loppement de cefte constitution améeicaine n' est point 
de notre sujet; rnais, des l' Ol'igine, son établissement 
meme fait ressortir les principes dont étaient irnbus, 
en matiere de droit, les colons érninemment conser
vateurs de la Nouvelle Angleterre. Le parlement bri
tannique lui-meme, dans l'acte surnornrné la grande 
charte des colonies, par lequel il abandonna le droit 
de leul' imposer des taxes, a reconnu, au moins une 
fois et dans un cas tres-important, qu'il est des lois 
qu'aucun parlement ne saurait violer, sans lógaliser la 
résistance armée contre son pouvoil'. 

Dans l'opinion des légistes qualifiés de « piliers dll 
droit cornmun », nul acte du parlement choquant la 
raison, l' équité et le droit naturel, n' est valable. 

Le parlement, dit lord Coke, ne peut retirer a per
sonne la protection que lui procure le droit llaturel. 
Aussi, le roi peut-il acconlflr la grace d'un hornmo l'e
connu coupable de prwlJwniJ'e, Ilien que ce dcruil'l', 
d'apres un statut de la villgt-cillquieme année du regne 
d'Édouard lII, chapitre 22, ait encouru la perte de 
la protection du roi. Dans hcaucoup de cas, le droiL 
commun pourra servir de contróle pom les actes du 
parlernent, et l'interprétateur d'un acte, déclarer ce
lui-ci nul, d'apres le droit cornrnun; car, toutes les 
fois qu'un acte du parlernent est contraire a la cons
rience du droit commun ou au sens cornmun, 011 

iue\éclllahle, le dl'oit commun, \ülJallt Ü cOIJtl'(,Jel' ce! 
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ucte, l'eslimel'u HuI el non avenu. D'apres une décla
ration du lord grand juge Holt, eontemporain de 
Guillaume lB, « iI est parfaitement raisonnable et 
vrai de dire qu'un acte du parlement ordonnant qu'une 
meme personnt' dút etre a la fois juge et partie, l'aete 
serait nuI. Un aete du parlement ne saurait fonder une 
iniquité, malgré l'ambigulté qu'il peut offrir parfois. 
Jamais 011 ne pourra, dans notre pays, laisser s'identi
fiel' l' oniee de j uge et la position de client dan s une 
seule et meme personne. Jamais un parlement ne sau
rait autoriser l'adultere. )) 

Un acte du parlement, dit lord Hobart, pout etre 
nuI des le príncipe, comme étant eontraire a l' équité 
nalnrelle; cal', « jura natun8 sunt immutabilia, sunt 
ler/es legvm (1). » Les Américains, dans l' établisse
ment de leur constitution fédérale, n' ont done pas 
cl'éé un nouveau droit, rclativement au controle des 
actes législatifs. Mais ils venaient de prendre les armes 
contre l'application de la théorie de Blackslone, du 
pouvoir législatif illimité du parlement. eeUe théorie 
est, il est vrai, arrivée a dominer en Angleterre, et 
heaueoup de membres du parlement y prennent pour 
la loi tout ce qui sort des presses de l'imprimeur de la 
reinp (2). Reste á savoir quelle résistance des actes du 
parlement déraisonnables rencontreraient clans les 
cours de loi de Westminsler. Nous avons déja vu que 
celles-ci n'ont pas cédé devant l'allégation d'un privi.
lége. Il pourrait aussi venir un temps OU elles refu
seraient d'appliquer un acte du parlement contraire au 
droit, a leurs yeux. Et en cela elles auraiellt pOllr elles 
l' histoirc et les sentences des plus grallds légistrs. 

(1) Hobart, Rep .• p. 87. 
'.2) Hncher, 83. 
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Suivant la pratique persistante de la constitution, 
l' autorité législative ne réside pas d' ailleurs en entier 
dans le parlement, bien qu'il puisse toujours la re
vcndiquer dans son entier. La reine, en conseil privé, 
ou plutot le gouvernement impérial, les parlemellts 
coloniaux, les corporations, ainsi que les tribunaux 
memes, participent a l' exercice du pouvoir législatif. 

Les matieres de la législation parlementaire ont pris 
(le nos jours un accroissement énormc, surtout par 
suite de l' exubérance des bills d'intéret privé. 

En loís criminelles seulement, il existe, 11' apres le 
premier rapport des commissaires, trente-six volumes 
in-4°, contenant chacun de six cents a douze cents 
pages. 

Voici le relevé des statuts promulgués depuis les 
Plantagenets : 

Sous Henri 1II, de 1225 a 1272, ];'¡ statuts, soi! 0.3 par ano 
Édouard IV, )) -1461 a 148B, ,)1" 2.4 
Ri chard IlI, )) 1483!t 1485, 33 16.5 
Henri VIII, » 1519 a 1547, 713 18.8 
~;lisaheth, » 1558 a 1.603, 438 9.9 
Charles 11, )) 1660 a 1684, 533 22.2 
Jacques 11, )) 1684 a 1688, 30 7.fj 

Guillaume et Marie, » 1688 a 1702, 783 60.2 
Anne, )) 1702 a 1714, 949 79.1 
George Jer, » i714a1727, 758 :i8.3 
George JI, » 1727 a 1760, 2791 84.iJ 
George 111, )) 1760 a 1820, 14800 246.7 
George IV, » 1820 a 1830, 3223 322.3 
Guillaume IV, )) 1830 a 1837) 1.8fJ2 2ri7.4 
Victoria, » 1837 a 1853, 5334 333.4 (1) 

De la premiere année du rcgne d'Édouard lB jus
qu'a 1844, il a paru 13,408 statuts de pénalité seule
ment n. Ils sont, comme le déclarait lord Cranworth, 

(1) Bucher, 200. 
n Le traducteur anglais dit f4,408. 
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le lU février ISi:I:i, á la chamhre haute, conc;us pour 
la plupart dalls une forme rebutan te, par le peu de 
darté du style et l'absence de toute classification. On 
peut, ajoutait le lord chancelier, supposer les juges fa
miliarisés avec loutes ces lois; mais le fait est qu'il 
u'y a pas sur la terre un esprit eapable de se rendre 
maUre d'un lel amas de matieres, et que l'ignoranee. 
,'t cet égard, a depuis longtemps cessé d'etm UlW 

houte (1). 
« Ce fatras, » dit un auteur allemand (2), II est arrivé 

aux proportions d' une montagne ou l' mil se perd. 
Le législateur prend tres - médiocrement a cmur la 
demande de cet artide et ne se doune guere la peine 
d' en bien soigner et ach ever la confection. En gé
néral, il n'y a ríen de plus mal Melé qu'un acte 
du parlcmcnt. On n'y déeouvre que rarement une 
trace de cet ordre de vues plus élevées que procure 
lascience du droit, ni un coup d'mil dans I'ayenir. La 
mesure que l' OIl prend avec tant de hate doit ordi
nairement son origine a quelque nécessité pressante, 
ou a quelque intéret particulier. Un notaire du gou
vernement OH son derc en est l'auteur, et le parlement 
croit avoir suffisamment rempli son devoir, quand il 
a engagé une longue lufte orafoire sur les principes 
généraux et l' opportunité politique de la mesure. La 
concision et la précision du langage, l'efficacité des 
dispositions du contenu, sont bien souvent regardées 
comme trop peu de chose pour fixer l'aítention du 
législateur, et, si l' on excepte les occasions importan
tes, dans lesquelles l'antagonisme des partis les porte 
a défendre opini:Hrément chaquc pouee de terrain, le 

(1) Annualllegiste1', de i8::i3) p. 4-. 
(2) Fran~ois Scbulte) le Parlement anglais, 70 et 7i. 
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l'cglement des dispositions spéciales uu bill demeure 
abandonné au profond savoir du clerc légiste chargé 
de la l'édaction. Il en résulte que les actes du parle
ment sont si souvent tout le contrail'e de ce qu'on pcut 
appeler une bonne 10i. Au lieu d' étre brefs, clail's et 
précis, ils sont diffus, pleins de contradictions, inintel
Jigib1es, parfois ambigus et d'une application difficile 
dan s la pratique. Le but et le sens réels de la plupal't 
des actes du pal'lement ne ressortent que d'une longue 
suite de décisions des cours de justice. Des centai
nes de familles sont ruinées par des pro ces, non que le 
droit se trouve 8t1'e du cóté de la partie adverse, mais 
paree que l'intention du légis1ateur a été mal com
prise, jusqu'a ce que les tribunaux, apres avoil' maÍnte 
fois varié, jugent solennellement que le statut a une 
portée dont souvent le législateur, selon tOl/te proha
bilité, ne se doutait guere. l) 

Quiconque s' est donné la peine de parcourir l' en
semble des statuts des douze dcrnieres années, ne 
Lrouvera pas d' exagératioll dans ces traits. Dans au
cun pays du monde on n'est, en maticre de législation 
nouvelle, aussi prompt et aussi prime-sautie1' que dans 
l'Angleterre eontemporaine. La 10Í sur ledivorce, bicu 
qu'elle ne remonte qu'a '1857, a déjil été modifiée, 
rlepuis, par plusieurs 10is nouvelles. L' organisation 
des cours de comté, qui existent depuis 1846, a aussi 
déja subi cinq ou six fois, diredement ou indil'eetp
rnent, l' atteinte de 10í8 plus récelltes. 

Aux termes d'un acte de la trente-troÍsieme année 
du l'cgne de George lll, chapilre 13, les lois prennen! 
\igueur du jour oi! un bill a re«u la sanction royal e (1). 

(1) Bowyer, 18. 
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Un défaut de forme ne préjudieie pas a la force obli
gatoire d'un aete. Les statuts sont gardés dans les ar
chives du royaume. Le fait de leur adoption par le 
souverain implique leur promulgation devant tout le 
peuple, représenté par la ehambre des eommunes. Au
trefois, les shériffs les publiaiellt a la eour du comté. 
Les lois sont Iivrées a l'impression et envoyées a tou
trs les autorités. Le souverain n' est lié par un acte 
qu'uulallt qu'il y est expressément melltionné. [n 
acte de la premierc alluée du regne de Guillaume el 
Mario, statut 11, ehapitre 2, abolit le drolt du roi de 
dispenser de statuts péllaux. 

011 divise les actes du parlement en actes publics 
OH d'intéret général (public and general acfs) et 
actes d'intéret privé (pl'ivate acts). Les premiers ohli
gent tous les ciloyens, et les juges sont tenus d'office 
d'en prendre connaissance. Avant 1850, il fallait que 
ce caractere puhlic fUt spécialement attrihué achaque 
10i, a clMaut de quoi elle n' était considérée que comme 
un acte d'inlérét privé. Depuis eette année, tout acte 
est reputé puhlic, a moins de la déclaration du C011-
Iraire. 

Les actes d'ílltéret privé doivent étre produits en 
.i llstice, le juge n' étant pas obligé de les connaltre" Ils 
son!, depuis 18 J ;). assez généralement imprimés, par le 
tJpographe elu roi, avec la clause que les exemplaires 
imprimés de l'ack do¡'vent avoir force prohanle, maÍs 
ne pas etro réputt',s actos d'intél'et publico 

Lorsqu'il s'agit d'acles pl'ivés d'Ull intéret tout pel'
sonllel, concernant la naturalisation, le nom ou l' état 
de fortune d'une personne, l'imprimeur royal n'en 
imprime que le titre. 

Enfin, il existe aussi des actes publics avec une 
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clause d'intérCt privé. Telles sont les lois, générales 
pour une localité ou un district, mais n'a{fedant d'ail
leurs que les intérets de particuliel's (public local ((els). 

Les juges du district sont tenus de les eonnaitre. 

CHAPITRE vnr. 

AUTORlTÉ FINANCIElm DU PAHLEME:.'IT. 

Revenu ordinaire. - Temporel des éveques. - Cm·ndies. - Domaincs. -
Peche royale. - Batiments naufragés. - Or et argento - Trésors. -
Épaves. - Eetes perdues. - Biens vacants. - Uicns en déshérence. -
Revenu extraordinaire. - Budget. - Taxe territoriale. - Taxe sur le 
malt. - Excise. - Droit de la chambre des communes de voter l'impÓt. 
- Pouvoir limité des lords. - Imput sur le papier. - Tacking óills.
Vote de fonds pour des usages spécifiés. - Comité des subsídes. - Co· 
mité des voies et moyens. - Dette publique. - Emprunts. -- Droíl de 
la chambre des communes de rojeter le lJlldget en bloc. 

11 Y a entre le revenu ordinaire du roi ou de l'État 
et son revenu extraordinaire la distinction que le 
premier est surtont casuel ou accidentel et ne dépend 
pas, comme le second, d'un vote du parlement. Cc
pendant tous ces revenus, indistinctcmellt, sont sou
mis au contróle des lords de la frésorerie, du gouvel'
llement de l'un des partis par conséquent. 

Le rcvenu ordinaire comprend : 
jO Le tempol'el des éveques (bisllOP'S tempomlities)~ 

revenus que le roí tirait autrcfois des siéges épisco
paux vacants. De nos jours, on restitue ce temporcl au 
llouvel évequc; 

2° Les col'Odies, droit qu'avait le souverain, mais 
qtli est tombé en désuétude, de faire entretenir un de 
!les chapelains par un éveque; 

3° Les revenus des domaines (terne (f{)ou"lliatles re,r¡is) , 
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forIllés des parts q uc s' était attribuées tIuillaume 1''', 
101'8 de la conquete, ou de terres confisquées. Au 
moyen age, les états révoquerent souvent dcs conces
sions royales de terres, par des actes dc reprise (atls (jj' 
¡'eswnption). Un statut de la premiere année du regne 
d' Anne, section 1, chapitrc 7, déclara nulles toutes 
les concessions de terres domanialcs faites pour plus 
de trente et un ans, ou pour plus de trois génórations. 
D'apl'es un aete du regne de Victoria, les rivages de la 
mer et des fleuves et les terres ahandonnées peuvent 
étre concédés pour quatre-vingt-dix-neuf ans, en fa
veur de l' établisscment de chantiers, de docks et de 
ports. 

4° La couronne tire quelques pctits revenus de cel'· 
tains aetes de procédure légale. 

¡jO Le roi protégeant le commerce maritime cont\'c 
la piraterie, toute baleino ou tout esturgeon pris dans 
le voisillagc du littoral; I ui appartient a titre de pois
son royal (royal ¡¡'sft) (1). 

6° Les carcasses et débris des navires naufrag{~s 
sont aujourd'hui délivrés au propriétaire du batiment, 
s'il se légitime commo tel; dans le délai d'un an 01 el'un 
jour; autrement ils échoient a 1'État. 

7° Les mines d' urgent et d' 01' sont seuIes <lualifiées 
ele mines royales. Sur 1'01' et sur J' argent trouvés dam 
les mines d'étain, de fer ou de plomb, le roi n'a qu'un 
droit de préemption, á un taux fixé par la loi. 

80 D'apres le droit saxon, les trésors appartenaiellt 
a celui qui les trouvait (treasure trove). Depuis la con
quete normande, les rois en eurent une part. 

9° On appelle wai(s (bonawaviata) non pas pl'écí-

(1) Blackstunc, 1, 2f10, 



:336 LA CO~STlTl¡TlON D'Al'íGLETERRE, 

sément des épaves, mais plus particulicl'crnent de!'> 
objets volé s, que le volcur a jetés. On les adjugc an 
roi, pour punir le propriétaire d' avoir négligé de pour
suivre le voleur. Mais, le propriétairc poursuivant en 
justice, les objels volés lui sont reslitués. 

10° On appelle pstmys les animaux domestiques 
égarés, autres que les ehiens, ehats, etc., qui 11e ren
trent pas dans ecHe catégoric. lis éehoü~nt au roi, 
quand les moyens de puhlieilé pl'escrits u'ont pu en 
faire déeouvrir le pl'opl'iétail'e. 

111) Les biens vaeants (bona wcantia) échoient an 
roi en sa qualitó de haut suzeraiu. 

12° II en est de ll1cme (les hiells conllsqués et forfaits 
(pscheat ). Le deodand, e' est-á-dire la forfailure de tou t 
animalou de tout instl'llment qui avait causé la mort 
d 'tm homme, n' esl plus que de l'histoire aucit'I1 W:, 

comme le tribut dallois (dane,qeld) el les l'C'CllUS fIuC 

le souverain tirait de la cumteHe des hiens des idiots 
el des aliénés. 

Les droits de tonnage et de poulldage, ainsi que 1'ae
cisc ou excise, étaient aeeordés au souveraill yiagel'e
ment, jusqu' a Charles 11. Mais, depuis la R('volutioll, 
Je parlement s' est ehargé de dresser, annuellemenL 
des états spéeiaux pour toutes les dépellses de l'FJat. 
On coune prcsque cxclusiveIllcnt avec les revenus c"\
lraol'dinaires de la COurOllllC l' énurmc dépense oeea
siounee par les besoins tuujOUl'S el'oissauts du gouver
l1emeut d'un empirc qui s'étcnd sur' les einq pudies 
du monde. 

Les revenus extl'aol'dinaires eompl'ennent : 
t o L'impót territorial ou foneier (lalldta:l'J, dél'ivé 

de l'ancien droit d'cscllpge (scul(l[jc), dontle payement 
dispensait de la pl'estatioll des services féouallx. En 
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1692, 011 proeéda a une nouvelle cadastration et 011 

régularisa la landtax. Soumise a un vote annucl du 
parlement, de 1693 a 1798, d variant de un shelliug a 
quatre shellings par livre sterling de revenu foncier 
nd, elle s' établissait en moyenne a trois shellings trois 
deniers. 

Uu acte de la trcllte-huitieme année du regnc de 
George III, chapitre 60, convertit cette taxe en un 
impOt fixe de quatre shellings, et, eomme la législation 
avait appliqué, en Angleterre, la théorie de la rente a 
l'appréciation de la nature de cet impot, il fut déclal'é 
rachetable, par suite d'un acte de la quarante-deuxieme 
année du regne de George lB, chapitrc 116. On le 
répartit sur les comtés, oü J'assietfe en est réglée par 
les propriétaires fonciers les plus considérables. Il for
mait, en 1848, un produit de 1,'158,245 livres ster
ling, qui est loin d'égaler cclui des contributions fon
cif~res locales. 

2° La taxe sur la dreche (malt-tax) fut introduite 
en 1697 et n' était aussi, jusqu' en 182 J, votée ehaque 
fois que pour un ano La loi de la troisieme année du 
regne de George IV, chapitre 18, en tit également un 
imp'ót permanent. 

Les autres impots fixes a mentionner sont : 
3° Les droits d'importatioll et ,de douane en gé-

néral; 
4° Les revenus de la poste; 
5° Les revenus du timbre; 
6° L'impót sur les domestiques malos; 
7° Les revenus provonant do concessions ou li·

cenees; 
8° Les taxes sur 1('5 chiens, les chcvaux et les voi

tures de luxe; 
T01I. :1. 
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9° L'impót sur les succcssions; 
J 0° L'impót frappant les assuranccs sur la vie et les 

assurances maritimes (*); 
11 ° L'impót sur le revenu (income and pJ'Operty 

tax) , qui jusqu'a présent, toutefois, n'est accordé que 
pour un temps déterminé. La premiere taxe sur le 
revenu date de 1798. En 180a, on mit aussi une 
taxe sur la propriété (property tax). L'income-ta,Z' ac
tuclle a été établie sous l'administration de sir Ro
hert Peol, par la loi du 22 juillet 1842. En 1853 
déja, tout revenu dans les limites de cent livres stcrling 
avait été cxempté de la Laxe, tandis qu'un revenu de 
cent a cent cinquante livres payait sept pence par 
livre, et tout revenu supérieur dix pence par livre 
stcrling (1). Depuis, la taxe a éL(~ fixéc a nauf denicrs 
par livre sur la rento et a moitié seulement pour les 
fermiers, dans la catégoric supérieurc, a six deniers 
dans celle des revenus de cent a ccnL cinquante livres, 
et a trois deniers généralement pour l'Ecosse et 1'11'
lande (**). Cette taxe, qui dépend maintenant d'un vote 
annuel, a en partie le caraetere d'une conlTibution 
indirecte, étanl immédiatement portée en déduction, 
10rs du payement des intéréts de la deUe publique el 

des dividendos des actions. 
12° La taxe sur les maisons hahitécs (2); 
13° Enfin, l'excise. Cet impót tres-impopulaire fut 

(1) Mémorial du par'lernent, vol. III, 70, 76. 
(2) On appelle assessed laxes les imptlts des rubriques 6, S et 12. 

Ce sont des taxes somptuaires, établies en 1798 comme impots de 
guerreo Depuis 1820, on les a beaucoup réduites. L'Irlande en a 
été entierement affranchic en 1823. (Rau, Traité d'économie poli· 
tique, III, 2e partie, 201.) 

(") R. Jenery Shee, p. 492. 
(H) ¡bid. 
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étahli pour la premiere fois par le long parlcmcnt, 
sur une motion de Prynne, en 1643. On ysoumit l'ale, 
le cidre, la viande, etc. Le contre-parlement d'Oxford 
fit de meme. Plus tard, on taxa aussi le tabac, le vin et 
le sucre. En 1660, l' excise fut mise sur la hiere et les 
spiritueux, mais supprimée sur les autres articles. n y 
a une liste d'objets encore aujourd'hui soumis a cet 
impót ele consommation intérieure (1). 

Le droit d' exiger des impóts et d~s taxes n' appartient 
ni au pouvoir exécutif, ni au pouvoir législatif. Les 
uns et les autres ne sont que des don s et des contri
butions volontaires, accordés par les communes, de 
l'avis, comme il est dit dan s les actos de l' espece, des 
lords spirituels et temporeIs. Mais) au fond, le consen
tement des pairs et de la couronne a un impót n' est 
qu'une simple formalité, nécessaire pour donner la 
forme d'une 10i aux concessions d'argent faítes par les 
communes (2). D'apres une résolution définitive de 

(1) L'excise a toujours été tres-impopulaire. On la considéraÍt 
comme un instrument d'oppression. Rushworth, dans sa Coltection 
historique, nons a conservé le mémoire d'un jésuite, qui conseillait 
a ClJarles ler de se servir de l'excise pour comprimer l'Angleterre. 
En 1733, Pultcncy f[ualifiait l' excise de monstrc, et l'introduction 
de cette taxe de complot, tcndant au rétablisscmcnt du pouvoir ab
solu. Johnson, dans son lJictionnaire, en parle comme d'un impat 
odieux, dont la répartition n'est point commise a des juges, mais 
tI de vils mcrcenaires, vellflus a ceux qui levent l'excíse. Quand 
Walpole pro posa d'introduire une excise générale, OIl cria partout 
contre lui : « Liberté, propriété, point d'cxcise! ,) Ce fut alors que 
William Windham dit a la chambre des communes: ( t:n tous 
pays, les accises, d'un genre quelconque, ont toujours été regardées 
commc des signes· d' esclavage. ) Frfdéric le Granel, dans l' Histoil'e 
de son temps, dit de ce projet t!'excise de Walpole : « S'il avait 
réussi, les produits que I'on aurait pu retirer d'impOts pareils eus
sent été suffisants pour procurer au roi un pouvoir iIlimité. )) 

(2) Suivant l'expression du premier Pitt (lord Chatham), en 1766. 
- Voir ]'Histoíl'e d~! pal'lement, XVI, 99. 
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1678, l'imposition de toutes les taxes doit procédcr, 
originairement, de la chambre des communes, dont la 
couronne est obligée de solliciter le consentcment 
11 ses demandes. La couronne seule, d' ailleurs, a le 
droit, qui n'appartient a nul fonctionnaire ou simple 
citoyen, de sollicitcl' de ,ceHe chambre un vote pa
reil. Aussi, suivant une résolution du 11 décemhre 
1706 et une regle fixe (standing order) du 11 juin 
1713, les communes n' admetteni-elles pas de pótitions 
lendant a des votes de fonds, et ne prcnncnt-elles en 
considération que les demandes de l' espece qui leu!' 
sont recommandées par la couronne. Il est de meme 
inlerdit de faire des motions pour un yote de fonds, 
autrement que dans la forme d'une motion d'adresse 
des comnumes a la couronne. Depuis une résolution 
du 22 février 1821, il f<lul m(\me que dc pareillos mo
tions d'adresse, en matiáe de finan ces, procedent du 
comité de la chambre entíere. Celle-ei príe, en pareil 
ras, la couronne de lui présenter un projet de loi con
cernant un vote de fonds bien déterminé. L' expression 
d'un simple désir des pairs de voir les COlllIlluncs 
s' occuper du yote de subsides fut déclarée, en 1610, 
une infraction dc privilége. La jalousie avec laquelle 
la chamhre des comlllllnes ganle ce droit va si loin 
que meme toutes les loís pénales ({ui prononcent des 
amendes doivent, si elle y tient, luí étre soumises 
d'ahord (1). Ainsi, en 1830 encore, un bill sur la po
lice de la chasse fut rcjetó, pour avoir été porté d'ahord 
a la chambl'c haute (2). Mais la rigide observance de 
cctte regle fut trouvée si incommode et pleillc d'in
convénients que ron crut devoir adopter, en 1831, 

(1) Hansard, séric IlI, vol. III, p. 478. 
(2) [(¡id., srl'ie 11, vol. XXV, p. 4Hi. 
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une regle fixe, qui fait a l'Orateur un devoir de clire 
chaque fois, clans son rapport sur un de ces cas, si 
l'inLenlion des lords y parait etre soit d'imposer allX 
citoyens une obligation cl'argent on une charge, soif 
de modifier ou d'abolir une charge de l'espece, ou s'ils 
n' ont en vlle que la punition de délits. La chambre 
dél.ermine ensuite si elle j uge convenable, dans le cas 
donné, d'iusister sur l' exercice de son privilége. 

Les lords ne peuvent apporter aucun challgement 
au budget, ni a quelque bill d'argent quc ce soit. 

D'apres sir Mathieu Hale, les lords ont cependant 
le droil de l'óduirc a un minimum. Ainsi, selon lui, 
lorsque par exemple les communes votent un impút 
pour quatre ans et les lords pOUI' deux seulemcnt, ii 
n' en résuIte pas la nécessité d' un renvoi du biU a la 
challlbre des communes. Cependanl les lords n' ont 
plus une seuie fois tenté d'agir de ccUe falion, depuis 
1671, époque a laquelle ils avaient cru pouvoir, en 
fait de subsides, accorder moins que n'avaient voté 
les communes. Le différend qui s' éleva sur ce point, 
entre les deux chambres, n'eut pas de solution; seu
lement, le fait est que, depuis eette époque, les lords 
ont renoneé a tout amenclement d'un hill cl'argent 
clans ce sens (1). Cepenclant le clroit de la chamhre 
haute de rejelor cles bills cl'argcnt fut expl'essément 
l'cconnu, la meme allnée (2). Mais iI reste douleux si, 
apres la suppression cl'un impót par les eommunes, 
les pairs ont le droit de persister a le maintenir, par le 
rejct du hill d'abolition. e'est ainsi qu'en 1860 les 
lol'cls l'cjetel'ent, meme apI'es s anclion de l' incomc
tax et de l'impót clu timbre par la couronDe, le hill 

(1) Débats paTlementai1'es, 1, 10, clc. 
(2) May, Histoil'e constitutionnelle, J, 4,1. 
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de suppression de la taxe sur le papier (1). Malgrc le 
vil' mécontentement que ce rejet excita dans la cham
bre des communes, la majorité de ceUe-ei n'y pul 
trouvcr aucune violation formelle de son privilége, au 
point de vue de la stricte légalité. Cependant le droít 
des lords, d'imposer ainsi une eharge au peuple, ou, 
plus exactement, de la maintenir par un vote négatif 
de l' espece, peut, d'apres les idées anglaises sur la lé
galité, en matiere de taxation, paraitre plus que dou
teux, puisque, comme on l'a dit plus haut, le vote de 
toutes les taxes doit procéder de la chambre des com
mune.s. 

Sur une motion de lord Palmerston, furent adoptées, 
presque a l'unanimité (2), trois résolutions portant : 

1° Que le droit d'accorder des fonds a la couronne 
appartient aux communes seules; 

2° Que, bien que les lords eussent quelquefois 
exercé le droit de rejeter des bilIs de divers genres, 
l' exercice de ce droit avait cependant toujours été ,sur
veillé, avec une jalousie particuliere, par la chambre 
des communes, comme touchant au droit de celles-ci 
d'accorder des fonds et de statuer sur les voies et 
moyens de pourvoir aux besoins annuels de I'État; 

3° Que ceUe chambre avait dans sa main le pOtivoi!' 
d'établir et d'abolir des taxes, comme d'en arretel' la 
forme légale, et qu'il s'agissait de maintenir intact le 
droit des communes de fixer, de leur propre et scule 
autorité, tout ce qui concerne la nature, le mode 
d'imposition, la mesure et la durée d'une taxe. 

Au temps OU le pouvoir des communcs élait encore 
restreint, 011 avait l'habitude d'identifiel' avec les bills 

(i) May, lfistoire constitutionnelle, 1, 477. 
(2) ¡bid., 478 et 479; 
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d'argent tous les griefs possibles. Alors, quand la eou
ronne ne voulait pas renoneer au bénéfice des votes 
de fonds, elle était obligée de céder aussi sur les griefs. 
On appelait cette maniere d' extorquer certaines me
sures « tacking bills » • 

Mais, en 1702, la ehamhrc haute déclara cette asso
eiatioll d' ohjcts hétérogenes avee les hills d' argent nOll 
parlementaire et dallgereuse pour la cOllstitution. 
Maintenant, eette maniere de proeéder n'aurait plus 
de raison d'étre, la ehamhre des communes ayant 
d'autres mo~ens de faire prévaloir sa volonté. Il arri
vait souvent aussi que l' on rattachat eertaines con di
tions au vote des fonds. Ainsi, le parlement ayant 
aeeordé, en 1339, a Édouard 111 une aide de trente 
mille sacs de laine, stipula que la valeur en fut exclu
sivement employée dans un hut spécifié, et une eom
mission formée de prélats et de harons fut élue pour 
surveiller le roi dans l'usage qu'il en feraít. Ainsi, le 
18 maí 1861, on ne permit la deuxieme lecture d u 
Customs and inland revenue bill qu'a la condition de 
la su ppression définilive de la taxe sur le papier. e' é
tait mettre les lords dans l'alternative forcée de rejeter 
le hudget tout cntier, ou de consentir a la suppression 
de eette taxe (1). 

La chamhre haute prit ce derniel' parti, ce quí a 
fait disparaitl'e cet impót, sans qu'il y eut lieu d'y 
'p0Ul'voir par un hill spécial. 

Le budget est l' état des comptes de finance, annuel
lement dressé par le chancelier de l'Échiquiel' (2). 

(1) MémoJ"ial du parlement, IV, 88. 
(2) Le budgct des l'ccettes pou!' l'exercice 1802-63 présentait les 

chiffres slIivants: douanes, 2t674,OOO livI'. slcr!.; cxcise,18,332,OOO; 
timbre, 8,ií91;OOO; impot territorial et assessed taxes, 3,HiO)OOO: 
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Comme il n'est jamais votó que pour un an, il rend 
aussi llécessaire la réunion annuelle OU parlcmcnt. 
L'habitude de n'accorder des fonds a la couronne que 
pour des usages déterminés, ne date que du regne de 
Charles JI. CIaren don appela ectte regle une innova
tion républicaine (1). La forme actueHe du budgct a 
son caractere de fixité depuis la paix d'Utreeht. En 
lcmps de guel'l'e, on accorde généralement h la cou
)'onl1e un crédit extraonlinairc, qui la mcl en 6tat de 
poursuivre la guel'l'e pendant les vaeances uu parle
mento On a memo vu des ministres, surs de la majorité 
a la chambre des eommunes, eomme le second Pitt, 
s'affranchir de toute autorisation préalable du parle
ment. C' est ainsi qu'il accorda en 1797, a l'insu des 
communes, 1,200,000 Jivres sLerling de suhsides a 
l' empel'eul'd' Allemagne et 200,000 au prince de Condé. 
Cdtc maniere d'agir, si ineonstitutionnellc, ful pourtant 
sanctionnéc plus tard, par une grande majoJ'ité de la 
ehambre des eommuncs, eomme ayant été commandée 
par une impórieuse nécessité (2). Le parlement a sanc-

imp0t sur le revenu, iO,365,OOO; postcs, 3,510,000; l'cvcnus des do
maines de la couronne, 285,000; reecttes divcrses, 1,482,000; in
demnité de guerre payée par la Chine, 266,000; total des recettes : 
69,675,000 Jivres sterling, ave e un déficit de 1,4.i2,000 Iines, pour 
I'excúdant de la somme ües dépcnscs. Dans celles-ei, le blldget de 
!'armée figurait pour 15,571,000 liHes sterlillg; cclui de la marine, 
pour 12,598,00o; cclui de l'intérieur, pou!' 7,984,000; celui des finan
ces, en frais de perception, pour 4,700,000. Le reste était absorhé 
par le servic!! des intérets de la dette publique, la liste civil e et les 
autres charges du fonüs consolidé. (Mémor. du parl., vol. v, 68.) n 

n Les estimations pour J'exercice du F' avril1863 au 31 mars 1864 
portaient le total des recettes il 68,17[,000 lines sterling, pour cou
vrir 67,705,000 li'ires de dépenses prévues. 

(1) Bowyer, 206. 
(2) Annual Register, XXXIX, p. 133-41. - Rente d'Édimbourg, 

de septembre 1816, vol. XXVII. - JI al'riva aussi, a l'époque de la 
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tionné de m(~me, en 1859, un excédant de dépense de 
plusieurs millions sur l' état budgétaire de 1857 (1). 

Le budget est soumis a une cliscussion préalable 
dans les deux comités déja mentionnés de la cham
bre cntiere, celui des subsides (s/lpplies) et celui des 
voies et moyens. 

Le comité des voies et moyens est chargé d' exami
ne,:, lcs lois d'impót que le chancelier de l' échiquier 
croit nécessaires pour couvrir les dépenses de l'État, 
ainsi que les lois tendant a l'introduction de nouvelles 
ou a la suppression d'aneiennes taxes, comme a 1'616-
vation ou a la réduction des taxes établies. Le comité 
prcnd des résolutions a cct erfet. Le vote SUl' Jes rap
ports des deux comités a lieu des le lendemaill du jour 
de la remise de ces rapports. Les l'ésolutions du co
mité des voies et moyens sont alors introduites (lans 
les projots de lois ou bllls. Les modillcations génél'a
les, a op6re1' dalls les charges de rÉlat, sont d'abol'cl 
examinées par des comités spéciaux. Le comité des sub
sides, de son cólé, a pour tache do uxcr l' étendue des 
besoins de l'État, daus le hudget des dépenscs. Ses ré
solutions sont introduites, a la fin de la sessio11, dans 
le bill dit d'appl'opl'iatioll du fonds consolidé, autol'i
salll le gouVel'l1Cmcllt a faire de loules les sommes ac
cordées, par le comité des voies et moycns, l' emploi 
spécifié dalls ee bill. Lo 12 janvier 1784, la chambro 
des commUllCS prit une résolution qualifiant de crime 
et délit des plus graves (ll~(/!t crime mul misdemeallOIlI') , 
d'abus de confiance des plus audacieux, attentatoire 

guerro contra la Franrr, qu'une fIotte russe fut entrctenue dans lns 
ports anglais, sans l'asscntirncnt du parlerncnt, qui fi!lit par s'ac
comrnodcl' du fait accornpli. 

(1) Mémorial du parlement, vol. I1, :37. 



346 LA CO~STITUTION D' ANGLETERRE. 

aux priviléges du parlcment et a la constitution, tout 
cmploi, dan s un département, de sommes accordées 
par des résolutions, avant la sanction formelle .de la 
dépense ultérieure de ces fonds par un hill d'appro
priation (1). Ce hill renferme aussi la dause que les 
fonds votés ne doivent Cire affedés qu'aux usages me
mes pour lesquels ils ont été votés. lln' ya vait d' excep
tions admises que pour l' état des dépenses de l' armée 
et pour cehú de la marine. La, des déviations de l' é
tat des allocations déterminées pouvaient avoir lieu 
sous l'autorité d'une disposition spéciale du meme 
acte, dans le cas OU les hesoins du service l' exi
geraient. .Meme dans ce cas, il était admis que l' on 
ne s' écarUtt jamais de l' état qu' apres que les com
missaires de la trésore1'ie y eussent eux-memes con
senti, sur une représentation par écrit de l'admi
nistration militai1'e. Cependant, de récents débats du 
parlement nOlls out appris qu' on ne se génait pas tou
jOllrs ponr violer la 10i, a cet égard. Ainsi sir H. Wil
Jonghhy étahlit, le 11 mars 1861, qu'un viremeni de 
38,000 livres sterling, entre denx chapitres de l' état 
des dépenses de l'armée, avait eu lien sur une simple 
conférence entre les secrétaires des sectio11s adminis
tratives qu'il concernait. Sur l' état des dépenses de 
la marine, une somme de 519,000 livres, accordée pour 
le service des transports, avait été employée en appl'o
visionnemcnis de la marine, et sur 503,830 livres, 
votées pour des hatimellts cuirassés, on avait disposé 
de 200;000, pour remonter les al'scnaux, et de 38,521, 
po u!' des machines n. 

(1) Mémo¡'ial du par{ement. 
n Cette faculté d'opérer des vircm<:uts de m.\dit a été complétl> 

ment supprimée depuis. 
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Ol'dinairement, le bill d'appropriation n'est meme 
pus livré El l'impl'ession avant d'étre voté (1). Une mo
tion de lord Robert Montague, du 29 juilIet 1861, 
teudant ~ ce que ron commelll;¡at par faire imprimer le 
bill et ne procédftt qu' ensuite a la deuxieme ledure, 
fut repoussée (2). CeUe maniere de procéder est irré
guliere. Mais, commc le parlement a toujours le pou
\oir de forcer les ministres a rentrer dans les voies 
d'une plus grande régularité, l'indulgence n'est pas 
aussi inquiétante, pour 1'0rdre légal, en Angleterre, que 
dans les États dont le régime parlementaire n'a pas 
encore de maturité. 

Au moyen des bons de l' échiquier (exchequer bills) , 
le gouvernement fait chaque année,par anticipation, sur 
les revenus de celle-ci, des emprunts qui sont rem
boursés, dans un court délai, El terme fixe. C' est la 
Banque qui paye les iutérets de ces bons, introduits 
par Montaguc en 1696. Le parlement fixe, chaque an
née, le chiffre auqucl ils peuvent étre portés (3). lls 
atteignaient, d'apres l'acte sur les bilIs de l'échiquier 
de 1859, une somme de 13,277 ,400 livres sterling en 
eefte année (4). Les bons émis en outre, pour un temps 
tres-court, sous le nom d'exchequer bond s , portent un 
intérct quotidien. Tous les emprunts de cette nature 
forment ce qu' on appelle la dette non fondée, e' est-a
dire flottante. 

La dépense principale du budget britannique, c'est 
le payement des intéréts de la deUe publique, mon
tant a 28,091;589 livres sterling, sur un budget total 

(1) Mémorial du purlement, vol. IV, 37. 
(2) ¡bid., 179. 
(3) Rau, Traite d'economie politiq1¡e, Il, 2" partic, 3i ü. 

(4) Memorial du paTlement, vol 1I, 77; 



348 LA CO~STITUTIO~ D'ANGLETERRE. 

des dépenses de 50,231,984Iivres, en 1850. La delte 
publique elle-meme a successivement attcint, au prin
cipal, les chiffres suivanls : 

En ! 688, a l'avénement de Guillaume d'Orangc 
1702, sous la reine Anne ...•.... 
1714, - le meme regUl' ........ . 
1727, - GC01'ge le, .......... . 

De 1756 il 1763, sous Geol'ge II ct GCOl'ge 111. 
1774 a 1784, - Gcol'gc 111. . . . . . . . 

En 1793, sous le meme ....... . 
1802, le mcme .... . 
18l1i, le memc ...•.... 
18.i9, la reine Victoria ... . 
1861, la meme ..... . 

Ji,'. sto 

664,:W3 
Hi,730,ü:l9 
37,750,üüi 
tí2,092,28R 

13R,86:i,:130 
2'f!J,8:i j ,G28 
201,735,000 
637,000,000 
885,186,000 
797,/92,84G 
799,!H9,807 

capital grevé u'un intérct dc 26,090,260 livres ster
ling n. 

e'est la révolution fl"an~aise quí a surtout eontrilJllé 
a l'accroissement de ecUe dette publiquc. De 1 i93 a 
1814, I'Allglcterre ne paya pas moins de 40,289,4591i
vrcs stcrling de subsides (1). Le premier emprunt ful 
contracté en 1693. En l"econnaissance, on a emis des 
titres détachés de registres a souches (stocks), portant 
int(~ret pour un temps limité OH a perpóluilé. Les re
venus du pays forment la garantic du capital et des 
intérets des emprunts. Le serviee du payement des in
tél'ets est confié a la Banq ue d' Anglctcl"l'e. Les dettes 
de ecHe llaturc constitucnt scules la dúlte natio
nale (2). 

(') R. Jcncry Shee, p. 497. 
(1) Meídínger, 479. 
(2) En Angleterrc, nominalement, tout apparticnt au roi, qui lui

móme He doit jamais rien. C'est ce quí fait que ['on y clit le I'CVCIlU 
du roí et la e1ctte nationale. Le temps c\assiquc du régime parlc
mentaíre s'y distingue par l'accroissement des ta),.cs ct des empruIlts. 
Sclllo¡;ser (TI, 57) s'exprime, sur le temps de Gcorgc 1I, en ces termcs 
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Les dépenses annuelles de l'État se répartissaicnt 
amSI, sur la popu lation totale du Royaume-Uni : 

En 1801, OH comptait 2 liv. 1 sh. 9 d. par tete. 
lSil , 3 10 3 
1814, 5 2 » 
11l21, 2 12 8 
Hell, 2 f) :5 
1811, 18 10 
18iíJ , 18 6 (1). 

11 n'est pas douteux que la chambre des commu
nes peut rcjeter le bill d' appropriatioll du fonds conso
lidé et, avec ce bill, tout le budget de l'État. « Les 
communes , » diL 1e17 mai 1832 le comte Grey, 
~ out un couLrüle sur la couronne elle-meme et peu
vent refuser l'Ímpóf, dans des cas extremes (ptivilege 
o/l'efusinr; thesupply)) (2). Cepcndant, la nécessité de 
l' exercice de ce droit ne s' est pas représentée pour les 
communes, delmis la Révo1ution. En 1784, elles se 
bornerent, pour renverser l'admillistration de Pitt (3), 
a différel' la discussion et le vote du budget. 01', nous 
verrons aux chapitres X et XI eomment Pitt parvint a 
vaincre ceUe résÍstance des communes. 

caustiques: (( Que d'imputs le peuple ne fut-il pas obligé de payer, d'a· 
Lord pour achetcr les voix des citoycns, 101'8 de I'éleetion des mem
ures du parlm}lent, ¡lUis, apres l'électioIl, telles de ces mcmhrcs 
cux-mcmes! De session en scssion et d'annl~e en auuéc, les imputs, 
marchant de front avec les progrcs de la richcssc, augmentaient, 
ainsi que la dctte de l'État. » 

(1) Meidinger, 4ü2. 
(2) Hansard, série IlI, vol. XII, 1006. 
(3) May, Histoire constitutionnelle, 1, ~72. 
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CHAPITRE IX. 

LE PARLEMENT COUR SUPR~ME DE L'ÉTAT. 

Pouvoir du parlement sur la vi e, les biens et la liberté des citoJens. -
Bilis d'aftainder ou de peines el pénalilés. - Clarence. - Thomas Mo
rus. - Catherine Howard. - Procés de Strafford. - Fenwick. - Les 
direcleurs de h Compagnie de la Mer du Sud. - La reine Caroline. -
L'ímpeachment. - Hesponsabilité des ministres. - Des commoncrs peu
vent-i1s etre jugés pour féloníe par la chambre des lord s ? - Mise en 
accusation tentée par Ansley. - Chefs d'accusation. - Cour du lord 
high steward. - Amnistie el grace. - La dissolulion du parlement nc 
fail pas lomber l'impeachment. - Nanagel's de la chambre des mmmll
nes. - Le premier impeachment et le dernier. - Sir Robert Peel el 
Cox sur l'impeachment. 

Indépendamment de son autorité judiciaire, en ma
tiere de privilége, et de la juridiction ordinaire de la 
chambre haute, comme supreme cour d'appel et 
comme for privilégié des pairs et des pairesses, le 
parlement, dans son ensemhle, a aussi lo pouvoir de 
statuer sur la vie, la liberté et. l'honneur de tont ci
toyen, en ce qn'il peut, an moyen d'une loi spéciale, 
rendue dans la forme législative ordinaire, condamner 
une ou plusieurs personnes a des peines spécifiées. ta 
chambre des lords est, en outre, la haute cour poli
tique appelée a juger certains grands criminels el'État, 
mis en accusation devant elle par la chambre des 
communes. 

L'attainder (en latin attinctura) est une proscription, 
une dégradation publique entralnant la « corruption 
du sang )). Telle est la conséquence de toute condam
nation a mort, suivie en outre de l' exhérédation dos 
descendants du condamné, qui ne peut eLre levée 
que par le parlement. seul. Un bill of attainder, ou of 
pains and penalties, inflige Jes conséquences d'un arret 
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pónal R tout crimincl d'Etat (1). Les lois de l' espece 
sont des sfatuts nouveaux, relatifs a un cas déterminé 
(¡))'O re nata) (2). Un bill pareil entraíne cl'orclinaire 
aussi les peines attachées au crime de haute trahison. 
A-rec l'autorité ahsolue dont il est investi, le parlement 
peut, toutefois, infliger arbitrairement des peines, 
sclon son hOll plaisir, conformément ou contrail'e
mcnt au droit commun. Il ne dépend d'aucune autre 
cour de justice de sauver la personne ainsi condamnée. 

Nous trouvons, sous Edouard IV, le premiel' exemple 
d'un bill pareil. Les communes furent alors obligées 
de confirmer la condamnation a mort du duc de Cla
rence (3), que l' on noya dans un tonneau de mal
voisie, par ordre du roi. Cette maniere commode et 
expéditive de se déharrasser d'adversaires désagréables, 
fut notamment en grande faveur SOl1S I1cnri VIII. 011 
faisait passer d'urgence, au parlemenL ces lois de pé
nalité, sans meme écouter les accusés. Ainsi )'illustre 
Thomas Morus et l'éveque Fisher pérircnt vidimes 
d'un véritable mcurtre judiciaire, opéré législative
ment (4). Anne de Boleyn subit, a la chambre haute, 
un jugement dans les formes, comme accusée de haute 
trahison ; mais la tete de Catherine Howard ne pou
vait. tomber que sous l'arret cl'un bill d'attaindel'. Ce 
fut le premier cas d'une condamnation pour laquelle 
le crimo jugé digne de la mort dut etre inventé et 
déuni par le hiU meme conlre lequel la prétendue 
eriminelle était accusée d'avoir péché (5). Sous Phi-

(1) Blackstone, IV, 380. 
(2) Bowycr, 314. 
(3) Crabh, !~23. 
(4) Bowycl', 314. 
(5) Lingard, Hisfoire d' Angleterre, VI, 316. 
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lippe et Marie, le bénéfice du clergé fut retiré par un 
bill a un certain Rufford. 

Ce qui avait été, sous les Tudors, un moyen a 
l'usage du despotisme. roya], devint, sous les Stuarts, 
une arme du parlement contre la couronne. Les ehefs 
<l'accusation élevés contre Strafford étaient si faibles 
que ]a chambre haute l'aurait acquitté. Ce fut a10rs 
que Sir Arthur Has1erig propasa de condamner Straf
forll par un bill d' attainder. Malgré la résistanee 
d'amis éprouvés de la liberté, tels que Pym, llampden, 
Selden et Digby (1), a eeUe mesure, cHe passa a la 
chambre des communes (2). Apres que trente-cinq 
des pairs qui assistaient au proces <le Straffol'd se 
furent éloignés, la ehambre haute, terrorisée, adopta 
le bill, a la majorité de vingt-six voix contre dix-neuf, 
bien que Strafford y cM produit sa défense en per
sonne comme par l' Ol'gane de ses conseils judiciaires. 
Ces défenseurs furent ensuite également menacés de 
la vengeance de la chambre des communes, mais la 
chambre haute les prit sous sa protection. Le roí ef
frayé consentit au bill et intercéda, mais vainement, 
aupres des communcs, pour obtenir la grace de Straf
ford (:3). L'infortuné minisLrc fut décapité, et Taylor, 
qui ayait appelé eette exécution un assassinat judi
ciaire, expulsé de la chambrc des commUlles et en
voyé a la Tour (4). 

(1) Sclden, The table talk. Londres, chez John Russel Smith; pré-
face XXXIX. 

(2) Forster, Débals Sl¿r la grande remontrance, 134. 
(3) Rushworth, IlI, vol. 1, 265. 
(4) Voici en quels termes était COD9ue la partie esscntiellc clu hill 

d'aUainder c.ontre Strafford. Apres le préambule ordinairc de toute 
loi, commen~ant par les mots rVhereas, etc., etc., et l'énumération 
des crimcs de Strafford, il porte textuellement : 

« Be it therefo1'e enacfed by the King's mos! excellent Majesty, 
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Apres la l'évoluliou de '1 (38H, le bill coulre Fell
"id., HUll ud fut acconlé un d6fenseul', pHssa en 1696, 
mec lllle faible majorité (de soixante-huit Yoíx contre 
soixan1e et une), h la chambre des communes ('1). A 
cette occasioll, la mínoriLé des lords protesta contro 
toute la procédure, suivant elle, atlentatoire aux lois 
du roya1l111e : atíendu, disait-cIlo, que c'était I1n nelo 
d'al'hitrail'e de porte!" un hill d'a{ta¡m¡('/' contre un 
hOInmc .i usliciablc des tl'ihuuaux ol'dinail'es, d' apl'b 
la U)/JUIWJI law, et de se départir a son égard, dalls 
l' administration de la preuve de tontos les reules de , ~ 

la p1'océdure ordinai1'o; qu'cnfin l'inculpé élait un 
h0111me de trop peu d'importance puur qu'il y cut 
l'aison de procédcr cont1'e lui d'une fa<;on aussi iu
solito. En 1723 , l'évequo AUcrbury, apres s'et1'e 
défcndu devanl les pail's, fut condamné a la destitu
liou ct a l' exil par un hil1 de pénalit6. La COllfisca-
1ion des bions ne fut pas pl'ollo1\cée, mais 01\ iI(~c1al'a 

félouie tonte correspondanee a\ec lui, ajoutant que le 
roi ne poul'rail lui faire grace qu'avec l'assclllimcllt 
du parlemellt (2). Le premier parlement septeuual , 
l'lou1'di par la clarrwUl' populaim contre les rlircdcul's 
de la eompag-nic de la mer du Sud, (lui, d'aprCs la 
loi . 11' daiell t lIu\mc pas ptmissahles, s' oublia au poillt 
(['adopter, á Icur ¿'garcl, un hill de péualité avcc force 

{(l1d by th(' Lo/'d~· and Commo/ls in fltis prnent Parliament as

,\embled, and by the m¿fhol'ity uf the same, t!tat fhe saiel Earlol 
\·{/'((f/ord, foj' tl:e heinolts crimes and oftences afol'esaid, .stand 
(llIel be adjudged and attained of High Treason, and shall suffej' 
suc/¿ pain of Deat/¡, ((1/([ ¡nenr the f01fei/ures of his goods anel 
dUlttels, tands and tenements ((nd hereditaments of (lny estate of 
/¡.pellO/d o1'illher'itance, etc., etc.)) (HushwOI'th, 1lI, vul. 1, :W:J.) 

(1) lJ¿óa{s parlemel1{a.i/'es, 111. ,8, x8, 80, 

12; jlallOIl, 11,4,. 

TOM. 11. 
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l'étl'oactiv(~ ~ qui les condamllait á la tOllfiscalioll det' 
hiells et 11 de fortes amendes. La chambre des tOlll
mUlles aUa meme si loiu, dans son obséquiosité seJ'
,'ile devanl l'irritation populaire, qu'elle He pennit 
meme pas aux accusés de se justificl' it sa barro, et la 
couronlle sancliollna le hil1 (1). Le dorniel' de ces hilIs 
de pénalité, qui commelll;aient Ü dormir depuis la 
premiere moitié du dix-lmitiemc s1ecle, fut c(dui 
eontre la reine Caroline, que IOl'd Liverpool pl'éscnta 
en 1820 a la chamhre haute, et quí concluait non
seulement a la rupture de son mariage avee Gcol'ge IV, 
mais voulait eneOl'n que la reine fút d(~clarée déehue 
de tous ses hOlllleurs et digllités (2). Ce n' esi pas it 

dire, cependant, que l'Oll ait 1'eno11cé pOli!' toujours ü 
eette justice de cabinet parlclllelltail'e (~l). 

Tandis qu'un hill d'attailld(,J' ne se rapporte CIu'ú 
un cas donné de llature complexc, el qu'i! peut senil' 
a punir eles actes auxquels la 101 n'a poinl attach(~ de 
pénalité, l'impeaclunent s'applique toujours a une vio
lation de principes reconnus du droit, en dehors des 
cas prévus par des di~positions spéciales de la loi. 

L'imjJeac1nnettt est une accusation solenllelle, pOUl'

suivie par les comll1unes elevant la chambl'e des lonls. 
(lui y fOlldiomw comIlle COlll' de jllsti(;(·. 11 a dt''. sui
\ant lord Somcl's, introduit COll1me une gal'alltie de 
la sécurité du royaumc, ainsi q tle pour le mailllicn de 
ses libertés et de ses dl'oits. Duo llliuorité des lords. 
dans une protestation de 1689, le déclarait intl'oduit 
en vuc de faire répondre de leurs acles des malfai-

(1) GibLou, Métanges; Londres, chel ll. Blaeke; XXXVII, p. i. 
Débats parlemPntuires, VIII, 147, i, etc. 

(2) Gel'vinus, Histoire du dix-neuvibne siécle, IV, 1 ;!(L 
(3) Gneist, 1, 289. 
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teul's Iro1' haut placés pour étl'l' traduits devant les 
COUl'S de justice ordinaires (1). Burke appelait eclte 
forme de procédure « le ciment géuéral de la consti
tutioJl, sallS lcqucl 1'Angleterre ne serait pas l'Angle
terre (2).)) La mauvaise adminislralion des affaires pu
bliques, la violation de droits constitutionnels, des 
malversations, et d'autres crimes et délits analogues 
contre I'État, pCllvent former l' objet d'un impeac/mwJlt. 
Mais, depuis les Sluarts, iI est devellu uue arme de 
parti, le principe y:uc la rumeur publique pOllvaiL 
motiver suffisamment la mise en aecusatioll d'un llli
nistre ayanl été, des '1626, établi dans eelle de 
Buckinghalll. Plus tard; en 1678, dans le proces 
Danby, 011 ftt vaIoir que les ministres n' étaient pas 
selllement responsables de la légalité, mais aussi de 
I'hOl1lH~teté, de lajllstice et de l'utilité de toutos leurs 
mesures. Lord Brougham a formulé sa définitiou de 
ecUe responsabilité politique, non simplement judi
ciaire, des conseillel's do la eourollne, dan s la déclara
tion que les ministres sont responsables, non pas seu
lement de la légalité, mais aussi de l' opportunité et de 
la sagesse de leurs mesures; cal' si, d' une part, ils ont le 
devoil' de (H'plo)cl' tou!. Ieur ú:le au serviee de la eOll-
1'011 11 e , ils S01lt aussi coupables, de l'autl'e, lorS(llÚb 
assumcllt la ehal'ge d'obligations aussi grayes, salls 
avoir la capacité llécessaire pOUl' les relIlplir. AjoutollS 
q u' un aet(~ du gOll VCl'llelllcllt ¡¡eH t etl'c lllconstitutiOIl
ne! et engagcl' la respollsabilité d'Ull ministre, sal1S 

(i) Débats parlementaires, Il, !lfH:i. 
(2) Si ('e \Tailllenl uniljue el gralld lJl'iYikge des C()llllllUllt'S, lc 

droit dr. l'i11lpeacltment, était lllcnacé, tOllS les \Taí, fils d'AllJiUlI 
tremblcraient i l'idée d'lIue lentatíYc COII tre la constitutioIl. (eraft,. 
man, vol. I1I, 289.) 
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etre pl'ét:isément illégal (1). Cependull tune respOll
sahilité des ministres, dans le sens cOllstitutionncl IllO
dcl'llc, 11e pouvail exislel' en Angleterre, pa!' la raiSOIl 
déja que la loi ne connalt poillt de millislere, mais 
seulement des conseillers de la couronne, indivi
duellemellt, sans distinguer s' iIs S011t ou non {ll'Ó

Jlosé's ü un département. Aussi l'im¡ieacllJnclll ll'est
il pas restreillt ü la mise eH accusatioll de ministres 
seulcmcnt, mais tout haut fonctionllaire de l'f:tat 
peut-iJ étre traduit devanl la cour supreme du 
royaume, eomme l)al' exemple 'Varren Hastings, les 
lords écossais, en '1715, et les quatl'c lords d' Écosse 
Balmerino, Cromartie, Kilmarnock et Lovat,· en 
174f:i (2). Il est cepcndant uouteux, en droit, si des 
commoncJ's aussi pourraient Ctre, par un impeachment, 
traduits pour félonie devant la chamhl'e haute) tout 
Anglais uevant, d' apres la grande chade, ctre j llg{~ par 
ses pairs (3). Aussi la chamhre hau te, ualls la tj Ull

lrieme année du ri~gllC d'Éuouard 111 n, refusa-t-elle 
d'illtel'Vellir pour haute trahison contrc un commonel', 

en ohjectant qu'il n'était poinl pair, et les lords se d(·
fendirclll-ils expressément de jugCl', cOlltrairemcllt aux 
lois du royaull1c, toutes pel'sonnes alltrcs (111(' (](':-; 

pairs (1). Ce principe ful encore mailltcl1l1 SOllS 

(1) Ili,cussioll de l'adl'es"c dl¡ 2'2 jamiel' f,~}I1. - (lfJ"yel', I:W. -
« Les lllinistres, dit aussi Hallam (/list. const., 11, ,i,i4), sont respon
sables de la justice, oe l'hunll\~,tctl·' et de l'lltilité, aiIJsi que de la 
légalité IllCllIe de tULltr,; les nWó'llI'es ]ll'oc\\lallt de la eO\ll'OIllle. 
Aussi, le pOllYoil' cxéc:utif est-iJ ou tlelTail-il du muins ctre sUl1llli-, 
pOUl' tonteo' le, gTaJHks mesures ]lolitirrl1cs, a la sut'\'cillance ct au 
contrule des deux chamht'cs du parlelllcllt. » 

(2) l\lalIOIl, I1I, 33:i. 
(3) Hallam, lJiotoire constitutionnelle, lI, IjO;i. - Llowyer, p. 3W. 
(4) Blaekstone, IY, 2:ifl. 
n R. Jcncry Shcc, p. [iO:.!. 
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Charles II. Fitzharries, accusé de haute trahison le 
26 mars 16RO, dut Nre tradllit devant les trihunaux 
ordillail'es, sur le refus de la cause par la chambre 
hal1ü~ (1). Dans un autre cas, toutefois, celui de I'a('
cLlsatioll de hautn lrahison porté e contre Adam Blair. 
en t (.i89, les Iorrls se déclarerellt compétents pour 11"' 
jugel', hip/l qu'i] [lit rOlJ1iJ1f1I/(!1' (2); mais la dissolution 
un parlemellt fit lomber le proceso Warren Hastings, 
IJien aussi commOJU!I', fut jugé pOUl' félonic par la 
chambre haute, el il paraH généralement admis, maill
tenant, qU'llIl cmnmoller peut étrp jugé par elle pour 
trahison et félollie. Anstey proposa de meme, Ir 
8 février 181·8, une motion ele communication dI' 
pieces, sur lafruelle il voulait fonder une accusation de 
/ti!!1t C/'ÚJWS mul mis(/cJJ/ea!lO/(l'S eontre lord Palmers
{OH. Le lJohle 101'11, quoilIue pair d'IrJande, passe 
¡J0ur un COlllmOIl{'/" paree. qn'il siégc a la chambre des 
communes, el. par lIigh (Times on entend toutes les 
especes de t1'ahisons (tl'eason) alo1's reprochées par 
Anstey au secrétaire d':f~ tal (3). Lord PalmerstoIl lJ(, 

produisit aur.une ohjcction contre la partie formelle de 
I'accusatioll. Ce qui ue souffrf~ plus aucnn doute, en 
définiti"p, e'pst que, dans fons les cas, un commoJ/{'1' 

peut étre accusÍ' ponr misrlemeanours devant la cham
bl'e haute, ]a grande charíe n'accordant le jugcmelll 
par eles pail's (personlles de la conclition de l'accus{~) 
que dan s les eas de fdonie. 

Un impeac!mlfnt commCl1ce on par une motion pr{.
paratoire, demandant eommunication des papiers l\¡"
ct'ssaires, comnw dans le tas précil{' d'Ans[ey, 011 

(1) Treizii~mc jUllrna\ lit> la ,'llallllll'I' dp~ ].wds, p, ¡:i:¡, 
~2) Quatorzii~mc ditto, 21,0. 
(3) Blackstone, 1\, ;j. 
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lont de suite par une motion tendant a la mise en ac
eusation. Si la chambre adhere a la molíon, l'autenr 
de eelle-ei va se rendre a la harre de la ehambre 
haute et y aceuse la personne dont il s'agit, au nom 
(le la chambl'c basse el de toutes les communes du 
royaume. Il promet en nH~me temps que eelte chambre 
proclui1'a et justifiera, en temps utile, Jes divers chefs de 
J'accllsation ou articles particulie1's de la plainte. Ces 
articles, rédig{~s par uu cnmit{) de la ehambre des 
communes, forment une espere de hiJl d' accllsation. 
Dans le proe~s contre Clarenclon, les lorcls refuserent 
de se preter a une accusation géllt'rale de haule t1'a
hison. On l'!lecusa alors, articIe par articIe, d'incar
cération arbitrairo de citoyens anglais clans des posses
sions d'outre-mer, ainsi que de l'entretien d'une a1'
mée permanente (1), En 1701, lord Some1's, le comte 
d'Oxford et lorcl Halifax furent mis I'n acrusation, a 
propos du· projet de partagc de la JllOuarehie espa
gnoIe. La chambre des comrnunes ehel'eha a trainer 
les choses en Iongueur. Mais, les chefs d'aceusaÜon 
n' ayant pas été soutenus par ses membres, an jour 
fixé, il Y eut un acquittement de la part de la charnbn' 
haute (2). 

La cour devant laqucllc l'aceus(~ doit répondre de 
ses aetes est la móme (jUC celle qui se tíent sous la 
présidenee dulord high-stcwal'd, pendant la session 
du parlement, el dans Iaqllclle lout pair est juge as
sesseur. Les éveques ne peuvent siéger en justice que 
dans l'accusation eont1'e des commorwrs, mais il leur 
est interclit de partieiper au vote, paree que celui-ci 
pourrait cntrainer une sentence capitale. La eour siégr 

(1) Hallam) llist. const., TI, 4Üfi, 

(2) Smollct, Hisfoire d' AI/gleterre, rh. VI. 
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ot'(linairrl11ent a Westminster-Hall. Elle est tenue a 
.1' observance des regles ordinaires de la preu ve. 

en pair aceus(~ est anClé sur l' ordre de la chambre 
haute (1); un (!()rmno¡¿rr' , livr{~ au sergent d'armes. 
L'accusé répond, a la chambre haute, articIe par ar
ticle. Sous les Stuarts, il y avait doute sur la question 
de savoir si 1lIle amuistÍe (abolilion) ou, eomme 011 

dit, un pardon sous le grand sceau, peut terminer le 
proceso En J 680, Danby écrivit a lord lVIontague une 
dépeche, par laquelle il l' 8uto1'isait a offrir la neutralité 
a la France, pour six millions de livres sterling. Danhy 
s' excusa en disanl n'avoir agi ainsi que sur l' ordre 
direcí du roi (2). Les communes ne l' en ayant pas 
moins mis en état d' accllsation, íl plaida en cherchant 
a se couvrir de l'ordre d'aholition du roí; mais les 
communes (1{~clarerent pareille amnistie une illégalité, 
dans le cas d'un llltpmckment. Cette controverse n'a 
été décidée que par l'acie de settlement, et désormais 
il ne put plus etre accordé d'amnistie, lors d'un im
peachment, rriais il peut etre fait grace apres la sen
tenee. Ainsi furent graciés trois pairs éeossais, en 
1715 (3), et lord Cromartie, en 1746 (4). 01', eomme 
le droit ne fait aucune différence entre des ministres 
et d'autres personnes aeeusées par voic d'impeacllment 
elevant la chambrc haute, il n'y a point de doute que 
le roi pcu t faire grace a un ministre, apres la condam
nation. Mais OIl chercherait vainement un exemple 
de I'appIication effective de ce principe au cas d'Ull 

(1) Rllshworth, IlI, vol. 1,43. 
(2) HallalIl, Hist. const., TI, 553. 
(3) :\Iay, le Parlement, G05. - Mahon, 1, 20ti. - L'impeaclnnent 

rles sept rehelles écossais eut ¡ieu le !l janvier 171?i. (lbid., 203.) 
(4) Mahon, III, :1:1:;. 
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ministre condamné, et il est meme probable que l'ap
plication dont il s'agit n'eutjamais étó possíhle, en fac(~ 
de l' opposition, facile a prévoir, de la chambrr urs 
(:ommunes. 

te proees de Danh)' souleva une au trc qucstiOll 
l:ontroversée, celle de I'effet de la dissolution OH 

de la prorogation du parlcmcn t sur un impe{lc!nnelll. 
Le parlement de 1680 fut pl'orogó, apres sa déclara
tion que l' impeachmeut ue serait poínt flni par liL .Mais 
le suivant laissa provisoirement dormir l'affai1'e. Danby 
,'esta ainsi a la Tour jllsqu'en 1682. En eette année. 
il s'adressa au banc du roi pou1' son élargissement; 
mais cette cour refusa d'intervenir uans des affaires 
COllCel'1lant le parlement. 11 ne fut rE'laché que 
par Jeffreys, devenu grand-juge sous Jacques 11. Le 
servile parlement de 1685 d(~clara ellsuite que foute 
dissolution OH prorogation impliquait l'ahandou d'un 
impeac!mwnt. Apres la Révolution, ce principe re¡;ut 
\In démenti pUl' et simple dans le proces cont1'e le 
eomte d'Oxford, en 1717. Dans celui de Warren 
Hastings, on reconnut formellement, au contraire, 1(' 
pl'illcipe qu'une accusation élevée par la chambre des 
commllnes n'était annulée ni par une prorogation, ni 
par une dissolution uu parlement. II va sans dire, CD

pendant, qu'une 1101lvelle chambrc des communes 
pellt laisser tombel' l'accusatioll portée par une cham
bre antérieure. 

Pour la conduite ue la pl'océdure devant la chamhre 
haute, les communes nomment des procnreurs spé
ciaux dits managers, dont les fonctlOns, dans le p1'o
ces 'Varren Hastings, furent conllées ü Burl\C, a Fox 
el a Shéridan. Les mana,Ij('}'s plaident devant la cham
brc haute, aml~nent les témoins, apportent les moyens 
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de prCllYC d invitent les lords ¡\ l'audilion des té
moins. L'audiencc cornmence par le plaidoyer du 
JíW//{{!Jf'J', et se continue par l'administration de la 
preuve, pour chaque chef d'accusation. Puis vimlt l., 
tOll r de plaider des avoeats de ]' aecus{~, avee les dp
posilions des t{~moins h décharge, confrontés avec Jes 
témoins ü ehal'gc (cross e,J;(tminatiou); finalenwnt, la 
rl~plique des mana!)ers. Le lord l¡¿!J1! - steword reeueillr, 
article par articlc, les voix des pairs, en commen¡;anl 
par le plus jcunc. Ch¡Hlue pair vote sur son honneur : 
« Upon m.y lWII01.II' )). Si le vote est négatif de la cul
pabilité, l'acquittement de l'accusé s'ensuit; si celui-ci 
.'st rcconnu cntihemenl ou partiellement coupahle, la 
sentence n'cst rendue que sur un rellouvellcmellt df' 
la motion des comJ11unes. 

Le premier impeaclmwllt dale du rcgnc d'Édouard In. 
Sous Hiehal'd Il, la ehambre des communes déeréta 
d'accusation, en 1386, par un impeadmwllt, le ehan
celier de la Poleo Sous les Tudors, les bills d'attaillder 
se substituerent aux impeadmtents, qui reparurenl 
sous les Sluarts. NOlls avons ¡léja vu comment l' im
pcarhment contre Strafford .ahoutit a un bill d' atlaiJl

der, dirigé par la chambre des communes contre la 
COUl'onne. Sous Charles n, les communcs pourvl1-
rent il ce qlle leUt' drolt. de mettre en accusatioll 
par impeadllnenf ne se perdtt point, faute de préef>
aents (1), tandis que, sousles premiers rois de la mai
sons de Hanovre, les illljJf'adl1nenls alternerent aver 
les hills a' attaiJl(ler. Le dernier impew;lunent a etl 1 i(~ll 
dans ce siec1e, contre un ministre, lord Melville, pour 
eoncussion (malversa/ioll in bis ol/lce) (2). Sir Rolle!'t 

(1) Hallalll, llist. const.) 11, :i04. 
(2) !\Iay, l/isl. const., (, 4íi4. 
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Peel déclarait á la charnhre des communes que le 
temps des impPrlclzmrmts était passé (the rlmjs (J( im
peaclllnent are g(Jne). 

Anstey, en 1818, échoua complAtement clans sa LCIl

tative de faire meUre en accusation lord Palmerston. 
Cependant Cox (1) a raison de dirc que ce moyen 
subsiste toujours en droit. Cerfaines conjonetures po
litiques pourraient aussi faire rcvine de fait les im
peaclmwnts, qui feraient alors de la responsahilité des 
millistres en corps, non individuellement, plus qu' une 
r('lllin iscenee. 

CHAPITRE X. 

LA PRÉROGATIVE ROYALE SOUS LE RÉGIl\fE PARLE:\IENTArRE. 

§ 1. 

Personnalités a considérer. - Abus [ait de la prérogative par les Stuarts. 
- Guillaume IlI. - La reine Anne. - Balourdise de Gcorge ler. - Insi
guifiance de George 11. - Accroissemcnt apparcnt du pouvoir royal 
sous George IIl. - Destitutions. - Allianee de George j][ avec lord 
;'I;o['(h et le parlcmcnt. - Affaire de \Vilkes. - Chute de lord Jli'orth. -
La coalition. - Bill des Indes Orientales de F.'JX. - Pitt tOll~pllissan(. -
Prétentions el impuissance de George IV. - Guillallme IV et le bill de 
r0forme. - JClIl1C agc de la reine Victoria. - Le prinr:e épol1x. - Es
prit royaliste des Anfdais. 

En considérant la position faite 11 la royauté, il ne 
faut jamais perdre de vue la pcrsonne de chacun des 
princes qui ont régné en Angleterre, dcpuis 1688, ni 
l'attitude qu'auparavant les Stuarts avaient prise vis
a-vis des libcrtés nationales. Jacques Ier ne voyait dans 
la prérogative royale qu'un moyen /l'anéantir les droits 

(1) La Communauté politique de la Grande-Tiretagne, 21W. 
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dll peupleo Sur sa route d'Édimbourg a Londres, ce 
prince tit pendre, a Newark, un voleur par un ordre 
de cabinet, sans proces ni jugement, uniquement pour 
démontrer, de eette faGon symbolique, a ses nouveaux 
slIjets qu'il élait le représcntant de Dicuo Ses prédé
eesseurs avaien! souvent affiehé le mépris dn droit, 
paree qu'i}s S(' sentaient forts; luí prétendit au droit 
de se mettre au - dessus des lois (1) o lVIais, ce que les 
Anglais avaient supporté de souwrains de la trempe 
de Remí YIU et d'f~lisabeth, ils ne pouvaient se ré
signer a le souffrir d'un pédanl eourollné, 8ans vues 
ni desseins politiques. La déclaration de Charles lec, 
de l'année 1628, « qu'il n'avait a répondre de ses 
actes qu'a Dieu », marqua les premiers degrés par 
lesquels Laud, Strafford et, finalement, le roi lui
memo, monterent a l' éehafaudo Charles 1I chercha a 

.gagner par la corruption ce que son p(~re avait cru 
pouvoir atteindre de force, jnsqu'ú ce que le balourd 
Jacques 1I se mit ü bouleverser les lois du pays, au 
profit de l' église a laquelle il appartenait. Son acte 
d'indulgence effaroucha memo la servíle Église d' An
gleterrco « N()lumus le/les AlIgli(e mutari» étaít la 
devise de }'aristocratie, et Jaeques tomba, par suite 
(rUnO conspiration de la noblesse (2)0 La masse du 
peuple ne prit, a vrai dire, aucune part á cette révo
lution (3), surnommée «( la glorieusc », bien qu'il n'y 

(1) Bucher, f()3. 

(2) I3ancI'oft, Histoire des láats-Unis, éd. Rutledge, vol. n, 677, 
/li8. 

(3; lbid., (;7;). - '\Iacaulay, dans ses Essais, il. l"orca~lOn du jugc
II1cnt qu'il porte sur l"Histoire constit1~tionn'elle ele Hallam, dit: 
« S'il y cut pcu dc gloire dans la Révolution meme, il y en eut en
rure rnoins dans 1(:8 événcments qui la suivirent. Dans I'Église, qui 
a\ait, eornmc un seul homme, déclaré antichrétiennc la doctrme de 
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~Ü L aSSllI'émellt, ríen de glorietlX pOUJ' I(~sAnglais ~llais
ser chasser leur roí par des étrangers, et á subir avec 
indiffél'ence, comme nation, les événements qui les 
avaient amenés. Nulle part il ne fut question du peuple. 
dans eette révolution. Guillaume, dans ses proelama
I ions, ne parlait jamais que de son par ti dans la gentry. 

L'llUbile prim'e d'Orange pOllrsuivait U1I gmnll hui: 
la destructioll de la pl'épondt~rance frallr.~aise el. I'ill
dépendance des Pays-Bas. Palriote hollanclais et gralld 
politique, il se servait de r Angleterre pOUl' travaillel' 
ü la réussite de ses plal1s. Au fond, ii n'avait pas plus 
de sympathie pour ce pays et le peuple anglais (jUI' 

de gout pOUl' la liberté anglaise. Son hahileté consis
tait ü user l'un c01ltre l'nutre les deux grands partis 
qui s'y disputaient le pouvoir, les whigs, fiers (l'avoir 
été les auteurs de la Révolutíon, et les tories, qui, biell 
l(ll'iIs se fusseut opposés ü son éleetion, n'('u Maiellt 
pas Illoins le meilleur instrument de garantie pour la 
prérogative de la eouronne (1). Guillaume, ne tenant 
sa couronne que du parlement, lle pouvait, tOlltefois. 
conserver son influenee qu' en neutralisant l'un par 
['autl'e les deux grands partis parlementaíres, dans 
I'impuissance Olt íl se tromait oc faíre prévaloir sa 
prérogative contre tous les dem:, La masse ineulle c/u 
has peuple avait eu pcu ü se plaiudre des Stuarls; 
aussi délcslait-ellc le roí hollandais eomme un dran
ger, dont la froídelll' ne luí somiait pas, 

Quant ~l la reÍllP AUlle, dIe avait hérité entolls 
poilltS de l' esprit borné de son ppre, Elle ha'issai tIa R('-

la résistancI~, il 1](; se t1'onva qu~ ([natre CCllt" pcrsonnes ql1i J'I~rll

si'rcnt le sl:1'mcnt (l'alll;gcancr it nn gonvI'mement ["nd(· sur la J't'-
volte, . 

(1) Bancroft, yol. n. iHHi. 
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\olutioll, 110 UlTissait rnanifestemenl des lendallt:es jat:o
biles et ahomillait le droit de suct:ession de la maison 
de Hanovre. Vivant sous la dépendance d'intrigallls, 
elle 11' ótait pas e11 élat de retirer aux partís domi
lIauts de la nohlesse l'exercice de la prérogative royale. 
Le l'ctour des Stual'ts ne fut déjOllé, apres sa mort, que 
par la t:0I1tre-mine d'une fraction de la noblesse oppo
s(~e al/X intrigues de Bolillgbl'oke. 

A la nouvelle de t:ette mort, l' éledeur de Hallovn:, 
George, alors agé de cinquante-trois ans, se hata de par
tir pour l'Angleterre, avec ses deux maitresses, la ba
ronne de Kiclmaullsegge, depuis comtesse de Darling

tOll, et Mélusine d'Eberstein, eréée duchesse de Ken
dal (1). Tellefllt la solennité du début de la dynastie ac
luelle dans la Grande-Bretagne! George 1 était, en tous 
poínts, un prince allemand du dix-huiticme siec:le, t:' est
i\-dire infatué de SOB ünporlance príncicre, et sans la 
lllOindre intelligeucc elc l'esprit dll pellple sur lequel on 
I'appelait a régller, bien qu'il ne sút pas dire un moL 
(l' anglais. Lors de son cntrée dans SOll nouvcau 
l'Oyaume, il se eonduisit néanmoins avec beaueoup de 
¡-('serve et de eil'eonspection. Il ne laissa percel' <tUCUll(' 

joie, ayallt toujours préscllte á l'esprit l'idée (IU'il 
pOllJ'l'ait )JÍeu, lui ilussi, Nt'e obligé de déguerpil' uu 
,jollr. Ne se n~gardant que comme un locataiJ'e daus ses 
palais, il n'~sidait Ic lUoins possible il Saint-James ct it 
Hamptolleollrl (2). (( La fidélitó, uut-il penser 10l's 
de son COUr0I111ement, cst, el mOll adresse, une dórisioJl. 
[luisqu'il y a lit lI11C c;ilHluantaillc d'hél'itiers plus 

(1) l!al\l'l'''t't, \01. 11, (;:\0. - GCOl'ge 10r ¡¡vait faíl clllllrisunllcr ~a 
f'~lIl111('1't tut'!' parjalo1l5íc U1l jcu1Ic hOllllllC, dans lcl[llcl íl ;;Oll!l';Oll-

J lait UIl anlélllt. . 
(:» Thackcl'a,v, les Qnatl'e Georges, éd. Tauchnitz,lJ. 
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proches du tri'JIlC. Je ne suis icí qu'a la fayeul' d'UIlf' 

bonne chanceo Vous, l\[essÍfmrs les whigs, qui faites 
tant les beaux, ne m'avez prís que dans \otre propi'(' 
ílltéret, et vous, Messíeurs les tories, \OUS me d(.

testez ... » (1) Vu la rorte opposition des jacohitc:-, 
et l' impuissallcc du partí dit des tories hanovriens, i I 
dut laisser faire les whigs, ce qui déeida de la truns
lation complete de la prérogative au eahilld el au 
parlernent. 

George II se trouva, au commcncelllcnt de son 
l'egne, dans une situatíon pire eneore que eelle de son 
pere. Petit de tailIe, il n'avait rien de royal dans su 
figure, ni peut-Ctre meme, dans son caractere, une 
seule des qualités qui font un roi (2). 

A la maniere des princes allemallds de l' époque, íl 
aimait par-dessus tout a jOller aux soldats. « COlIllllC 

roi d'Angleterre, il était tOlljOUJ'S, )) suivant la re
marque de Frédél'ie le Grand, « trop préoccupé des 
intérets de ]' électorat et trop peu maUre de lui pom 
diriger une nation idolatre de la liberté: )) Si cn 174;) 
son trone ne s'écroula pas, ce fut gracc allx fautcs el 

a l'apathie des jacohites d' Angldcl'l'c, non grúce ir 
l'appui de ses sujets anglais. Il no pouvait mbllC etrl' 
(Iuestion J'un gouverncmcnl pcrsolllle1 du l'oi, sous 
George Il, lrop húmeux quand il tnmvait dcs minis
trcs avee lesqucls il pút s'clltendl'e. 

« Il a été tres-heureux pour HOUS,)) JiL UlL des plus 
spirituels romallciers anglais (3), (1 t{uc nos pl'emiel's 
Gcol'ges ne fusscut pas des hommes émincllts, ct parti
culiercmcl1t hemeux llu'ils aimassenl le Hallov)'c au 

(1) Thackcl'ay, loco cUato, 2i. 
(2) Mahon, JI, fiS. 
(3) Thackcl'ay, loco citato, 41, 
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point de laisser l'Angleterre suivre son pruprc ehemiu. 
Nos tribnlations reeommeneenmt quand nous Gumes 
ullroi fler d' Ctre Anglais, de nationalitó el de naissance, 
se pl'oposant de gouverner le pays, san s avoir plus de 
lalents pour cela (lue son ateul et son bisa"ieul, qui 
n'ayaient osé mordre a eeUe ü\che, ni l'uu ni l'autre. ') 

n est SOUVUllt questioll, dalls les éerits des histo
l'iens anglais, d'un accroissement de I'influeucc de la 
courol1Ile sous lieorge III. Certainemellt, le pouvoir 
de ce prince· avait déja de bien plus forles racines 
dans le pays que celui de ses prédécesseurs. George III 
avait vu le jOUl' en Angleterre; le parti jacohite 
s' était éteint sous la brillante administration de Pitt, 
ct, taudis que les deux premiers Georges étaiel1t com
plétemeut sous la dépelldance des whigs, George lB 
réussit a retrouver également un appui chez les tories 
et a tenir par eux les whigs en échec. Si, le 6 avril 
1780, M. DUlluing s'avisa de faire la motion qu'il ~ 
avait hell de I'éduire l'iufluence grandissanle de la 
couronne (1), celte influellce ne reposait au fOlld, en 
majeure partie du moins, que sur l' accord du roi mee 
la majorité parlementairc et le ministre whig au puu
\oil'. Le Premier de l'époquc, lord North, était le 
principal favor! du roi, qui s'identifia complétcmcllt 
avec sa poli tique, pendant les douze années de la 
période 1 no - 1782 (:2). Il est vrai ([ue le mi aUail 
souvent son propre chcmin, et tIU'il ne s' était meme 
pas fait faute d'influenccl' les électio11s contre les pré
décesseurs de lord North au millistcre. Mais il ne 
faisait en cela ni plus ni moins que tOllt gentilhomme 
de son royaume. Il cOI'l'ompit des électeurs, comare j 

( 1) May, lJistoire constitutiunnelle, 1, 44. 
(2) ¡bid., 38, 41. 
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par exemple, it Portsl1louth, "ers l'époque de la como-
cation de son premier parlemellt, en sLlsci tan t de l' op
positioll ~l son propre ministre des finan ces (1). Dalls le 
par!ement aussi, le roi, tant que lord ~orth ne fut pas 
au pouvoil', cnlt'cLenait, par le moyen d' officiers dé
penoauls de sa cour, une opposition eontre les mi
nistres. Lord Bute, son aneiell favori, conserva mÓI1If' , 

aprt"s sa chute, une influencc occuIte, sous le ministel'(\ 
Grellville (i). 

Ce fut, il est vrai, sur les instauces du roi qu'on 
raya de la liste des conseillers privés le duc de Dc
vonshire, pour avoir fait de l'opposition. Une mesure 
de rigueur aussi insolite n'avait eneol'e (~t(~ (Irise qu'a 
l' égard ele lord Bath, á la suite de procédés outra
geants de sa part, et de lord George Saekville, en 
raison de la sentence infamante pronOllct~e eontl'e lui 
par une cour martiale, apl'cs la bataille de Millden, 
suus Gcol'ge ll. Ce fut ('galc1JH'llt Ú I'instigation dl1 roi 
(lU'OJJ ('lillli1J[[ du <.:onseil fH'ivé le comte de Temple) 
á nlllse de son ami lió pOUl' Wilkes (:~). Mais l'ien de 
lout cela n' eút été possible, si le cahinct avait rósisl{', 
CH s'appupnl sur le l'arlellll'nt. La circonstante quí 
¡'aille luieux l'cssorlir I'illlpuissallt'(' dll l'Oi, SilllS ce! 
appui ¡¡'UlI pal'ti ¡{<tus lt~ parlenlcul, e'esl qll'il fuI 
obligó d'acceptel' puur millistres, ('" 1760, le 
mar(lllís de Rockillgham, (IlI'íl avait fl(~slitué, pcu 
d'anl1i'cs aUl'aravant, tl\ee les dues de N(~wcastle el d~' 
Gnlftoll, des fOllcliolls de lord-líeutellallL, pour avoil' 
padi~ défavorahlemcllt de la paix mee la :Frallcc (4), 

(1) Ma}, llistoil'e constitutionneUe, 1, Hi. 
(:!) [bid., 21, 11. 
(.3) ¡bid.) 2L 
Y [bid.) 20. 



L/rBE \1[, CIJAP. X. § 1. 36U 

el le général Conway, auquel on venai t de prendre 
~(ln régiment, pour le punir de son opposition (1). 

L'idée de la prérogative 1"oyale réveille, ass{~z eom
munément, chcz l' Ang'lais, le souvenir de la tyrannie des 
Stuarts. Tels empiétemcllts du cabinet et du parle
ment ont souvent, dans la forme, l'aír de venir de 
cette prérogative, donf l'usage est précisóment dévolu 
au eabillet. 01', sous Gcorge IlI, les aspiratioIls absolu
tisles du roi, pouss6 par son illtérCt dynastique, furent, 
pemlant quelque temps, en parfaite communion avec 
les telldances al'bilraires du cabinet et du parIemellt. 
Rien de plus llaturel, avec la prédominance du sen
timent populaire constaté plus haut, que de faire 
retomber, quoique ü tort, sur I'un des facteurs du gou
vernement, toule la responsabilité d'acles auxquels 
tous les deux avaiellt eoncouru . .Mais, en réalité, le 
roi n'était pllisSJllt ({u'autant que le parlemeut se 
prCíait de lui-méme á ses désil's. Le sean dale de 
Wilkes et la guel're d'Amérique furent le résultat de 
celte alliance du roi, de lord North et du parlc

ment. 
Le roi élaill' ennemi personncl de Wilkes (2); mais, 

pour l' écarter, il luí fallail absolument la conni vence 
de la supl'eme autol'ité parlementaire. Celte tactique 
de GpOl'ge, couvrant ses désirs du masque des privilé
ges du parlcment, a été parfaitemcnt caractérisée par 
JUllius (3). 

« Les perSOllJleS, dit-il, qui, naguerc se faisaient le 
plus remarquer par leur zele pour la haute Eglíse et la 
prérogati ve, sonl devellues mailltenanl,a eequ 'íl semhle, 

l t) May, ms[uire cunstitutiunnelle, 1, 28. 
(2) [bid., 25. 
(3) 4-íe ¡.et/l·e á l'éditcur du Puólie ,4di'er/isc:r, Ju 22 anil j " 1. 

TOll. 11. 
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les gl'allds champions des privilt~ges de la ehambl'e des 
communes. Cette transformation soudaine de leurs senti
ments ct de leur langage a une apparenee qui la rend 
suspede. LOl'sque j'entends les tories et les jacobites 
exalter a l' envi les priviléges illimités de l' élément 
populaire de la législature, et erIa aux dépens de ees 
prineipes du droit striet qui sont bien connus de 
tout sujet ct définis par les lois, je ne puÍs me défendrl' 
du soup¡;on qu'il s'ourdit une tramo perfido, par la
quelle on eherche a frapper du memo eoup ella 10i 
et le privilége, en les mettant en opposition l'un ave e 
l'autl'e. Ceux qui ont, unanimemcnt, contesté le pou
voil' de la législature tout cntierc, de changer l' ordl'e 
de sucecssion au trone, et dont les ancctl'es ont com
hattu pour cotte doctrine au pél'il ele leur vie, en 
pleine révolte contl'e la famille de Sa Majesté, viennent 
maintenant nous di re que le pl'iviJége du parlement 
est l'unique regle du droit et la garantie principale 
des libertés publiques. )) 

n n'y a pas de meilleure preuve de l' omnipotenec 
du eol'ps polítique derricl'e le<Iuel le roi lui-meme 
était obligé de se cacher, pour atteindre un advel'
saire sans conséquence. 

Ce ne fut de meme qu'avce l'aide d'un millistre. 
qui comptait parmi ses adhérents la plupart des gran
des familles du parti whig el qui avait mis a la dispo
sition du roi la majorité de la chambre des eommunes. 
que Gcol'ge III put s'arrogcr tout le patronagc (1) ot dcs
tituer, pour l'opposition (lU'ils lui faisaient au parlc
ment, des lords lieutenants te1s que le comte de Pcm
broke, dont la famille était, depuis des siedcs, 
iuvestie de cet offiee dans le Wiltshire. 

(1) May, Histoire constitutionnelle, 1, 50. 
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l\1ais les Américains rompirent eeUe dangereuse 
triple-al1ianee du roi, du cabinet et d'un parlement 
corrompu. Le 4 mars 1782, la motíon du général 
Conway, déclarant ennemis du peuple tous ceux qui 
conseilleraient a la couronne de continuer la guerre 
avec l' Amél'ique, passa a la chambl'o des communes (1). 
Lord North, bien qu'il fUt pret a conformor sa politi
tIue au pl'ogramme de l'opposition, dut se retirer el 
céder au marquis de Rockingham, chef de celle-ci, la 
place de premier ministre. Avee lui Fox, personuel
lement odieux au roi, pour diverses raisous, et BUl'ke 
aussi, entrerent au ministere; mais, a la mort de Rock
ingham, ses deux amis résignerent, paree que le roi 
avait nommé premier ministre, au líeu du duc de Porl
land, qu'appuyait Fox, le comte de Shelburne, contre 
lequel on vit alors se former une opposition factieuse. 
Fox, l'ame du parti de feu Rockingham, se coalisa avec 
lord North, chef de la haute aristocratie whig, en dé
cIarant (( que la guerl'e d' Amérique seule l' avait sé
paré de North. » 

Le24 février 1783, Shelburne fut battu sur l'adresse, 
et la chambre des communcs insista pour avoir une 
administration qui eut « la confiance du peuple» . Lord 
Gower et William Pitt refuserent de se charger de la 
formatlon (['un cabinct, dans ces circonstauces. Fox 
el lord North firent la déclaration qu'ils n'accepteraiellt 
des portefeuilles qu'ensemble, et le roi, auquel North 
commenc;ait également a devenir odieux, menac;a de 
se retirer a Hanovre. Mais lord Thurlow, consulté a ce 
sujet, fit observer qu'il serait facile d'aller a Hanovre, 
mais difficile d' en revenir, en rappclant l' exemple de 

(1) May, Hist. const., 1, 48. 



372 LA CONSTiTUTlON lJ A'iGLETEl\RE. 

Jacq ues 11 (1). Le 2 aV1'il, enfiu, North et Fox fu
rent chargés de former le ministere de coalition, dans 
lequel ils entrerent comme secrétai1'es d'Étal, avec 
lord John Cavendish comIne chancelier de l'échiquier 
el le duc de Portland commc premie1' ministre (2). 

La coalition était tres-impoplIlait'c, ho1's du parle
ment, et le roí manifestait hautemont la répugnance 
qll'elle lui insllirait. « Un ministere, disait-il, eontre la 
formalion duquelj'ai luttéjusqll' aladerniere extrémiti·. 
en [aisant appel a tous les hommes auxquels je pusse 
m'adresser, ne saurait avoir ni ma raveur, ni ma con
liance, et jo refuserai mon consentemellt a toute dispell
sation d'honnours que le cabinot me proposera. 1) Celui
ei ne tarda pas, d'aillcUl's, u mettre le comble a son 
impopularité, par une mesure (lui fit lrollvcr au roi, 
dans l'appui de la nation, le moyen de vaincre la mil
jo1'ité parlementai1'e. George avait dOllUé d'abord son 
assentiment au hi11 des Indes orientales de Fox. Bien 
quc ce hill fút ,ivement combaHu, a. la chamhre des 
communes, par Pítt, qui accusait Fox « de chercher tt 
perpétuer l'infame coalition entre l' oligarchie et les 
libéraux, » il y llassa tri~s-rapidement, avec une majo
rité de lllus de cent voix, dans chacllnc dc ses phases. 
A la chambre haute, lord Temple lo ({ualifia de bill 
ignominieux, attelltatoire u ce qu'il y avait de plus 
sacré dal1s la COllstitlltiol1, aux droits garantis par des 
chartcs. Ccpcndant, le bi11 y alTiva aussi, avec quatre
villgt-díx-sept voix conlre qllatre-vingls, a. la seconde 
lccturc. Ce fut alo1's que lord Temple réussit u changer 
la dísposition du roí hésifanl, et a l' éclairer sur le ca-

(1) May, Histoil'e constitulionnelle, 1, ¡¡¡¡o - Hughc:i, ch. nv. 
(2) Journal et COl'respolldance de lurd William Aucklaud; LOll

dres, fSuf, J, 1. - Voir aussi Jcncry Shcc, p. :íl2. 
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racterc dangereux de ce biB. Par suitc, George écrivit 
sur une carte, pour les amis qu'il avait parmi les pairs, 
qu'il autorisait loro Temple 11 leur dire que ceux d' en
tre eux qui voteraient pour le bill de l'Inde présenU' 
par ses ministres, non-seulement ne pourraient plus 
étre ses amis, mais seraient considérés par lui comme 
des enllemis; et que, si ces expressions ne paraissaient 
pas assez fortes a lord Temple, OIl s'cn remettait a lui 
pour tenir un langage encore plus énergique. Le 
prince de Galles s'abstint, en conséquence, d'assister á 
la troisieme lecture, ainsi que la plupart des éveques; 
l'archeveque de Canterbury, les lords de la chambrc 
a coucher et les lords rcossais passerent a l' opposi
tíon (1). 

Le bill fut ainsi rejeté (2). 11 s'ensuivit une résolu
tíon de la chambrc des communes, qualifiant de high 
crime et misdemcallour la conduite de lord Temple. Le 
meme jour, 17 décembre 1783, Fox était encore mi
nistre de la couronlle. Plein de d6pit, par suite de la 
défection qu'il venait de subir, et se rappelant les pa
roles de Granville, prononcées dans un cas semblable, 
iI dit que des prétoriens, des janissaires avaien! étran
glé son bill. Ccpendant, il ne résigna pas ses fonc
tions; mais, dans la nuit du 18 au 19 déccmbre, le roi 
lui tit redemander les seeallX, ct nomma ministre Pitt, 
qui réussit, apres bien des Illttes, a rompre la majorité 
du parlement. 

Il (~st diffieíle de iléciderjusqu'aquel pointGeorgelIJ, 
en faisant de sa prérogative un usage incontestable
mcnt légitime, quand il congédia Fox, avait en vue 
l'iutérCt de I'État. Ce pril1(~e possédait, certainemenl, 

(1) Aurkland, 1,08. 
(2) Schl()~sl'r, IY, :lA:>. 
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plus d'une qualité pouvant justifier le surnom de « hon 
vieux roi », qu' on luí donna plus tardo Il était no
tamment honnete homme (1). Mais il y avait ehez lui 
une propension marquée a l'absolutisme, et, a l'envers 
de ses bonnes qualités, e'était un homme obstiné, tetu 
et bigot, de tres-pe u d'instruction (2). Ce jugement a 
été confirmé en particulier par sir Herbert 'ra1'lor. Ce 
qui prouve combien George lB 6tait borné dans ses 
idées religieuses, e' est qu'il déclara, par exemple, 
l' émancipation des catholiques du jacobinisme de la 
pire espece (3), et retira, en 1807, la permission, 
donnée au ministere Grenville, de présenter un Ca
tholic relie( bill, aimant mieux congédier le ministere 
qne de se résoudre a la proposition de ee projet de loi 
an parlement. 

Les droits « garantis par des charLes» ne gagnerenl 
rien a la chute de la coalition. Le hill des Indes orien
tales de Pitt ne se montra pas plus favorable, a cet 
égard, que celui de Fox (4). L'influenee royal e dispa
rai8sait d'ailleurs sous la puissante administration du 
jeune Pitt, qui, s'appuyant, depuis la Révolntion fran
<¡aise, sur les terreurs de l' aristocratie et la docilité 
d'une majorité teIle qu'on n'en avait pas vu depuis 
Walpole, gouvern"ait en maitre absolu, autant que 
cela se pouvait en Angleterre U)). NIais la prérogative 
1'o1'ale ne pouvait gagner en force á ce que le roi fit, a 
plusieurs reprises, payer ses dettes par le pa1'lement, ni 

(1) Mahon, IV, 2ii. 
(2) Lord Brougham, llommes d'État de l'Europe, I, 10. 
(3) Gervinus, Dix-neuvieme siecle, IV, L 
(4) Mili, Hi.stoire de l'Inde, IV, 557. 
(5) May (Histoire constitutionnelle, 1, 75) appelle cela, dans le 

jargon ordinaire du parlement, le r(~p;imc al,,'olu uu roi ct de ses 
ministres. 
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il ce que cclui-ci eut a délibérer deux fois sur l' état de 
santé de Sa Majesté; ni a ce que Pitt, lors de la pre
miere maladie du 1!oi, pour empecher Fox et le prince 
de Galles d' arriver aux affaires, revendiqwU pour le 
parlcment le pouvoir ahsolu de nommer un régent de 
son choix, meme sans la sanction de la couronne; ni, 
cnfin, a ce que le regnc de George III sc terminat par 
une régence prolollgéc du prince de Galles. George 1 V, 
malgré toutes les prétentions qu'il affectait, n'était pas 
homme a maintenir la dignité de la couronIle ('1). Le 
portrait méprisant que Thackeray (2) a tracé de ce 
prince, surnommé, par ses t1atteurs, le premier gentle
man de l'Europe, n'est malheureusement que trop 
conforme au jugement de l'équitable postérité. Le 
proces contre sa remme surtout n' était pas fait pour 
rehausser le prestige de la royauté (3). Il était, cepen
dant, tres-jaloux de sa prérogative et affeetait, notam
ment en tout ce qui regardait le militaire, des préten
tions despotiques auxquelles on n' était plus habitué 
depuls longtemps, de la part des rOls de la Grande
Bretagne. Suivant l'observation de Hughes (4), faite a 

(1) La lettre virulente que la reine Caroline lui écrivit, pcndant 
son pro ces, fut dicté e it eeUe princesse par des démagog'ucs. Elle 
n'en csl pas mOlIlS tri~s-c:araet(:ristique, chargéc, mais pourtant vraie 
nu fundo La rl)inc óerivait it son royal époux : II Votre cour ofl'rait 
¡'imagr, non des nobles manieres et d'ull commerce poli, mais de la 
basse intrigue el du dévergondage. (;' était une cour hantée par des 
mouchards, des conteurs ¡['histoírcs oh~cimcs et dcs conspirateurs 
saos foí ni loi. » (Hughes, ch. LX.) 

(2) Loco citato, 10G, etc. 
(3) Le 29 décemhre 1820, M. Fl'eernantlc écrivait au mal'quis dI' 

Ruckingham : II Ses illveetive~ (eeHes du roi) contre lord Grey 
t'taient d'unc vehemcnee telle que je oe saurais les repéter. JI tcm
]letait de meme contre toute l'opposition. » (May, Histoire consti
tutionnelle, 1,11 1.) 

(4) Histoire d'Angleterre, éd. Baudry, en un volume, 512,513. 
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}'occasion d'un blame exprimé en 1812, par M. Whit
bread, au sujet des changements dans l'uniforme an
glais, tels que le remplaeement -partirl des habits 
rouges par des habits d'alllres eouleurs, « se Illc\lel' 
d'uniformes, e'élait boucher la S()UI're de la plus 
grande jouissanee que proeunH an régent sa haute 
position, du vivant de son P('I'C eneorc. Adonné de
puis la premiere jeunesse a ecttc passioll, que flal
taient ses courlisans, il la choya toujours el n'cll tlé
mordit jamais. Aussi, les réunions de Carleton House, 
ce paradis des tailleurs, n'étaient-elles pas seulement 
le théatre animé de savantes disserlatiolls sur le eos
turne et J'uniforme, mais y consacrait-on meme une 
padie de chaque matinée a de brillants essais (bus le 
noble art de la coupe. )) GeoJ'ge IV ,fut, eomme 
George lll, un adversaire déclaré de l' émancipation 
des catholiquc~. l\Iais, dans ecHe (]uC'slion et d'autres, 
son opposition ne pouvait ütl'C d'un grand poids, 
en faee d'hommes tels que Canning et Wellington. 

Guillaume IV était un marin loyal, frane, et qui 
ne manquait pas d'intelligence. D'aborel contrairr 
au hill de réforme (1), il s'appliquil de son llIicux II le 
faire passcr, ql1and il cut rCCOIlllll cettc IlH'SmC n{'
cessaire ponr le repos du pays. C'est ponr en favot'isPl' 
l'adoption qu'il prol1ow;¡a la dissolutioll (Iu parlernent, 
et détermina, le 18 mai 1832, par la fameuse circu
laire de 1.'a)'lor, les lords de l'upposition ü s'abstenir 
elll ,ote (2). Quoi que l'on pCllSC du hill ele l'éfornw, 
c'Mait la faire de la prérogative royale un usage 
allssi louable que salutaire, et qui préserva I'Angle
trrro d'llne révolution. Mais, pour diriger avec initia-

1,1) )'lay, llistoire constitutionnelle, 1, H;). 
(2) [bid., 117. iHl. 
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tive le navire de l'État dans de nouvelles eaux, pOUl' 

cela GuillaulHe IV était trop agé et son l'egne fut trop 
court. 

A l'avónement d'une princcsse aussi jeune que la 
reine Victoria, la ([oÍnination des partis qui alter
nent uu pouvoir dait ilssurée (l'avance. Le róle d'une 
femme de dix-hllit ans, Hans expérience, ne po u
vait étre qw' de suivrc patiemmcnt la routine de la 
vie politique anglaise, non d' eXPTcer sur le gouver
nement une influence active. Cepenclant, iI faut re
connaitre que la reine Victoria a su, nous ne dirons 
pas seulement maintenir, mais relever, n bien des 
ógards, le prestige de son treme; qu' elle s' est tou
jours montr¿~e aussi pénétrée de l'importance qu'at
tontlYI' a l'dcndue dr ses dmoirs et hien résolue a 
faire de ses droits le meilleur usage possible, dans 
l'intén\t du pays. 

L'état de dépelldallce de la jeune reinc, yis-a-vis 
des partis qui dominent au parlement, pamt com
pro mis par son mariage avec un princc étranger intel
ligent. Le droit du défunt prince Albert, son devoir 
mcmc, en sa double qualité d'époux et ele conseiller 
priYé, de donner des conscils a la reine sur les affaires 
dr l':f~tat, a été reconnu par lord Abcrdecll, lorel 
Campbell el lord John Russell. Lord 1\IelbonI'l1P déja 
avait approll\ó l'f'ulent(' politi({lH~ de la reine ave e le 
prince (1). Mais, afin (Iue les conseils de ce dernier 
ne pussent en rien porter atteintc n la puissancl' de~ 
cotcries dominantes, la presse s' cst employéA a pro
pagel' dans les masses, d souvent avec succes, U~pOLl
vantail d'un accroissement de la prérogative, le fan-

(1) Annual Register, IR54, p. 10. 
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lóme d'une illfluellCe alIemande. n faut ajouter que la 
nation entiere a, depuis, rendu pleinement j ustice, sur 
une tombe, a la sagesse et a l' esprit lihéral un prinee 
Albert, de mémoire a jamais regrettable. 

Si la prérogative royale a été de plus en plus dimi
l1uée par les fautes d'une lignée de tyrans comme les 
Stuarts, de pauvres tetes eomme les premiers Georges, 
ou d'un roí aussi peu digne que Georges IV, et par 
suite de la faiblesse naturel1e du sexe u'une fernme, 
s'il n'y a meme, dans les rapports donnés, rien d' é
tonnant a ee résultat, iI n' en faut pas moins admi
rer l' esprit eonservateur des Anglais, en considérant, 
chez eux, l'intégrité parfaite du prestige exté1'ieur de 
la couronne, qui est restée, de nos jours comme au
t1'efois, I'ornemcnt principal de leur édifice politiqueo 
En droit, les prérogatives de cette couronne ne sont 
pas ensevelies dans l' oubli du passé; elles n' ont été que 
transférées au parlement et au cabinet. Elles pourraient 
me me , dan s eertaines circonstanecs, se ranimer un 
jour, en Angleterre, sous la maín puissantc d'un véri
table monarque. 

« Le pouvoir exéeutif, quoique privé de son éclat,H 
dit Hallam, « avait, par suite de la Révolution, moins 
pe1'du, en puissanee réelle, qu'on ne l'admet tOmlllU
nément. Il n' est pas faeile de prédire tout ce que 
pourrait atteindrc dans ce pays, un roi prudent, actif, 
populaire ct alllbilieux, si, par lllalheur, il devait 
jamais en surgir un parllli nous (t). )} 

FinaIement, iI est un point qu'il ne faut pas pcrdre 
de vue, dans I'appréciation de la position faite a la 
royauté angIaise. CelIe-el s'est, comme nous l'avons 

(1) Hallam, Histoire constitutionnelle, 111, 210. 
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"\'U, développée cornrne un produit de la nécessité his
lorique, un produit de la réaction d' un peuple libre. 
f'n étaL de légitirne défense, contre ses oppresseurs 
royam:. Elle n' est point le produit de la spéculation poli
tÜlue, non plus que cclui de la dornination d'une classe. 
L'histoire du Danemark au dix.- septicrne siecle et de 
la Suede au dix-huifieme, ainsi que ceHe de la ré
publique de Pologne, nous montre ce que des castes 
nobiliaires peuvent faire de la royauté. Ce n' est pas 
de la condition actuelle de la royauté anglaise, mai8 
des forfaits des Stuarts que doivent se défendre et 
s' épouvanter les princcs.Les 1'ois d' Anglcterre ont 
systérnatiquement travaillé a la dép1'ession du pouvoir 
royal, depuis deux siécles. Si Anne, George III et 
George IV avaient eu plus de pouvoir qu'ils n' en eurenL, 
iIs enauraient ce1'tainernent abusé. Ou s'imaginerait-on 
que le gouvernement personnel de tels princes eút été 
plus avantageux pour l'Anglelerre que l'adminislration 
de Godolphin, du second Pia et de Canning? 

§ 2. 

Déjit le long parlement aspire a gouverner par lui-rneme. - Le sou
verain no peut choisir ses conseillers a sa guise. - Probabilité du sort de 
tout cilbinet non aristocratir¡ne. - La conronne peut refuser de dissontlre 
le parlcment. - Droit de congédier les ministres. - Lettre de la reine a 
lord John Husscll. - Lord Palmer,ton et le coup d'État en France. -
Lord John Rnssell snr la condnite de lord Palmerston. - Cornrnunicalions 
orales du ministre avce les ambassadenrs ~trallgers. - l/affaire de la 
chambre il. cOlIcher. - Plus de sccrétaire politique depnis sir Herbert Tay
loro _ Initiatiye <lu ministérc. - Le velo tombo en Msu6tude. - Impuis
sanee de la chambre hante contre la couronne, les ministres et la chambre 
des communes.-Contre-seing- des aetes royaux.-Proclamations.-Droit 
de faire la guerreo - Troupes étrangeres en Angleterre. - La. prérogative 
passe an cahinet. - Droit de faire grace. -Manque de délicatesse chez 
le parlement. - L'étendne de la prérogative varíe constamment. 

Quand t'~clata la guerre civile, les communes ueman
uerent á Charles le< de ne plus créer aucun ministre 
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ni pair, san s leur eonscntcment, ainsi que de renoneer 
au commandement supreme de l'armée (1). Charles 
leur répondit : « Si j'aeccplais de pareillcs conditions, 
on pourrait encore se présenter devant moi la té te dé
couverte, me baiser la main, et continuer a me traite]' 
de Majesté; les mols « la VOIOllté du roi exprimée par 
les deux chamhres» pourraient rester ]a forme de vos 
commandements; .le pourrais encore faire porter de
vant moi la eanne et l'épée, et jouir de raspect U1I 
sceplre el de la couronnc, hranches flétrics d'un arbre 
mort, qui ne refleuriraient plus. Mais, quant a la puis
san ce réelle, effective , .le ne serais plus que l'image, le 
semblant, l'ombre vaine d'nn roi. )) A ces conditions. 
reponssées par Charles Icr, la couronne a été obligée de 
se rendre depuis, non par l'action législative, mais par 
la force des choses. Nomina]cment e'est la couronne, 
par le fait le parlement qui nomme les ministres, et la 
pression d'unc majorifó de ]a chambre des communes 
peut forcel' le souverain de procóder h des créations 
de pairs. En etret, ces créations n' ont jamais lieu 
qu' avec l' assentiment du cahincl ou comité parlemen
tairc an pouvoir. L'armée ne vit légalement que de la 
gráce du parlement, et depuis la hataille de Dcttinglli' 
elle n'a plus éttl commandée par lIU roi d'AlIglet.erre. 
Le commaJl(lant en (~hef (le faít a éUl Jongfemps le 
ministre d'un parti. Actuellemcnt, son office a perdu 
toute signiflcation polilique, vis-á-vis (} u parlcmcnt 
du moins. 

NOllS avons dé.P vu plus haut. an livre 11, cha
pitrp 111, qllellp cst I'Mcndue de la prérogative, en 
théorie. Jl nous reste a la considérer, maintenant. dn 

(i! Macaulay, 1, ·H 
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cóté pl'alit(lIe en parliculier. Le somel'aiu a iUCOll
testablement le uroit de ehoisir ses eonseillers commc 
ji veut, mais eette liberté n'est qu'unc magnifique 
iIJusion; par le fait e'est l'al'istocratie qui les choisit. 
II faut que les sommités du parti le plus puissant de 
I'aristoeratie anivent au pouvoir, avee ou malgré la 
volonté du souverain (J). Aussi n'esl-il pas extraor
dinaire, en Angleterre, de voir ce del'l1ier élevant aux 
plus hautes foncliolls, dotanl des plus gros traitemellts 
iJu' iI puisse conférer, des personnes sigllalées par leur 
Opposltlon a ses tenuances persolluelles (2). Nous 
a\ons déja lnentionné l'exemple d'un ministere de 
coali tion. Erskine, apr(~s avoir été un membre de 
l' oppositioll des plus hostiles il la couronne, devin t 
lllinistl'c. Geor¡w IV se débattit longtemps et vivement 
conlre la nomination de Canning. Celle de sil' Robert 
Pcc) non plus ne pouvaiL etre tres-agréahle á la reine 
Yictoria, apres l'affaire de la chambre a coucher 
(úeddwmbel' fjue¿;/ion), quaud elle fut obligée de le 
prendre pour ministre, en 184'1. Lors de la chule d u 
ll1inistere Derby en 1859, elle voulut, pour empecher 
l'avénement d~ lord Palmerston, former un ministerc 
Gramille. Mais, lord Granville ayant refusé, la reine 
dut s'accommoder de lonl Palmcrsloll, commc autre
fois son grand-perc, de Fox. e' est seulerncnt quancl 
les partis sont aussi d(~sorganisés (IU'íls l'étaient en 
1852, Ion; du rCllyerScment du cabinet tory par une 
coalitioll, (lue la reine dcvicnt libre de porter e11e
Illerne sou choix SUl' un des chefs de la majol'ité victo
J'icusc. Ce fut lord A))erdecn, autrefois lié ayec Peel, 
(Iu'elle choisít alors. 

(1) BulwCt', l'.4ngletel'l'e et les Anglaio, éd, Fleischcr, !J. ¡3, 
(2) \YilJiam Palr,y, liv. VI, ch, YIi, 
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( Mais la reine pourrait-elle former un cabiud de 
gens ignorés de l' aristocratio, do pcrsonnes n'appal'
tonant ni au parti whig, ni au parti tory? Certaíne
ment non! Le parti aristocratique des deux chambl'c~ 
serait bien vite sous les armes; et quel osclandre cela 
ferait! Que l'on se représontc la superhe indignatioll 
d'un lord Grey et d'un lord Harrowby! Quel discours. 
plein de considél'ations profondes, ne ll1allq uerait pas 
de faire a ce sujet lord Brougham! Toule l'hisloire 
serait finie le lendemain par le renvoi du minislel'c 
de la reine et la réintégl'ation de cel ui de l' arístocratíe, 
auquel on no refuserait aucune satisfactíon désirable. 
Ce qu' on appelle le pouvoil' du souvorain n' ost que 
lo cérémonial dont so drape la puissance l'{~elle des 
magnats. Il jouít du privilége de contempler, du hauí 
de sa loge royal e , la lutte entre les deux partís, qui 
se combattent en champ dos, et de couronner le 
vainqueur (J). }) 

(1) Bulwer, loco cUato, Hi, - Lord John Russell, lors de la dis
eussion de l'adresse, en 1862, dit: « J'ai l'avantage de connaitrc 
la-dessus les idées du prince Albert, les tenant de sa bouche meme. 
II y a peu de mois, il me Ilt l'honneur de me communiquer ses oh
servations sur l'opinion re~ue qu'un souvel'ain anglais He peul pré
tendre a l'exercice d'un pouvoir récllement absolu que dans unc 
seule oecasion, ecHe du ehoix de son premier ministre. 01', le prince 
me dit que, dans son opillion, cc n'était pas la, pour le souverain, 
le cas de vouloir statuer ou rien décidcr pél'cmptoircment; car, 101'5-

([u'un ministre résigne, paree qu'i! ne se sent pas cn état de reste!' 
it la tete des affaires, il y a toujOUt'S un antrc parti tout pi'ct a se 
l'ltarger dc la responsabilité des plus hautes funetions du gOUVCl'llC
mcnt, et tr()s-prohahlcment aussi en mesure de gagncr la confiance 
du pajs. Apres Ull rcnollvellement pareil des hommcs Cll place, le 
devoir du souvcrain, suivant lui, était, aL! contrail'e, de confércr 
allssitót des mesures a proposer, de la situation du pays et de toutes 
les évcntualités, dans les termes de la plus entiere confianee et sans 
la moindrc arriel'e-pens(\e, ayec le nOllvcun ministrc, de quelque 
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11 ya réellemellt lieu a l' exercice de la prérogative, 
des que le ministere et le parlement ne sont pas d' ae
cord. Dans ce cas, il peut arriver que le premier ait la 
confiance du souverain, mais non eeHe du parlement. 
Ce fut le cas en 1784 quand Pitt, apres plusieurs ten
tatives de la chamhrc des communes pour le renverser, 
finit par la dissoudrc ct obtint une forle majol'ilé dans 
les Ilouvclles élections. Le meme fait se reproduisit 
en 1807, avec un résultat de la dissolution elu parle
ment également favorable. II en fut ele nouveau ainsi 
en 1831, quand Guillaume IV prononc;;a la dissolution 
du parlement, dans l'intéret de l'administration de 
lord Grey (1). En 1834, ce fut Guillaume gui congé
dia le ministere Melboúrne, paree qu'il n'avait pas sa 
confiance, et la nouvellc administration torie, qui pro
vogua la dissolution du parlement (2); mais, eette fois, 
sans le m(~rnc succes. En 181,1, enfin, l'issue défavora
hlc dcs élections fit tomber l'aelministration de lord 
Melbourne. La dissolution d'un parlernent ne peut 
etre imposée a la couronne; elle dépend enticrernent 
de celle-ei et a été souvent refusée a des ministres. 

parti qu'i1 fut, la convictiun du prince étant que la plus parf'aite 
confianee, ahstraetiun faite de tous les points de vue de parti, devait 
toujours exister entre le munal'(lue et le ministrc, quí se presente all 
parlement comme la tete vi"ible du pouvoir.)) 

e'est, ajoutait lord Jolm, IL ce sentimcnt, ~Iylord5, dont la Rcine 
cst animéc, comme nagucrc son époux, que j'attribue en grande 
\lartie le fait heureux qu'jl n'existe dalls ce pays, chez aucull parti; 
de l'aigreur provenant de son exclusioll de la politique, et qu'il n'y 
,\ a eu chez tous, pour lcUt' sOllverainc, dans les vingt dernieres an
nées, qu'un eoncert d'hommages si bien mérités, grtt,~c a la sages,e 
de.; conseíls donués par le príncc-époux a la couronnc, et dont le 
pays tout cntier l'écolte les bons fruits. 

(1) Lord JOl111 Ruasell, Mémoires sur Fox, 11,240. 
(2) May, Bistoire constitutionnelle, 1, 136, 
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Le sou Vel'aill a conservé, sous le régil1lc parlemell
taire, le dl'oit de cOllgédiel' des ministres, meme in
vestis de la confiallco du parlement. 

Nous avons déjh plusieurs fois mentioIlllé l'exemple 
de la coalition. L'aclministration de lord l\IclhoUl'lle 
aussi tomba, en 1834, par la volollU~ du roi. Mais la 
majorilé victorieuse des whig-s la ramena dalls le con
seil du souverain. La reine Victoria, dans une circon
stance analoglle, Jl'a pas été plus heul'euse. Elle ayait 
congédié, a la fin de 1851, le ministre des alraires 
étrangeres, lord Palrnerstoll; 01', une année s' était 11 
peine écoulée que Palmerston fut rétabli au pouvoir, 
ceUe fois comme ministre de l'intérieur, il est "\Tai, 
par une coalition de whigs, de radicaux el de PeeIites. 

II est recounu qu'il faut se procurer d'avance 1'as
seuLiment du souveraill a tous les actes politiques 
importants, de naLlIl'e a engager la couronno d'une 
maniere quelconq l/e (1). Lord Palmerston <naif cssayé 
do s'émancipcr de co contn)le royal, qlland, au mois 
d'aout 1850, la reine émit l'ordre suivant : 

« La reine demande, tout d' abonl, que lord Pal
merstoll s'expliquo sur ce qu'il a l'illtention de faÍl'e, 
dans Ull cas dOllIH\ pour (IUC la reine puisse bien se 
l'endre compte de ce qu' elle est appelée u sallctionner. 

« Elle demande, e11 seeond lieu, qu'apri~s la sallctioll 
d'une meSUl'e, eeHe-ei ne :soit plus arhitrairement 
modifiée ou dénatllrée parle ministre. Toute fa~on d' [l
gil' pareille ne salll'ait etl'e cmisagóe par Sa Majesté 
que eomrne un man(Iue de sineérité 011\'C1'S la COI1-

ronne, e' est-á-dire comme un acto commalldant l'u
sage de son droit constituLiolluel de cOllgédier le llU-

)) ~la'y, Hhtoire COlIstitutiollnellp, 1, ¡:3:.!. 
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nistre eu Jauto. Elle s'attend done á etn~ informée par 
son ministre de ce qui se passe entre lui et les ministres 
étrangel's, avant de prenclre des décisions importantes, 
qui ne seraient basées que surde simples conversations. 
Insistant pour recevoir en temps utile communication 
des dépeehes étrangcros, elle désire aussi que les co
pies des dépcehes a expédier, auxquelles doit se rap
porter son assentimcnl, 1 ui soient soumises assez tut 
pOllr qu'elle ait le temps d'en prendre connaissance, 
lt\'ant l' ex pédition. )) Finalement, la reine invitait lord 
John Russell a faire passer sa lettre sous les yeux de 
lord Palmerston. 

Cela n'emp~cha pas ce dernier de déclarer son ap
probation du coup d'État privatim au comte Walewski r 

('11 dóccmbre 1851, ct d'éel'ire le 16 du meme mois, 
de son propre chef, ail1si que lord John Russoll ne 
mLtuqua pas de le constater au padement, le 3 février 
1852, it 10n1 Normanhy, amhassadeur d'Anglelerre a 
Paris, une d(,peche dans le meme sens, suns la com
muniquer a la reine (1). 

Ce manque de procédés fut vivement blAmé par 
lord .John Russell, qui rléclara ne pouvoir admettre 
(11](> le ministre des alfaires étrangeres se substitUilt 
aiilsi lui-n}('me á la cOlll'onne. I( Le point importan! 
pOLlt' moi, » ajoula le Premier, pour justifier le renvoi 
(h~ son collegue, « e' ófait de déeider si un secrétaire 
(rf~tat anlÍt le dl'oit d'écrire, de sa propre autorité, 

(J) Ce r1iffáend cutre la reine ct lurd John Russell, d'ulIe part, 
"t 101.'1! I'almcrston, de l"autre, est l'egardé, en Angleterrc, comme 
tcllcllWlIt important pour l'intelligence de la forllle actllcllc du 
¡::'OllYCl'llCmcnt hritannique, qtle Cox, dans sa Commonwealtlt, et 
~lay, (Ians sun flistoire COllstitutionnelle, ont cru devoil' publiel' 
toute,s les pie ces qui s'y rapportent. 

TO)!. [1. 25 
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une dópcche 1'édigée sans la coopération de ses eol
legues et sans le consentement de la couronne. Il me 
semblait qu'un ministre, ayant commis eeUe fauíe. 
ne pouvait rester plus longlemps en fonctions, sans 
que la dignité de la couronne en souffrit. }) 

Il résulte de la lettre précitéc de la reine, du mois 
d'aout 1850, que SOl1 ministre des affaires élrangercs 
prétendait, des 10rs, a une autonomic complete elans k 
ressorl de son département, et on peut admettre le 
maintien de eette prétention par lord Palmerston de 
t 846 a 1852, c' est-a-dire pendant tout le temps qu'i! 
fit lui-meme partie de l'administration de lord John 
Russell. 

On entendit en effet ee dernier se plaindre, le 3 fó
vrier 1852, de manquer de l'influence qu'avaient eue 
sur son collegue lord Grey et lord Melhourlle, et 
d'avoir souvcnt trouvé sa responsabilité fo1't engagée. 

La men lion de ces circonstances fait mieux compren
dre les expressions de lord Palmerstoll, déclarant, en 
1850, a un comité de la chambre des eommuncs que 
le eommerce diplomatique, entre l' Angleterre eí la 
Franee, ne pouvait etre exclusivement cntretenu par 
des communications éerítes, que de granels avantages 
y résuItaient des rapports personncls avec les amhassa
deurs. Ces communications orales, qu'entcnelait hI&
mer la lettre de la reine, se dÓl'Ohent naturellement au 
contróle des autres membl'es du eahinct, de la reine 
et du parlement. Et, cependant, elles ont souvent déjá 
conduit a de tres-importants actcs politiqucs. 

C'est sur la base d'une de ccs conversations ele SOll 

ministre des affaires étrang-cres avec l' flmhassadclll' de 
Russie, que I'Ang-Ieterre avait arreté, le 16 novcmbl'e 
f 831, une nouvelle convention forl ouéreuse pour 
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elle, touchallt l'emprunt russc en Hollande. Quallt au 
controle que la reine exerce sur la politique extérieurc 
depuis 1852, e'est un point que nous n'avons pas la 
préfention d' éclaircir, faute de données certaines (*). 

Nous avons déja vu au livre 1I, ehapitre VlI,que le 
souverain est tenu de congédier, en meme temps que 
ses ministres, une partie des officiers de sa propre 
maison, qu'il ait ou non des 1'apports d'amitié perSOll
nelIe ave e eux. C' est la une eonséquence du gouvel'
nement de parti, attendu que l'influence personnclle 
de courtisans, faisant opposition au parti gouvernant, 
pourrait devenir tres-clangereuse pour ce dernier. 
Quand Geo1'ge III congédia, en f782, leministere de 
lord N o1'th, il aut aussi consentir au remplacemellt 
du comte d'HerLford, qui avait été "quinze ans son 
grand ehambelIan, par le eomte d' Effingham, qu' il 
détestait. Le septuagénaire lord Batcrnan, qui était 
particulierement lié avec le roi, dut céder de meme a 
un autre sa place de maitre des meutes (master o( 
the buckhounds) (1). 

Lors de la démission du cabinetMelbourne, en 1839, 
sir Robel"t Pecl, chargé de former le cabinet, demanda 
a la reine de congédier meme ses dames d'honnem. 
1\1ais elle déclm'a ne pouvoir entrer dans une voie 
qu'elIe croyait cOlltrairc a l'usagc, el qui répugnait a 
ses sentimcnLs. Par suite de cette affaire de la chambre 
a coucher (úedclzamúer question) ou « eonspiration, » 

dans le langage de l'opposition d'alors, le cabinct Mel
bourne resta cn place, tandis que la prcsse de l' oppo-

(1) SchIossel', IV, a32. 
n C'est ici le ¡;as de mentionner l'influencc que I'on prete a la 

reine sur l'attituLic pl'ésente du gOllvcrnemcnt britaIlniq ue, dans 
l'affaire du conflit dano-allemand, (Obsel'ration dll traduc{eur.) 
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sition, le rimr:s notamment, se répandait en invecti
ves contre la cour. Mais quand, en 18-1·1, la reine, 
clevantla forte majorité que Peel avait contreMelbourne, 
ne put plus se rcfuser ;¡ l'accepter comme premier 
ministre,elle Sfl vil forcée de congédier la maitresse 
des robes et ton tes eelles des clames de sa ehambre a 
roucher qui, par leurs relations de famille avec des 
hommes politiques du parti contrairo, pouvaient porte!' 
ombrage au partí conservate1ll' (1). 

On en a usé de memo a lous les changements de 
ministere postérieurs (2). 

La défense faite au roí, par l'acte de Setllement, de 
s01'tir du ro:'allme sans la permission du parloment, a 
étó levée en j 716. Cependant, les partís quí dominent 
ont jugó comenable, depllis l'avénernont de la reine 
Victoria, de no plus permettre ü eelle-ei l'adjonetion 
d'Ull seerótaire politique tel que sir HCl'Lod Taylol", 
dOllt!'influenee avait, áleursveux, renduGuilIaumeIV 
trop indépendant de leur propre direetioll. 

La eouronne ne peut influer sur la législation que 
par los millistres. Tandis qu'il est, formellement, pres
([ue impossible a la premiere de proposer des lois, e' ost 
aux ministres qu'appartient surtont l'initíatíve dc 
eolles-ei. Il en résulte naturellcment (iue la eouroll1l8 
est souvent obligée de soufTrir que des mínisll'cs, ayant 
l'appui du parlemcnt, y fasscnt passer des mesures 
(lui la eontraríent, jusqu'au plus hant degré meme. 

(1) }la~, IIistaire constitutionnelle, J, 132. 
(2) « nqlUis la conspiration de la chambre it r:UUdlCl', s'ér:ric Di,

raeli, dans Coningsby (t. IV, ch. XIII), la royauté est un zéro.)) Il Oll

blie qu'il n'y a pas de raison pour t¡u'une régle qui s'appliquc i\ 
l'rntollrage masclllin el'un roi, ne s'applique pas également a J'en
t.ollfage féminin d'une reine l'égnantc. 
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On sait, par les papiers de lord Eldon, que George IV 
prétendait avoir été pris dans un piége par ses minis
tres, dans J'émancipation des catholiques, san s qu'il 
osat pourtant interjeter son veto. (( Si 011 me force d'y 
consentir, disait-il, j'irai sur le continent aux eaux et 
de la h Hanovre, je ne retournerai plus en Angletel're, 
He créerai point de pairs catholiques romains, et ne 
ferai rien de ce que ce hill doit m'autoriser a faire : 
bref, je ne revíenclrai plus. l) 

1\1ais lord Eldoll lui-meme dit au roí qu'il nI' 
pourrait plus retirer l' ordre clonné a ses ministres de 
présenter le bill (1). 

Le droit de la couronne d' opposer son veto EL un bill 
n'a plus été exercó clepuis 1707, époque a laquelle la 
reine Arme refusa sa sanction a un projet de loi con
cernant la miliee d'Écosse (21. La perte de ce droit 

(l) Miss Martineau, m, l. 
(2) May, le Parlement, 30f. - Bowyer (166) et d'autrcs se sont 

trompés, en aclmettant ([u'il avait été fait pour la dernicre fois usa~e 
du veto en Hi92, contre un bill pour des parlcments triennaux. Mi
rabeau, le 16 juin 17íi\l, déelarait aux états généraux qu'il rcgardait 
le veto royal comll1e absolumellt nécessaire, a tel point qu'¡¡ vauclrait 
mieux vivre it COIlstantinople qu'en Franee, si ee veto n'existait pas; 
qll'íl n'y avait enfin, il ses ycux, rien de plus épouvantablc que l'aris
tocratic souvcrainc de six cents hommes, quí pouvaient se rendrc 
clemain inamovibles, apri?o-demaill héréditaires, et finiraient, comme 
les al'istocratcs de lous les pays, par tout absorber en eux. - Les 
Tudors liren t souvcnt tlsagc du veto. Ainsi Élisabeth, it la fin d'une 
scssion, apri's avnir c1011né sa sanction it vingl-quatre lJills cl'int.',r(~t 

pnhlic et dix-nellf d'intt~l'l:t privI;, opposa une fois son VI:to it qlla
rante-huit autres bills. La formule « le roy s'aviscra» expl'imait d'ail
Ilmrs, dans l'origille, la l'éscrve d'un plns mur examen .. Elle dérivf' 
de celle qu'cmployaient les tl'ibllnaUx différant un j llgemcnt: « Cu
ria (l(h'¡sare DUIt,» 11 e~istHit en effet, au temJlo des Plantagcnels, 
a cllté de cette forme, a ]' égal'cl des pétitions des communes, le rcfus 
positif du roi d'y satisfairc. Dalls un statut de la trclltc-septieme au
lll',e du régnc d'ÉdlJuard 11I, nO ::la, il est dit : « Quant au reste arti-
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est une conséquence nécessaire du régime de cabinet. 
L' opposition ne fait passer aueun hill dans les deu:\: 
chamhres, sans qu'un ehangement de eabinet s'eu
suive, si le cahinet en fonetions no s' est pas résigné 
h l'acceptation du bin de l'opposition. 

Pour faire usagc du voto, il manque done a la eou
ronno des conseillers couvrallt cet acte de leur respon
sahilit(~. Aussi George III ne songea-l-il pas ¿'¡ inter
jeter son veto dans l' affaire d u hill des Tmles orien
tales de Fox, mais se borna-t-il a la menace d'abdi
quer ou du moins de quitter l' AngletelTe, pour le cas 
oü le hill passerait. Quand le roi peut s'appuyer sur 
un des partis qui dominent au parlement, OH sur 
une grande masse de la nation, il ne saurait lui etre 
hien difficile de faire éehouer UB hill a la chamhre 
haute, attendu que les éveques votent en gónéral avec 
la eouronne. Ce serail, il esl vrai, une némarche t1'8S
hasardée, de manceuvrer alljourd'hlli, comme l'avait 
fait de son temps George III, lors du hill des lndes 
orient.ales, a moins qu'un grand danger du pays ne 
procurat au roi l'appui du peuple, hors du paIais de 
Westminster. 

Mais, si des ministres. ayant pour eux la majorité 
ele la chamhre des eommunes, sont appuyés pal' la 
couronne, alors, il est vl'ai, la r{~sistallce dA la 
chamhre haute é(Iuivant h zóro. Cela s'est vu 101'5 du 
rappel des lois sur les céréales, OÚ iI suffit d'une 
simple menace du due de Welling'ton pour déterminer 
la chambre haute a céder. Quand, dans la lulle sur le 
hill de réformo, l'administration de lord Grey cut été 

ele, il demande granel avisement, et partant le roi se en avisera par 
son conseil. )) (Christian, dans Blackstone, rditilln de fRO!), 1, 184, 
note 61.) 
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réduite ;'1 l'apllui d'une minorité, et que les lords ap
prirent que le roi rnéditait la dissolutíon de la 
c:hamhrc des eornmuncs, lord Wharncliffe fit, le 
21 avríl 1831, la lllOtion de le prier de ne poínt 
la dissoudre. Le roi, ayant entendu parler de eeHe 
motíon, accourut alors précipitamment a la chambre 
hau te, prcsfllw au fol't du tUlIlulte causé par l' excita
tion des pail's, pour y proJ]oncer la prorogation du 
parlcment (J). La nouvelle chambre des communes 
était favorable aux ministres. Mais quand, le 1::1 avril 
i 832, a la chambre haute, les lords n'admirent la 
dcuxieme Jecture qu'avec ncuf voix de majorité, le 
ministere de lord Grey se retira. Sur quoi, la chambre 
des communes résoJut, le 10 mai 1832, le vote d'une 
adressc, dans laquellc elle priaít le roi de 'ne pas ap
peler aupres de luí de conseillers hostiles au bill de 
reforme (2). Le 1'01 rétablit par suite l'administration 
de lord Grey, « par amoUl' de la tranquillité de 
l' Angletcrre » (3). Il permit aussi a ses ministres de 
créer, durant chacune des phases du hill, autant de 
pairs qu'ils le jugeraient nécessaire (4). Bien que le 
duc de Wellington eut déclaré le projet de ces four
nées de pairs le renversement de la Constitution (5), 
la peur qu'on en avait, conjointement avec la le tire de 
Sir Berbert Taylor, détermina l'adoption du bill. 
Yoilü la maniere dont un roi d'Angleterre peut, encore 
aujourd'hui, exerccl' de l'influcnce sur la législation. 

(i) Hansal'd, série 1II, vol. I1I, 1807. 
(2) ¡bid., vol. XII, 88¡¡. 
(a) En 18:31 déjil, de Lae) Evans avait, dans un meeting de la ta

\eme de la Couronne et de l'AncJ'c, m¡;nacó de marcher sur Londres 
aH~C dix mill¡; hommes du comté de Sussex, si le hill ne passait paso 

(4) Bl'ougham, Constitution, 269. 
(iJ) Hansard, séric IlI, vol. XII, 996. 
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Il n'est done pas un simple grand électem, un zéro 
absolu. 

Il y a eette restriction légale que tous les actes dt' 
la reine, pour aequí~l'il' de la validité, unt ])(':-;oill 
d' iltre eontre-signés d'un ministre ou secrétairc d'État. 
Les proclamations sont exceptées. Elles commencelll 
par ces mots: By tite QueeJl, A jJroclama/ioll, Vi('!oria, 
etc., et finisscnt par ccux-ci : G IV{!/¿ uf ()1fJ' COlIJ'!, ell'. 

Cad save tlw Queen (1); mais elles ne sauraÍef] t éta
blir un nouveau dl'oit; elles ne peuvent qu'appliqllel' 
l'ancien. 

La prérogativc de Melarer la gllCl're d de faire la 
paix a toujoms été soumise ~l des restrietiolls essetl
tieUes, résultant du droit absolu du parlement de re
fuser l'impot. En 1678, la ehambre des comnlllnes 
déelara qu'elle nI' pouvait accol'der des fonds q u'autant 
que le roí l'informerait de ses alliances. Plus tHul, 
une l'ésolution de la meme chambre, du 1- mars J 78:2, 
en déelarallt que lous ceux gui conseilleraient de COIl

tinuer la guerre d' Amérique devaient etre considén\.; 
eomme des ennemis du roi et du pays, mit un lel'mc 
a eetLe guerre, nonobstant les inelinations belliqucll
ses du roi. Maintenallt, cette prérogative cst eS~f'Il

tiellement exercée par le cabinet. Cependant le SOIl

verain, supposé qu'il eut pour lui le parlcment, rt par 
eclui-ei le cahinet, aurait cneorc beau jcu pour fai!'\'. 
comme George lB, des guel'res ill1populaires (2). 
Nous verrOllS au chapitl'c SUiYilllt coml1lelll le cabillt'l 
s' émaneipe d 11 contn)lc parlcmcntairc, l'elativemell t 

(1) Voir I'Annual Register, 18:';2, p. 439. 
(2) En 1 j\);¡, la polmlacc insulta le rui, lorsr¡ll'il ollwit le parlf'

l1lcnt, en rriant : « La paix ! la paix! » et 1~1IU:~1Il1 Ii,', ¡,il:J'n:s c))ntl'" 
la \,,¡ture rnyale. 
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a eeHe prérogative. CeBe <iu rol de faire venir des 
troupes étrallg<'~n's en AngletelTC' a ét{~ n~eoml1le par 
le parlemellt, en 1791, a l'oceasion du débarquement 
des Hessois dan s rile de Wíght. D'apres cela, le roi, 
ou plutot le pouvoir dominant, a le droit d'introduil'e 
tcmporaíremellt des Lroupes étrangeres dans le 
royaume. Cette thóse (~st, il esl vrai, en eontradietion 
flagraute (l\ee l' esprit de la déclaration des d1'oits. 
Elle l'emporta cepelldallt alo1's dalls le parlement, 
entierement dévüué a Pitt, sur l' observation du Pre
miel' que la mesure était illoITensi ve, l' argent n8ces
saire pour l'enl1'etien de ces troupes pouvant étl'e 

refusé (1). Ce faít n'en a pas moins établi un dange
l'eux précédent. 

Dans les fondions du pouvoir ex6cutif, comme dans 
la législation, il eonvient de substituer le mot eabinet 
au mot roí. partout oi! ce dernier figure en théorie. 
Cest done par erreul' (Iue Dupol't dil, enJ 790, ;\ la 
Constituante fralH;aisc: (1 En Augleterre, e' est au roi 
seul qu' appal'tient le pouvoir exécutif. t: He f ois leslois 
faites au parlemellt, il est seul chargé de les exécuter, 
el nomme ü cet efret tous les fonctionnaires de l' ord re' 
exéeutif, les juges, lrs employés de l'administralion 
d ceux du lise. » 

NOHS avons (l{~já vu, par l' eX8mple de Gt~orge JI 1. 
I[He la honne intelligrncc avee ses ministres perllle! 
al! roi d'{)loignel' (ll~s fonelionnaires qni lui déplai
sent (2). [1 L'st e('rlain que l'influenee de la eourOl1JH'. 
meme dans les limites al! patronage que les partis SI' 

(1) Archcnholz, Xll, 7:l. 
12; En t j,4, l"r(\]'\o1'tll él'rivait it Fox : « Sir, Sa 'Iajcst¡; a jugé il 

propos ti .. 1I<1Il1mcr UIlC nouv,~lle eommissioll Llc la tl'ésuJ'crie, daJJs 
laquell" 1,' JJUllI ,¡.. Cliarlt:s l'u\ 111' S" tl'UIIII' pas, » 
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réservent, est encore aujourd'hui grande, quoique 
tOlljours suhordonnée ill'appui du gouvernement de 
partí. Un accroissement do l'influenco do la cOllronne, 
par l'cmploi des moyens de la corruption, vis-á-vis des 
memhres du parlement, que ron pouvait ainsi faire 
¡¡gil' cOlltre les ministres, no paralt gllere a redoute!' 
aujourd'hui, d'autant moins (rue les moyens finan
ciers de la couronne ne sont pas tl'es- considórables. 

Meme le droit le plus inséparahle de la COurOIHH.:, 
l!~ droil de grace, ne s'exerce que dans les limites uu 
eontróle parlemcntaire. A l'époqlle Ol! la prél'ogative 
dait le mi!',llx garantie, par l'alliance entre G~~ol'ge TU 
et lord North, en 17G9, deux porteurs de chaises, 
l\lancquirk el BaH, dev·aient elre penclus pOUl' un homi
cide, commis lors d'une des hncutes qui eurent lieu 
au sujet de Wilkes. M. Boyle Walsingham, un marÍll, 
déclara n la chamhre des communes qu'il d(;sil'ait 
a voir la gráce de ces deux homIlles, maÍs q u' il iguo
Tait les démarches 11 faire pOLIr 1'0btenir. Sil' William 
Meredith, se joignant au préopinant, la demanda. 
Lord North répondit qu'il n' était pas néeessaire de 
faire une lllotion h cet effet; clu'il avait la convictioll 
que le roi, sachant que tel était le désir (le la challl
hre eles communes, serait tout disposé a gracier ces 
malhemeux (1). Ils furent en effet graci6s. Si, dans le 
proces de I'alllirnl Byng, Sil grtlee fut refus{~e, malgr{' 
les dispositions favorables de la chamhre des commu
nes, ce fut uniquement paree que ron tint plus eomple 
de l'exaspéralion elu peuplc que de l'opinioIl du par
lement timor('. Pour les délits d'uu caracthc priv!'., la 
couronue I1e pcut, 16galelllent, exercer son droit de 
gl'aee. 

(1) Walpole, IlI, 167. 
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Le roi est garanti contre toute insulte personnelle, 
de la part du parlement et de ses membres, par le sen
timent lllonarchique dont tous les partis sont, ;\ cer
tains égarJs, animés en Angleterre. Mais cela 11' em
peche pas que des clébats d'une nature extremement 
pénible ne s' cngagent parfois, au sujet de personnes 
plad~es prb dn trúne, eOIllll1C en 18ti4 aH sujet du 
pl'inee-époux, aillsi ({ue de tous les acles ct arrange
lllents de la cour, en matiere de dépenses notamment. 
e' est ainsi qu' en 1777 Rurke porta la díscussion sur 
la table du roi. Dans le débat sur J'apanage de la prin
cesse Vietoria, en 1857, 011 ne se piqua pas non plus 
d'ulle extreme dólicatesse. Les deHes de George lB, et 
plus récenunent l'atl'aire de la chambre a coucher, 
amenerent aussi des explications désagréables et sou
v('nt peu respectueuses. Elles avaient atteint leUf point 
(ulminant dans le pl'Oct'S de la reine Caroline, il est 
\ rai par la faule du roi lui-meme. 

C'est un phénomerlC cUl'ieux de la vie politique de 
l' Angleterre que les trois princes de Galles, qui de
viurent plus tard George 1I, George 111 et George IV, 
se soient trouvés succcssivement e11 opposition avec les 
illclinations paternelles el les ministres qui possédaicnt 
le plus la eonfianee royale. De la part du prince de 
Galles acturl il n'y a pas lieu, cependant, de crain
dre une activité parlementaire aussi incisive. La mai
son de Hanovre scnl son inÍ('rel dynastique si hien 
affermi en Angleterre, (fu' elle peut se passer de la 
parade d'un prince royal [aisant de l'opposition (1). 

(1) Le Spectateur du 8 novembrel862, á l'occasion de l'age de 
majorité r¡ur, vcnait rl'attr,índre le prillCe de Galles, a fouJ'ni, sur la 
royautó modern(;, en Angleterre, un article intéressant, dOl1t voici 
un extrait : 

« Illl'est que trop naturel que la cour, dans l'affliction ou l'a 
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Nous avons essayé de décrire les rapports de fait de 
la prérogative. Ils ont, comme on l'a vu, constam
ment varié, tout dépendant des individllalités appclées 
a en faire usage. Aussi n' est-il pas possiblc J' établil' 
des regles absolues sur l' Nelldue récllc de la préroga
tive. 

plongée une perle irr6parable, s'abstienne demain de tOllte fete 
pOlll' célébrer l'anniversairc dl~ la naissance dll prinee, et cepcndant 
il est pl'esque dommage que le sentiment national ne trlJllve pas ;\ 
s'exprimer d'une maniere ou de I'autre, La royauté, en Arrgldcrre, 
a la tendance de devenir par trop une abstractioIl; aus5i devrait-oLl 
s' empresser de saisir toute occasion propice it UII !'approehcmcnt na
turél et cordial entre le pcuple ct le pl'ince. 11 cst dil'ficile, quand on 
songe a unc position comme eclle du prince de Galleo, de 1'etcnir CI'1'
taines considérations sur quelqucs-uncs des nombrcuses partieubl
l'ités qu'elle présente, II n'est pas sur la terre de position aussi Jlleinc 
dc singulicres anomalies que la sieune. H<'l'itier du lot des plus grau
des dcstinées de ce mOllLle, ayec une immense fOl'tune et un arbl'e 
généalogique d'un millénaire, il n'a ricn it gagncl' illltl'ement que Ijar 
un malheur domestique, et ne peut rien faire, it moins clt; prcndre 
I'attitude d'ulle OllllositioI! incornenanlc Oll illlplJssiLle, La Consti
tution, qui le munit de dl'oits, ne lui assi¡,me poul'tant aueune Sph¡~l'l' 
(l'activité. Autrel'ois, meme en AlIgleterre, ¡'héritier du trone était Ir. 
premier, sinon le plus inllucnt dignitaire de I'État, et généralement 
nos rois craignaient leurs premiers-nés. Sur le eontinent, de nlJ~ 
jou!'!; enco!'e, le fils alné <lu souvcrain est orllinail'emcnt un soldat t'\ 
un Iiomme politiqueo Le ¡¡rince de Galles n'a point la J'(~SS()urcc ti" 
prencll'e une position scm1lla]¡le; ilIle peut ni présiclcr il un c!¡"Pill'

tement, ni gouvcrner une colonie, ni wellle se plaeer a la tete d'lllll' 

armée, paree que I'irrl:sponsahilité dll tl'loUC COU\TI~ de rait, sinun 1,',
galcment, aussi I'héritier. IIne ¡WlIt, par la Illl\me mison, jOllcr un 
g'rand r61c au llarlement, liien qll'il .Y Sil\gC. I'l:rsonnc ne \lJll

drait se poser en a¡Jycl'sairc du prillee de Galks, dont un discours !le 
scrait, par cÚlIsé(IUent, ni plus ni moiu:; (IU'Un manifeste personnel. 
11 pourrait, il est \Tai, se fairr. Ir. corYl'hée de la société, et, ell 11' 
suppm;ant un homme tl'un certain calihre, cxerccl' une illfluCIH'(' 
énorme et [lcut"ótrc dangcl'cu,e sur la l:lasse dOlllinantf: j mais, d,' 
eeHe espece tic calamité, la plus grande de toutes, ¡\'avoir un homl1lc 
de génie sur Ir.s marches du tl'UIlC, le ciel a présene la Grandc-Br~
tagne, depuis la mort du prillce :'Ioir. )} 
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CHAPITRE XI. 

LE GOUVER~EMENT PARLEMENTAIRE. 

Par! de~ différents f;,etenrs du f(ouYernement p<trlementaire dans celui-ci. 
- Parlements s8ptennaux. - Dissolutions fréquenteR de nos jours. -
Corruption de membres du parlcmcnt. - '''al poi e el Fox sur la corrup
lion. - mle diminue sous le secollrl Pilt. - Corruption a I'ocr:asion de 
bilIs d'intéret priv¡'·. - Impopularité du parlement. - Importance de léI 
"hambre haute. - Prépondérance de la chambre des communes. - La 
chamhre hélutp, saus initiative. - La ehambre des communes délégu8 
son pouyoir au cabinet. - Junte. - Cabale. - Acte de Settlement. - Il 
n'y a pas de responsabilité du calJinct.- Votes de déflance. - Chute de 
Walpolc. - Contr(¡¡e d(~fectllcnx. - POllvoir r1ietatorial du ministre des 
amlircs étrangeres. - Gouvcrncmenl de l'Inde. - Dangers résuItant de 
la suppression de la Cornpa:;nie. -lnflllence nnisible du parlement sur 
les afüdrcs de l'lnoe. - Lord Chatham sur I'Inde. - Premiers ministres 
dcpuis 1830. - Composition du cabinet.-Le premier lord de la trésorrrie 
n'cst pas toujours le ministre dirigeant.-Chllte ¡I'lln eahinet. - Cabillcts 
gOIl\'ernant sans avoir la majorité pOllr eux 11 la ch3.mbre des com
munes. 

La répartition de l'aulorité pres(Ilw absoluc que le 
parlement exerce, delmis l'avénement de la maison de 
Ilanovre, entre la chamhre haute, la chambre des 
communes et le comité parlementaire qui forme ce 
CJu'on appelle le cabinet, a vari{~ dans la suite des 
icmps. lHaeaulay (1) fait I'essol'tir, comme UIle eonsé
quencc de la Révolutio'n, que la ehambre des commu
nes, par la discussion annuelle du budget, déeide de 
la guerre el de la paix, et qu' elle institue et dépose 
les ministres. Cependant, eeUe ehambre elle-mcme 
avait élé longtemps, en majeure partie, dans les mains 
de l' aristocralie, qui subissait d' autre pal't la direction 
d'une petite oligarehie de familles du parti whig, étroi-

\1) Essai sur l'!listoire de la RérolutionJ de sir James Mackill
tosb. 
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tement uníes entre elles, et devant, commo le pl'éleu

dait lord Chatham, finir nécessairement par ruiner le 
pays (1). 

La déclaration du long parlement, que la chambre 
des eommunes l'eprésentait la nation, n'était plus 
qu'une phrase au siecle derniel'. 

Pendanl plus de soixaule ans. en effet, on y vit 
gouvernel' llorninalement, sous les princes de la l11ai
son de Hanovre, une ehamhre des communes dont Il's 

membres étaient nommés par un parti tres-peu nom
breux, mais souverainement exclusif, qui dominait 
complétement a la chambre hauto. CoUe chambre des 
communes n'était responsable emers personne et llC 

se laissaít plus intimider par la eouronne. 
La publicité y était rigoureusement eC\clue des M

bats. Les députés des bourgs pourris n' avalent tt 
prendre souel que de la faveul' des patrol1s arüitocra
tiques fluí lrs envoyaient au parlernclll. AillSi, ayec 
l'accrolssernent de l'autorit6 formelle des communes, 
le pouvoir du peuple sur elles diminua de plus en 
plus (2). La loi qui établit les parlüments septenllaux: 
fut une dérivation de cette oll1nipotence de la cham
breo 

Deux longs parlcments, sons Charles lel' d Char~ 

les 11, a,aiellt déjil, passageremelit du moills, fOlldé 
la puissallcr parlernenlaire. Des parlerncnts de courte 
durée, c'est-a-dire tricnllaux, suivirent. 

Mais, afin que le parlemen t, COHllnü cOl'poratioJl, 
plit consolider sa puissance, il fallait qu' il füt perma
nent, ou du JIloius {~lu pour une duré e de plus de troís 

O) ~lahon, VIl, 190. 
(2) Macaulay, Essais, \01. 11. - Voyez l'b'ssal liur JIUI'oce ¡Va/

pote, ct Disraeli, Sybil, t. 1, ch. 1lI. 
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aos. On abolit done les parlemeuts trieouaux, en 
f 716, pour ériger l,a septeooalité des parlemenls ('u 
loi du l'oyaume. Par le fait, ils oe durent guere plus 
de six ans, de nos jours. Mais, les cinq premiers parle
mcnts des Tegncs de George Ier et George I1, eurellt 
réellement une dur(~e scptellnale. eeUe prolongation 
donnait a la charnhre des cornrnunes la stahiJité et 
r esprit de corps nécessail'es pour la mettre en état 
el'appoder de l'unité et de la conséqueuce dans je 

gouvernement parlementaire. Aussi les parlements 
septenna,ux, au !ieu des fluctuations de partís qui 
avaient régnó sous la reine Aune, présenterent-ils, 
sous les deux prerniers Georges, une physionornie 
assez constante (1). 

Aux élections des années 1722, 1727 el 1734, le 
gouvernemeut l' ernporta. En j 741, il est vrai, Robert 
WaIpole n'obtint (In'une majorité de seize voix, ct 
peu de temps apres iI fut renversé. Mais, en 1761, PiU 
cut une forte majorité. A cet égard aussi, lebi11 de ]'('
forme a beaucoup dérangé l'ancienne routine et relldu 
les dissoluLions plus fréquentes qu'elles ne l'étaiellt 
an térieurement. Dans les années 1834,1841, 1852, 
18.57 etI8;)9. on prollon~a la dissolution en guise 

. d'appcl au peuple. Des mesures teJles que ces Cillf¡ 
dissolutions consécutives, dans un espace de ,ingl
cinq ans, étaiellt tres-rares au siecle dernier, maie; 

(1) Junius, dans la dL;dicacc de ses Lettl'es, rlit: ( Helativemellt n 
l'influencc de l'élcttrl1r sur la conduite du député, il ya ]leu de dif
f.:,rence entrc un parlcmcnt scptcnnal et un parlement viager, Bien 
que la dcrnicl'c scssion d'un pal'lemcnt septennal nc suit, ol'dinail'c
ment, employúc qu'a bl'iguel' la faveur du peuple, il s'agit de COll"j

dércr pourtant qu'a ce prix vos rcprésentants ont six ans pour pur
ter atteinte iL la liberté, et seulemellt une aanéc [Jour l'éparer ce 
tort. » 
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avaient alors une tres-grande portée, comme en 178Q. 
Ces parlements si cxclusifs du dcrnier siecle eus

sent été complétement a la cliserétion de l' olig'nrchie. 
ou des intércts de corporation et des intércts locaux, si 
le gouvernement n'avait pas róussi (luelquefois, par la 
corruption, a se rendre indépendant des grands élee
teurs aristoeratiqucs de la ehamhre des communes. 
Le systerne de cOl'ruptioll adopt{~ ;\ l'égard des mell1-
bres du parlement commcn<;a en 1673. Le parlcmeltt 
que Danby di1'igeait alo1'8 en cut le 80briquet tres
significalif de padement des pensions. Les chefs de 
l' oPPOSitiOll, sir Rohert Howard et sir Richnnl Temple, 
fment apaisés par des plaees; on les appelait J(·s 
hommes al/X piaces (placemen) (1). Walpole ne put se 
mainfenir au pouvoir que par la corruption. Aussi 
dóclara-t-il publiquement qu'il connaissait le tal'if de 
chaque Anglais. Les sommes dont il avait hesoin pour 
co1'rompre, il les dél'obait en partie sur les fOllds se
creis, dont il dépensa plus d'un million de livI'es 
sterling dalls ce hut, ainsi que pom les fms de la po
litique extérieul'c, dans lcs dix dcrnicl'cs années de 
son administration. Chesterfield, le ~i févricr J HO, 
se plaignit notamment de la manierc dont la corrup
tion s' pxon;ait, par l'impulalion de peJlsions sccn\tes 
sur ces fonds. CepclIdanl Walpole, eomme iI le dé
clara lui-meme, ll'achetait jalllais eles opposallts, parco 
que, disait-il, pour une houclle que l'on ferme ainsi, 
il s'en ouvre immédiatement Cill({Uante autres (2). 
Mais quancl, en 1727, iI YOlllut faire passor son hill 
d' excise, ce moyen meme se montra inpl'ficacc et ses 
adhérents lui dirent qu'ilnc les papit qu'au tam des 

(1) Ilallam, JI, 537. 
:2) Jlacaulay, Essais, Vil!. n, sur Horaec \'\alpolr t't lord Chntham. 
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sotlises ordillaires, mais que. pOlll' fairc passcl' cellc
cí, taute la carruption imaginable ne suffirait pas (1). 

Du temps de la guerre d'Amérique enCOl'e, la C01'

ruption était dans toute sa fleur. Horne Tooke déelara 
qu 'a la chambre eles cornmunes eles siéges ele législa
teurs étaient mis en location aussi publiquement que 
les iStallcs pour le bétail aux [oires (2). En J 780, Fox 
dit : « Le gouvernement n'a paiS, dans tout le royaume, 
un homme qui appuie ses mesures par convietion. 
Quand les membres du parlement traversent la salle, 
pour alle1' a leurs places, si vous demandez a cha
clIn ce qu'il pense des mesures des ministres, de 
leur honorabilité et de lem sagesse, il vous répondra 
immanquablement qn'il les méprise et les abomine. 
'lais cela n'empccl1c pas que ce membre, a peine 
arrivú a son siége, ne s' empressc de voter dans le sellS 
du ministere, sur toute question puur laquelle cclui-ei 
paraitra s'intéresser. CeUe cor1'uptioll "ient a tout mo
ment ajoutc1' a l'influenee de la eourOllne ,inÍluenef' 
rl'autant plus dangereusc qu'elle s'entoure de formes 
crmstitutionnelles, afin de mieux assurcr les coups 
q u' elle porte a la cOllstitution. )) A l' époquc de la 
Révolutioll fraIH;aise, la corruption diminua, l'aiis
tocratle étant alors naturel1crucnt poussée dans le 
('amp de Pitt, par la ('rainte de la dérnocratie. Plus 
tal'd, ([uana la guelTe devint plus populaire, ce fut la 
\oh: publique elle - meme qui mil le parlement dans 
I'ohligation d'appuyer ce grand hornme d'État. 

On peut douter que la morale publique ait beau
coup gagné, en Angleterre, par le hill de réforme. Nous 

(1) Frédéric 11, H¿Ii{oir(? de '1/1011 temps, dan s I'édition de ses ceuvres 
réunics en UIl seul volume, p. 8il. 

1,2) Archcnholz, V, ::!:J. 

TO>1. !l. 
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voyons tous les jonrs combien de convictions se mo
difient par 1'appat d'une partieipation aux dépouilles 
opimes, dont dispose le parlement. La corruption 
non déguisée par le moyen de l'argent, de la part du 
gouvernement, est, il est vrai, aujourd'huí bcaucoup 
moindre que du temps de "\Valpole, par la raison déjit 
que le gouvernement ne dispose plus librement de 
fOllds aussi eonsidérables. Mais l'accroissemcnt du 
nombre des hills d'intéret privé et la défaíte iníligée a 
des intérets partieuliers réellement hostiles ou suppo
sés tels, ainsi que la poursuite de subventions parle
mentaires, moyennant fillance, ont introduit dans la 
chamhre de nouveaux véhicules d'une corruption 
exercée, celle-ci, par des particulie.rs. 

Il est naturel que lc parlemellL, commo pou volr 
dirigeant du pays, ait lal'gement aussi sa part de 
l' impopularité quí, d' ol'dinaire, accompagnc les corps 
dirigeants et tout homme au pouvoir. « Tout grief que 
ressent un Anglais, ») dit Macau]ay, « cst aUribué a la 
tyranuie ou a la négligcnee du corps dirigeant. LiJ., 
c'est un négociant quí, des cours de justiee de Rio-de
Janeiro ou dc Saint-Pétersbourg, en appelle au parle
ment; la, un pcintre d'histoire qui se plaínt á lui clu 
pcu d'encouragemellt de ecUe bl'anche dc l'art. » 

Avallt la Révolutioll, le parlemcnL fut SOlIVen! unc· 
assemblóc démagogique, prompte á d(~VallCCl' le mou
,'ement. Depuis qu'il a pris lui-memc en mains les 
renes du pouvoir, il ne suit chaquc mou.emcnt qu'it 
pas lcnts et a distante. «( Aussi,» dit le mellle auleur. 
« son impopularité ne raít-elle que croitrc, d'autanl 
plus que le mal qui vient de lui saute aux yeux bien 
plus que le bien qu'il fonde (1). » 

(1) « Si J'Angleterre a échappé a la destinéc d'autl'cs pays, tombé, 
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Le hill de réforme a essentiellemcllt déplacé le 
centre de gravité de la constitutiOll. Quclque grande 
que soit encore l'influence des pairs sur la formation 
de la seconde ehambre, eeHe-ei compte aujourd'hui 
liBe foule de membres qui échappent eomplétemellt 
a eeUe influence. 11 faut tenir compte aussi de la 
pression plus grande que la presse et ce qu' on est 
convcnu d'appeler I'opinion publique exercent, main
tenant, sur la chambre des eommunes, d' OU il résultc 
que toute la puissanee du parlement réside aujour
d'hui, sinon formellement, du moins matériellement, 
dans ecHe chambre. n est vrai que la chambrc haute 
imposo encore par le nombre de talents distingués, 
de grands seigneurs véritables, d'hommes d'État et 
de légistes éminents qu'elle renferme et ne cesse 
d'ahsorber. Lord Stratford de Redcliffe, lord Nor
manby *, lord Lansdowne *, lord Rrougham, lord 
Campbcll *, lord Saint-Leonards, lord Dcrby, lord 
Lyndhurst *, lord .Iohn Russell, lord Ellenho-

srJUS le régime de l'ab50lutisme, cela tient a ce que nous avons, pOllr 
nous en préserver, des ressources meilleures que la vertu des deux 
chambres, » dit Junius, dans sa dédicace.-Depuis un siecle et dcmi, 
tous les l'ouvoirs publies sont eoncentrés dan s le parlement, et e'est 
depuis lors aussi qu'll est devenu de plus en plus impopulaire. En 
1830, il essaya de rcntrcr, par une réforme, dans les bonnes gnlces 
du publie; mais, en vérité, plus le parlement est dcvcnu puissant, 
plus il a provoqué de haines contre lui, (Disraeli, Coningsby, liv, IV, 
chap, XlII.) (( Autl'efuis, » dit Erskine, a l'occasion ÚU proces de Hardy 
et Horne Tooke, en 17!H, ((j'auraisconsidéré les c:ommunes d'Angle
terre comme une asscmblée que son devoir oblige d'interposer son 
híJuclier entre le sujet et la cOUl'onne; mais, dans ce cas, je trouvai, au 
Jieu du bouclier, un glaivc acéré et dcstrueteut, dans la main de I'cn
nemi. Ce corps législatif, loin d'etre comme autrefois un pouvoir 
tutélairc, est devenu, par la corruption et l'intimidation,l'accusa .. 
tenr du eitoyen dont il aurait dli se porter le défenseur. 11 agit 
comme un avoué d'Old Ba¡ley. ») (Hughcs, eh, xxxvu.) 
n Morts depuis peu, 
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rough, elc., ele., maÍntienllellt l' édat tl'adi liollUcl de 
l' auguste assemblée, dans laquelle les dissí dences des 
partís n'apparaissent pas aussi traneMes qu'a la eham
bre de:, communes. e'est ainsi que s'est conservé 
l'héritage de l'ancienne gloire du sénat hritanni
que (1). 

Il est vrai qu'auparavant déjá le droit de voter I'im
pót eon~titllait, formellement aussi, pour la chambrc 
dcs communes, un moyen d'attirer it elle tout le POll

,oir (2) ; mais la plus grande indépendance que lui a 
procurée le hill de réforme a en partíe élevé ce pouvoír 
jusqu'á l'autonomie complete. 

«( De meme qu'autrcfois,)) dit la radícule Miss Ma\'
tineau, « on avait vu l'autoritó royal e descendre au
dessoLls de celle du parlement, la chamhre haute, 011 ne 
peutIe níe!', ne vient plus, aujourcl'hui, qu'apl'cs les 
('ommul1es. J/hist01ro reconnaltra loujoul'S qlle la 
chamhre des communes esi devenue, en 1832. le vé
ritahle pouvoír gouvernant de la Grande-llrctagnc, el 
que, depuis eeUe époque, les autres pouvoirs se main
ticllnent moins en vertu de leur propre force q [lC 

par un aceord tacite, fondé sur des eOIlsielératiollS 
d' utililé générale, de haute comenilnce ct el' anciennc 

(i) Voir it ce sujct un Opllscllle fort intércssant de Mal'quar(lsen : 
la Cltambre haute d'Angleterl'e et la science; ErlangclI, chez Fer
rlinand Eneke, I ~62, 

(2) Hume fait sur le pOllvuil' de la ehamllre des cornmUllCS 1'0"
scnatioll snivante : « SUUS prétexte el'avis, les eornmunes pellvcIlt 
donner <les ul'dres euuv(~rts, En se plaignallt d'injusticcs et de cala
milés publiques, elles pcuvent S'ul'l'ugn luut le pOllYuil' !In guU\(;r
lI('ment. Il rcssorl de Ll natnre de eette liherl!'ó pal'llómcntairc qu'e1lc 
IW peut t\tre restl'cintc par la loi, cal' est-il possiblc de prévoil' le TlUIlI

brc (les abus, et dans quclle partie de l'admini,:tL'atioll il, se glisse
I'''nt"? U'apl'b la tenclallce de ¡'esprit humain, il fallt s'attcIldrc iJ ¡;e 
que ectte libcl'll~ ~c fa,,.w \id"ir dans la plus forte mesure, » 
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affection. J) Le tor)' Disraeli (1) cnvisage de m(\nw la 
posifioIl (te la ehambl'e haute vis-u-vis de eeHe des 
eommunes, quand il dit: « Tout le pouvoir du pa~'s 
se concentre dans les communes. La chambre haule 
elle-meme el le monarque ont, publiquemenL déelaré 
et reconnu que la volonlé de la chambre des eom
mimes est décisivc. Un simplf~ vote de eelles-ei obli
gea, en 1832, Ir duc de 'Vellington de déclurer, a la 
chambre haute, qu'il se voyait forcé d'abandoIlnCI' 
son maitre dans les eireonstanees les plus diflleilcs el 
les plus pénibles. La ehambl'e des commUllCS est 
absolue; l'État, e'est elle (2). )) 

(( JI ne sort plus <1(~ mesure importante de la 
ehambre des lords aetuelle. Elle est réputée de fait 
une simple tour d'enregistrcmcnt, et si, par hasard, 
(,lIe ose encore apporter quelque misérable ehange
ment de clélail a une c1ause d'un hill qui exeite I'intéret 
public, quelle juhilation dans tout le pays, aux ban
quels conservaleurs, s'extasiant sur le pouvoiI', l'aulo
rilé el l'indépendance de la ehambre des lords (3)! » 

La ehambrc haute n'était ceI'tainement pas pouI' la 
suppression des droits sur les grains; mais le duc de 
WeI1ington lui déelara qu'il fallait eéder, el elle céda. 
Le vole de dóllance que lord PalmeI'ston eut, en 18:>0, 
de la ehamLl'c haute, dans l'affaire dt~ Don Pacifico, 
fut empOl'lé par le vent de J'opinion du jour et un 
vote d'approbalion de la thamhre eles communes. 
Quand, en 18GO, la ehamhre haute I'epoussa l'aboli
tion de la taxe sur le papier, il s'éleva dan s le pays 
une tempNe générale, eomme 5'il v avait eu lIll 

:1) Coningsb!/, Jív. 1, ch. VII. 

'2) ¡bid" Ji,-, IV, ch. 111. 

(3) ¡bid" ciJ. IV, 
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attentat des pairs 11 la constitution De temps 11 autre, 
cependant, on permet a la chambra haute de rejeter 
des lois telles qu'autrefois le bill concernant les juifs, 
ou des lois du genre de celle qui autorise le mariage 
d'un veuf avec la sceur de sa femme défunte, tant que 
les communes ne sont pas d'humeur a 8'en oecuper 
sérieusement. 

De fait cependant, la chaltlhn~ des communes 
n' exerce son grand pouvoir que par délégation, un 
corps politiquc de 658 memhres n' étant guhe propre 
11 gouverner, dans la véritahle acception du mol. C'est 
le ministere, le cabinet, Downin,r; Stl'eet, qui constitue 
le gouvernement proprement dit de l'Angleterre. 

Le cahinet est un comité, choisi dans le sein du 
parlement par la majorité parlementaire, qui en laissc 
pourtant la nomination ü la cOllronnc. Ce cabinet, dé
pendant de la majorité, a attiré it luí presque toutes 
les affaire s du conseil privé. Ainsi, tout le gouverne
ment a passé de la couronne au comité parlemen
taire, qui a pris la place du conseil privé. 

Tous les membres du cahinet étant d'ailleurs con
seillers priv6s, celui-ei est aussi un comité du consei1 
privé meme. 

Ce fut Charles Ier qui forma le plus ancien de ces 
comités, la junte, comme on l'appelait, entierement 
composée de ses partisans dévoués. La dénomination 
de conseil de cabinet, pour ces délibérations intimes, 
date du meme regne n. Le long parlemelll, de son 
coté, demanda que tous les actes du roí fussent dé
batius en plein conseil privé. Plus tard Charles JI, a 
son tour, tira du conseil privé, aussi uniquemcnt en 

(') R. Jenery Shee, p. 532. 
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vue de favoriser l' absolutisme, un autre comité d'hom
mes dévoués, la cabale des Clifford, des Ashley, des 
Buckingharn, des Arlington et des Lauderdale. L'acte 
de Settlement réintégra le conseil privé dans la pléni
tude de ses droits. Des hornmes tels que lord Somers 
se prononcerent, de la maniere la plus décidée, contre 
tout gouvernement par le mo)'en d'un cabinet. « C'est 
une invention de mauvais ministres,» dit-il, « que la 
paix et la guerre, ainsi que d'autres affaires de la 
plus haute importance, puissent etre résolues définiti
,'ement par une cabale, délibérant en secret, el ne pas
sent par le conscil privé que pom la forme. Si cette 
mode-Ia se maintient, on ne sama jamais a qui s' en 
prendre des avis donnés. )) 

La dause respective de l'acle de Settlement n'en 
fut pas moins abrogée par une loi, sous la reine Anne, 
cOllséqucllee néecssai!'c du régime parlementaire, des 
10rs étahli. Le parlement, vou1an! s'assurcr l'exercice 
ou du moins le controle de toute autorité, ne pouvait 
souffrir a cOté de luí un conseil de la eomonne, que 
eelle-ei était libre de compose!', a son gré, d'hommes 
de tous les partis. Comme la volonté d'une assemblée 
délibérante ne se manifeste que par la déclaration de 
la majorité, la couronne se vit obligóe de formel' 
d'éléments do ecHe majorité un gouvernemenl capable 
de mettre en pratique les principes dirigeants de la 
politi'lue du partí dominant, eu rnerne temps que de 
pourvoir aux détails de l'administration comante. La 
conséqu~nce de cette innovation, e' est la disparition 
de la l'esponsabilité personnelle des ministres, mais 
seulement, bien entendu, pom les actes poli tiques 
du ministhe. Le cabinet, n'ayant pas d'existence lé
galement définie, ne tient point de protocoles ou 
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proces-verbaux de ses délibérations. Le sou verain 
n'assiste plus aux ¡jélibérations de ce conclave, non 
reconnu par la loi. Cependant l'usage du cabinet d(' 
délibérer sans le roi ne s' établit que sous Gcorgc Ier

, 

qui, comme on 1'a déja dit, ne comprenait pas 1'al1-
glais. Ce fait purement accidentel d'abord, comme 
tant d' autres, passa ensuite a l' état dc regle COllS

titutionnclle (1). Cependallt les rósultats des déli
bérations du cabilld sont communiqub; au SOUV('

mm. 
Tant qu'un ministre dn cabinet ne s'est pas com

promis par f;a signaturc, dans un aete du gOllverne
ment, il ll'encourt de fait ancune responsabilité par 
ses avis. Juste a I'époque oü le drolt. du parlement de 
poursuivre des ministres coupables était reconnu de 
la maniere la plus positive, le secrct, dont purellt 
s'cnvelopper les coupahles, rendit ce dl'Oit ilfusoil'e. 
Assurément un lord chancelier, ayant apposé le grand 
sceau a une con ve ntio n avec l' étranger, f~st responsahle, 
si l' opinion de la chambre des communes condamnc 
ce traité, comme préjudiciable Oil (l{~shonorant. I\Iais iI 
nc s'cIlSuit nullement que lc prcmie!' lord de la tr0-
sorerie ct d'autres conseillers intimes dc la couronlle 
puissent, en mati{~r.c de politique cxtb'ieurc, etr'c mis 
efficacement en accusation par la chambre, pour un 
acte dans lequel lcur parLicipation nc sauraiL eLre )('.
galement prouvrc (2). )) 

I1 n'y a, légalement, de responsable, en pitrcif Cil'i, 

que le conseil privé, ayant approuvé une dPp(~chc 11ue 
le lord chancelicr élllrait rdus(~ dI' munir de ~Ün 

(1) Lord Grey, du Gouvernement parlementaire, p. 10. 
(2) Hallam, Hisloire con8titutionnelle, Ill. 249. - Voir aussi 

Bowyer, 1·~~. 
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secan (1). Mais on ne saurait, de nos jours, nmdre 
les ministres du cabinet responsables en leur qualité 
de membres du conseil privé; cal' ils y siégcnt avee 
nombre de personnes entltrement étrangel'cs a leurs 
mesures (2). . 

Ce n' est pas seulemcn t la difficulté de décou
\Tir les coupahJes. avec lA secrct dont s' enveloppe le 
t'abinet, q lIi a rendu la responsahilité politique des 
ministres illusoire. Depuis 108B, deux partís au par
lement se disputent le pou voir. A vec la majorité don t 
il disposait, le parti gouvernant perd aussi le bane de 
la trésorerie, dont l'opposition s'empare a101's. La 
perle du pouvoir n'est done pas nécessairement la 
cons('quence de butes commises, mais toujours celle 
J'un ehangement de di1'ection OH d'opinion qui s'opere 
a u süin de la majorité parlementaire. L' antagonisme 
entre les deux partis s'est heaucoup adoHci, depuís 
la Révulutioll; Ieurs JutÍl~s, qllel<lue vives qu'elles 
soient ellcore, lIe vont plus jus<lu'a des violences ex
leemes. Certains g1'allds principes dr liberté sont 
reeOllllUS par les <leux partis, et, tant qu'il n'y a pas 
violation de ces principes, chaeun des ueux assure 
l'impunité Ü I'autre. Les votes de défiance 011t rem
placé Irs arrMs de mort; la disgrace temporaire du 
parlemenl impél'ial, le billot et la hache. 

En 1 i 1j,2 encore, Hohert Walpolc était gravemenL 
mcnacé d'un impeac/nnclIt. Mais, si la lllultitude 
horsdela ehambre demandait du sang, déja Pulteney, 
le principal adversaire de l'accusé, incJinait a la clé
menee et déclarait u'cn pas vouloir a sa personne, 

(1) Somcr!i, Tl'aités, Xl, 27/). Somcrs lui-meme fut mis en accusa
tiOll pour k fait (]c l'apposition d'un sceau a Ull acte eH blanco 

,21 Buwyer, j 28. 
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mais se contenter de son éloignement du pouvoir. 
On laissa tomber l' enquete déja ordonnée; PuIteney 
étant devenu lord Bath comme Walpole lord Orford, 
ils purent ainsi tous les deux inaugurer ensemble, a la 
chambre haute, la nouvelle et plus paisible ere des 
simples votes de défiance (1). 

(( Depuis la chute de \Valpole, dit Macaulay, il estde 
pratique, sinon strictement conforme a la thóorie de 
notre constitution, de regarder la perte de l' office el 
la désapprobation publique comme un chfüimenl 
suffisant pour des erreurs dans l'administration, non 
imputables a des faits personnels de corruption (2). )) 

11 importe cependant de bien faire observer que des 
actes pareils aux entreprises des ministres du temps 
des Stuarts, ne sont plus possibles en Angleterre, et 
que la grande charte ou la pétition des droits, ne pour
raíl plus y etre violé e impunémcnt par des officiers 
de la couronne, quelque haut placés qu'iIs fussent. 
S 'agirait-il , par exemple, do la perception d'une taxe 
non votée. Eh bien t le parlement ferait tout simple
ment mettre en prison, pour infraction de privilége, 
le percepteur. Tout Anglais COllllaissant le droit do son 
pays chasserait de su muison, par la force au besoin, 

(1) '\lahon, 1II, 117, etc. 
(2) Macaulay, Essais, vol. 1, sur l' Histoire constilutionnelle de 

Hallam. - Dans la préface a ses Lettres, Junius dit: (( Nos ministres 
et magistrats ont peu it l'edouter le chAtiment et peu de difficultés a. 
craindre, outre le blAmc de la presse et l'esprit de résistance qu'il 
excite chez le pcuple, Tant que ce pouvoir íle ecnsure est maíntenu) 
ministres et magistrats sont prcsque iL tout moment obligés d'optcr 
entre leur devoir et lenr réputatioll. Ce dilemme constant n'opé
rera {las, sans doute, de prodiges dans lcurs CceUfS, mais il influera 
ccrtainement sur leur conduite, Dans tous les cas, ce n'est pas le 
moment de laisser se rel3.cher encore le reste des faibles liens de 
discipline qui subsistent a. leur égard. 
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les officiers elu fise qui vouelraient le faire payer in
elument, et les assignerait elevant les tribunaux pour 
tres pass (intrusion violente). Les juges ele paix aussi, 
magistrats entierement inelépenelants, poursuivraient 
ces officiers et les obligeraient a fournir des cautions 
de paix. Dans une plus haute sphere enfin, on verrait 
ressuscitcr les bills d' attainder et l'impeaclzment, contre 
les ministres ordonnateurs de pareils impóts. Partout 
oü il s' agirait de la violation de droits des particuliers 
el du parlement, le principe de lord Brougham, que 
les ministres sont responsahles non-seulement de la 
légalité, mais aussi de la constitutionnalité de leurs 
actes, deviendrait une vérité ('1). 

Il est au moins douteux que la mise en accusation 
de ministres par voie d' impeac!unent soit devenue 
complétement superflue, comme le prétend Bowyer 
(p. 126). Te]]e est cependant, il faut le dire, depuis 
longtemps, l' opínion de beaucoup d' Anglais. Ainsi Fox, 
que l' on avait vu si ardent pour la mise en accusation 
de Warren Hastings, appela le -13 avril 1806 un im
peachment une grossiere manreuvre. Toutefois, non la 
mise en aeeusation des ministres seulement, mais tout 
controle effecf.if des mesures politiqUés de cerlains 
minisleres, a été supprimi~ par le gouvernemcnt de 
partí. Le parlcment, qui délegue son autorité aux 
ministres, pout les rcprcndre dans son giron, quand 
ils ne lui convienuent plus. l\1ais e'est la pour eux le 
?lec plus ultra ele la elisgrace. 

Tant qu' un minislre dispose de la majoríté de la 
charnhre, elle le garantít contre tout blame. Le mi
nistre une foís renversé, les actes anférieurs de son 

(i) Bowyer, t31l. 
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administl'ation sont, d'apres la théorie de sir Robert 
Peel, novés dans l'oubli : « cal', » dit cet homme • 
d'État, « il n'est pas d'usage parlementaire qu'un mi-
nistre, ayant une grande majorité a la chambre, el 
auquel toutes les archives de l'État sont ouvertes, cher
che a s' en prévaloir pour la condamnatioll de la poli
tique préeédente de ses adversaires (1). )) 

11algré la protection qu'assure aux ministres ce dou
ble jeu de la se ene et des coulisses ( out amI in play). 
et que leur accordent tous les partis, suivant la maxime: 
charitable qu'il faut que tout le monde vive, ces mi
nistres ne manquent jamais de parler de leur respou
sabilité; ils affectionnent notamment cette fa<;:,on de 
parler, tout a fait vide de sen s par le temps qui court (2), 
pour mieux garder le secret sur certaines affaires de 
leuI' ressorl. Ainsi, dans ·les cas d' illlel'pellalions, sur 
des questions de politique extérieure par exemplc, 
on entend souvent de leur bouchc la dóclaration « que 
leur I'esponsabilité les empéche de faire des commu
nications au parlement. » Le parlement est-il en1in 
renseigné elles ministres ont-iIs a subir des attaques, 
comme dans le cas dn line bleu sur l' Afghanislan, ils 
vous disent aIors qu'il y a folie il remuPr ]('s ('elldl'l's 

de vieilles histoircs! 
Nous n 'a,ons pas a discuter iei tout le bon et le 

mauvais de ce régime parlementairc. Bornons-nous a 
constater que ce fut ce régimo gui permit a Walpole 
de réussir dans I'affcrmissement de la ligne hano-

:' 1) V oyrz Hamarrl, '[)éhats el Il parlement, chambre des commu
nes, 1 er mars 1 R'i3. 

\2) l:nl' autorité nous dit: La rhamhrc VPllt enlever aux minis
tres ¡I'ur rcspomabilité; mais cela !le ]'(;\'ielldl'ait- il ]la,; a d~sha
lidler un homme nu? (ReIJue dn Sallledi, ='~ mars j RrH,) 
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Hienne, en Augletcrre, résuHai qU'Oll ne saurait pri
ser assez, en VL1e des garantícs qu' il offrait pom la 
liberté de la natíon (1). Bien que le duc de Ne"'
castIe, duquel George II avait dit qu'il le croyait in
capable d' Ctre le chambellan du plus petít prince 
d'Allemagne, fút trente ans secrétaíre d'État et pre
miel' lord de la tr6sorerie (2), cela n' empecha pas 
le graud talent du premier Pitt, depuís lord Chatham, 
de se faire jonr, me me sous cel homme (3). 

L' Angleterre, sous Pitt et son fils, devint non-seu le
mcnt la premiere puíssance marítimc, maís le plus 
puissant empirc du monde. Sous ce meme régime par
lemenlail'c, I'Angleterre, malgré toutcs les ombres et 
tontes les plaíes de son étal social, malgré son pro
létariat, est resté e une terre de prospérité matérielle et 

(1) Robcrt WalllOle n'entendait rien it la politiqueo Des elames l'in
"itant it une l'artie de jen, il s'excm;a en rlisant : « Le jeu et fEu
rope sont deu'( I"hos¡;s qnr,j'ahandum¡¡; it mon fn're IInratc.)) (Ol~'ll' 

1,'!'eS de FJ'(;déric le t;ranel, p. RO,) 
(2.) Maeanlay, Essais sur Walpole et Chatham, vol. !l, - Les hom

mes d'État auglais sont assez sénéralement remarquables par leur 
,';rdeur physiq ue et leur persistan ce extraordinaire. Ainsi, par exelll
pie, lord I'almcrston fut en 1807 ckjit investi d'un oft1cc ministél'icl, 
en debo!':;; dll eahinct. Drpuis 1R30, il tit plllsieurs fois partir, dt~ 

celui-ci, jusqu'it son avénemcut a la di,,'nité de premier mini;;tl'c, 
en 18::;::;. 

(3) Les humIlles d'Eta! anglaj,; (lu ¡\i'\-huitii~llIe ,iécle ne furcllt 
pas des astrrs du premier ordl'c, tel" que Fl'édél'ic Il on Riehelieu; 
ils portaicllt le cachet ele la capaeité éprollvéc, ¡¡luto! qne eelui du 
gelJie, Mill, dano sun His{u¿re de [,inde (IV, ;)44, en note), dit al! 
wjet de Fox et de ses contemporains: «,]e ne suis point purté a bCClU

COU[J admirer Fo:'(, ni dans les spéeulations ele son esprit, ni clan;; sa 
pratiquc el'homllle d'État; mais, (]uandje le compare ayer. c\'aulres 
(lui uut brilk chcz nons clans la ,ie puhlique,jc u'en "uis aueUIl (lui 
le dépassc, ni Illcme l'égalc pcut-(\tre. )l - Les genies politiques du 
premier rallg sont rares sous le régimc al'istUl:l'atiquc; ils le s(Jnt 
Illuius clalls \e,; ÉtaL; pUI'CIliClIt munarel1iquu;, ou démocratic¡uc:;. 

\ 
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de liberté eivile. 1\1ais, dans cette esquisse de l'état 
réel des rapports existants, il s'agit avant tout de ré
pondre a eette question : jusqu'a quel point la direc
iio11 l)olilique de l'empire est-elle soumise it 1'ín
fluenee da peuple, jusqu'it quel pojnt, a eeHe du 
parlement d'Angleterre? 

Excepté en temps de erise, eommc par exemple 
101'5 de la Róvolution fran¡;;aise, quand le parlement 
prUe lui-meme la mOain a des perséeutions, le pouvoir 
ministériel est faible vis-a.-vis de la liberté du peuple. 
Il est vrai qu'avec l'introduction du cabinet le pomoir 
des secrétaires d'État s' est beaucoup accru (1), quoique, 
relativement a l'intérieur, il ap¡:w.raisse toujours encore 
tr~'s-restreint, comparativement aux États du conti
nent. Mais, pou!' ce qui eoncerne le département des 
affaires étrangeres, il dépend bien du parlement de 
ehanger les dietateurs auxquels il a eonfié la direetjon 
de eeUe politique, mais la dictature eIle-meme survit 
a tous les changcmenls de personnes. Le parlement 
britannique, comme toute grande assemblée, n' est pas 
tres-apto a lever le voile de la diplomatie occulte, par 
la raison meme qu'il est incapable de pénétrer les se
crets et le détail des négociations. Dans tout autre dé
partement, la nation tient a etre exaetement informée 
des progrcs de la législation. En ce qui touchc les af
fail'es extérieures, elle s' accomlllode de l' obscurité 
dans laquelle on la prom('lIe. Ce pernieieux systerne 
du mystere, dont on affirme eonstamment la nécessité, 
sans jamais la prouver, met a couvert l'impuissance 
des diplomates, faisant de l' Angleterre, s'il fallait en 
croire les Anglais, la dupe des artifices, merne souvent, 

ti) Hallam, llistoil'e constitutionnelle, \'o\. Ill, 253. 
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sans qu'elle s'eIl doute, l'agente de la tyrannie de l'é
trangrr, ct, ce qu'il y a de pis peut-etre et nous parait 
plus vraí, y hahitue le peuple a eonsidérer les lois in
ternatlonales eomme des arrangcmenls auxquels il n'a 
aueUIle part, et dans lesquels sa responsahilité moral e 
ne saurait par eonséquent etre engagr.e (1). 

Le 19 mars j 861 ,1\1. Horsman se plaignit, a la 
charnbl'e des comrnunes, des allures m)stérieuses (le 
la diplomatie, et notamment de ce que tant d'affaires 
d'État étaient traitées par voie de correspondan ce 
privée. 01' que résuIte-l-il de eeUe ignorance du par
l('ment en matiere de poli tique extérieure? D'une part, 
011 s'y charnaille pour un penny J'impot, pendant que, 
de J'atltre, la diplomatie forge ses plans, qui peuvellt 
avoir pour conséquence l' effusion du sang a flots et 
l' épuisemcnt des contrihuables. Pendant que, dans la 
paroissc, on eommet une ladrerie pour économiser 
six penee, les communcs se lrouvant, elles, en préseuc(' 
de faits aeeomplis pendantles vacan ces de la l(~gisla-

'ure, sont finalement obligées de voLer, sans <1'oir 
meme le temps de la réflexion, dix millions sterling 
pour felle ou telle équipée (2). 

La guel'1'e de 1857 avee la Perse fut déclarée, eom
mencéeet terrninée, sansque le parlementen fUtinformé 
le moins du monde, ni appolé a donIler son assclltimen t 
a aucuno des mesures qu' elle entraina. Les ministres 
s'excuscrent en disant qu'ils ll'avaieat fait qu'exercel' 
la prérogative de la couronne (3). l\lais, comme la 
courOIlne, en Angleterre, n'a plus aUCUIl droit h 
¡'exercice d'un gouvernomcnt personnel, sa préroga-

(l) Cox, la Communauté britanniqtte, 499. 
(2) Bucher, 49. 
:3) .4nnual Register de 18::;7, p. 142. 
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tive, dans ce cas, ne peut et1'e que synonyme de la 
dictature du cabinet. 

e' est une pauvre fiche ele consolation, pour un An
glais, de prétenelre qu'il n'est impuissant a controle!' 
le gouvernemenl que clans la conduite des affaire s ex
térieul'cs. Est-il beso in d'insister sur l'importance de 
ces atfaires pour un empire dans leqnel le soleil ll(' 

se couche jamais et quí, en Asie sellJenwnt, eompt(' 
plus de eent qualre - vingt millions de sujets? ~Ian
ehester el Birmingham n'ont-ils pas crucllement 
éprouvé les conséquenecs de l'insurredion de l'Il1de. 
et croit-on avoir gagné quelque chose eu transférant 
('galement au cabinet, comité parJementaire, l'ad
ministration directe de l' lnde? 

L'aele du 2 aoút 1858 (de la XXI-o xxuc année elu 
regne de Victoria, chapitre 106) H dlül'gé du gouver
nemcnt de ceUo vaste contrée un m inisa're sprciale
mcnl eréIS pour l'Inde (voir livre 111, ehap(tl'e IY) el confié 
it un cinquíeme secrétaire d'État, Hujourd'hui maltre 
ahsolu de nude, le conseil qui l' assiste n' étant qu' un 
zéro. La 1'8stl'iclíon légale portant ([ue tOllt ol'dt'e de 
guerre doit dre soumís au parlemellt dans les trois 
Ulois ct, s'il coincide avee Jes yaeanecs de eclui-ei, 
o(ms le premier l1lois de la sessioll suivantc, ll'est 
IJ u'une plaisantel'ie. Quant au"" pl'in~pes góllÓl'aUX de 
l' admin.Íslratioll, la nou velle loí n'y a pl'esquc ríen 
ehangó, 

Le pl'ésídenl du board o/ control, mainlellHnt sup
primé, étai t précédemmcll t déjh, clans ton tes les ques
tiOllS importantes, le vérítable ct souverain arhitre des 
uustinées de l' Indc (1), les assesseurs du déparlement 

1)) bti'aits des papiers de lord ~letcalfc, ~tlites l'ur John William 
I\ayc) Londres, 1855, p.l 04, - ,,¡, nOl'huck, dans le maUn:; 1),)::1' 



UYRE Vil, CuAp. XI. 4t7 

des hules urieutales ne figuranl a ses cotés que COlllme 
des comparscs. Depuis le bill de Pítt, les directeurs de 
la compagnie n'avaient conservé de fail, nous ne di
sons pas en droit, que le détail de l'admillistration. 

« Mon ehe1' général, » ét;rívait sir John Hobhouse a 
sir W. Napiel', « votre frere semble ignorer que le 
comité secret de laCol1lpagnie, c'est par le fait le pré
sidcnt du ú(J(/)'d de controle et 4ue, s'il se sent blcssé 
par un acte du comité, e' est moí qui en suis respon
sable. e' est llloi qui ai écrit la se conde dépeche des 
directcurs de la Compagnie, celle dout il croit avoir 
tant it se plaindl'e (!). )) 

Tandis que la Compagnie ne faisait avancer ses em
ployés que d'apres I'ancienneté, le board de controle, 
dans ses pl'opl'es nominations et promotions, se con
formait déjil au systcme du patronage parlementaire (2). 
Le ehoix des plus hauts fonctionnaires, pouvant faire 
le plus de mal, aait déterminé par les considérations 
ministérielles de l'intérH de partí. Commettaient-ils 
des fautes, le parti était la pour étoufIer l'aITaire (3). 
Tant que le gouvernement de l'Inde fut indépendant 
du J1linistere, celui-ci pouvait espérer d'acquérir de 
la popularité en découvl'ant les vices de l'adminisl1'a
tion aux Iw]es orientales. Les ministres avaient alors 
intéret a provoque!' des enquetes, il )' avait le COll

trole du padement, el, quand on péchait, e' était par 
exces de zele (4). lVIais, depuis l'époque du hill de Pitt, 

la rd'Ol'llle du r(~gilllc de,; [ndes orientalcs, tcnu le 17 déccmbre 
18:';7. 

(1) ríe de Sir C. J. iVapier, yoL lV, Ji. 
(2) Mili, Hisloire de l'Inde, IV, ¡¡;j7, 
(3) ¡bid., :iGO. 
(í) ¡bid., :570. 

TOl!. 11. .j. -, 
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aucune enquete parlementaire n'eut plus lieu (1). 
La cour des directcurs de la compagnie tomba de 

plus en plus dans la condition d'une petito diq ue (.h~ 

bénéficiaires sans autorité, dont les ministres se scr
vaient, dans l' occasion, comme d'instrul1lents (2). C' c~t 
ainsi que, sous le derniel' systl'me, lo lllinist(~l'e des al:'" 
faires étrangeres elle buard de controle envelopp¿'n~lll 
l' empil'e de la COlIlpagnie des ludes orientales dans 
des guerl'es périlleuses et dispendieuses. La guC'l'l'C de 
1839, contre les Afghalls, cut lieu sans l' assentillleut 
de la compagnie. Aussi la politilluC uu gomcrnemcllt 
fut-elle, dans cdte circonstauce, expl'eSSémcllt COIl

damllée par la cour des directcurs. Li~ !JlIdget de 
l'Angleterre et celui de la compagnie n' en l't'sthClll 
pas rnoins grevés des charges occasiolluées par ecHe 
ruilleuse entreprise, dont per:;ollne 11e se doutait al! 
parlernellt, lorsqu'elle fut comnwncl~e (3). 

« .Je ne puis, i) écrivait lord l\Jetcalr(~, Je tu jUill 
1820 (1.), « me figurer, dans les affail'e:~; de l'Inde, UI! 

challgement qui ne fút de mal en pis.)) Le memo 
homme d'État prévoyait, dans l' éventllalitó de la sup
pression de la eompagnie et de la translatioll compl(\ll' 
du gouvernement de l'Inde a la eOUI'0I111C, la tI'HIlS

lation effectiye de celui-ci a la majorité parlernculail'l'. 
« Si les diOses en wuaiellt la, )) disait-il, « OH Jil' 

pourrait plus répondre, ultériellrCIl1Cnt, pour dix aHS 

du maintien de la dominatioll allglaise dalls cdlt' 

(1) Mili, Histoire de l'lnde, IV, ¡¡j1. 
(2) ¡hid., ,,¡3. - Kaye, .4dministration de/(t ColJtjJaynie des 11i

des orientales, 1803, p.131. 

(3) Le culonel Sykcs a la cIJambl'c <.les commUllCS, séalll'c (Iu 
j!j mars 181li. 

(4) Extmí/s des papieTs de 100'(l .11etcalfe, (l. ·liiO. 
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conll'ce (1) ». La terrible révolte de 1857 souleva 
dans la l)!'CSSC anglaise un tolle général contre l'im
puissaJlte compagnie. Leadenhall- Street fournit le 
boue émissaire et l' 011 lmmola la eorporatioll d'India
Hous!: au courroux de la nation. Disraeli cut beau 
declarer, dalls la P/'ess du 5 septembre 1857, que 
les vrais coupablcs Maient daus Downing-Street. Mais, 
allres le déménagement quí s' ellsuivit dans Dowlling
Stl'eet, Disraeli lui-mcme preta comme ministre la 
main a l'exéeution de la compagllie. 

Par le nouveJ aete, tout le patronage de l'Inde, 
jusque dans les moindres lu'anches, a passé au cabillet, 
et la derniere ombre du pouvoil' de la compagnie s'est 
évanouie. C'est lc secrétaire d'État pour l'lnde qui est 
rnaintenallt responsablc, vis-a-vis du parlcmenl. Cela 
n'a fait qu'ajouter a ce que le systEnne autérieur avait 
de défectueux. Le contróle du par]ement, celui-cl 
fút-il anill¡(~ des mcilleul'cs intentions et ses membrcs 
ne fussent-ils pas des hommcs de parti, est naturelle
ll}ent un vain moL Que peuvcnt entendre aux rappol'ts 
si difficiles et si compliqués de la situatioll de l'Inde 
lous ces diredcurs de chemins de fer, ces avocats et 
ces squil'l's de campaglle? n faul done que le parle
ment, dans les questions relatives ü l'Inde, se mette 
en (! lI~\te, puis ü la rcmorque de guides. Ces guidcs, il 
les trollve Ol! dalls les ministres, ou dans les m'ganes 
de l' opinion publique renseignés jour par jour et tou-

U) Metcalfe, p. ViO-164. - ,1 11 slIflil'ait, dit - il ailleurs, d'une 
seule tempete pour nOU8 CUlporter, cal' nous n'avons puint de racines 
dans l'lnde. Les indigenes les mieux disposés sont incliffél'ents it tout 
challgemcnt de régime, et, dalls les provinces dUllord-ouest, il n'est 
peut-ctre pas un ineliyielu qui n'altcnele un aYalltage pour lui el'un 
parcil ehangemenb(P.143.)-,( Notre position est si précaire qu'unc 
légel'c mépl'ise prllt amener notre explllsion, et qui sait si nous ne 
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jOlll'S prets ayec leurs conseils, ualls le Times, cet in
fatigable discuteur, par exemple. Le conseil, formé de 
gens d' expérience, presque tous les hommes cOIluais
sant parfaitement nude, tcls que S)'kcs, Lawrence, 
Outram, Elleuborough, Dalhousie el Canning, s'oppo
serent au bill tendant á la fusion des troupcs euro
péennes de l'aneienne eompagllie ayer l'al'mée anglaise. 
Mais le Times éfait pour eette fusion et la 10Í fut votée. 
contrairement it l'avis de presque lous les hommes 
compétents (1). Si le parlement, avec la meilleure "0-
lonté du monde, IW poul'l'ail, saIls pl'r':somption, se 
tlatter d'étl'e en état de rien elllpeeher ue mauvais 
dans l'Inde, iI peut, pal' la pression qu'il < excrce sur 
les ministres, y faire pourtant heaucoup de mal, et il 
y en a déja causé bcaucoup. Souvent le fanatisme 
religieux a trouvé, dans ]e padrment, des OI'ganes (luí 
ont poussé le gouvernement a favoriser le prosélytisme 
dans une mauvaise direction (2). Depuis la sanglante 

seroIls pas poussés a des fautes par les (\vénements 1I1I~mes? Le plus 
facheux de eette situation précaire, e'cst que notre puissance ne 
repose pas sur une force réclle, mais uniquement Sil!' un p!'estjgc~ .. 
Les empires vieillissent, Uéclinent el périssent. On ne ,;al1rait g'Llt~!'(' 

appeler vieux notre empire dan s I"lnd(~; ccpcndant il ne paralt pa,.: 
destiné a ,ivre lllngtcmps. II (P. HH.) 

(1) Mémorial du parlement, 1RúO; vol. IlI, Li t, 1 ¡:j, 2111,21 f. 

(2) Lrs minutes oferidence de 1833 JIClllL'llt dUllllel' tille i,!0c tlu 
danger qu'offl'e le syoteme des missions, te! 'Iu'jl se pratiqnait 
alors. Quelqucs fanatiqllcs Ill'cclti'rcnt pnhliqncll1cnt, jusque dalls 
Bénares (la ville sainte des HilltluU.i), rUlItl'C les fausscs rcligiolls. 
Avec raison, des hornmcs tels qne lorel Tcig'ull1IJUtlt, lord Munru, le 
colone! ~Ialcolm, s'éttitmt, en ¡IlI:}, IJJlPOSL'" a Lllllllissioll, san, COIl

dition aueune, des Européen- eu g/'w"r-al d ,1l'S mis,ioJlnail'cs pn 
particulier dans !'lude. (Wilson, !listoire de rInde, 1, :i 13.) Le nom· 
bl'e des néophytes haptisés, d'apres les rapports des mis;,ionllaircs 
eux-memcs (l'roceedillljs of cllUl"ch missio1wr'!I Sociel!l), est insigni
llant. Dans le I'cndjab., il u'y a eu, de ill:;(j it !I{ji, ü'aprc" ce, rap
pOl'ts, que cinquante-Iluatre cOl1\erSiOlls, (¡out \ illg't-l'inq d'adultes, 
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répression de la révolte de 1857, l' animosité des 
Anglais contre les indigenes, s' étant naturellement 
aceme, menace el' amener des eomplications nouvelles . 
.1u8({11'a présent, le gouvemement britannique a eu ]a 
sagesse de l'ésister á des suggestions comme eelle de 
soustraire complétement les Européens et les ArrH~ri
cains, dans l'Inde,' atonte juridiclion d'indigenes (J), 
ce qui, vu le petit nombre des juges européens qui 
y fonctionnent, équivaudrait souvent a 1'impunité 
complete pour les privilégiés. Mais l'insuffisance de la 
dictatul'e d'un cabinet dont le personnel change sans 
cesse. avec le mouvement des partís qu'il représente, 
POU!' les affaires de l'Indc, e'est-u-dire pour 180 mil
liol18 de sujels bl'italluiques, J'impossibilité pour le 
parlement, d'apres la nature des choses, de contr61er 
ce l'égime, volla des faits constants, que ne peut se 
dissimuler le partisau meme le plus enthousiaste des 
formes aetuelles dn gouvernement bl'ilannique. « Au 
point de vue de mes idées sur la grandeur, » disait 
lord Chatham, ( je regarde les affaires de l' lude 
comme la plus grande de toutes nos taches. » Ces pa
roles sont encore bien plus vraies aujourd'hui. La po
sition de I'Angleterre dans le monde ne dépend-elle 
pas essentiellement dll maintien de sa domiuation 
dans l'Inde? 

Connaissant la position du eabinet, ses fonctions et 
sa rcsponsahilité, nous passons a la maniere dont il se 
forme et allX modalités de sa composition. Un minis-

it Umritsir; vingt et une 11 Kaugra; aucune a Muultan; mais qucl
¡¡U es-unes i, Peshawer. Le 12 juin 1857, lord EllenLurollgh dit it la 
<.:hamLre habte: Si les Anglais étaient chassés de I'Inde, les COIl

,('rtis sin('(~res restant dan s le pays ne ferail,tlt peut-t·tre (las la 0011-

zaille. 
: 1I Times, 21- nOVPlltlJre 18:;\1. 
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tere vient-il a tomber, la reine appellc ordinaircment 
aupres d'elle, sm l'avis du Premier qui se retire, le 
chef de l' opposition. Celui-ci se charge, en général, 
dans ce cas, de former lui-meme le nouvcau cabinet, 
dans lequel il prelld, habituellemenl, la place de pre
miel' lord de la trésorerie ou premier ministre. e' est 
par le premier lord de la tl'ésorcl'ie que le ministere 
entre en communication avec la reine. "Voici la suc
cession des ministres qui ont été a la tete de la tré
sorerie, depuis l'avénement de Guillaume IV: 

1830. Le comte de Grey. 
i834. Le vieomte Mclbournc. 

- Le due de Wcllington. 
- Sir Robert Pcel. 

i835. Le vicomte Melbollrne. 
f841. Sir Robcrt Peel. 
f846. Lord John Russcll. 
j 852. Le comte de Derhy. 

- Le comtc d'Aberdccn. 
f8.15. Le vieomtc Palmer"toll. 
18G8. Le comte de Derhy. 
f859. Le vicornte Palrnerston. 

Le cabinet comprend actuellement, avec le Premier, 
le lord chancelier, le chancelier de l'échiqllier, les 
cinq secrétaires d'État de l'intérieur, des affaires 
élrangeres, des colollies, de la guerre et de l'Jnde, le 
lord président du conseil privé, le premier lord de 
l'amirauté, le président du board of trade> le prési
dent du département de I'assistance des pauvres, Je 
lora du sceau privé, le diredcur général des postes 
et le chancelier du ouché de Lancastre (1). Le 
payeur (paymaster) général et 'le secrétaire principal 
(chief secretary) d'Irlande appartiennent aussi, parfois. 

(1) Almanach de Gotha pourH164, p. "no. 
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au cabineL. Le généralissimc (commander in chie() 
des troupes en était également membrejusqu'en 1846. 
En généra 1, chaque changement de ministere entraine 
la retraite et le rellouvellement de soixante fonctioll
naires, qui sont, outre Jes ministres déja Ilommés, les 
trois junior lords et les deux secrétaires de la tré
sorerie, lesj7fnin}' lnrrl~ de l'amirauté, le secrétaire du 
départemenl des pauvres, l'attorney généraJ, le sol1i
citeur général, le juge avocat général, le lord-lieute
nant d'Irlande, le lord-avocat et le solliciteur général 
pour l'Écosse, enGn les lilulaires de toutes les hautes 
charges de cour. 

Cependant, le cercIe du cabinet peut étre élargi ou 
rétréci, au gr6 du chef de parti qui se charge de le 
composer. En 1834, le cIuc de Wellington cumulait, 
clalls sa personne, ayec les fonctions de premier lord 
de la trésorerie la charge de tous les secrétariats 
d'Etat. Le lord chancelier, Lyndhurst, était son seul 
collegue (t). 

Dans le cabinet Aberdeen, lord John Russell et lord 
Lansdowne 11' étaient qne ministres sans portefeuilles. 
Le directeur général des postes, le chancelier du 
duché de Lancas/re, le président clu board o( trade, 
celui du poor-law-board, ne faisaient point partie du 
dernier cabinet, tandis que, dans le ministere actuel, 
les chefs de ces départements sont membres du cabi
!let. Tous les membres de celui-ci sonl conseillers 
privés et pretent sermellt cornme tels. 

Chaque ministere est une association d'hommes 
d'État qui se sont entendus sur les qucstions du jour, 
awc la perspectivc de trouver, a la chambre des com-

(f) Jlay, flisloire ronstitutionnelle, 1, ! 23. 
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mlmes, un appui suffisant pour la réalisation de lcm 
programme. Chaque ministre, san s prójudiee de cette 
communauté de vues, est indópendant clans le cerele 
d' affaires de son ressort particulier (1). A vee la déca
dence de l' organisation des partis, les questions dites 
ouvertes, sur lesquelles chaque membre du ministere 
peut avoi1' des opinions 1'ése1'vées, ont gagn6 beaueoup 
en faveur. 

Lord Brougham blame ceUe mode dans les termes 
les plus vifs (2) : 

« C'est renoneer, dit-il, a remplir les devoirs du 
gouvernement, en retenant les avantages et les agré
ments du pouvoir. C'est précisément sur les questions 
les plus importantes que, de tous les AlIglais, les mi
nistres seuls n'ont pas d'opinion faite, uniquement 
paree qu'ils aiment mieux reculer devant leur devoi!' 
que de lacher leur portefeuille. » 

Bien que le premie1' lord de la trésorel'ie soit géné
ralement premier ministre en titre: il ne 1'est cepen
dant de fait que lorsqu'il siége a la chambre des COlll

filllles, comme actuellement lord PalulPl'ston. Cal' 
le leader de la chambre des comrnuncs seul est, ('11 

réalité, le ministre dirigeant : ainsi lord Jobn Russf>ll. 
dans les ministcres Grey et Melboul'Ile, et JI. Disraeli. 
comme chanceliel' de l' échiquier, sous lord Derby. 

Un ministere se retire ou chcr(;he a ohtenir de la 
couronne un ordre de dissolution, lorsqu'il ue peul 
réunir la majorité des voix h la chambre, sur des ques
tiOllS importantes. Quelquefois, cependant, meme des 
questions tres-importantes ne sont pas envisagée.;, 
comme des questions de eabinrt. 

(1) Macaulay, Histoire, VII, 247. 
(2) Constitution, 64. 
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Ainsi, en 1719, le ministere nr se retira pas, hien 
que la loi présentée par lui, sur la pairie, eút été rejel!~e 
aH'C ueux cenl soi"Xante-neuf voix contre cent soixante 
dix-sepl. En 1712 Walpole essaya, vainement, il est 
\Tai, de gouverner avec lIlle seulc voix de majorilé. 
Pitt, qui avait, en 1784, le roi et le pays pou!' lui, hrava 
einq résolutions de la chambre des communcs, qui 
passerent d'abol'll avec une majorité de cent soixante 
yoix. La chambre des communes dé clara inconstitu
tionnel le maintien d'un ministre qui ll'avait pas sa 
confiance el demanda, par des adresses réitérées, a la 
couronne de le l'envoyer; mais ce fut en vain. Pllis, du 
12 janvicl' au J mars, l'opposition se trouva récluite dt· 
ceut soixaute voix h une sClIlc, par les moyens que ron 
sait, iI est vraí (1). 

La dissoIulioll du parlement, en 1841 , amena a 
Westmillstcr une formidahle majoritó hostile au CH

bine! Melhoul'lH'. Lo1's de la discnssion de l'adresse, Ull 
amendement de l'opposition fut adopté, a la chambre 
haute avec soixante douze, et a la chambre des com
lllllIJeS ave e quatrc-villgt onze voix de majorité. Bien 
que les meIllhres de J'ancicn cahinet fUSSCllt pcrsoll
nellement agréahles á la reine, elle déclara que, 
(\ toujoul's pleine d'égal'ds pOUl' l'avis <In parlemelll, 
elle allait immédiatement s'appliquer a la formatiol1 
d'un nouyeau ministere. » 

Dans l' dat de désorganisatioll auquel sont arrivó; 
de nos jours les auciclls partis, iI est devenu commull 
de voir des ministeres continuant a gouvemer, de clé
faite en dófaile, jusqu'ü ce qu'un vote de défiance dil'ccl 
les éIimine de leurs charges. e'est ainsi qu'eu 1S~1 

¡t) Allstey,2!J:¡, 
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le cabinet Russell se trouva presque constamment en 
minorilÓ. Ill'ésigna, enfin. a la suite d'une motion de 
Locke-King sur la réforme électorale; mais, un nou
veau ministcrc n'ayant pu se constitucl', on I'ólahlit 
encore pour ([uelque temps l'ancienne administratioll, 
jusqu'a ce qu' en 1852 lord Palmerston la remersa, 
avec raide des tories. L'administration de lord Derby, 
de 1858 a 1859. ne se soutint aussi qu'avec des rnilJo
rités. Elle provoqua la dissolution du parlcment el. 

fut ensuite renvoyée par la nouvelle chamhre des 
communes, non que ses actes lui déplussent, cal' le 
cabinet s' était complétement accommodé aux cxigences 
de la majorité, mais paree que les miuisLres pcrsonnel
lement, n'étant point du parLi de ceHe-ci, ne lui con
venaient paso Le cabinet actllcl non plus ue dispose 
d'une majorité sure et active (wol'kin.r¡ majorilyl 
comme celle qu'avait fini par avoir Peel. 11 est memr 
douteux qu'aucun gouvernernent parvicnnc a en 
reconstituer une scmblable, tant que la décomposition 
des partis, en Angleterre, suivra son cours. Cest, 11 
beaucoup d'égards, la désorganisation de l'ancien },(.
gime parlementaire. 

CHAPITRE XII. 

LES PARTIS ET L'OPINION PUBUQUE. 

Bon el mauvais eüté de l'influence de partí. - La nation enliere animée 
d'esprit de partí. - Proces de la reine Caroline. - Proces de Walpolp. 
- Cavalíers et tetes rondes. - Addressers et aUlOrrers. - WhifiS et '1'0-
ríes. - Dífférence de príncipes entre ces ueux partis. - Déviations oh
servées dans leur auta"onísme. - Les .lacobites se font uémocrates.
Forces du boru de la maison de Hanovre. - Whig-ii r(,pllblicains. - Oppo
sition contre Walpole. - Les partis de n62 i\ 1789. - Prépondérance 
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des tories depuis eNtedernierr époque. - Les wlligs el le bill de réforme. 
- Les taries p~rtisans de la poli tique des purilains. - Sir Rober! Peel. -
Protectiouistcs.- Pcclitcs.- Whigs du bord de lord I'almcrstlln.-(irands 
seigl1curs radicilux. - Partis;¡us des idées de Ileulllam. - ,,1, Hume el 
sa petite ch;¡rte. -- P;¡rti de ~Ianchcstcr. - La brigade irlandaise. - Le, 
chal'tislcs. - L'opinion publique. - Desoin de renseignemcnt. - L'in
fluellcP de la presse sur l'opillion publique réagissant a son tour sur la 
presse. - Le Times. - Son ~ttitllde lors de la UiScllssion de la nouvelle 
lo; sur les pauvrcs. - ~a g-ranue puissancc. - Le parlemcntarismc com
prom;s par l'opinion publique. 

(Tnc des conséquences du gouvernemcnt. parlemen
tatre, e' est, dans les partts existants, la fonnation de 
groupes serrés qui se disputent la possessíoll du banc 
de la lrésorerie. Ayallt le trouhle que lp hill de 1'é
fOJ'me apporta dan s Fharmonie dll parlementa1'isme, 
les ueux grands partís des whigs el dos tories y 
comptaíent seuls. On a beaucollp diseuté sur la valeur 
commc sur les inconvénients de eette organisatton en 
partis. Il est eerl.ain que le régime parlementaire a 
besoin de partis forÍl'mont organisés. A ce point de 
vne, Burke, lord John Russell et lord Brougham ont 
eu raison de se proIloncer pour le systeme du gouver
nement de parti (1). On ne saurait pourtant, d'autre 
part. llier lps défauts de ee mode de gouyernement, 
que Cox a r-;i bien fatt ressodil', en disant (p. 123) 
que sous en l'égime 011 étail al'rivé a rcgal'dol' eomme 
tout llalurel que la retraite du ministre des finances 
le plus eapable el du plus sayant lord chaneeliel' 
aceompagnftt toujours eelle d'un seerétaire el'gtat de 
l'inlél'ieul' ou des colonies inhabile et d'un directeur 
gén('ral des postes íneapable, el que le role du parle
ment hit abaissé iL celui el'une eour d'enregistrement 
des mesures du cabinet. Lord Brougham lui-meme, 
quí accepte le gouvernement de partí, ayec un certain 

(1"1 Cox, 122. 
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air de r{~signati.oll, comme une llécessité, ne ménage 
pas les couleurs, quand il vient a en dt'prindre les 
conséquences. « Le gihiel',)) dit-iJ. « qu'immole 
1'esprit de parti, ce sont les principes les plus Hohles. 
On trompe le peuple, et ses maitres al'istocratiqlles lui 
pn~tent leurs pl'Opres opinions (J). Le pcuple est ainsi 
réduit a n'etre lui-meme que le jouet el l'instrumcnt 
de l'aristocratie (2). ») 

L' esprit de parti a gagné toute la nalion anglaise, 
dans laquelle il se manifeste par l' engouement pom 
certaines mesures ou cel'taines persol1ues, et souvent 
pour les unes et les autres en meme temps. L'es
prit de parti est toujours eu éveil. Tel qui se piqup 
d'dre un homme indépendal1t prouvc, par la viva
cité meme de ses déclamations contre les partís, que cet 
esprit a fe11ement passé dans le sang des Anglais', qu'il 
déteinl meme sur ceux qlli volldraicnt restel' Ilcutres. 
L' esprit de parti fausse lcs j lIgements, empeche de 
considérer l' état 1'éel des cliOses, fail rompre d'an
ciennes l'elations, et rapproche les éIéments les plus 
hétéroge\lleS , Jan s la eirconstance. Le Times dit, a\ ce 
heaucoup de justesse, en t R1l1 : « Si lA hasard ayai! 
\ouIu qu'en 18481es whigs ne fussent pas au pouvoir. 
011 aurait vu lon1 John Hussell haranguer la multi
luJc excilée h Peucnden IIealh el M. Tuffnell easser 
des vitrcs i Tl'aralgar-Squal'e,» « Y a-t-il, » dil 101'J 
Brougham (::l) , ( pe1'sonne d'asscz avcugle pour s'ima
gine1' que Burke et Fox, s' ils avaient été ministres de 
George Ill, eussent résigné pIuló! que de tenter la 
soumission des provinees d'AmériqlH'? J) XOll. u\ait 

(1) Brougham, COl/st .• :lRl. 
(2) /bid., 382. 
;li ¡bid., 3,;;. 
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Jéjil fait ubsenet' J ullius, ({ Pitt d 1000d Camdcll dc
raien! etre les avoeats des clroits de l'Amérique du 
:\'ord, paree qll'ils étaient dalls l' opposition. » 

L' esprit de parli s' empare de toutes les oeeasions 
([u'íl pent saisil'. Cest aiusi que les whigs essa~eren[ 
de se faire clu Pl'ClCPS de la reine Caroline un marche
¡¡ied, pom illTív('l' au pomoil'~ Cohhet, le démagogup, 
de son cóté, tl'cnaillait poUt' la reine dans l'illtérct 
des radieaux, afin de reuclre impossible tout eompromis 
entre elle et le roi, el' qui luí réussit (1). Georgc IV 
Mant eneore prinee de Galles et whig, Eldon, PereivaI 
el Canning étaient les amis de la prineesse; mais, Cjlland 
iIs virent que le l'égent laissait les [ories au ministf~re, 
Eldon et PereivaI la renierent (2). A l'(~poque ou lord 
}Ielhourne était premier ministre, eel'tains tories e"elu
si1's, afin de le faire sauter, pOllsserent le mal'i de 
mistress Norton a le poursuivre en dommages et in
térets, pou!' de prétendues l'clations d'adultere ayee 
elle (3). Dans le proc(~s eontrc Walpolc, PiU pl'é
senta entre mItres la motion d'un bill teudant u [ain~ 
inclemniser, e' osi-u-dire récornpenser tons les témoins 
(Jui déposcraient contrc le ministre, et ce bill [ut meme 
adopté par la chambre des eommunes, mais rcjctó cn
sllitc par la ehambre haute (4). 

Encore Clujourd'hui, les alliances de famillo dCf; 

whigs el des tories cxcreent ordinairement l'influence 
principale, en polilique, sur la seel1e comIlle dans les 
coulisses, bien qll'aujonrd'hui ces partis représentent 
heaueoup llloins des príncipes que des pcrsonlles. 

\)) Cu]¡]¡d, Ilistoi1'e de (;eol'[je iV, §§ 42:5, 428,4::;"
(2) Bl'uugham, lIommes d'hat, 11, Geurge IV. 
(3) LeUre ele MU" NUl'tuIl il la reine, üc;, (¡(i. 

i l ) Maraula,v, Essais, vol. 11. Le comte dl' Chathal1l. 
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Cepcndant cos personnes peuvent redevenir, dans 
l' occasion, les défensoul's et l'eprésentants de pl'í nci pc~ 
aUaq ués ou l'cpoussés par le partí contl'ail'c. 

Cavaliers et tdes rondes, ,oilü (!LIdIe avaiL élt'. IUlIl 

d' ahonL la distiJlcliun entl'e les parlis, i1 l' épo,\ ue d 11 

long parlement el de la guerre ci,i!p .. \n tcrnps du hill 
d'exclusioll, ou lH~ paria plus ([ue tl'arlrlj'{'ss{'j'S un péti
tiounaircs, partisans dudil bill, et d'I/(¡f/IJI'I'(,¡,s, \'I)~alislc~ 

opposés a ce hill, 4Iu'ils combattaient á uutrallCC (i j. 
:\lais, bientót, les eleux par·tis échangercnl ces déllomi
nations contre les sobriquets (Ilic!.names) classi(!ues de' 
whig ct tory (2). tllhZq, dan s le ja1'goll des CO\enalltel'~ 
écossais, signitiait un mélange de lait aigre et creau. 
elont ils faisaienl leur hoissOll en Yoyage; tory étai! 1(· 
110m el'un bl'igauel irlanelais, détroussallt tout le monde. 
sous prétexte de servir la cause royale (:3). « Whig ct 
Tory,)) dit un auteur anglais, (( étaicnt dCllx honnes d¡'
signations, simples ot ntilos. Ce n'étaicnL que de:-; 

nOlllS et eles noms honorahlement acquis, les partis 
ne les ayant J:las volés, mais ret;us de leu1's adver
saires (4). )) 11 n'y a pas, dans les temps calmes, Ol! la 
moc1t,'ration pl'évaut, de distillctioll fOlldamenlale bieJl 
al'J'ctée entre les principes politi(lues de ces partis. 
C'cst a eertailles époqucs scukmellt que, les aIliall(,(,~ 

de fami !les pl'ellant couleur, dallS eerlaiues hl'úlall[l'~ 
questions du jOUl', l'antagonisme persollnd cutre le" 
gouvernants et les hommes eOl1Voitall[ lo pOllvoil' pl'C
nait également le caractere d'un antagonismo de prin
cipes (5). 

(1) Disraeli aiue, Curiosités de la littérature, 1Il, vv. 
(2) lIallatll, His/aire constitutionnelle, I1, ;;93. 
(3) Disraeli aillé, loco cUato. 
(4) Urquhart, Mots familias, p. 130. 
('i) Lor,1 Bl'ullgham (Constit., 3i3) dit: ({ L'jJistoire du mouvcment 
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SUlvant Mahon (1), la différence entre les \\higs et 
les tories consisterait en ce que ceux-ci l'cuouttmúent 
sUl'l.oul les débonlcmcuts du peuple, ceux-lit. les 
(~mpiétemcnts du pomoir royal. Aujourd'hui llullí' 
cl'ainte pareille n'exisle certainement plus chez les 
whigs; d'aillelll's. Oll !I'a égalcmcIIt eu, an sii'ele del'
lIi81'. qne tmp (J'('xcmples de tories démagogues, d(' 
menle que. d:lIIs 11' ntJtl'(', 011 ell a souvent vu s'appu~cl' 
sU!' l'intt'i'c( (/('s elasses lahorieuses, Hall<im esl tombr 
plus juste dans la distinctioll qu'il établit, par la rai
son meme qu' elle est contiue dans un sens néga
lit' (2). Selon lui, le tor)' ll'est pas plus un absolu
tiste que le whig n' esl un l't'publicain; mais, tandis 
qu'au:x ~eux du pl'emicl' la LOllstitution est comme 
immuahle et sa(:r(~e, le secuncl est disposé a y admettl'e 
toute espece de changements, dans l'intérc~ publico 
On s'est habitué ü parlc/' du parti whig cornrne d'uue 
fl'actiou de l' arislocralie. Saus dou te. la ma.iorilé de 
l' arislocralie, depuis la R(~vollltioll jusq 11' ála mol'Í de 
George JI, était de ce parti. Mais il y a lieu de distiJl
guer iei entre le parti meme et les principes (3). Dans 
leurs principes, en cffcl, les whigs out ét(~ sou venl 
tres-radicaux et au di\-huitieme siec1e meme répuhIi-

des parti" eH .\lIgle((·l'l'C, u'est au funa ¡¡n'l1m: hisÚ)ire de granll.
p'.'l';<')JllJag·"s d tic pui.;sanles falllilles, ddcndant leur pOUYoil' el 
leur l'usitiulI ClJui I'e Ulll' minoritl; d'(ll'puciauts, juste couunc ~1)l1" 

les Plantag-ends, les Tudol'S et les Stuarls, Hien r!'est plus fau'\. que 
la manic d'attribllcl' UlI funtlcllwnt de principes il toute5 ccs lutic:'.» 
Cela s'applique parfaitcmcnt aux principales phases du "¡'gime par
IcmcIltail'c dcpuisli4;;. 

(1) Histoire, 1,7. 
(2) Histoire constitutionnelle, IJ1, zü9. 
(3) ¡bid., 27 l. - Si les désignatiuIls dc parti He pCllvcllt plus au

j'llIrd'hui s'appliqIH'l' aux partis, l:lIcs l'aractél'isellt CllCOl'C SU u

\ent tr('s-biell les indhidus. (lbid., z/:3.) 
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caÍns; llmis, dalls le pal'tage <lu butin parlemcntairc . 
ils se sont toUjOUl'S montl'és bien plus cxelusifs I{tle 
lcs 1000ips. Pendant que les whig-s, au pouvoir' sous 
(JltilIaume 111, y appreIlai{~llt la IllOLlh'ation, les to
ries, se trouvant ([aus I'opposition, s'habituairnt ü 
parler le langage de la liberté. L'opposilion que Jac
(llJeS 11 1'encont1'u, 101's Ile s/!s ades les plus néfastes. 
Nait heaucoup plus l't's]wducuse Iflll' cclle (Iu'eut Ü 

suhir Guillaume IJI, au, jOUl'S de ~a puissancc. 
non-seulement de la parí des jacohites, mais de ses 
proprcs servitellrs. !lien !le pl'ouve miellx le drtraquc
ment des principes antérieurs des partis, h el'ite épo
que, sous Anne pi sous GeOl'ge 1, que les votes des whigs 
pour les parlements septennallx PI des tories pOllr les 
parlements triennaux, des whigs pon!' les droits pro
tecteurs el (les tOl'ips pOli!' la libertó du .commerec. 
des premiers pour les arm~'l's pel'malwntes, des se
conds eon1rc celles-ci C'I p01t1' le maintiell de la mi
licp. Les whigs étaicnt les plus ardcnts a(hersaires du 
papisme (!lO poper!/rnen), tandis que les tories n'a
vaienl pas d' objection eontre une allianee avec des ca
tholillues jaeobites (1). Enfin, les tories étaicul pom 
imItes les éeonomics possihles d ('ont1'e les bourgs
po1tl'ris (2), alo1's pOllr la plupad entre les l1lailJs de 
gran([s seigneurs whigs. Des tories l1lod('l'é'i, SOllS 

tillillaull1e lJI el la reilJe Arme, se ralli¡'l'ent iL la lh~
volution, saus reuollce1' it leur lhóoric de l'oh(~is

sauce passi v(~, Pll (~ta!JI i ssa n t (lll' aueu ne rósistanee au 
)1011\oil' n'avait ét¡'~ faite en 1 ü88. SOIlS la reine Anne. 
un ecelósiastique, Saelw\crell, fut dóerété d'accllsa
tion, par \oie d'il/l}J('(lchl/lent, pOllr des theses pareillt's. 

(1) Schlvsscr, lll, ;1::;::;. 
(2) Macalllay, Essais, \vl. 11, SUl' James Mackintu,-j¡. 
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Les cOIllIllissaires (mll/w,9eJ's) de la chamhl'e des com
mUlles Mahlirenl qu'il y avait eu bien réellement de 
la résistance alors. Le dófellseur tory de l' accusé dé
clara que la l'ésistance au pouvoir supreme était cer
tainemcnt illégale, mais que le supreme pouvoil', en 
Angleterre, c'dait le parlelllí'nt, non le souverain, et 
qu'il n'y avaít pas eu, cut 688, de résisLallce el la vo
lonLé du pademenL (1). De mem8, en! 788, les whigs, 
sous Fm el Shét'idall, défemlirent les droits du 
prínce de GaUes il la l'égence; William Pitt, le chef 
nW~rieuJ' d('s torjes, le ehampioll eonservateur des 
droits des eOl'porations, dd'endit le pouvoir absolu 
du padelllenl de choisir seul le régenl, sallS l'assen
timent dn roi ¡\ la loi de régence. 

Apres la chute de Marlborough, la chambre haute 
avait persisté dalls le whiggisme; la chambre des com
mUlles Mait imhuc tl'un torysme inflexible, pl'esque 
de jaeobitisme. Les .iacobites ou partisans des Stuarts 
timent toujours un langage tres-démoeratique, au par
lement et dans la presse. Johnson, qui élait des leul's, 
(](~e1ame dans son dietionnaire, eomme un véritahle 
l'épuhlicaill, t'ontre les pensionnaii'es, les (onction
na¡¡,cs, !f'S ai'JIzées, le bu(~r¡ct, les impóls, l' e.Jxise. Tous 

, les jaeohi tes faisaicn t de l' opposition a l' cxereicc de 
la pl'érogative 1'O:alc. lIs 6taienl hien pou!' la cou-
1'011110, mais pou!' la COUrOJlllC sur la tete de qui de 
droit (2). Cependallt leul' opposilion démocratique 
;nait une porlóe plus profonde, en ce qu'ils défell
daienl, il till'c de COllSCI'Vateurs, les restes de l'an
ciellllo libcrtó commune contre lo pouvoir dc l'oli-

(1) lIalJam, lJi.l'toil'e conslihttlul1nelle, Ilr, 2Sj. - Sachev(;rcll 11(' 

f'llt c')!Hlallll[(" fin';') une peine ](;gi:rc. 
I:!) lIallalll, flistoire COlIstitutionnelle, IIJ, 273, 

TOI!. 11. 28 
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gal'chie, toujours croissant dans la commune et clans 
l'ÉlaL On appelait tories hanovriens, pour les distin
gue!' des jacobites, ceux des tories quí s' étaient ralliós 
ü la maison de Hanovre. 

Au partí tory appartenait, sous les deux premiers 
Georges, le gros des squires de campagne et des fer
miers. Les whigs avaient pou!' eux la plupart des 
grandes familles et la classe moyenno illtellígentc (n. 
Depuis i 767, tous les tories ont été gagnés a la dynas
tie hanovríenne, par la glorieuse aclministration de 
Pitt nolamment. En général, les tories reprósentent 
surtout les intérets de la propI'iét{~ foncíere, les whigs 
plutót ceux des viHes et du capital (landed amI nw
neyed interests). 

Les mémoires d'HoraceWalpole (2) permettent de 
juger de la tiédeur du sentiment monarchique chez 
les grands seigneurs du parti whig, au dix-huitiemc 
siecle. II y fait lui-meme l'apologie du calme républi
cain, qui s'accommode parfaitement de voir le fantóme 
d'une monarchie, semblable au spectre de Banquo , 
occuper le tróne vide, pour que l' ambitieux, le mcur
trier, le tyran n'y aspire, approuvant ainsi l'usage 
du nom de la royauté, mais en excluant la chosc! 
Avec cela, le fantóme d'une république inspirail 
si peu d' effroi que les deux premiers Georges préfé
raient, non san s raison, un républicaill a un homme 
exaltant [eur prérogative outre mesure, au tory. au 

(1) Lettl'l: de Bolinghroke it sil' Williarn Willdharn; Londres, r¡:;;J, 
p. 20. 

(2) J, 12i. - Il ne faut pas eonfondre Horace Walpolc, llIs de }{u
hert Walpolc, cornte d'Orford, titt'e dunt il hérita, avcc son nndl~ 
mentionné dans la note 1 de la page 413; "ni le corntc d'Ol'f(lrll aYec 
le comte d'Oxford (Robert Harley), premier ministre des tOl'ics, "ous 
la reine Aune. (Obsermtion du trarlucteul'.) 
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sceptiquc, quant ~t la légitimité de leul' pouvoir (1). 
Horaee Walpole lui-meme, maIgré les sentiments 
qll'on luí connaissait, remplit de hautes charges dans 
l'J~tat, bien que 1'011 süt généralement qu'il avait la 
sontenee de mort de Charles ler, avec l'inscription 
J..~Iaj()r Charla J suspendue au-dessus de son lit. Un 
autre grand seigllCUl' ",hig, lord Strange, aIla jusqu'a 
soutenir au parlement, en 1763, que le droit du par
lemellt el <1u peuple de juger le roi avait son principe 
dans la constitulion (2). Les tories, éloignés de toute 
iníluence sur 10 gouvernement pendant soixante-dix 
ans, prirent leu r revanehe en se faisant, dans leur 
isoloment polilique, les dófenseurs de tous les préju
gés populaircs. Alours yeux, tous les capitalistes étaieiü 
des j nifs; ils faisaient opposition a la naturalisation de 
coux-ci et tonn:lient contre l'introduction du calendrier 
grégorien (3). 

Le noyau de l'oppositiol1 contre Robert Walpolc 
était formé surtout de jacobites, de tories modérés, de 
whigs dits patrio les , que leurs ennemis appelaient des 
chasseurs de places, el des jcunes whigs (the boys) , qui 
avaicul des tendances républicaines tres-prononcées. 
Apres la chute de Walpole, les deux extremes des 
\yhigs et des tories se rencontrerent dans la demande 
de la nomination des officiers supérieurs par le parle
ment, de la suppression de l'armée permanente et de 

,}) Macaulay, loco citato. - Ríen n'Mait pll1s mal vu a la cour que 
la doctrine de la royauté du dl'Oít divin et ses champions. 

(2) \\'alpole, IlI, 118. 
(:J) Xous l'envoyoIls aux excellentcs scenes d'élections cl'Hog-al'lli. 

Les l'auteul'S des cris : « A bas les juifs, )) et « Laisscz-nous nos ome 
.iou!',; (No jetes, amI Give lIS our eleDen days),)) y forment le sujct 
de c!Jal'ges trés-amllsantcs. e'est que le pcuple croyait récllemcnt 
que l'aLolitiull du calelllll'Ícr julicll lui faisait pel'dl'c onze jOUl'S d(' 
son existcnce. 
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parlcmeuts triellllaux. Tant il est SOUVCllt diflicile 11(' 
détcrminer les nuances entre certaines fl'acLions du 
partí whig et du parti tory ! 

A l'avénemcllt de Georgc IlI, l'alltagonislllC de 
principes entre les \vhigs et les tories s'était presqlH' 
entierement effac(~ (1). Les tories ne formaient plus 
qu'ulle pctite fradion (2). Parmi les whigs, divisós en 
beaucoup de petites coteries, sigllalolls d'abord les 
amis persollllcls du roi (the f.:ing's fl'iends) , qui, dans 
l'intervalle de l'adlllillistl'ation de Bute tl ceUe de 
North, étaient loin d' etre aussi les amis eles ministres. 
lIs se distinguaient par une vénération particuliel'e 
pom l'autorité royale et par une rohuste confiance 
dáns le caractcre pcrsollnel du roi. Les autres petites 
sectes dans lesquelles In parti whig se fractionna, 
en 1767, et qui s'attaquaient cntre elles avec violence, 
suivaiellt les bannieres de Hockingham, dc Bedford, 
de PiU el de GrenvilIe (:3). COIllll1e, jusqu'á la Hévo
lution fralll;aise, les nominatiolls á la chamhre haute 
avaicnt porté presque exclusivement sur des whigs, 
ce parti 'i était toujoms sur de la majol'ité et dominait 
aussi la chamhrc des communes. 

La Révolution fran~aise changea complétement les 
rapports des partís pour ulle pél'iode de quarante ans. 
Pitt fit alliaIl(\~ avec la nohlesse lorie des eampagnes 
contre les démocrates novateUl"s, et le partí tory, 1'e
devenu, en face de la révolution, 1111 parti conservalcm 
national, grandit heaucoup cn puissallcc, a la fayeu\' 
des événements (1). La rég'cncc et les victoires sur Na-

(1) Schlosser, lIJ, 333. 
(2) Mahon, V, 119, 
(3) ¡bid. - May, Ifisluire comlitlltiu¡¡nd/e, 1, i. 
(4) May, llistoil'e constitutionnelle, 1, i'L 
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pol6on favoriserent, ultérieuremcnt encore, l'accl'oisse
mcnt de ce gt'and parti (1), jusqu'a ce que, sous 
Geol'ge IV, il se divisa, en se décla1'ant soit cont1'e la 
saillte alliance; sous Canning, soit pour l' émancipa
tion des catholiques , sous Peel el Wellington. 

Les whigs tirent triompher le bill de réforme de la 
résistaltcc d'ulle chambre haule dans laquelle 1'0pi-
11 ¡OH torie était devenue de plus en plus prédominante, 
depuis (luaranle ans (2). Les whigs arriverellt alors au 
pouvoir non par uno vicloi1'e parlementaire, mais sous 
la pression des circonstances. Pour montrer combien 
les tories, dan s la défense de l' ordre de clIoses existanl: 
avaienl déjh rononcé a leurs anciens pr6jugés légiti
mistes, il suftll do ciler un passage du discours pro
noncé par sir Robert Inglis, 1000s du débat sur le bill 
de réfot'lne. (( Je soutiells, )) dit-il, «( que les membres 
du vieux parti tory sont les représentants et les succes
seurs des hOll1ll1cS de la R6volution; car, de toutes les 
doctrines des auteuI'S de eeHe-ci, je n'cn vois pas une 
que les tories n' aient égalementadoptée de nosjours (3).» 

Depuis le bill de 'réforme, les whigs se sont appelés 
liIH>raux, les tories, conservateurs. Plus réeemment, 
toutefois, les l'éforll1es de sir Robert Peol ont promé 
que cdte opposition de principes était plus apparenlc • 
que l'éclle. Le grand partí conservateur, apres une du
t'ée de quatre ans seulement, se divisa quand Peel réus
sit, en 1846, ayec l'aide des whigs et des radicaux et 
l'appui des classes moyenIlcs hors du parlcrnent, a 
faire passer le bill (lui abolít les droits sur l'importa
tion des céréalcs. Une partio des tories, ¡ll'ollpée sous 

(1) JIay, /Jistoire COllstitutionnelte, 1, 107. 
~:2) /1n'd" 2;,;" 
el) Han:;ard, 111, vol. IX, p. 438. 
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la banniere nouvelle des protcclionistes, resta fidele 
a Disraeli et a Stanley (lor:d Derhy). Aprf~s la chute 
du cabinet Derby en J 852, les fories, se dépouillant 
du protectionisme, tirent encore ulle fois peau neuve. 
Depuis que lord Palmerston a gagné l'appui des Angli
cans exclusifs, et que lord Derb} a dé vivement atta
qué pour son alliance avec les catholiques, depuis 
qu'un ministere tory a aholi le ccns d'éligibilité, ainsi 
que la Compagnie des Indes orientales, et qu'un 
homme aussi chatoyant que Disraeli est devenu le chef 
du parti, il ne peut, sérieusement, pas plus étre ques
tion d'un parti conservateur que d'un parti libéral. Les 
partis vivent aujourd'hui san s programme et sans hui 
arreté, exactement comme ils étaient sous George 11], 
ala veille de la révolution de 1789. C'esí loutau plus 
si la politique extérieure sépare encore un peu les to
ries des partisans de lord Palmerston. Mais l'antago
nisme entre différentes classes de la société est resté. 
Encore aujourd'hui, la plupart des squires de campa
gne et des fermiers sont tories, pendant que les an
ciennes familles des whigs se rallient autour de la ban
niere des lords John Russcll et Palrnerston. 

Des tories il s'est détaché, avec sir Rohert Peel, une 
cinquantaine d'hommes de talent, connus sous le 
nom de Pedites depuis la mort de leur chef. Ce sont 
des utilitaires dans le sens de Bentham, trcs-podés 
pour les formes bureaucratiques de l'admipistration 
contincntale et enclins a un piétisme extreme. Ils ont 
été graduellement ahsorbés par les whigs. 

Le gros de ceux-ci est, maintenant, sous la COIl

duite d'un homme qui leur était étranger, dan s l' ori
gine. Cette circonstance a contribué a la décomposi
tion (l'un parti qui, de meme que les tories, nr serl 
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plus qu 'h meLtrc en évídence une espece de stagnatioll 
dan s la vie publique de l' Angleterre. 

De parti républicain il n'y en a plus, dans ce pays, 
depuis 1688. Quelques dissidents a ten dances extre
mes, sous la reine Anno, et plus tard quelques grands 
seigncurs eurent, peut-etre, des inclinations républi
caines. Le mol radicaux parait avoir été employé pour 
la premiere foís en 1798 par Pitt, reprochant a l' op
position Je dessoin de reten ir toutes les taxes jusqu'a 
l' ohtention d'une réforme radicale du parlement. 
Parmi les radicaux de cette époque figuraient des 
hommes du plus haut rang, comme par exemple le 
duc de Norfolk, qui hut, a l'anniversaire de la nais
sanee de Fox, en 1798 : (( A la santé de notre souve
rain et a la majesté du peuple.» A coté de ces radi
caux aristocratiques, des démagogues populaires dé
[emlaient les príncipes de la Hévolution fran~aise et 
de la déclaralioIl des droits de J'homme de Payne. 

En 1806, sir Francis Burdett et lord Coehrane com
mencerent a se qualifier d'indépolldants. Ils avaient 
pour principe souverain de ne frayer ni avec les whigs, 
ni avee los tories. Le major Cartwright, qui lutta, de
puís le commeneement de la guerre d' Amérique jus
qu' en 1820, pom le rétahlissement du suffrage uni
yorsol, s'était, lui, plaeé sur le tenain du vieux droit 
conslitutlonncl anglais dans son état antérieur au re
gne do Henri VI. llentham et Romilly étaiont les avo
eats de la démocratie fran~aiso; Ricardo, le précurseur 
de l' école de Manchester (1). 

Aux príncipes démocratiques des radicaux, entrés 
en lice depuis le hill de réforme, eette loi ne pouvait 

(-1) Gcrvinus, 1, I {.l.. 
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suffire. Aussi Hume opposa-t-il au bill de réforme ee 
qu' on appelle la petite charte, conc1uanl it la de
mande du droit de suffrage domestique (1wlIsP!lOld 
su/frage), de parlements triennaux, de l'égalitó des 
arrondissements électol'aux el du serutill secret (ballot). 
Du parti radical est issue, depuis la fameusc ligue de 
Cobden (Anti-coi'nlaw-lea!}/{('), J'éeole de Manehesler. 
l'illcarnaüon de la théorie utilitaire de Benthal1l. Ce 
parti Be s'aitaehe qu'au cOté des intér01s externes el 
matériels de l'État. A l' illtérieur, il veu t un selfgo
vernment fondé sur le llrincipe d' électiolls, mais qui 
fonctionne avee la régularilé mécauique réslIltant de 
l'aeeompagnement d'un fort appareil de hureaucrati(' ; 
a l' extériem, ii ne poursui t tIlle des fillS puremen t 
utilitaireset n'envisage la politique qu'all point de 
vue du négociant suhordoIlIlaut tout aux ealeuls de 
son intérét mereantile. TOlltes les visóes plus hautes 
de l'Élat, en dehors du soin de I'admiuislralion pl'O

prement dite rt de la poliee, sont désavouées par ee 
parti, qui ne veut, notamment, pas entendre parlpl' 
de la mission historique et civilisatrice de J'f~tat n. 

(') L'aspérite de ce jllgcment (!c Fischd, puJJliciste el It;giste pill
tOt qll'économiste, a J¡esoin (l'étrc mitigóc. On pCllt Ilien ("(mte,!,,!" 
aux hommcs de Manchestcr la hautcur ele vues ll('~ccs,ait'e pom S'(;

Iever aux résolutiollS hardics qll'UllC grande IJolitiquc ]lent e:\ir"~l' 

dans ecrtains moments, mai, le genre de matérialisme qll'on lenr 
reproche n'est pas tel qll'il pllisi'e faire tort au\ aspiratiullS d(~ la 
morale et de la justice. En erfet, que (lemaude 1'0cole de iIlanche,
ter? Elle ponrsuit la róduclioll des a!"lllements, l'éronomi(; dan;; 
l'administration, la diminution dcs chal'gcs de I'impút illdiretl pum 
le soulagement des classes laborieuscs, l'exteIlsion de loules le:; 
Jibertés, la non-intervention dans les alTaires el les qll,'rellcs de:, 
autres peuples, le mainticn tic la paix <tlltant que Jlossible, CIJIl""

qucmmcllt. l\e nous plaignons pas trop (le la IJl'oJl¿¡~atiolJ d'llllC Ü'//

danee aussi philanthropique dans la ,ieil!to Eurupl', 1'11 pr0s('lít'(· 
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La force dn parti de l\1anchester esl dul!S les villes 
mUllufacturiel'es. Devant I'irnrninence de la dissoluLion 
des anciens partis, il est capable de les ten ir tous les 
deux en échec. Déjú l\I. lVIilner Gibson est parveuu ü 
forcer, pour sa pCl'SOUl1C, l'el1lrée au cabinet. Les ru
dicuux HorsmaIl, Hoehucket COIlsorts n'appartiennent 
pas au parti de l\Iandwster; Cf~ sont des poliLiques h 
part pluü'¡t que des hommes de parti. 

Si les hommes de l\Ianchester et d'autres radicaux 
ont uéja réussi a uésol'ganiser le gouvomernent par!f'
mentail'c, en n'y perrncttant plus la formatioll de rna
jOl'itós wlides el cOlllpactes, il dépend encore plus des 
catllOliqlles irlandais de faire osciller la balance des 
votes parlementaires dans uu srns ou dans l'nutre. 
« Il siége au parlemcllt, » dit l'ü~\vdegate, « des 1118111-

bres nominulemout MpuU~s pat> des arrondissernents 
(~lectoraux d'Irlallde, rnais réellernent élus sous l'itt
lluellC(~ d 'uu del'g6 q ui pst Iui-Ill('me l' age~1t cr un POll

voi!' oxtérioul'. Tót Oll tarel, il fallCIl'a que la ehambre 
adopte, pOllr la marche des affaire s , un nouveau re
glemolll appropl'ió aux nouveaux élérnents dont elle se 
compose.)) Lord Aherdeen fut le premier qui donna 
des plaeos á des homrnes do la bl'ígade irlandaise. Elle 
est maintenant un facteur avee le(plel il faut comptel', 
Jans tOLd.es Jes combinaisons politiqlles (1). 011 no peut 
niel' que le temps des rOl'tes rnajorités et des pro
gTammes de partí bieu arl'd(~s ne soit, provisoirement 
d u moins, passé pOlll' l' Allgleterre. Le régirne parle-

de l'iut:cudie M:vurallt qlle dps pa;;sions conll'ail'es unt allUlnt': dalh J:¡ 

plus rjche el nu¡.nlcl'l' la pllls fl()]'is,:ant!' partic du ;\"UIIVCilll .'IIIJIJI!t'. 
(Obsen'afian c/u tr(ld'Uctl'U1'.~ 

(1) Les CCIlt cilJ/¡ Il'lau(lais r1éridrnt S<luvent t't l'l11portent la ba
lance, paree ,¡u'ib S"lIt 1lI1lS, dit Bowvt'l', 1'. 'l.!. 
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mentaire y est entn~ ainsi dans une ere nouyelle. dont 
les phascs ultérieures échappent a tout caleul. 

Ln parti,·placé presque entie1'ement ho1's uu parJe
ment et ponr le moment faible et inoffensif en appa
rence, mais qui peut reprendre une importance Cl'ois
sante dans des temps plus agité s , e' est eolui des ehar
tistes. Gn trouve le mot chartisme employé pour la 
premi('\I'e fois en 1838, dans l'Amwa! Registe/'. Le 
parti qui le professe est issu des démoerates de j 793 
el des radicaux de 1835 (1). 

La charte popnlai1'e a laquelle concluent les ehar
tistes, demande (2) : 

10 Le suffrage universel pour tous les hommes 
adultes et sains d'esprit, tel (IU'il existait généraIe
ment, jusqu'a Henrí VI. et se maintint Jongtemps 
apres, dan s la vestry; 

2° Des parlements annuels qui, suivant l'opinion de 
beaucoup de tories, auraient aucÍfmnernent aussi éLé 
de droit en Angloterre; 

3° Des indemnités diétales pour les députés, comme 
iIs en recevaient au moyen age ; 

40 Le scrutin seeret (baltot); 
5° l.': égalité des arrondissernents électoraux; 
6° La suppression du cens d'éligibilité, vceu main

tonant sans objet, puisqu'il a déja été r{~alüii~ par les 
tories. 

En considérant que ce sont les torios qui ont décidé, 
contre les whigs et les radicaux plus encore, de l'ad
option de toutes les lois tutélaires votées en faveur 
des classes laborieuses, et en outre, combien llom hre 
de Lories sont portés a considérer, a tort OH a raison, 

(1) Engels, Situation des classes laboi'ieuses en Angleterre, 27;). 
(2) ¡bid., 277. 
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comme démocratiques les rapports léf!'auX et parle
mentaires de l' aneien ordre de choses, OIl ne s' éton
nera pas de l'appui que ee parti a souvent pretó allx 
chartistes (1). Il est certain que eeux-ci no sont pas 
tous des révoluLionnaires, que beaucoup d' entre eus 
cl'Oiont défendre et défendent en effet la cause du droit 
historique. Uno grande partie des ouvriers anglais a 
beaucoup plus de confianee dan s les tories, dont la 
force résido surtoul dans la peLite aristocratie, la (jeJl

tl'y de campagne, que dans les grands seigneurs whigíi 
el la bourgeoisie l'adicale (2). De meme les classes la
borieuses sont, en Angleterre, heallcoup plus monar
chiques que les classes moyennes. Ce que l' on peut ad
mettre eomme certain, e' est que la petite charte de 
Hume ébranlerait le parlementarisme dans ses fonde
monts, tandis que le chartisme le détruirait nécessai
rcmellt ct complóLemellt. La réaction ¡Je la préroga
tive royale commeucerait, en Angleterre, du jour oil 
le suffrage universel y serait rétabli. 

Lord Brougham (3) est d'avis que la nation doit 
tendre a s' émanciper de plus en plus de la domina
lion des partis. Cela est parfaitement juste en taní 
(fue le gros de la nation est complétement en dehol's 
des alliallecs de familles, et" par conséquent aussi, 
toujours floftant dans ses vues de parti, meme quand 
iI les prend le plus al! sérieux. CcHe masse qUÍ ap-

(1) Engels, 278. 
(2) En comparant les ]l/'illciJles de la jcunc Angletcrre, qui n'existe 

plus, il est vrai, meme comme coterie politique, avec ceux des ¡'ha/,
tistes, on ne trouvc pas d'ablmc int'ranchissable eutre c(~s dl'ux Cull
trastes, sí vifs en apparence. Les comités pom les affail'es étl'angeres 
(jorf'ign aff(ürs commitlees) ne se sunt aussí prcsqlH' partout !'('

eruté, que parmi les chartistcs. 
(3) Constitution, ;{R:l. 
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lmíe tantól les whigs, taniót les tories, selon les cil'
constanet~s, représente, ayec l'ínf1uence .cl'Oissaute de 
la presse et des autres moyens de puhliciLé, ce qu' 011 

appclle l' opillion puhli(lue, (léjit tl'ait{~e comme un 
facteur poliLique dans des ouvrages de droit public 
anglais, lcls que la Commonwcaltlt de Cox (1). Chaquc 
Anglais se croit plus OH moins apJwlé h donller HU 

.ionl' on l'autrc son mis dalls les eonseils de la Crande
Brctagnc; mais, eomme il fau t ({uclques dudes P!'('~
paraLoires pour se meler du gouyernement des affai
res d'ull empíre de dcux ccnt vingt millions d'ilmes, 
le puhlic a bcsoill de qUelqll'Ull qlli le dirige. Les 
guides les plus eOTlllnodes, ce SOllt les reuiJles quoti
dicunes. Qnellc que soit la matil~re on la question ú 
Iraiter, elles sont toujours pretes, ayec leul's jugcments 
vrais on faux, el plus souvent eucore fOl'més d'un mé-

(1: Qlloi q¡¡e l'on pcnsc de l'opinion, elle c,t toujuurs une llllis
sanCé, Mais, ('ummc tout ]Iuu\Uir politiquc, elle c,,1 qudquel'uisjuslc 
et l'aisolluablc, plus SOllyent capl'icieuse, et, cummc prcsepllO tUlIS 
les sOllycrains absulus, assez gén~ralelllcllt saIlS cuusistance Pl'''' 
prc, L'upiniun qui a la majorité pou!' elle Il'cst [loint pour cela la 
YI:rité, « i'ion pas cet hommc, mais Barraba" )) cl'iait la multitudc il 
H'],llsalcm. Cl'pendant 011 n'allrait pas Illuin, 10]'1 ,le !'1':Jlrouycr 1I11l' 

chuse llniqUI'lllC¡lt paree I(n'cl1e c ,t l'éclamée par l'upiniull publiqlH'. 
Erasmc 1"I'l'ivit a l:ll'ich de ltuttcn, au slIjet de TlwlIlas Jlul'lIs : 

« Nemo minl>s ducitnr t'ulyi jndicio, sed ¡'¡¿¡'SUS ne7ll0 1nillllS rtótsl 
it senSll comm ¡mi,» '\ous \'UUIUIlS ]¡ien admcl1l'c 'lile la yui, dI! 
pcuple soit la Yuix de OiclI; mais re n'esl pas lous les jour, le bUll 
Ilicu qui CUlln'l'Se an:c lllJUS ]1,11' l'ol'ganc dll Timl's. On trullYC aussi 
(lans l'histoire tk I'Angletcl're cuutel!l p"raillc des c:-.cm pies üe ('I'S 
manifeslations irrl~sistiblcs de l'upinioll pu hliq ue, e,pri m ant la fernw 
eUllyictiuIl de tout lln peuplc,commc en lR'tii, dans le C;IS <In raJllli:1 
des lois SUl' Il'5 cér{'ales, ou en liS,;4, qllalld l'ul'iniun cuntraig-nit le 
guuvernl~mt'llt a I'ail'c la gUCl'l'C il la Rus;;ie, dI', \l e,t Ü (lUt"I' IjllC 

les dCl'Iiil~rS hallts faits 111' l'upiniOlI puhliqul', '1ui ])e sr; mU1l11'1' lull

tef'uis dan,; sa ~.d()irl' qu'ü ('('l'lain¡; jlllll':;, St' sont a('('IJIIIJlli,; en uppu· 
sitio]) ilil'cl'tc ayec le Times. 
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lallgt~ dc \('rill' d ({'en'cUl'. Tous ks jOll\'s. L:h¡l({lIe 
Anglais cst aiusi mis il nH~me de cOlltrihucr pOli\' 

sa part, sans grand dfort el(· tete-, aux manifesta
tions de l'opinioll puhlique sur les affaires de la 
Jamalque, de rile Vancouver ou de l'Inde, sur la 1(.

gislation criminelle, sur M. de Bisrnark OH sur Nana
Saheh. 

Bien des gens, plus ardi'nts que profonds, ne ces
sent de combler la pl'esse d'éloges, el parlent de son 
influence comme de eelle des lumiercs de la sciel1L:e, 
tandís que' L:' est plutót l'influence de l' opiniol1 qlI'i Is 
clcvl'aient clire. Telles elasses de la société sont imbues 
de ccrtailles i¡{{'es sur tels illtérds de la politique, du 
eoml1lcrL:e on de la morale. Un jOllI'lJal fail ses affaires 
en s'adressant pl'éeisément á ces elasses. Il déploie le 
savoir el r érndition nécessaires pour éclairel' ces lec
teurs, mais surtout puur abonder dans leur sens. 
Cest ainsi qu'il fait prcndl'c corps aux préjugés, aux 
passiolls el el la bigolcrie de sede, pl'opres a toutt~ dasse 
d'hommes quí se trOlive en opposilion avec une au
tre; e'est aínsi encaro qu' iI devient l' organe prédomi
nant de I'Opillioll (ll1'il repn"sellte, et dOllt il exprime 
les erreurs aussi hiell que les vérités, le mauvais 
cOl11me le bUll, tous les élémclIts qui surnagent, en 
un mol. Le journal le mieux achalandé est llaturel
lemellt celui qui s'adresse a la classe la plus no m
breme. Son iniluence augmento en raison de son 
clóbit, ot e'est ainsi (pIe l'opinion la plus populaire 
finit par dcyenir la puissance ayec laquello il faut le 
plus compter. Ce qll'on appelle l'impol sur le savoir 
(t({,x'es Oli k'lOw/edfJe) n'est, en réalitó, pas autl'e chose 
qu'ulle laxe sur tuuto sorte d'opinions émisos. Pour 
convertir des opinions en sayoir, il faut préalablcment 
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de l'instruction. Aussi, au gré de Bulwer (1), raete. 
qui affranchit la presse de taxes uevrail-il etre ac
compagné de mesures organisalll l'Mucatioll natio
nale. 

Se subordonner en apparence aux opinions du jou\' 
et en dominer le courant, tout en ayant raíl' de le 
suivre, td a été de tout Lemps lo secrot de la plus 
grande [euille publique de l'Al1g1elerre, du Times. Il 
ne fait ainsi que pratiquer la maxime de tous les d(:~

magogues : « Si la montagne ne vient pas a Mahomct, 
iI faut que Mahomet aille a la montagne. ») 

Jusqu'au16 avril 1834, le Times avait óté favorable 
a la nouvelle loi sur les pauVI'os, quand, le lendemaill, 
a la grande stupéfaction des ministres, il se mit a 1'at
taquer tout a coup avec une eXÍl'eme véhémence, les 
juges de paix de province, ses souLiens ct ses lccteurs 
constants, s'étant prononcés contro la mesure et faisal1l 
mine de laisser en plan lem journaI. L'impl'évu du faiL 
la soudaineté du revirement, avec la nature de la nOll

velle opposition qui surgít ainsi, sont caractéristiqucs 
pour ce qu'est et ce que vaut, de nos jOUI'S, l'appui 
qu'une entreprise de journal prete a un gouvernement, 
comme l'opposition qu'elle luí fait. La qucstiOll de S(l

voir Je qucl cOté se rangcraít le Times était aJoJ's un 
point gros de chances, bonnes 011 manvaises, capahles 
d'influer gl'anrlement sur le sort de géllérations ell
tieres. Son hostilité fut si violente, si Mnuóc dE sel'U
pules, si fnneste dans un sens, ¡pl'On He saurail, .lit 
miss Martineau (2), ( la passcl' sous silenee dalls l'his
loire d' une ópoque oü la pl'esse esl regardée COlllme 
notre quatrieme pou voir. » 

~i) L'_4nglelel'l'e et les Anglais, :1:3'7, :¿3k, :.>::l(¡, 
(2) IV, 2;);). 
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Les Allglais ont, plus que d'autres peuples, beso in 
d'autorités pour se guider. Le Tirrws, qui s'en
tenel El laisscr en apparence a ses compatriotes la 
liberté de 1eur jugernent, est parvenu, par ce moyen 
joint a la puissance matérielle dont il dispose, a dés
aniouner presque tous les autres journaux. Qui 
gouverne le Times est a pen pres sur de gouverner 
l'Allg1eterre, a moins que l'opinion puhlique llO s'a
vise encore Ulle foís, pour vingt-quatre heures, de 
s' élever du bavardage quotidien aux majestueux ac
eents de la voíx de Dieu. « Le premier ministre actuel, 
Irl fntur Premier eí le Times, qui les gouverne tous 
les (leux, )) a dit quelque part la Revue du Samedi, 
dans un de ses numéros. 011 a eu mainte fois, en Alle
magne comme en Franee, l'occasion de juger du ca
ractere ainsi que de la grande influenee de ce terrible 
joul'1lal. L 'absenee constante de tous les principes su
pél'ie urs a la morale de cí rconstanee de l' égolsme, de la 
spéeulation mercantil e et de ¡'utilitarismo athée, esl 
ce qui domine dans le Times. Voila cependant le jour
nal q ui repr{~sente, en C{uelque sorte, le génie familicr 
OH le 31clltor de la plupart des Anglais. L'aile de son 
moulin tournfl gaiement ave e le vent, et subvient, 
avec la farine élóruent de sa riehesse, a la noUl'
ritme iutellecluelle d momle de ses compatriotes. 
Mais ce qui lI'est plus en question, e'est le üüt que 
cette farin(~ est adultérée, IIue le Times exerce, dalls 
tout lo pays, ulle pernicieuse et clanmable influencC' 
sur le foyer domestilIlw. VoiHt, sur ce fameux journal, 
l'opínion, trop hien fondée malheureusement, d'tuw 
fcuille du partí de l\Ianehester (l). 

(1) LIC Times esl c\:l'taillcm"llt une magnifiqlw spéculatiun; mais 
11 Jl'en est pas 11l0ill'; \['ai quC', dans la missiulI qu'i1 se donnc d'in;;-
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Que celle iIlfluencc de eertailles ('lltl'cprists CUlllllWI'

('ial(~s de journaux, produisant, réfléchissal1t des opi
UiOllS, ou s'appliqnant il les fallssel', avee tille pcrfidic 
manifeste, 11e puisse tcndre qll'~l la désorganisalioll 
des partis et de lou t sysleme parlell1en lail'e, cela saulc 
aux yen\.. N ous n' el1lcndons ]las ll1l'COllnaltrr, P()Ul' 
cela, la honne inflllence que, d'un ;mlre cúté, la pressc 
exerce aussi, et pOlliTait cXt'l'cer lllieux. encore, en !c

uallt la bride h l'arhitrairc du parlelllent et de la jus
tiC8 de cabinet. Des actes d' arbitraire 1els que le par
lell1ent s' en étail permis cOlltre des pal'ticuliers, au 
dernier sicele, ne pOlllTai(,Itt certaiucnwllt plus SI' 

renouveler aussi .faeiJell1ent de nos jours. !\Iais les 
couranls de l'opinion publique, toujOUl'S insaisissabl(', 
et son ol'ganc principal, le Times, dominent le parle
ment, notamrnent par les nOllVCal1X COl'JlS dee~Ol'allx. 

UII gouvernCllwnt de parti fermo el sfahlc, UIlC admÍ
nistration \Ígoul'eust', sall\t'¡,wl'dalll I'hOllIlCUl" tlt' 
l'Augletol'l'c, ll'CSt point possible, <Iuand on ,oit se 
rellollVeler sallS cessc des lubies COIlUl1e ecHe par suite 
de laquclle .MM. Cobden, Bright d 1\1ilnc1' Gihso/l. 
chass(~s, ('nI H57, (ln parlelllellt par l'opiuion puhlique, 

trníl'c le I'uhlie illli"lais de l't: qui se: I';;'''l: ir I'drangl:l', J'csprit q;oi;;lr 
ct partial de sa rédactiuIl (lt"-IIatnrl~ CIIllstill11mrnt les faits et f~.lI"'c 

les jllgemcnts . 
... Ilans son Illlt1'C('uidanrr, ,(luvent üuulJlée (l"ignol'ance, íl rrIllI 

d'aillcurs parfuis ele ,ill¡;ulil:rs orarlc:;. [] n'ya pas llíngtemps, il crut 
dcyoir apprr:ndrc il SP;; Jcrteur:i que l'acte du divutTe de 1:"1,j7 Jj'était 
qn'ulle loí transítoirc. llíeu sail 1) tI il avait 11I'i, cda. Cdait dellx 
jours apl'l's qu'il cut faít ce (:uq-il-],;lnc: hien ]1111S mirnholant encorc 
el'une accessiolL prochaille ele la Frussc au Zolh ercin ! eIle alltrc 
fois, le mellle i"lll"llal a ('onté au puhlic que les 1'0111" I'n AnfddclTc, 
SOl1t, di'l'uis millc ;111,., cntrl'tl'mlS ,1\]'( fl',lIs lh-S ('Illllt,;" c¡; (Iui, P,ll' 
le raít, n'a líen ,[ue tlepuis Ull actc de lIemi Vl1l. - Vuir ausoi 1" 
Jlemorial du ¡mrlunell/, V, Jü0, ¡ j. 
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a rallS(~ de leur politique h l'égard d('s affaires de 
ChillC', flll'cnt. I'amenés en 1859, par ectte llu'me opi
nioll jlublique, prt~cisémellt en raison de leur amOlll' 

po lit' la paix il tout prix, an parlement el jusque sur 
1 (' halle 11(~ la tl'ésol'erie; OLl bien des i I1collséquences 
rornme eelle qui perrni t á lord Palmerston, rel1Vel's¡'~ 

il\eC l'airle de lord Jolm RusselL en 1858, pour avoi\' 
purté aUcin te aux 1 ihertés de l' AllgldeI'l'c el pCI'
"'('cuté les rHugiés, ele faire en 1859, COlllme ami 
de toutes les nationalités opprimées, aYec l' aiele <111, 
I\leme lord John. el pal'eillcmcnt SOLlS la pl'eSSiOll 
de J'opinioll pllhliq1le, S,l rellll'ée tl'iomphale á 
DO"llil1g Strect. De tds sOllhresauts dalls le choix des 
pCI'SOllllCS, ainsi que dans la coneluite des homIlles 
ti 'État dirigeallls, lme tell(~ versalilité de l' opillion du 
pcuple, ne peuvcnt qn'affaihlir l'illflul'nce de l'Angle
lerre, en rnatérialisant I'l eOlTornpaut de plus en plus 
le seus politiquc de la lIatÍon. 

TOM, 11. 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



LIVRE VIII. 

¡UPPORTS D'UNlO:S LÉG.\LE ENTRE LES DIFFÉRENTES PARTlES 

lJg L'ElIIPIRE BRITANNIQUE. 

CHAPl1'RE le'. 

l'O:SSE:SSIU:'iS EN ECllOPE. 

M¡torité uu parleIllcllt sur tout l'empire, - Appel al¡ eOllscil privé et ,11l 
bane de la reine, - L' Angleterre et le pays de Galles, - Les Hes anglu
normandes, - Union avec l'Écosse. - Lois d'Écosse, - Stewards et shé
riff.5, - L'Irlanrle, - Gibraltar, .\J~lle et Hclgoland, 

La p1'6tentioll de l'antenr, dans nn cadre atISSI 

born6, ne pOli vail Ctl'C que el' esquisser él grands tl'aits 
le profil de l'irnmense domination bl'itanllique et les 
rapports des pays sOllrnis au sceptre ele la Grande
Bretagne avec le ~ollvernellleIlt central n. 

L' empire britaullique comprelld un vaste assemblage 
de territoil'es distincts et tres-inégaux, rattachés ü 

(+) ~ous avollS ébauché le lUellle sujet du l'égime politique des co" 
lonies anglaises dans deux al'ticles, publiés dans le Moniteul' du 
E scptcmbl'c J 8:;0 el du 31 décembrc 1851. Le premier traite du gou
\('rnement central de ces colonies, le second de leurs institutions 
pal'liculieres, a cette époque, (Note du lraducteur. ) 
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L\llglelel'l'e pUl' les liells (l'lllle d{~]lml(lall(;l' réellt'. Le 
F)al'lement combiné de l'Angletel'l'l', lh~ l'geossn d de 
l' i I'lalHIe, gouVCl'llC, eonjointeml'nt avee la smlYcrail\l' 
d 11 Ho)aume Un i, tUl! [es ses possessiolls rl' E mope, Sf'S 

eoJouies et 1'1 lldf~. Les atlributions législatives rlOIl L 
.iollissellt heall(;OUp de ces eoJollies, ne leur appal'
tielluent qu'en vcrln el'lIne d(·JégaliOlJ. Depuis l'expt'
I'icuce (jLle le parlcnH'llt a f~ü[e ¡ncc 11'S [reize p/'IJ

\lIICeS d'Amériqllc, il a l'C'lloneé it tonto llouvelle teJl
latiye d'imposer des ta~es au~ colonies. Mais il Il'ru 

a pas moins consené, sur loutes les parties illtégrantes 
de l'empire, un pomuir tel, qu'il lIe Mpeud que de lui. 
s'il veut en aceepter lcs eons(~(Iuellces, (I'inlcrvenir 
dil'ectcmellt tous les jours (mcoI'C, par des actes légis
laliJ's. meme clalls ee qui touche aux ll!'ages et cou
tllrnes des I1índolls. De tous les trihunallx, dan s 
lfllClquo partie que ce soit, de l'pmpil'c hritanniqup, iI 
y a le rf'COllf'S de dl'oit ¡\ la jlll'idiclioll cIe la reine ell 

ronseil OLl, tlalls le cas d'un certiomri, au hellle de la 
reino et de la a la chambrc haute. 

L'Angleterre, l'Écosse et l'Irlande eonstituent, en
semhle, le rOjaLlllle uní de Grande-Bretagnp, et d'lr
lande. De ce royaume eollectif dépendellt plusieurs 
pelils lel'ritoires, en partie directemellt suumis au 
controle du parlement, 011 padie oxemptés de Ct~ 

contr61e. 
Le royaume d'Angleterre, dan!' le sens plus largo, 

cornpl'elld on olltl'e le pa}s de Galles et la ville de 
Bel'wiek sur la T,yoed (1). La principauté de Gall(~s 
a été complétement réunie a l'Allgleterre, par un aek 
de la vingt-sopticme annóe du rcgne de Hel1l'i Vlll, 

1, B(I\\~eJ', 1\1. - Blacbtolll:, 1,111. 
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chapitre ::W, pt partagée f'1l domo comtés. Les Gallois 
ayallt Mé eomplótem¡mt assimil\:s aux Anglais, Luus les 
acles du parlcment rClldlls pom l' Aug1eLcl're run' lit 
d(~clarós ('gal(~llH'llt ohligaLoires pom le pays de Galle~. 
Plus tard, UIl statut ele la prcmiel't~ aUllée du reglll' dI' 
(;uillau!t1e IY, ehapiLre 70, ahnli[ les lribullaux parti
c¡dif'I'S (('OUI'S dns grandes snssio))s) dp la PI'illcipauf(! d 

('11 SOUllti/. les hahiflm(s alL\ (,oUJ'S dI' .i"sticl' dI' 
Westminster. 

L'He cl'Ely, située non loin de Cambridgr, daus JI'S 

marais de l' Ouse. pl clont U'véque jouissait au trefois d p 

dl'Oils rég¡¡liclls, osi Illail1lenanl complétemenl ineot'
p()l't"(~ ir rJllg[etC'l're. Celle de l\Ian, qui formait jadis 
un pctit 1'0 yaulllC distinet, devint eusuite une seigneul'ip 
particulipt'c des emutes (le Derhy. Depuis t 73;), elle 
appartenait aux clnes d'Alhol; mais, en 1765, un traill' 
ayer Ir fiuc la r('nnit h la eonronne. Elle n'cst sOllmi~(' 
au~ statuts dll parlelllellt flll'aulant qll'il <.']1 est ('\/I]'('S

sómcnt rai t. llH'lI tioll dans ccux-ei (1). 
Les Hes de la Manche (C/lfll/J/P[ Islands) , Jersey, tiUCI'

nesey, AlIl'iguy (Ald(,l'lley), Ciers (Sal'k), etc" ü\cllf 

SOllS le l'{'ginlC de leurs propres coutull1es nOrlllilll(]r'S, 
]'(~nllif'S ([ans « le granel coustumier." L('s fldt's du 
parlcHlt'ltt lI'oIll force de loi, dans ees Hes, qu'alltaul 
(JI1 "t:lIes y sont express(:mcnt Illcutioun{'cs. )Jais tOlt I 
cxercice (1'1I1l ]lol1Yoil' l(~gislatif dtl parlement y csf 

eonsidéré commc U1H' l/Slll'l'ation. Tout I't:eemmelll 
l'neore, Sir G. COl'Jlwall Ltmis a dóel a r<' 11:' lil:'ll qlli 
raltachp les l/es de la .Malldw h /'AllglrtP1TC parpil 
al/X rapports de eelle-ei avec I't:eosse, ilnt{'ril'tI]'('I1H'liI 
;IITltioll. (;'('I:1il t'l'eonnaitrt> implicitetllt'1I1 qllP 1" 

'j)'l/fIl/IJl'i(f1 du }J!/r/I'JIIfllt, v, :\!l. 
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droít de législation du parlement est exclll des Hes de 
la Manche. 'fous les proces, dans ces 1les, sont jugés 
par lems propres baillis et jurés, des déeisions desquels 
iI n'y a d'appel qu'a la reine en eonseil. 

L' union personncllc avec l'Éeosse fut convertie en 
union réeHe par l'aete d'Union de 1707. Le royallme 
septentrional de la Gl'aude-llretagne fut ainsi soumis 
a la législation du parlernent, et ses tribunaux pas
serent sous la juridiction de l'instanee d'appel su
preme de la chamhre haute. L'église presb~térienne 
d'Éeosse (tke kirk af ScotlaJld) a conservé son organi
sation dérnoeratique indépendantt~. La couronne ou 
le gouvernement britannique n 'y a que le droit de 
disposer d'un tiers des bénéfices et de nornrner, a 
ehaque assemblée générale de l'Église, un lord haut
cornmissaire, dont l'offiee est purement honoraire (1). 

Les lois de l'Écosse ont dé reconnues par J'acte 
<i'Union, mais peuvent etre ehangées par le parlernent. 
'fout acte du parIernent est égalernent applicable a 
I'Éeosse, a rnoins que l' exclusion de ceUe contrée du 
régirne q u'il établit n'y soit express{~rnent rnentionnée. 
En Écosse, la j Ilridiction d' éqllité se eonfond avec ceHe 
de la C01ílJllon Iml}; le grand jury y rst inconnu, ainsi 
que la regle d'unanimité du jury. 

Lesshériffsy Ollt aussi eonseI'V(~ un pOllvoir heaueoup 
plus étendu <fu' en Anglcterre. Cet offiee y était, autrefois, 
souvent héréditail'e ou conféró ú vie. Certains distriets 
sournis au régimc d' exception des stewartries ou sél1é
chaussées, sont administrés par un steward. Depuis 
Georgc I1, la eouronne a acquis le droit de nomrner 
('es fonetionnaircs. Ils doivent étre pris parmi les avo-
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cats ayant trois années de pratique, et sont investís' de 
leur oftice a vie. On les appellc aussi shériffs depuís un 
acte de la neuvieme année du regne de George IV, 
ehapitre 29, sect. 22 (1). 

L'Irlande ne fut jusqu'a Henri VIII qu'une seigneurif~ 
(le la couronne. L'aneien droit national du pays, la loi 
de Brehon, fut supplanté par le droit anglais, des 
I'époque des Plantagenets. Le parlemcnt irlandais 
avait pouvoír de faire des lois, pour l'Irlande, et seu! 
le droit d' établir des taxes, dans eeUe eontrée. Cepen
dant, le parlement d'Angleterre aussi pouvait rendre 
des lois pour l'Irlande et, jusqu'a l'Union de 1800, le 
parlement irlandais fut eonstamment maintenu dans 
un état de subordination. Les tribunaux d' équité sont 
distinds de eeux de la common lalO en Irlande comme 
en Angleterre (+). 

Gibraltar, MaIte et Helgoland sont administrés par 
des gouverneurs royaux. De meme les Hes de Sainte-

(i) Bowyer, 39. - Une seule cour supérieure, la cour de sessiun, 
composée d'un lord-juge général, d'un lord juge-clere et de doule 
Inrds-juges, nommés par la eouronne, est investie J en Éeosse, de 
la suprcmc juridiction civile et crimincllc. Elle comprend deux 
chambres ci\iles, une cour criminclle siégeant a Édimbourg et des 
rours semblablcs, qui se tiennent deux f'ois par an dans les troi, 
circllits du royaume, pour les eomtés, nú les memes juges eonnais
sent, en nutre, des memes affaires civiles que les cours de nisi 
prius d'Anglcterre. Les degrés inférieurs sont les COllrs des shé
l'iffs et des jugcs de paix, dans les comtés, et ecHes des baillis, 
dans les bourgs. POllr le ministere public, tel qu'il existe en Éeosse, 
vuir tome J, page 396. (Note du traducteur.) 
n Chacun des dcux royaumes a ses trois cours dn bane de la 

reine, des plaids commnns Ol! causes ordinaires et de I'éehiqmer, sa 
tour d'appe! et sa conr de ehancellerie, ainsi que ses eours de ban
queroute, dc testaments et d'amirauté. II y a de plus, en lrlande, 
une cour de propriété fonriere (landed estafes court). L'lle est par
tagéc en six eireuits, annucllement parcourlls par les jnges des trois 
rnllJ's de loi. (Note du traducteur.) 
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I1élpne et de l' Ascellsion, entre]' A fri(!lH' ('\ r A móriqllt~ 
du Sud. Ces divcl'ses possessions ne snnt pas des dI-
pendanccs du Royaul11c-Uni, mais des parties de 
l'(~lllpire hritannique. A Gihraltar, le gouveruelll' eí'( 

Je s('ul législateur, SOllS le conlrúle du gouvernemelll 
n~lltl'a1. A Helgoland, il existe \lile assf'mbléc commll
llale, pou!' les besoills locaux. A Malit~, un ronsf'iL 
dectif en part¡e, assiste le gOUVf'l'lll'IlJ'. A Snintí'
H(·lclle, 11e complételllelll assimilép, sous le rappol'l 
légal, aux possessions secondaires d'Europe, le eonseil 
d1l gOllvernellr est nommé par la (,OI1l'OnIlP. 

CIlAPITHE ] I. 

LES COI.O"'IES PHOPRE:\IE.\'T D1TES. 

C"lnnies de lrois cl~sse~. - Grande charte des colonic~. _. Gouvcrneurs. -
¡:;vé('hés. - Constilutions coloniales uu Canada (pouvoir des gouvcrneurs:, 
de la Jamajque, de la Co[ombie anglaise, de la Guyanc anglaisc, de la 
Trinité, de Sainte-Lucie et des Hes Falkland, ue Ceylan el de llOllg-l\oll~;, 
du cap de Bonne-Espérance el de l'Australie. - Capitaine gén,~ra[lle cettc 
derniérc. - Constitutions récentes de la l'íou\'rllc-Galles du Sud, de la 
colonie de Victoria, de la terre \'an Di,'men (T"slllani~), de l'Allslmlir- 111"'

ritlinnale, de l' Anstralir pccidcntalc el de l<¡ :\onYell,'-Z{olanr!.:. 

On distinguait autrcfois Lrois classes de colonies. 
CelIes de la pl'etl1ii~l'e, dites pl'Oclnclrtl pstrtólislwII'Jlt.\', 
avaient une constilution provinciale r¡"glóe, dans cha
CUIle, suivant les termes de Ja cOTlllnission délivrée par 
la l:Olll'Onne au gouvernelll'. Les assemblées proVill
eiales jouil'cnt de tout temps d'uDe aulonomie locale, 
suhordonnre cependant ~l la restriction (lll'il lem est 
illterdit de prendee auculle r('solution cOlllt'airc a1l\ 

lois de l'Angletel'l'c. Lps eolonies (}(' la d(,llXii:~I1I(, cJassl' 
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¡'·taient cellf's oil ('ertaillS dl'oils de seigncurie, conf¿·l'(·s 
('OlllI1lC pl'opridé de la (,Olll'(mlW, d'aprt·s les pl'incipt's 
du syst(~mc fNJdaL maient ¿·té Iransmis il drs particll
¡i81'S. C' esl ainsi q 110 William Pi'nn, par e~el11ple, flll 
imesti de la Pcns\1vaui(' it lilre dI" fief. Daus la' 
troisienH' classp, rnfill, se l'angeaienl les eolonies 
pourvlles (1(' chades (I/-itlt dlf!I'I(?J'f'{1 r¡/lltls). (!ui leul' 
c()Jlfi''!'aimll des dl'oits de corporal ion sp(~cialemen I 
dMermin(·s. Aujolll'd'hll i, pl'es({lI(~ loutes les coloJlies. 
;\ l' t'xccption do Siel'ra-LeOllc, l'entl'ellt dalls la catt"
gorie de la premi('l'(~ dasse. 

La ¡oi do la si\i<'~lllo année du regne d(~ Geol'g'o llI, 
chap, 12, (lOnlla au parlcment unc autol'itó Jé¡áslatiyp 
absollle SIIl' touÍl's les colonies d'.Alllériquc. Mais, en 
I i82, il renon~:a fOl'lllellenwnt au droit d'illlposcl' des 
laxes aux provincr's et colonies ü cultures (plantatious) 
d(· J'Amél'ique seplentl'ionale, Partont OU il existe 
maintellallt df's repl'ésclltatiollS colouiales, la COlll'Onnf' 
ue pent done pl us exerccr son pomoir législati f 
C0Il1111e auparavall t. D' apt'f~s ]' acte de la dix-hui tif~mA 
aJn¡{'c (Iu r('gnc de George llT, ('hapitre 12, le parlement 
d'A1If.delerre n'est plus autorisé a imposcr aux colo
rlÍes (fLW les taxes uéef'ssaircs pour le reglemelll des 
I'aJlIJorts commerciallx, (lCtus rillt{~l'ét des colonies 
llICllICS. Ou appelle cette 10i la gran(k charte des 
tolonies (uJ!r"lir!! 7IW/jllf{ tI/m'tl/). Mais le parJemenf 
a conservó le dl'oil (le modifirr et meme c['annuler 
les résolutions des assemllltíes coloniales. En génóral, 
ses aetes n'ont for('(' dp 101, tlans les colonles, qu'all-
1ant 11Il'ellcs y sont expl'l'sshll('nt lllentiollllér·s. 

Lp gOIl\!'lTWlIl' d(~ chaque colonie a le dl'Oit do fain' 
¡.!TÜCf' et de lIommer ¡t ious les cmplois (lp l'Étal. 11 
t't')1l'¡"sellte la rpitlf' Ú 10llS (~¡:ral'ds f't ('sl onlinairpmenl 
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nommé lui-meme pour six ans. Il est assisté d'un 
conseil exécutif, esp(~ce de ministb'e, qui remplit 
aussi parfois les fonctions d'ulle eouI' d'appel. C'es! 
1(' gouvernement métropolitain qui nornme, ordinai
rement, aux offices de judicature imporfants dans les 
eoIonies. Les évechés y sont institués par patentes 
royales. Leur juricliction est réglée par le parIement. 
Quant aux éveques memes. ils sont nommés par ]a 
couronllC et consacrés pat' les dem: archevéques 
fl'Angleterre et l'éveque de Londres. 

Nous passons aux diverses colonies en particulier, 
parmi lesquelles le Canada esI, apres la Jamalque, 
celle qui possede le plus ancien parlement colonial. 

1. Par un acte de 1854 (XYII - xnne année du 
regne de Victoria, chapitre 118), la l(~gislature ([u 

CA.'IfADA a été investie du pouvoir de modifier, de sa 
propre autorité, la constitution de la (oIonie. Ce
pendant, ces changements doivent étl'e réservés par 
le gouverneur a l'approbation de la reine. A. l'égard 
des autres lois coloniales, ii a aussi le droit, mais non 
l' obligation de faire la meme réserve. La reine e1l 
conseiI privé peut refuser la sanction nécessaire pour 
donner force de loi aux résolutions ou bilIs du parle
ment colonial. Elle a, en pareil cas, un délai suspensif 
de deux ans pour casser les résolutions du parlement 
canadien. 

Le gouverneur est assisté d'un conseil exécutif, dont 
les membres sont responsables et ne peuvent, légale
ment, rester en fonctions qu'autant qu'ils ont la COll

flanee du parlement. Dcpuis l'acte de la IIHVe aIllIée 

dn regue de Victoria, chapitre 35, le Haut et le Bas
Canada sont de nouveau réunis. Le parlement cana
dien se eompose de deux cham bres, savOlr: 10 le 

• 
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cOl1seil, ou challlhre haute, dont If'S melllhres sont 
nommés a vic par la couronne, et 2° r assemhlée, 011 

ehamhre hasse, élue par les colons. Relativemcllt a ]'¡'.
lection de son orateur (speaker) ou président, la j('gis
lature du Canada est, aux termes' d'un acte de la 
un - xxme alllH~e uu rcgne de Vidoria> chapitre 10, 
lihre dI: preIldre les dispositiolls qui lui eomiennent.. 

Le gOllverneur (:onvoC(ue, pl'oroge et dissout le par
]¡'rnent. II a, ahstraction faite des hills réservés, Ull 

veto pour tous les bills. Les bills de fOllds doiY(~n1 
(\t1'8 mis en dMibération cJ'ahorel a la challlbre bassc, 
(lui ne pellt en I'ccevoir que par la voie el'un lllessage 
du gouvcrncur. Pou!' Nre Ilommé juge, au Canada, il 
faut étre n(~ dan s la colonie. L'orgallisation judiciaire 
y est ü peu pres la lllellle qu' en Angleterre. Du gou
vrrneur du Canada relevent les lioutenants gouver
lIeurs du NOLTVEAt: BRU:'!SWICK, de la NOUVELLE ÉCOSSE 

d de l'ile dll PmxcE l~])oCARD. Ces colonies aussi on1 
leurs parlements. Quant a l'ile de TERI\E-NEUVE, o11p 
a une constitution indépondantc, qui resselllble a celles 
lIu Cap et de l'Allstrali(~. (Vo)'ez plus loin.) 

II. La .JA1HAÚJUE a une eonstitution partieuliere de
¡mis rteux sieelcs. La chambre haute, dite cOllseil Ié
gislatif, y est fOl'méo en partie de c8rtaines eatégories 
(le fouclionnaircs, ({ui y siégent d' office, en partie de 
memhros nommés a vio par le gouverneur, sous ré
:-;01'\'0 de leur eonfinnation par la reine. La challlbrc 
basse, ou assemhlée, est ~;llle pour sept ans par tous les 
ji'el'/lOldeis. Elle a des attributiollS adrninistratives 
multiples. A la .JalllaÚILlo, les votes de fonds n'ont be
soin d' MI'P reCOllllllalH]{>S par le gouverneur, ou le co
lIlilé exéeutif, que dopuis 1111 aete de 1854 (') . 

• : n . ./ellCl'V Shcc. p. 'i71. 
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I JI. Un acle de la xXI-xxn" année du re~me dn Yicloria. 
dwpilre f:!H, a investi le gouvel'l1eur de la COLO:\lB1E an
glaise (') d'UllC autorilé législative; mais les lois ({u'il 
l'Plld ont besoill dI' la confirmalion du padleH1elll 
¡['Angleterre. En matiere civile, il ya appel a la reille 
('11 conseiL La couronnD es! autorisép a introduire unt' 
\'(~présentatioIl du peuple dans ccitt' colullie, di·s 

(fu'elle le jllgera a propos. 
IV. A la GCYAXE anglaise, le gouvel'l1eul' est assisk 

d'une corporation dite cour politiqllf' (COIII'[ (JI' ji/)

licy) , formée en partie de membres nomlllés par la 
couronne, sur la proposition du gouverneur, en partie 
de fonetionnaires supérieurs, qui eH sOlll mernhres 
d'office. Lorsqu'il s'agit de lever des impóts, six dépu
tés des eu lons sont adjoints ~l ce conseil qui, ainsi 
renforeé, prend le 110m de cour comhin{·e. La Guyalle 
a conservó de son origine tout(~ lH~crlalldaise le 1'1;

gime du droit llOllamlais. 
V. Dans les colonies de la THIl'IITf:, de SAI"i'lTE

LeclE et des Hes F AULAJ\:D , le conseil législatif com
prend allssi certaines ealégories de fonclionnaires el 

des llIembres nommés 11 "ie par la eouronne, sur la 
proposition du gouverneul'. La Trinité el Sainte-LueÍf' 
ont été dotées d'institlltions nllluicipales, (pli duivcnl 
y former comme un achemillCmf'nt 'CI'S le r('ginH' 
parlemen taire. 

YI. Les Hcs de CHLA:\' el de HO:\'G-l\o:'lG sont égale
ment dépourvues de parlellll'llts. mais la prrmipre D 

un COl11ll1eneCIlleIlt d'organisation municipal,:, dall~ 
l'institlltion de Sf'S officiers des J'OlItes (o/li'u'l'S u/ 

/'Iil/lls), rllls par ll's chefs (]r' famillt' (/W/lSI'//OlrlN.I'). A 
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Hong-Kollg' le com;eil est enC01'e exdusivPHwlIt fonnp 
de meJ1lhl'es ayallt un cal'actere offleiel. 

VII. La colonie dll CAP DE BON~E- ESPÜL\\r.I~ n'

f:ut de la courOUlIe, en 1853, une constitulioll dis
culee ct al'rM.óc l'annéo pl'écédente au sein du con
seil eolollial, ou conseil législatif. Le parlelllent ~ 
('(Imp1'end lo gOll\CI'lWllr, le cOllseil l('gislalíf et la 
f'ltalllbl'l' d'assclUhlóe (/¡OIlse o/ IlssemÓrlj'l, pl'Oe{~d¡lllt 

"UIl et l'autl'o du suffl'age .populaire. Le dúc/ jI/.\'
tiee présíde a:'la ehambre haute, formée en outl'e 
de (luínze membl'es, élus jlOIll' dix aus, el qui se 
1'('11011VdJe par llIoítit', tous les CirH[ HUS. La chambl'o 
hasse se eompose de (luill'ante-six députós, élus pOUl' 
einq ans el qui rc(:oiYent, pour la clurée de einquante 
jOllrs au l1Iaximum, lIHe li\l'e sterling (l'indemllitt~ 

par .iour. Tous les bills de fonds procedent de la 
('hambre basse. 11 doil t~tl'e tenu un parlementehaque 
HI11160. Le gouwl'llellr peut dissoudre les deux challl
bl'es. A l'é'gal'd fin yeto, ii a les ni emes uroils el obli
g',üions que eelui du Canada. Ce que llOUS (lVOIlS dit 
des challgcruellts qui pelnent étre apportés á la cons
titution du Canada, sur IIne résolution dll parlement 
de eette proviBce, s'applique également au Cap. Les 
ministres, dont les prineipaux SOBt le secrélaire, l' at
íl!I'IIC.IJ gÓIli'ral, le trésorieI' et l'auditeur de la eolonie, 
Ol1t toujours le clroit de prendre la parole dans cha
CIIBe des deux ehambres, mais nOll celui d'y parti
ciper au vote. 

YUf. Les eillq colollies d'AcSTnALlE sont soultIi
:;es h l'autol'ité (l'lltl capitaille gl~nél'al, depuís 18;;0 
(~ll meme lemps cOllHlIaudant en chef des forces lIIili
taires. Il ya, dans eh,ulue colouie, un gOllvernellr 
Oll lieutenant gouvernelll'. Les chamhres hautes des 
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colouies australiellues ullisscnt a lcul'S allributiolls 1(>

gislativcs l' exercice de foncti-ons judiciaires el admi
nistrativcs. Elles forment un conseil privé, ainsi qu'uIH' 
cour d'appel civile. Leurs membres sont en Jl1(\1I1f' 

lemps juges de paix. 
Les constitutions australie11l1CS furCllt d'abol'd n~

g'lées par un aete de la xm-X1ye année du regne d(' 
Victoria. chapitre 52, intitulé: Act !ó)' lile betteJ' //11-
1'('J'tllllent o( He/' lYlajesty':s Australian colotlies. Il intl'O
duisit des constitutions, toutes fondées sur les men1l'S 
bases, dans la Nouvelle- Galles du Sud, l' établisse
ment de Victoria. la terre de van Diémen ou Tas
manie, l'Australie méridionale el l'Austl'alie occiden
tale. 

Mais la Nouvelle-üalles du Sud el Vidol'ia ue lar
dereut pas á obtellir de nouvelles constitutions, datées 
toules les deux du 16 juilIet 18;)5, par actes ele 'it 
XVllI-XIXe année du regne dr Yidoria (chapitres :)4 et 
4fJ ), confél'ant, dan s les deux colonies, au parlemellt 
c"olonial le pouvoir de reviser la constitution, de sa 
propre autorité. 

La lYouvelle-Galles rlu Sud fut pourvue en meml' 
temps d'une chambre haute, nommée a vie par le gou
verneur et son conseil cxécufif. La chambre basse y est 
élective. Un parlemenl est tenu chaque aIlll~e. Pou!' 
tout changcment dans la cOllstitutioll, il faut un vote il 
I'appui l'éunissant les deux tiers des deux ehamhres. 
plus la sanction de la reine. Une copie du hill mo
dificatif doit étre soumise au parlement de la Grande
Brctagne. Tous les bilIs de fonds ont besoin d' ctl'e l'e
commandés it la chambre basse par le gouvel'lleur. La 
couronne 1'e<;;oit ce q u' 011 appelle une liste civil e de 
64,300 liHes sterlillg, sur laquello doivent etre prélr-
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\és les traite/I/cllts des juges. des aut1'8S hauls fOllC

tiollllail'cs et du clergé. 
Dans l' établissemcllL de V ICTOllL\, les deux cham

bres sont élues par les colons. La validité de tous les 
hills peut, et ceIle de tout changement dans la consti
tution doit y etre suhordonnée á la sanction de la 
eouronllC. 

Dans I'AUSTHALJE MEIU])lO;-¡ALE eL dans I'AUSTHALlE 

OCCIDENTALE 011 s'en est tenu, jusqu'a présent, au sys
teme d'une seule chamhre. Un tiers dC"S memb1'es du 
eonseil législatif y sont nOl1lmés par la couronne; les 
deux aut1'es tie1's, (dus par les colons. La TASMANLE 

ll'a que depuis 1854 deux ehamhres électives (*). VIl 
aete de la XXV-XXVI" année du regne de VictorÍa, cha
pit1'e 1 '1, a déclaré égalemeIlt admissihles, avec l'as
sentiment du gouverneur, les changemcnts dans la 
l'onstitution de ces colonies. Des assemhlées spéciales 
ont éLé introduites dans les <li8t1'icts particuliers qui 
en 1'elevent. 

Il est intcrdit aux cinq colonies ausLraliennes : 

1 ° D' ~tahlir aUCUll dl'oit de doualle cOlltl'airemellt 
aux disjJositions des tl'aités de commerce de la Grande
Bretagne avec d'autres puissances; 

2° De frapper de La~es aucun article inlroduit pou!' 
I'usage des troupes; 

3° Ellfill, ti' étahlir des droits différentiels clans leu J'S 

ports. 

Sur UIIO pétition des hahitants de territoil'cs situés 
an norel du 30e degré dc latitude S., la reinc pcuL 
lem accorclcl' des cOIlslilutions, fondées sur le S) s-

'J H. Jcncl') Shee, p. :'¡.í. 
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ti'll1e d'UIl(~ sellle challllm~, S('lllhlahles il n'Hes df' 
L\uslralie m(;l'idiollale d occidcntale C!. 

IX. La NOUVELLE-Zl::LANDE consislo en 11110 conféd(',
raliou de six pl'OVillCes, (laus chacullc <lesquelles si¡"¡':I' 
illlullellemenl un ('ollSeil provincial, ó111 poul'l¡uatl'e ans 
d chal'gé d'élire a SOIl tour. pOlll' un lerups égal. le 
suriuteudant de la provinc/'. Les SlIJ'illlcndants doiwlI! 
dre confirmés par le gOll\el'1!(~lIr, (lui peut aussi dis
soudre les étal:- provlllciaU\. A la tete de la confl~d¡',

ratioll il y a l'assemhl(~c générale, cOllllm:nant le gOll
vemellr, uu comeil législalif, (' haluhre haute (le quillZ(' 
membr('s, nommés a vi(' par la eourODlle, el une chaIlI
hl'e hasse ou des l'eprt::-entants. au llUllIhl'O de trelltc
six, élus pOllr ('inc¡ aus. Le \do du g()ll\(~l'l¡eUI' ost lt'.
galemcut admis, cumUle aH ~:allada. La COllrOl1lJ(' 
cou1'('1'e d~s elroils de cOl'pUl'atiull Ulllllicipale, 

Les pussessious el {'olonies anglaisps alll¡'C's (lIle teJ
les don! il a I~l(~ fait nlelJliun, lit: SOllt pas encun', 
(lllant á présent, pOUl'vues ¡/'institutions parlemen
taires (**). 

May (1) faít remarquer avec justesse que l'Anglc
lerre, par l' aablissement de constitutions comll1C cel
les du Canaela, de l' Allstralie et du Cap, esl dc\'(~nue 

(1) llisfoire constitntionnelle, 11, ,;ili. 
(') Ainsi, le distl'ict de 'Ioreton·1Lty, dans la parlie llol'd-est de 

I'Anstralic, ayant d(', ddaell(': en l~:i!' de la NO\1\cllt:-Gallcs du ;;ud, 
forme actuelklllcllt, SOllo le llUlIl de I¿Llccnslalld, UIle colonie parti-
eulil'l'c, (.Vote du tr((ductell1'.) 

(") Dans pl'CsqlH: toutcs, l'CpCnclallt, le gOIn ernCllr c:;t a"i,V; d'ull 
('lI den.\: rom;eils, parmi lc:;qucls Ji¡IlIl'éllt aussi ([es a"'icltlblées éb -
tiycs, avce dcsattribLltiollS plus Oll 1ll0illS rcslrcilltes 

!IIallril'p, l'ancielllle lIe de Frane(', uú i[ y a 1I11 ¡I0u\erll(:ul' d 11II 

cO!1,cil l¡\gi;;latif, vit tUlljOUl'S, cummc Sailltp-LlIcil', ,Oll, 1(; 1'1"gillle 
deo luís fl'aIH:ait'cs; la Trinité, sons cdui des lui, <>jlagnole", 

(Sote dt~ t}'(lducteuf.) 
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la mere de démocraties quasi-républicaines. Il est 
certain ({U' en príncipe comme par le fait le président 
rle la confédémtion amóricaine, ou meme le simple 
gouverneur de chacun des États-Unis, exerce un plus 
grand pouvoir que la couronne el' Angletcrre ou ses 
gouvernours dans les susdites colonios. 

Qllelques méeomptcs qu'aient pu occasionner par
fois, dans ces colouies, les institutions démocratiques, 
poursuit May (1), lout porÍi~ il bien augurer de ltmr 
a"enir, dont il n'y a pas lieu de s'inquiéter. Déjil ce 
sont des États affiliés plutot que des colonies. Le 
mérito d'avoir procuré un asile sur a la liberté, dan s 
ces vastes régions, et entouré le glohn d'une ceinture 
de véritable démocratie, est uue (les gloires que per
sonne ne saurait con tes ter aux hommes d'État, aux 
citoyens et aux colons de l' Angleterre, une gloire quí 
brillera peut-Ctre un jour, dans l'histoire, d'un éclat 
non moins vjf que la romanisalion de l' Espaglle et des 
Gaules, par la race latino. 

CHAPITnE IIl. 

liI<DES OmENTAJ~ES. 

Le gouverneur général. - Son conseil. - Les tribunaux de l'Inde subor
donnés aux cours de loi d'Angleterre. - Juges civils indigenes. - Jur,. 
-Cours des sessions. - Tribunaux mililaires. - Sudder Dewanny Adaw
lut. - Nizamut Adawlut. - Avocats. - Fonctionnaires civils. - S,stérne 
d'imput. - Établissement ecclésiastique. _ Organisation militaire. 

La suppressioll du óoard de controle et <Iu gouyer
nemellt de la Compagme des Indes ll'a rien changé 

(1) Histoire constit u tionll elle ) TI, :i7íL 

TOM. !l. 30 
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dans l' organisation intérieure de l' lnde. Par le bill 
des Indes orientales de Pitt, du 13 aoUí 1784, le gou
verneur du Rengale avait, en sa qualité de gouverneur 
gélléral, avec son conseil de quatrc membres, obteuu 
un pouvoir de contróle sur les gOllverneurs des deux 
autres présidenees, de Rumbay et de .Madras C). 

Ce eomeil, dans lequel le gouverneur général n'a 
qu'ulle voix, décisive en cas de partage, a d'ailleurs 
été réorganisé par une loi de 1861. Il se compose 
maintenant de einq membres, dont trois sont nom
més par le secrétaire d'Elat ou ministre des affaires 
de l'Inde et deux par la couron ne, e' est-a-dire par 
le cabinet tout cntier. Le ministre pom nnde a, en 
outre, le droit d'adjoindre au conseil, comme membrc 
extraordinaire, le commandant en chef des tmu
pes de nnde. Le gouvel'l18Ul' général peut aussi, de 
son cólé, pOlIr aider aux tra vaux de l' élaboration el 
de la discussion des mesurcs l(~g-islatives eí ordollllan-

L 

ces générales, nommer pou!' deux ans de six a donze 
membres suppléants du conseil ou assesseurs, dont la 
moitié au moins dOlt étre sans autres fOllctiollS. Ce
pendant le pouvoir législatif du cOllSeil est restreint. 
Le gouvernem général n' osi ohligó de le convoquer 
que dans les cas importants, et iI a conservé le droit 
de pm111ulgller seul des lois, C0111111e auparavallt déja, 
avec un véto absolu a l' égard des lois votées par le con-

n L'ancienne division appal'alt aujoUl'd'hui ffiodifiée par l'an
nexion de vastes territoires nouvellcmcnt conquis aux trois prési" 
dences, La licutenancc d'Agra, d'Allahahad, ou des provinccs du 
nOl'd-oue~t et le Pcurljab, !\lalacca et les Hes du détroit, aiw;j que la 
Birmanic aIlFlaisc ou licutenance des provinccs du sud-est, c1epui'i 
i8ü2, relcvent plus dircctcment du gOUH:rnCUl' général; la province 
du Sind et AdcIl, du gouverncur de Bombay. 

(Note du Iraducteul'.) 
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seil. DallS le eas contraire toutefois, malgré l'assenti
ment dDlll1é par le gOllverneur général de l'Inde a des 
mesures pareilles, le gouvernement bl'itannique reste 
encore libre de suspcndl'e ou de révoquer et infirmer 
eelles-ei, me me apl'b; la promulgation. 

Les présidents de Rombay et de Madras sont assis
tés chaeun d'llll eonseil de lrois membres. lIs peuvent, 
cux allssi, d'aprcs la législation ci-clessus mentionnée, 
nommer pour deux ans de quatre a huit assessellrs 
(additional memúers). 

A la tNe de l' oreIre jucliciaire fonctionne, a Cal
cuUa, une eour supreme, formée de juges d'Europe, 
et plaeée elle-meme sous la surveillance des eours all
glaises de Weslminster, vu que l'autorité du hane de 
la reine s'étend sU!' tous les sujets de la couronne. En 
matiere civile, les magistrats européens, dans nnde, ne 
jugent le plus souvent qu'en appel, indépendammeut 
de leur mission de surveillance a l' égard des tribunaux 
in fé rieU!'s , composés d'illdigEmes (Indian eOllrts) (1). 
Qllelques-uns des États vassaux ne sont pas moins li
milés clans leur juridiction que dans leurs relations 
diplomatiques et leur effectif militaire. A Sirgooja, par 
exemple, l' appel doit Ctre porté des lríhunaux civil s 
du pays á l'agent britallnique. Dans tous les cas de 
eriminalité graves, l'agent contróle les jugements des 
juges indigcnes. Luí seul pcul condamner a Illort. 
Dans la partie méridionale du pays des Mahl'attes, les 
Jaghiredars sont de meme obJigés de porter toutes les 
affaires criminelles d'une certaine importan ce deyant 
le fur des juges hrilalluiqucs (2). 

(1) Sykcs, la JusUce cidle dal/" rinde, p. 3-1. 
(2) f)ocumen(s stlltistiques sur l'lncle, imprimé s pour l'usage de la 

conr des directeurs; Londres, Ul¡)3, p. a. 
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En pl'erriicl'e instance, la jusLice civil e est rendue 
pl'esque f)xclllsivement par des juges illdigbws. N ul 
hahitant de l'Iude u' est exceptó de lcur.i uridictiou, 
les Anglais eux-memes ue jouissant (l'aucuu priviléw\ 
ü cet égard. -

Ou distingue trois classes de ces juges. Ceux de la 
pllls élevée, dits ¡iril/cipo! sudder Ollmeens, connaisscnt 
de toutes les affaires civiles, sans distinctiol1 (lB l'impor
tance de la somme qui y forme l' objet de la contesta
tion; tandis que la compétence des sudder aumeens 
ordinaires y est limitée a un objet de 100 livres sterlíng, 
et ceHe des moonsi//'s, aux affüircs minimes, jusqld\ 
30 livres sterling sculement (1). Le traitement d' un 
Illoonsiff dépasse rarement 200 livres, tandis qu'un 
sudder aumeen re.;;oit de 240 Ü 420 liv1'es sterling par 
¡m (2). De ces petils magistrats l'appel va aux sudder 
aumecns prillcipaux, ou bien au juge européen (úllall) 
du tlistl'ict. 

On appelle vakeels les avocats qui fonctionnent au
pres de ces tl'ibunaux. Leur laxe d' émoluments se 
regle sur la valellr de l' objct en litige (3). 

II n'y a de troisicme instance, pour les affaires mi
nimcs, qu'á raison du point de droit. On peut, en 
pareil eas, formel' une demande en nullitó aupres 
de, la eour suprf'me déja mentionnée (sudde)' de
n'al/l/Y adUlelut) , tle composilion tont européenne. 
En matii~re de litiges dont l' objet dépassc 500 li vres 
stcrling, le demandeur peut rccourir a volouté, soit 
au juge zillah européen, soit au principal sudde/" au-

(j) Kaye, I'Adminisfratiol/ de la Compagnie des ¡l/des orientales, 
3:.iO. - Jener'y Shce, p. ¡jí8. 

(2) ¡bid., 42~i. 
(3) S,\"kes, loco citato, 3:3. 
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meen. Le juge zillah peut meme retirer tuut pl'OCeS 
an petil magistrat indig!me inféricur, eL s(~ saisir en 
personne de l'affaire; mais il est tres-rare qu'il use 
de ceUe faculté (1). Dans les deux cas, iI y a le recours 
d'appeI a la eour supreme, et, lorsqu'il s'agit d'affaires 
d'une importance de plus de 10,000 roupies, ultérieu
rement encore, l'appcl de ceUe cour a la reine en 
conseil. Tous les tril.lUllaux formés d'indig(~nes sont te
nus de consigner et faire transcril'e lcurs déeisiolls, quí 
sont confirmées, dans la plupart des cas, par les tribu
IlilUX supérieurs (2). En matiere civile, on peut pro
voque!' la !'emise de la décision d' une affaire a un 
jury de cinc! membres (paunc/wyet) de paunch, cinq). 
Mais cela ne se voit presque jamais dans le Bengale. 
A Madras, le fait s' est produít cent trente fois en qua
tre ans; it Bombay, deux cent cinquante-trois fois 
dans le me me laps de lemps (::1). 

Les crimes et délits graves sont jllg(~S par les cours 
de sessions, formées de juges européens, auxquels on 
adjoint des assesscurs indigcnes. L'adjonction d'un 
jury a ces tribunaux est anssi d'usage. lIs ne penvent 
condamner a plus de seize ans de prison(4). Les juges 
d'instruction sont, pour la plupart, des juges de paix 
illdi?lenes. Ces derniers pcuvcut, comme jugcs crimi
neIs du premier ressort, condamner a l' emprisolllle
ment jusqu';\ trois ans, et punir jUS([li'il ;)00 roupies 
d' amcllde OH tl'ois mois de prison e), ponr voies de 

(1) Documents datistiques Sil/' nllJe, 4::;. 
(2) Sykes, loco citato, 33. 
(3) ¡bid., 34. 
(4) Kaye, 427. 
('; Le tl'a(lllrtcUl' anglai,.; n,~ pJrl(~ (lile tic (Iv']\: l11tlis ti<' pI'ibUU, iI 

défaut du paycllIcllt tle l'arnt'w!t'. 
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fait ou trouble de possession eommis par un Européen 
contre un indigcne. 

Les tribunaux militaires concernant l'armée indi
gene sont formés de trois a cinq, ou, lorsqu'il s'agit 
de méfaits graves, de treize a quinze officiers indigenes, 
appelés a juger la qucslion de fait ct de culpabilité. 
On yante beaucoup la justice de ces trihunaux (1). 

Les memhres de la cour dejuslice supreme de l'Inde, 
que nous aVOllS vue plus haut fonctionner comme 
une cour d'appel, pour les affaires civiles, et comme 
l'autorité chargée de la haute surveillance sur tous les 
autres trihunaux du P!lYs (2), sont en meme temps 
membres du suddel' ni::;unlut adawluf) qui est la COUl' 

de cassation au criminel. Cette dernicre ne peut tou
tefois, en général, ni revenir sur un acquittemcnt, ni 
aggraver des peines, mais seulement réprimander le 
.iuge inférieur ayan! mal jugó. Mais, cluns les é.'lS de 
criminalité grave, oú la peine f~XCf~df~ seizc ans de 
pl'ison, ceHe cour, décide en premier ressort et, si le 
crime cst de nature a pouvoir entrainer la peine capi
tale, il faut que deux jugos au moins siégent dan s le 
proceso Cette coUt' a un assesscur indigi'me mahomé
tan (3). Les Anglais y sont j ugés d' apre's les loís pé
nales anglaiscs, les Indous et les Mahométans, J' a
pres les lois musulmanes. 

Les ayocats OH vakeels sont ohlig{~s de passer un exa
men, devant une commission mixte d'indigelles et d'Eu-

(t) S,\ kcs, 34. 
(2) A l'¡"poque de l'institution de ectte COUl' de justice, ses déci

sions, suivalll les formes de procl:dure et les lois ungluiscs, cUllsé
rcnt d'épollvanlaLles désol'drcs, notarnIllent IOI'sqll'elle s'avisa d'i,· 
llliter dan s !'Inde le systetl1C allglai.s des contempts of court. (Volr 
Kayc, 330,) - Documents statisliques SnI' L' l/lde. 

(3) ¡hid" 49, 
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ropéens. Cette épreuve ne parait pas elre facile a soute
nir, attendu que, en 1852, 68 candidats sur 72 a Bé
nares, 46 sU[' 48 a Bareilly, et 27, c'est-a-dire tous 
ceux qui s'étment présentés, a Agra, échouerent dans 
l' examen. e' est parmi les avocats qu' on choisit les 
moonsiffs; puis, l' avancement suit la filicre hiérar
chiquc; le moomiff devicnt sudder aumeen et peut 
etre, finalemeJlt, llommé principal sudder aumeen (i). 

Les Europécns se destinant au scrvice civil de 
l'lnde étaient, naguere encore, formés en Angleterre, 
au collége de Haileybury. lIs poursuivaicnt ensuitc 
leUl's études professionnelles dans l'Inde meme, lmis 
cntraient, aprf~s avoir ógalemcnt passé un examen, 

'dans la pratique de la carrrere commo suppléants 
(assistants) d'un magistrat ou d'un receveuI" (collector). 
Dans ces fonclions, ils décident des cas moins impor
tants de péllalités ou de récJamations en matiere d'im
puts, mais toujours sous la surveillance de leur chef 
immédiat (2). Ils n'étaient définitivemellt casés comme 
fonctionnaires qu'aprcs un long stage et la nouvello 
épreuve d'un dernier examen. En 1852, 13 candidaLs 
sur 20 essuy~)I'erlt un échec a cet examen. 

L'administration des impóts est commiso a un 
board du revenu, auquel sont subordonnés des com
missaires du rovonu, ainsi que les receveurs et per
ceptours. Ces del'l1iers ont des aides ou suppléants 
(deputy-collectors) indigenes responsables. Les princi
pales sources de revenu du gouvernement, dans l'Inde, 
sont l'impót sur le sel et l'impot foncier. Les autres 
rccettes provienncnt surtout des douanes, du mono
pole des tabacs et de l' opium, de l' abkarree ou taxe sur 

(1) Documents statistiques sur l'Inde, 50. 
(2) ¡bid., 47. 
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les spiritueux, ainsj que de la poste et du timbre (1). 
L'impót foncier est pert.;u d'une maniere toute par

lÍculiere. Dans les provinces de Bengale, de Behar, 
d'Orissa et de Bénar{~s, les zémindars servent au gou
vernement une rente constante, sur laquelle les plus 
grandes variations dan s le prodllit des terres restent 
sans inflllence. Ces zémindal's, qui n'étaient autrefois 
que des fermiers du fise (2), Ol1t été reconnus depuis 
f 793, par le gouvcrnement britannique, comme pro
priétaires du sol. Le second systeme de la rente fon
clere est cclui .du l'yotwal'J eommun surtout ([ans la 
présidenee de MaOras. Les ryotwars sont de simples 
fermiers auxquels le gouvernement afferme des terres, 
pour un temps déterminé, moyennant une rente au
nuelle. Dans le nord-ouest de nnde regne un SIS-· 

teme mixte. La rente fonciere y est per<,;ue par vil
lages en bloc. 

Les ehefs de l'(~lablisscrllCllt ecdésiasfique sonl 1'(~
veque métropolifain de Caleulta et les éveques suffra
gants de Madras el de Bombay, assistés chacun d'un 
arehidiaere. 

en général commandant en chef est préposé aux 
forces militaires. La rébellion de f 857 a1'ant finl par 
la dispersion complete de l'ancienne armée du Bengale, 
il n'existe plus maintenant que les armées de Bomba: 
et de Madras, renforeées par la nOllveIle armée du 
Bengale et de l'Inde eentrale, mosalque de contingenl:; 
en grande partie fournis pal' les tribus les plus hété
rogenes de l'Indo, telles que eelles des Sikhs, des 
Ghorkas, etc. 

(1) I\aye, Administl·. de la Compagnie des [ndes orientales, 143. 
(2) Voir l'lnde britallnique Gnal!/see. 

FI:"i nu Tlnm SEcnXD. 



CONCLUSION DU THADUCTEUR. 

Notre tache de traducteur accomplie, il ne nous 
reste plus qu'á entrer dans quelques considérations 
finales sur l' esprit de cet ouvrage, ainsi que sur les 
conséqucnccs a tire1' de l'ensemble de ses 1'ésultats. 

Une femme distinguée par l'indépcndancc de ses 
vues eomme par son talent d' éeonomiste, Mllc Clé
menee Auguste Royer, écrivait naguere : (( Il ,fut un 
temps oil les livres, étant tres-rares, s'imposaiellt d'all
torité au rcspcct des générations successives; e' étaient 
eomme autant de révélalions des' dieux. Aujourd'hui 
que chaeun, sans étre dieu, se croit le droit d' éCt'ire 
des livres, ils n'onl plus qu'une valeur tres-relative, 
et iIs sont soumis a notre critique, bien loin d'en etre, 
comme autrefois, la r(~gle indiscutable. Ils exercenl 
notre j ugement, mais ils ne le tymnnisent plus, eL la 
raison, éternellement progressive, est leur maUre 
ainsi que le notre. Enfin, on cessera bientót de dire : 
telle ehose est vraie, juste et bonne, paree fin' elle est 
éerite a ecHe page de tel livre de tel grand homme; 
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on dira : telle chose est bonne, juste et vraie, quoi
qu'un grand homme ou un beau livre ait dit le con
traire. » 

Deux auteurs célebres du siecle dernier, donl l'un 
penseur autant qu'écrivain de génie, l'illnstre Mon
tesquieu el de Lolme furent longtemps, ponr la con
naissance de l' état politiqu e et des institutions libres 
de l' Angleterre, a laqueJle ils avaien t les premiers ini
tié la France, comme des autorités souveraínes, sur 
lesquelles se réglaient le jugemcnt ct l'opinion de 
presque toute i'Europe. Ils ont faíl écolc, et de nos 
jours encore, leurs 'noms el leurs écrits, l' Esprit des 
lois surtout, sont continuellement invoqnés. Cepen
dant, il faut bien le dire, et on le peut, aujour
d'hui, sans porter la moindre atteinte a une gloire 
consacrée par le temps, le prestige meme de ces ora
cIes, en détournant le libre cxamen de toute nou
velle analyse, n'a pas peu COlltl'iJJuó ;l répaudre des 
crreul'S, disons memc a entretenir dans une fácheuse 
ignorance sur le fond el la natnre véritable d'une par
tie des éléments de la constitution britannique. L'expé
rience a démontré que pour atteindre aux memes ré
sultats, dans des situations difrérentes, il ne suffisait 
pas d'une imitation pure et simple du parlemenfa
risme anglais, sur la foi des maUres de la théorie. 
Montesquieu et de Lolme, par leurs écrits, apparte
naient, tous les deux, a un siecle dont la spéculation 
philosophique et l'idéalismc politique étaient des ca
racteres distinctifs. Associés au travail des esprits de 
lenr temps, qu'ils dominaient par la pensée, ils du
rent s'appliquer par-dessus tout aux moyens de frayer, 
par l' exemple, des voies non velles a une société dont 
ils pressentaient les aspirations fntures. S'attachant 
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d'ailleurs a faire ressortir les avantages politiques plus 
qu'a pénéLrer le fondement social des institutions an
glaises, ils en opposerent le jour éclatant aux ombres du 
régime de l'ancienne monarchie fran<,;aise, comme ja
dis Tacite avait idéalisé, pour la société blasée de Rome, 
le tableau qu'il lui présenta des rnceurs primitives des 
Germains. De Lolme en particulier, dont les vues 
n'avaient pas la profondeur de ceBes de Montesquieu, 
se complut dans la brillante description de la surface du 
régime parlementaire foncierement oligarchique de 
l'ópoque, ce qui explique la haute faveur avec laquelle 
son livre fut accucilli, dans le pays meme dont il flat
tait l'amour-propre national. Quant a l' Esprit des lois, 
il ne faut pas perdre de vue que l'analyse de la cons
tiLution d'Angleterre ne s'y détache que comme une 
particularité ~aillante d'un fond abstrait, dalls le vasLe 
cadrc de la généralité du sujet traité. Aussi, dans les 
lhéories élahlies sur ces donllées, la conslitution de 
ce pays (~tait-elle toujours euvisagée comme une créa
tion plus ou moins systématique et artificielle, tan
dÍs qu'eIle n'a jamais été, par le fait, autre chose 
que le produit gmducl ou résulLat temporaire des ex
périellces et des luttes qui marquerent le développe
ment incessant d'une législation fondée sur la base 
originaire de la common law, du droit cornmun, de la 
vieille coutume anglo-saxonne. On supposait une di
vision absoIue, un partage bien arreté des pouvoirs, 
une pOlldération calcu]ée des forces dans le systeme 
l'eprésentatif, distinctions idéales qui n'étaient pas 
stl'icLemenL conformes a la réalité .. 01' mécoIlnaitl'e, 
dans le développement et le jen des institutioIlS an
glaises, la persistance de cette prédominante aulorité 
de la coutume, c'était laisser hors de compte le prin-
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eipe qui y formait la plus solide garantie de stabilité et 
de durée. Le respect de l'ancien, l'aUachement a l'u
sage, tel est, en elfet, le principal eiment de ces insti
tutions, ce qui en empeche le détra(luemcnt et les pró
serve de toute solution de eontinuité dans la voie des 
réformes. Au défaut de cet esprit de suite, on suppléaiL 
uans l'imitation du modele, sur le continent, par la 
fiction uu contrat social et par l'auLorité, si souvent 
précaire, des charles éerites. Peu importait, u'aillcurs. 
avant la Révolution franl,iaise, que les débats parlemen
tatres de la Grande-Bretagne ne fussent que les débals 
d'une aristoeratie toute-puissante, séparée en deux 
eamps, et que la chambre des communes, illusoin' 
représentation du peuple, fUt alors, elle-meme, pres
que entierement inféodée it l'influence d'une oligar
chie terrienne. On n' en admirait pas moins le spec
tacIe de la puissanee, de la forlune et ele la prospórit¡'l 
toujours eroissanlcs, sous l'administration el'un mi
nistre chef de parti Le] que le premier Pilt; on voyai t, 
au temps des letfres de cachet, un pays de lihert(l 
dans l' Angleterre; on ne poussait pas encore jusqu'au 
fond l'examen de la nature des principes, des condi
tions et des garanties véritables de cette liherté. 

Le long et glorietlX ministere clu seconcl Pitt np fui 
pas moins que eeluí de lord Chatham une espece de 
dictature de cabinet, fondée sur l'appui d'une majorité 
compacte, que la crainte du déhordcment des idécs 
de la Révolution franl,iaise avait armée, eette fois, d'un 
violent esprit de róaetion contre toutes les tcndances 
démocratiques. La liberté, lo in de gagner du terrain, 
fit des pas en arriere, rcfoulée comme elle l' était, dans 
ccUe crise, par la tension féhrile du scntimcnt natiolwl. 
que la guel're surexcitait dan s une autre directioJ1. 
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l\lais, aprcs le rétablissement de la paix, le mouvement 
Jibéral et radical reprit le dessus, sous l'ínflllence du 
l'apide et prodigieux accroissement de la richesse et du 
bieu-Ctre matériel, dont l'industrie et le commerce 
aaient les sources vives. Depuis lors, la constitution 
britannique a subí de grandes transformations. L'acte 
d'union avec l'Irlande et l'émancipation des catho
liques, procUl'crent it ceux-ci le droit de participer 
aux travaux du parlement, dont ils avaient été si lons
temps excluso La réforme électorale dégagea la ma
jeure partie de la chambre des communes eles liens 
du patronage de la haute aristocratie, ct y donna la 
prépondérance a l'intérét des villes el des bourgs sur 
celui de l' oligarchie terrienne. Celle-ci dut se recon
Ilaitre vaincue par l'opinion, qui décida du rappel des 
loís sur les grains. La symétrie dujeu de bascule entre 
les deux anciens partis historiques des whigs et des 
tories une foís rom pue, ils se désorganiserent, ne 
conservant que nominalement la tradition de leurs 
roles antérieurs. Par le fait de l'importance décisive 
des mesures financieres, dont elle s' est trouvée, de tout 
tcmps, presque excIusivement saisie, la chambre des 
communcs vit se C011centre1' dans ses propres mains 
l'omnipotenc(~ que le parlement tout entier avait ac
iluise, sous la tlynastie hanovrienne, aux dópens de la 
pl'érogative dont la couronne avait laissé tombel' 
l'usage, de rait, el n'a conservé l'exercice nominal que 
pour la forme. Mais, aux anciennes majoritós com
pactes, aussi constantes dans leurs alliances que per
sévérantes dan s leurs programmes, ont succédé des 
majorités a faible cohésion, flottantes et précaires, 
dont la composition varie sans cesse. Le genre de ré
gime parlementaire qu'avaient connu et observé Mon-
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tesquieu et de Lolme, est tombé complétement en 
dissolu tion) et il parait, encore aujourd'hui, prcsquc 
impossible de prévoir qnel sera le phénix q lIi rcnait 
de ces cendres. 

D' autres changements, non moins considérables, 
ont été opérés, sous l'influcnce dll progl'cs des idécs 
m(licales, par diverses mesures de réfOl'me, daus 1'01'

ganisation communale et local e , a tous les drgrés de 
l'échelle de la société anglaise. La liberté, celle de la 
presse et de la parole surtout, es1 entrt'le daus une phase 
victorieuse et a tcllcment passé dans l'llsage que 1'011 

peut regarder sa cause comme irrévocablement gagnr'~e, 
de l'autre cóté de la Manche. e'est meme, onpeut le 
dire, au miliell des épreuves que le parlemelltarismc 
y a traversées, ce triomphe de la liberté principale
ment qui sauve la 1égalité en Angleterre. 

Le continent, au fo1't de ses propres agitations et 
devant les mécomptcs d'une application souvent faussc 
du régime parlernelltaire, devait nalurellement cher
cher a rnieux comprendre des institutions dont il n'a
vait pas encore la clef. On s'appliqua notamment il 
l' étude, beaucoup trop négligée au derniel' siccle, des 
conditions dans lcsq ueUes se pratique, en Anglctcrre, 
le selfgovernment, c'est-a-dire l'administration rlirecll' 
des intéréts locaux par les citoyens eux-memes. 

En France, ind{~pendamrnent du grand intéret 1'6-
trospectif qni s' aHache aux magnifiques travanx histo
riques de M. Guizot, 1'appl'éciation des 1'apports éco
Homiques, politiqnes et sociaux d' outre-Manche, au 
point cl8 vue de l'actualité mérne, a form(\, dcpuis l'ó
poque de la Rcstauration jusqu'au temps présent, ell 

divers sens, l' ohjet d'une multilude de publications 
d'un caractere. plus ou moins général ou spéciaI. 
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Tclles ont été dcrnierement, pour ne mentionner que 
les plus récmües, celles de M. Dupont-White, sur les 
institutions locales, el de M. Lefevre-Pontalis, sur le 
régirne éledoral de nos voisins. La docte Allemagne, 
plus encore, a été féconde en travaax consciencieux 
sur toutes les parties elu droit public et privé de l' An
gletene. On en jllgera par le relevé bibliographique 
dont nous avons fait suivre ceHe notice. Les plus re
ma1'quables, sallS contredit, par l' étendue et la p1'o
fondeur, sont eeux de M. Rodolphe Gneist de Berlín. 
Du granel ouvl'age dont il a eommencé la publieation 
en 1857, et dans lequcl il se propose d'embrasser 
tout le vas te ensemble du d1'oit eonstitutionnel et ad
ministratif de eette eontrée, il a paru trois énormes 
volumes, qui ont été largernent utilisés par l'allteur 
de ee livre et forment ce qll'il ya, jusqll'a présent, 
de plus complct sur la constitution de l'État britan
nique et le se! !g01;emment. Mais cet omrage sort, par 
ses dimensions memes, de la catégorie des lretures 
faciles. 

Quant a ]' Angletcrrc elle-meme, il va san s dire 
qu' elle ne manque de livres sur aucune partie de 
l'histoire et du régime de ses lois et de ses institu
tions nationales. Il suffit de nommer Blackstone, 
lIallam, Cox el tanl d'aulres, dont les reuvres sont 
également rapporlées a la fin de ee volume; mais, 
comme tous ces allteurs n'ont eu généralement en VUO, 

dans lcurs écrits, que l'instruction de leurs compa
trio tes , il s' en faut aussi de beaucollp qu'ils soient 
cl'une intelligence facile pour le leeleur continenlal. 

Aussi, les notions justes et claires, sur l' ensemble 
du régime poli tique et social de la Grande-Bretagne, 
ne sont-elles pas encore tres-répandues hors de cette 
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eontrée, et e' est en vain que ron ehereherait encore, 
apres les grands ehangemen ls qui y ont eu lien, a 
paBier l'insuffisance de lumieres, a cet égard, aver]a 
citation respectneuse des autorités du dorniel' siéc1e. 
11 y avait la, dans la bibliog1'aphie, snrtout en pré
sen ce du développement toujours croissant des 1'e1a
tions de toute espece entre le continent et cette terre 
insulaire, un manque de ll10yens de renseignement 
tres-sensible. 

Fischel, le premier, s' avisa de combler ceUe lacune. 
Il appa1'tient aux lecteurs de juger comment il a rem
pli son but, dans la publication de ce livre, qui ne 
s'adresse pas p1'écisément a tout le monde, mais que 
toute personne un peu versée dans l'histoire de l'An
gleterrc lira certainement avec intérCt et non sans 
fruit. II n'a pas eu, dit-il, la prétenLion de rivaliser, 
pour le style, avee les c1assiqucs écrivains fraw;ais du 
dix-huitiéme siécle, ni, pour la profondeur des recher
ehes et de l' érudition, avee son savant compatriote 
et maitre, 1\1. Gneist. II n'a voulu qu'esquisser a 
grands traits et fixcr dans un petit cadre le tableau si 
animó de l'origine, du développement successif et de 
l' état final de la constitution britannique, en ne né
gligeant ancun eles aspects d'un intérét général qu'elle 
présente. Primitivement issue de la comrnon-law ou 
vieille coutume anglo - saxonnc, cette constitution 
n'est devenue ce qu'elle est, maintenant, qu'apres 
avoir subi, par l' effet des actes du parlement qui 
forment le droit statutaire, de continuelles modifi
cations, sous I'influence du cours des événements et 
des nécessités poli tiques et sociales de chaque épo
que. Pour la saisir ah vif et bien la comprelldre, le 
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narré des phases principales de son développement 
antérieur est le plus sOllvent inuispensable. Ce slljet 
est donc de cellX pour I'intelligence desquels iI im
porte de rapporter exactement les faits non moins que 
de bien exposer les principes. Aussi FischeI ne s'ost-il 
pas, comme on l'a vu, allaché plus qu'il n'était stric
tement nécessaire ¡\ la forme didactique, et n'a-t-iI 
pas craint d'elltremcler son récit d'allecdotes, ni d'y 
faire entrer nombre de fragments caractéristiques de 
discours et d' (~crils liés directement aux circonstances 
et anx inciuents les plus remal'quables de I'histoire 
constitutionnelle de l' Angleterre, qu'il nous fait ainsi 
connaitre en grande partie par la bouche ou la plume 
des Anglais et des acteurs eux-memes. Il ya d'autant 
moins a critiquer a ceUe méthode que, dans un pays 
libre, ce ne sont pas tant les institutions qui forment 
lo génie national que les inspirations de ce dernier 
qui vivifienl, remanient et modelen! constamment, it 
son gré, les institutiol1s. 

L'auteur, ne visant qu'a une image exacte et fidele 
des réalités de la vie poli tique et sociale de l' An
gleterre, ne l'a point idéalisée. 11 ne s'est pas re n
fermé dans le cercle vicieux des brillantes el com
modes formules d'UllC admiratioll toute cOllvention
nelle. Il n'a poi11t ehercltó a flatter le portrait, a 
dérober al' ccil les taches et les rides, sallS lesquelles 
il n'y a pas de ressemblance complete, de repro
duction véritable de la physionomie. Mais, sans étre 
anglomane, ni d' enthousiasme, ni par entraine
ment, il se montre, en toute circonstance, impartíal 
et juste pour l' Angleterre, prompt a reconnaitre et a 
mcttre en relief toul ce quí y est réellement gralld, 
recommandable et digne ou susceptible d'imitation. 

TOM. 11. 31 



482 LA CONSTlTUTlO~ D'Ai\GLETERHE. 

Se Lornant au calque des faits du passé et du présent, 
il a peu fait courír sa pcnséc sur lo domaino conjec
tural des probabilités de l' a venir. Nous n' osel'ions le 
blámer do ceUe l'éserve : combif~n n'a-t-on pas vu de ces 
j ugernents prophétiques et de ces affirmations sentell
tieuses, anticipant sur les évéllornenLs du lendernain, 
recevoir un démcnti compld de ceu-x-ci! Lihéral d'ins
tinct el par cOllViction, mais saIlS parti pris d'opinions 
préconQues, comrne sans tendances arn~tées de polé
rnique ou de systcrnc, ct n' écrivallt PTl quelque sorle 
pas moins pour s'éelairer lui-meme que pour ins
truire les autres, Fischel a été, généralelllent, hcall
coup plus soucieux de bien saisir d marquer les ca
racteres distinctifs de 1'état politi(lue et social de 
l'Angleterre que de multiplier el forcer les cornparai
son s , souvenL si scabrellses, avec la diversité de COIl

ditions des autros pays. 
Bien que le plan de Fischpl soit, en général, bien 

cont;u, l' orelonnance particu lihe des faits répandus a"ec 
profusion dans son livre, l'insuffisétnCr dps d{~velnpl)('

ments dans certaines parties qui (~ll eomportaient da
vantage et, souvent aussi, le manque de résumés qui 
facililcnt l'aper.;;u, peuvellt, il est vrai, laiss~~r h d{~si
rer. Mais, en allant au-elevan! de la eritiflue, fai
sons observer aussi qu'il n'eút guere été possihlc 
d'éviter ces défauts, Oll d'y remédiel' dans une tra
eluclion libre, san s s'imposer, en memo lcmps, l' ohli
gation d' étendrc considérablcment le cad re adopté 
par l'auteur. On peut, enfin, rrgretter de nltime que 
celui-ci n'ait pas rattaché a son tableau de la consti
tution de l' Auglcterrc , dans un but d' enseignement 
pratique, le résumé succinct de l' état aduel eles prin
cipales dispositions du droit privé aiusi que du <11'Oit 



COXCLCSION DLJ THADCCTEUll. 483 

pénal d'outre-l\Ianehe; mais il suffH, pour cet objet, 
auquel l\I. Ch. de Franqueville a eu plus particuliere
rncn[ égard, dan s la publieation réeente de son pro
pre livre sur les illstitutions anglaises, de remoyer a 
ce dernier. 

Maintenalli, s' il s 'agi t de détenniucr positivernent 
le [ond de la l1atllre tlu gOllvernement aetuel de I'An
glcterrc, eelle-ei se présente a l' analyse avec tOllS les 
caracteres d'une véritaLlc république, aristoerati(jlle
ment régie, et abritée contre le vent des révolutions 
et des rivalil(~s trop ambitieuses, sous les larges plis 
du nwnteall royal don! dIe esL drapée a son faite. Le 
souwrain, sur son tr{¡ne, n'y apparait que commc le 
président du granel collége de l'aristoeratie. La com
mune antithese que la France est le pays de la démo
cratie, l' Angleterre eelui de l' aristoeratie par excel
lence, n'cxprime .que la vérité; mais, pou!' que ces 
mots parlent clairemellt a l'esprit, il importe de pré
eiser, pat' quelques explieaLions, le sens que l' on y 
aLfache daus ehaculI des deux pays. Le caractere 
déll1oerati<luc de la France est détermillé par l' esprit 
d' égalilé dans lps IllCeUI'S, par la grande divisioIl, l' ex
tJ'(~mo rl'actionnemcnt memo de la propriété fonciere, 
par l'ógaliló de partage en matilll'C de successions, 
cause permanente de ce moreellemcnl, par le suf
frago universel, depuis qu'il ost dcvenu la base du 
systernc ropréscntatif de la nation, et par le sel'utin 
seeret. La trompo al'istoeratiqlle de l'Angleterre ré
~ulte, au eOlltraire, de l'habitucle d'unc distinction 
beaucoup plus tl'anchée de la soeiété en classes, de 
la prépond{~ranee ele la grande propriélé, eonsé
qucnee clu droit d' aillesse dans la suceession aux 
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biens réeIs, et u'une législation qui recolluail el auto
rise les majorats et les substitutions, sans parler de la 
limitation des droits électoraux par un cens, tres-mo
dique, du reste, mais qui relient cepcndant les élec
tions sous l'influence de l'aristocratie el des classes 
moyellnes. Les contre-forts de l'intérct aristocratiqllc 
dans ce pays sont, en outre, I'hórédiLé de l' office poli
tique de la pairie el l'intime liaison qui idelltifie ayer 
cct intérét celui de I'Église ólablie, par le c{¡té des 
priviléges dont elle jouit également. 1; esprit d' aristo
era ti e a de profondes raemes dans la société anglaisc ; 
ne disons pas, toutefois, dans la llatioll. 11 importe, eu 
effct, de ne pas oublier que presque Loutes les illstitu
tions aristoeratiques du pays sont d'ol'igille féouale Ol! 

normande, qu' elles y dérivent essentiellement un droít 
statlltaire, non de la eoutume saXOlllle ou commonlau). 
On ignore assez génél'alemellt que, d' apri~s celle-ci, le 
suffrage univcrsel a formé, au cCJIltrairc, le príncipe des 
éleelions pom le padeIllent, jllSqU'it Hcnri VI, prín
cipe qui s' est Illaintenu encore longtemps apd~s uans la 
vcstry paroissiale, on il ne disparait que sous la Hes
tauration, dans le mouvement réactionnaire du lcmps 
contre l' esprit purítain et républicain. Mais ect esprit 
dl~mocratique n'est pas mort daIlS la race anglo
saxonnc, el pal'Íout oil l' occupatíon du sol n' est pas 
limitée par des droits exclusifs, en Australie commo 
dans toute 1'Amériquo allglaise, e'est la démocraLie, 
triomphante aux États - Unís, quí s'attache aux pas 
de l' émigration et s' Nablit ayec la eolonisation bri
tanníque, sans que le líen eolonial souffl'c, n](~mc 

aujourd'hui, de ce contraste entre lo régimc de la 
mere - patrie el celui de ses possessions d' outrc
mero 
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Le fait est que la démocratie a suivi, en Anglc
terre, jusqu'a un certain point, une marche qui ap
parait COIllme l'inverse du cours de ses destinées sur 
le continent; elle s'óvanouit, de l'autre coté de la 
Manche, précisémcnt a J'époque OU, dans les autres 
pays, elle commence a prcndre conscience d' elle
meme et it manifester quelqucs-unes de ses tendances 
propres. 

D'aut1'e parl, il faut le dire aussi, l'arislocratie a 
une signification grande et large en Angleterre, et le 
développernellt de sa puissance y est un phénoIllene 
a part, dont iJ ll'y a pas de pendant ailleurs. Elle 
n'y a jamais élé fondée, comIlle elle 1'(51ait sons l'an
cienne ltlollarehie en France, e t l' est enture dans 
ce1'tains aut1'es pa~s, sur les prélentions exclusives, les 
privilóges ou les inllllunités el'une caste nohiliaire, sur 
un ¡soloment orgueillpux de celle-ci, répugnant al! 
contad avee Je reste du peuple, ni sur le vain pres
tige de l' aneienneté des a1'bres gónéalogiques. Ce n' ost 
point une a1'istoc1'atic du sang, mais une a1'istocra1ic 
poli tique, dOllt. l'esprit de co1'ps dérive de 1'esprit cIt' 
son institution mt~mc et ue S8 rappol'te qu'it celui-ci. 
Ohservons que la llublesse titrée, la pairie elle-meme, 
qui ost peu llomhreuse, mais possede avec la genlry la 
majeure partie du sol,a la faveur de rCl/tad, n'ayant 
que des prívílégcs r6servés a la persoulle du titulaire et 
h celle de l'hériliol', Tf~lltre mntinuellement elans la 
roture par ses eadets. Riehe et indépendanlo, elle a été 
de tout temps en mesure d'assumer gratuitement les 
charges de l'excrcice d'une grande partic des fOllctions 
publiques, el n'a jarnais pesé sur le budget comme un 
élémcnt oisif ot parasite. Cette nohlesse est, d'ailleurs, 
loin dr formf'r l' ari~tocratje dirigeante ~t elle sPlIIl'. 
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L'al'istocratie anglaise, dans l'acception moderne, 
pratiqlle et plus générale du mot, comprend tous 
ceux qui, par leur position, trouvont mOJen d'asseoir 
leur influenco ou lour autorité sur les deux plus so
lides fondcments du pouvoir, la fortune et l'éducation 
supérieure. l\Iélange d'aristocratie territorial e , de p]ou
tocratie et de sommités de tout genre, elle ne formE' 
point une caste, mais une dasse, dallS l'organisme 
vivant de laquelle s' est cristallisé eomme un noyau de 
grands propriétaires, auquel se rattachent, par une 
aftlliation constante, tous les possesseurs des grands 
capitaux qui s'acquierenl dans l'industrie el dans le 
commerce, ainsi que toutes les supériorités intellee
Luelles qui percent. Dans ce eercle élastique, dont la 
cil'conseription s'élargit graduellement, tout gravite 
aujourd'hui, par le fail, en Angleterrc, autour d'une 
double ploutoeratie, rcprésentt"e par la l/obility ct la 
gen!)'!! propriétaire, dans les campagnos, el par lo ca
piLal, dans les villes. L' extreme eoneentration de la 
propriété fonciere, dans ce paJs, n' est, elle -meme, 
qu'l1ne conséquence d'un respect, exeessif peut-etre, 
ue la libertó indiyiduelle, ou pIutót de rentiere liberlp 
laissée á chaeun, indistinclement, de régler a sa guise 
la disposition de tous ses hiens, dans le présenl cornme 
pour l'avenir. Lo grand pouyoir de fait, qui en résulle 
pour les propriélail'es dl1 sol, s'est mailltenu et perpétur 
par r esprit et les l1HEurS de la soci('Ló, plus encore que 
par l'effeí des lois; cal', eellos-eí, hicn qu'elles ad
mettent le droiL d'ainesse ab intestal (1). n'out jamais 
eu pour telldance de favorisel' ce mode de suecessioIl 
immobiliere, comrne OIl pourrait se l'imagiuer. Ajol1-

(1) \ oir pourtant les ex~ptions au tome 1, p. f¡;; 
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lous que ce droit n'existe pas seulement en Angleterre, 
mais aussi elans une partie eles Élats-Unis, a coté de la 
liherló trslamentaire. Le granel pouvoir auquel J'aristo
cratie territoriale ótait parvenue par la possession ele ses 
vastes elomaines, sous la maison ele Hanovre, elle a été 
forcóeele lepartagrl', de plus en plus, depuis un demi
íOii~cle, depuis le hill rle réfol'me surtont, avec les 
classes moycIllJeS, don! 1'influence grandit de toutes 
parb d ne se borne plus, comme autl'efois, dans 
l'État, ~l un simple controle. En effet, si l' on excepte, 
comme nous l'avons dit plus haut, des privi\{lges 
He profitant qu'aux chefs de famille de la noblesse 
litr('e ct de la g()ntry héréditaire, la loi ne trace au
cunr Jigne de démarcation positive eutre ces rangs 
~up()rieurs el le sq uire de campagne ou le simple 
gentleman, doul la qualitó ne repose que sur une dis
tinction de pure courtoisie, qui lui est volontairement 
aeeunMe par le monde, en considél'ation de son Nat 
üe fOl'lune, de sa professioll OH de ses relalions per
sonnelles. On s' expliq ue ainsi eomment, en réalité, 
l' esprit arislucratiqlle de l' Anglelerre n' a rien d' in
compatihle ave e le prinGipe de r(~galité civile. Mais la 
société anglaise n' en est pas moins un composó de 
classes a mU'un; hien distinctes, et dont la répartition 
offre des rapporls hien différcnts de ceux qui existent 
dans les divers pays de l'Europe continen1ale. 

Les chiffres el u rec:ensement de 1861 en témoignent. 
JJ portait la popuJation tolaJe des Hes hritanniques, y 
eompris celles de la cole de Normandie, a 29,321 ,OUO 
ttmes, dont 20,228,000, ou plns des dellx tiers, ap
partenant a l'Angleterre proprement dite et au pays 
(le Galles. Arrctons-nous a ce dernier nombre, dans 
lequel il faut commencer par faire ahstraction de tous 
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les hommes, femmes et enfants vivant, sans occupa
tioIls propres, dans les conditions de dépendancc de 
la famille et de la domesticité. lesquels ensemble lIe 

représentent pas moins d'un tíers de toute la popula
líon maJe et des deux tiet's de toute la population fé
mmmc. 

La proportion des adultos des cleux sexes, dans 
les classes industl'ielles et marchandes, s' élevait a 
environ 39 pour 100; dans la classe agricole, q ui 
forme partout une si grande majorité sur le continent, 
ene n' atteignait pI us 15 ponr 100 uu total de la po
pnlation adulte de l'Angletel'l'e. Le nombre des pro
priétaires de domailles rul'UUX n' a varié J de 18fj 1 a 
1861, que de 30,310 a 30,766, maitres de presquc 
tontes les terres du royaumc; celui des 250,000 1'el'
miers, vivant sous leur dépcndance, esl resté a peu 
pres statiollnairc, et le reste du personnel des exploi
tations l'llrales, comprenant les labout'curs, pútrcs, 
valets de ferme, servan tes, etc., s'est nH~me réduit de 
1,097,000 ti 1,091,000. Ell{in, l'Angleterrc comp
tait, en 1861,110,000 de ces heureux du siecle 
pour lesquels iI n'y a pas d'autre qualification que colle 
de rentiers et rentieres. 11 est, assurément, tres-remar
quable que, dans ce pays, la tendance a la grande 
culture persiste toujours. Ainsi, dan s dix comtés 
agl'icoles, sur l' économie l'lIrale dcsquels on a pu se 
procurer des renseigncmellts complots, le nombre to
tal des fermes s' est réduit de G2, !J68, en 1851, ¡\ 

47,191, en 1861. eeUe diminution a porté exclusive
ment sur les petites fermes et les moyennes (jusqu'ü 
la contenance de ::lOO acres ou 121 hedares et demi), 
dont le nombre est descendu de 47,487 a 41,2::;::;, 
celui des fermes parcellaires (de moins de 5 acres), en 
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particulier, nH~me de 1,784 il 1,086, Landis que celui 
des grandes fel'mes (au-dessus de 300 aeres) seul s'est 
accru, daus le rapport dc 5,481 a 5,936. 

COIlcluOllS de ees l'approchemcnls que, malgré la 
marée montante de l'influenee elu capital et la pré
pondéranee, de plus Pll plus marf{uée, ele l'élément 
inclustrie! et mal'ChaIld, ouvrier et bourgeois, des 
villes, l'influcuce de la gentry propl'iétaire, dan s les 
eampagnes, est ellcore aujourd'hui plus fermement as
sise que jalllais. 11 y a certainemellt de grands nWlIx 
dalls le cOl'h'ge de ecLte domillation locale de la 
gratule }Jl'opJ'id(í fOlleieré, (pli a complétement déra
einé tlu sol d poussó dans les villes la majeure par
tio des descendants de cem qui le cultivaiont autl'O
fois. Elle est la cause premiere de l'accroissement du 
prolétariat, que l' extreme division du travail et les 
autres conditiolls du gigantesque développement de 
l'industrie mallufacturiere de la Grande - BrotaguC', 
avec los fl'éqllents chómages, ne tendent pas non plus 
ü diminuel'. Cepenclallt, iI faut observer que l'agl'icul
ture pr6sente aujoul'd'hui, dans ce pays, une organi
sation toul a fait allalogue á eelle de l'industrie IlH~rne, 
el il seraiL inLéressant d'examiner si lo paupérisme, 
dans les eampagnes aussi,' n'est pas une eonséquence 
imputable au régíme économique ou mode d'exploi
tation, pIutót qu'au fait seul de l'existence de la 
granue propríété, eomme illstitution Jégale et socialc. 

~lais le plus graud abus que l'intéret de l'aristoera
tie terrienne continue a faire peser sur l'Angleterrc, 
dérive du maintien de son association avec l'Égllse an
glicano et d'un pl'ivilége exorbitant de celle-ci. 011 saít 
que, dans eette contrée, la population tout entlere, 
sans distinction de religion, est obligée de fournir a 
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l'opulent entretien d'un clergé qui ne satisfait aux 
hesoins spirituels que d'unc moitié des hahitants. 
e'est une injustice eriante; mais elle n'affeete que 
l'intérGt malériel des contrihuables; el, d'un autre 
cóté, on peut meme admettre qu'indirectement la 
nécessité qui en résulte, pour tous les dissidents, de 
pourvOlr eux - memes a l' organisation et ü l' entrp
tien de IplIrs étahlissements religiellx, n'a pas été 
sans une inflnence salulmre sur le développement de 
l' esprit d' association en général, par le caractere de 
moralité sérieuse qu'elle est de nature il IUI impri
mer. La liberté des Cldtes, deplIis l' aete el' émancipa
tion des catholiques, est compl{~le en Angleterre; la 
fondation d'allcune sede nOllvelle, par eontrihution 
volonlaire, n'y est suhordonnée h une autorisation 
préalable; l'application du principe de I'Église libre 
dans I'f~tat libre y esl pleinement d'soJ ue. El crtte to
lérance est un heurel1x pmgri:'s; cal', (luoi que l'Oll 
puisse Jire, avec 1'3ison, (les travers de l'esprit de 
sede, il n'en est pas moins vrai que la véritahle piété, 
celle qui se montre la plus féconde en reunes chari
tahles, de l'aulrn cOté de la Manche, s'pst surtOllt réfu
giée cbez les dissidents. l/Église anglicane nI' domine, 
dans les campagnes, que par le patTonagA, comme 
support de l'auLorité des grands propriétaires; el 
l' épiscopat, au sommet de sa hiérc'trchie, n' esi que la 
doublure spirituelle de la pairic, avec laquelle il se 
confond presque a la chambre haute. 

La liberté, en Angleterre, n' esí pas le couronnc
ment, mais la hase meme de l'édifice politiqllc, pt 

e' est elle aussi qui a formé, jusqu'a présent, le prin
cipal correctif des abus et des maux dont souffre le 
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pays. 01", pour qu'lln peuple soit réellement libre et 
puisse rester libre, il faut qu'il soit, avant tout, maUre 
de régler et de gouverner les intéret.s génóraux qui le 
touchent le plus clireetement, e' est-a-dire tout d' abord 
ccux ele l' administmtion loealo et eommunaIe. e' est 
CP qU'OIl appellí~, en un mot, le seljgovernment, <lui, 
sous nne forme OH lIne antre, a tonjonrs existó en An
gletcrrC', ct qui y reprend, de nos jours, dans les "illes, 
uu caractcre de plus en plus démocratiqur. Mais dans 
les campagnes, Olt iI perdit cntiercmcnt ce caract ere , 
a ;ce la suhstitution des comités (seleet vestries) aux 
assrmblóes générales de la paroisse, sous les der
niCt,s Sluarts, alors que les libcrtés municipales ótaient 
pareillcmcut, en majeure partie, confisquóes au pro
nt de petites cliques, dominóes ellrs-memes par l'in
fluence de l' oligarchie le1'ritorialo, il a conservó un 
cachet esspntiel]ement aristoc1'atique. Toutes les fone
tions d' 11)] orel J'(~ supéricUl' y son l restécs gratuites. 
Dans les villcs, au eon traire, oiL les tenc1ances dé
mocral iqurs l' f'mporlent, depuis l' acte de r('fo1'me 
des co/'jlorations mUlIicipales, le seljgovernmeflt a 
revetn Ul](~ forme de circonstance et ne s' exerce plus, 
comme autrefois, diredement, mais par voie d'élec
¡iOH el de délégation, e' est-a-dire par l'intermédiaire 
el' une hll n~itucJ'atie, de c1'éation nouvelJe el distillde, 
qui devicnt tons les jours plus nombrellse. Fischel 
bli'uue vivement l'adoptioll de eelte forme, qui pent, 
en cffet, présellter des ineonvhücnts; seulement il 
oublie, ce nous sernble, qu'elle a étó jusqu'u un 
eCl'tain point command('H par la force des choses. 
Dans un pays comrne l'Angletel're, on le rnouvcment 
des affail'es industrielles ct commerciales absorbe tel
lement l'activité des classes moyennes qn'il ne laisse 
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guere de loisirs ü ceux don! les intérMs particulicrs I 
sont engagés, et ou tous les services adll1inistratifs sr 
compliquent de jour en jour davantage, il parail diffi
cile do poul'Voir a ceux-ci autremcnt que·par l'offin' 
d' ernploy(~s salal'i(~s. 

En somme, la haute aristocratie, pl'ésidée par le 
souverain et principalcrncllL imcstin des llOlIueurs 
suprcmes, jouit enCOl'e, en Angldc/'I'l:', de la plus 
largo part des avantages persollnels qui en r{~sultellt; 

mais, ell l'éalité, le pouvoir presque lout entier a 
passé, de nos jours, a la chambre des eomIl1une~, 

eelIe-ci, devenue n.lllO de la l{~gislatioll, dans la
q ueHo la chamhre des Jords n' intervient gélléralell1clIl 
plus que ('Olllme un simple pomoil' rnodéraleul', fait 
surtout les lois, que la chaIl1I)l'(~ haut(~ se horne 1(· 
plus sOllvent a elll'egistl'er el que la royauté sallC
tionne. Tenan t les cordons de la bourse, dont elle lIC 

s' est. dessaisie a aucune ópoque, la ehamhrc élceli \(' 
a ll1aintenant, Slll' toutes les affaircs de fElat, un 

pouvoir de controle presque illimité, qui no sOllft'rt', 
comme on l'a YU, des reslrictions <lu'it l'{-gal'd ¡lp la 
politiqlle extérieul'e. C'est ecltc ehambre qui \('J'iln

blement gouvern e, par l' orgal1tl un miuisti~re, l'es
pOllsable emcl'S elle, et qu'cllo l'ait el défait. La 
cOllcentration d'llll aussi gl'and pOLlvoir dans ses mail1s 
est, d'ailleurs, moins la conséqllence d'Ull dl'oit for
mel que le fait de l'usage, fait qui s' est élahli it pell 
pres comme le régime actuel de la pl'esse et la pu
blicité des débats dll pal'lement, celle-ei mcme eOIl
trairel1ll:'nt aux priviléges de ce dernier, OH eommc, ell 
sens inverse, l' exercice direet de la prél'ogativ(~ roya 11'. 
par la COlll'OIlIle, et le role adif de la chambre des 
pail's, dans la légisJation, se sont presque entieremelll 
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pcrdus par un non - usage prolongé. Cependant une 
}lartie seulement de l'autonomie de la nation se foncle 
sur sa représentatioll au parlemellt; l'autre, sur le 
.I'('l!r¡ovemment, qu'elle se réserve toujours, eomme on 
\Íent de lo voir, dans le eomté, la illunicipalité et la 
pa1'oisse, et qu i est UB cles fondements de sa liberté, 
mais non le seul; cal' eclle-eÍ a de non ll10ins fo1'tes 
garanties clans les insLi lutiollS.i udiciail'es du pays, clan s 
le jury, dalls l'organisatioll et la composition des lri
hunaux, ainsi que clans certailles regles tl'aclition
llelles el souveraiues de leur pratiquo. C'est la le coté 
,raimClll lumineux el un des plus illlél'essants a élu
dier du rl'gime ])ritalllliqlle. Dalls aUCUIl pa}'s OH n'a 
]lris Ü eo~UI' et multiplié autant qu'en Angleterre les 
dédaratiolls, mesures et précautions légales desti
lIées a garantir la lil)erU~ génh'ale et Ílldividuelle, 
l'inviolabililé des personnes el des clroits, en élevant 
et assurant par-dessus tuut le respect de la loi, comme 
le fameux acte d'lwb('({s corp/ls, la pétition des droits 
el, plus anciennemellt encore, la Grande-Charte 8n 
témoignent. Nulle part on ne s'est mieux appliqué a 
hif~lI comprendre les id(~es de liberté, d'autorilé el de 
légalité, a bien distinguer la liberté de la licence et 
l'autorité cle l'arhitraire, ainsi qu'a se prémunir effi
cacemcllt contre cclui-ci. De mhne quo le droit 1'0-

maill, restauré el modcrnisé dans le code ciVIl fran
c,ais, qui en est imbu, passe justernent pour un 
modele de raison écrite, en maW~re de clroit privé, 
de meme le droit public anglais, dont les fonde
ml'nts remontent jusqu'aux origines de la société 
anglaise, et dont le développement successif forme 
les plus belles pages de son histoire, peut étre re
commandé ;l I'imilation, comme une des bases les 
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plus stll'es ct des sources les plus pures du droit 
public intérieur et de la liberté politique, chez tous 
les peuples el dans ious les États modernes. (Juant 
au corps meme de la législation et de la jurispru
dence anglaises, iI ('st vrai, si l' on peut appeler ai11si 
l'indescriptible et indéfinissable ehaos des lois, cou
turnes, décisions judiciaires et statuts, génél'HUX ou 10-
caux, sans nombre, (lont il se compase, d dans ]cs
quels toute codification manque encore, il ne brille 
point, meme a coté des législalions continentales les 
moins parfaltes, au point ele me ele la seience et de 
la valeur praliqu(' non plus qu'a celui de la pl'oc(~

dure, véritable déelale, ou des avalltages de la mé
lhoele el ele la cladé, abselltes de l)l'esquc toutes 
ses parties meme les plus essentielles. Sculcment il 
ne [allt pas perell'e de vue, clan s l'appréeiation du ca
ractere de la législatinn pl'Opre a l'Angleterre, que, la 
commoJ! law u'étant pas un droit éc1'it, les selltcllecs 
ou rccordy des tribunaux y forment elles-memes toute 
l'interprétation du elroit commun, el que celui -ci, étant 
la regle souveraine qui domine le droit statutaire, ac
corue aux juges un pouvoir discrétionnaire tres-large, 
a l'égard des 10i5 cadwlues ou tombées en désuétude 
(obsolctc). Mais, d'un autl'e coté, nulle part les formes 
de l'ills[l'lIction et du.i ugemellt lle son t réglées avec plus 
d' égards pour une stl'iete et religieuse observance du 
principe de l'égalité des citoyens elevant la loi, ne sont 
plus lutélaires de la liberté indí vidueHe, meme dans la 
personne el'un aceusé. Le fol' privilégié des lords á la 
cour des pairs n'est lui-meme qll'une applieatioll Spl~
ciale de la regle du jury. Nulle parL les altl'ibutiollS de 
celui-ei ne 8011l aussi larges, au civil comme aL! crimi
nel, et la magistrature, depuis le juge de paix, rnagis-
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trat du sel/~uvemllle¡¡t dout les fOllctions sont gratuitos, 
jusqu'aux juges l'oyaux des cours de 'Westminstel', ne 
joui( d' une aussi haute autorité et n'a son irHh;pendance 
allssi largement garantie; nulle part, enfin, le pou
yoir judiciairc n' esL constitué et ne fonctionne avec la 
meme lmité ([n' eu Angleterrc, oü tout conflit de com
pr"!euce est irnpossihJe eommc toute justice de cabinet, 
oü la juridictiüll des trihunaux ordinaires s'étend sur 
les agents du pouvoir exéeutif, qu' elle atteint dans 
leur responsabilité, commo sur les autros citoyens; OÜ 

il n' existe poiut de millisU~re public militanl~ chargé 
de poursuivre, au 110m de I'État, sur tout ordre de 
haut licu, et OÚ la poliee meme est moíns Ull illstru-
111ent du pouvoir qu'une agence offieieuse de J'aufo
rílé, au scrvicc du publico 

En AnglcfclTc, la plus grande maturité politillue de 
la nation lui a rait l!'Ouve1' le see1'et de l'union 1'a
tionnel1c de la liberté avec le príncipe de l'autorité, 
dans l'habítude de distinguer entro la loi et les agents 
chargés de l'cxécutcr, entre le droit et l'usage, 1'es
pcctívcmcllt I'ahus, du pouvoir. Avec cette iMe du 
droit, . chacun, dans ses ent1'eprises, y ost habitué a 
couri1' o1'oit ü ses fins, a ne se laisser ar1'eter que 
par les défenses légales existantes. De la, ceUe spon
talléité) eeUe puissance d'initiative plus grande dans 
l'activité que les parliculiers et leu1' assoeiation 
libre y déploient sOlIVent; de la aussi, ccfte simplicité 
que l' on remarque dans le fOllctíollnement et la 
pratique de presque toutes les branches de l'admi
nistration de l'État meme, malgré l'imperfection IlO

toire du mécanisme de la plupart d'enlre elles. La 
théoric de ]'unité d'action du pouvoir exécutif, ne 
comportant qu'une responsabílité collective et soli-
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daire, est loin d'etre interprétée, dans ce pays, d'ulle 
maniere aussi absolue qu' en France, Olt la ecntralisa
flon de ce pouvoÍl' est telle qu'il ne dépend meme pas 
de lui de fixer, d'avauce, les bornes auxquelles son ac
tion ou son intenention doit s' ancter. Aussi, la ques
tion de l' autorisation préalable, de l' appui ou de la dé
sapprohatiolldu gouvcmement, forme-t-elle, eu Fl'ance, 
un sujet de préoeeupations constantes, dan s foufes les 
entreprises ll1ajeul'es, d'intéret publie ou priHí. Sous 
l' influenee des habitudes fraw;;aises, la société attend 
toujours plus ou moins de la dircclion du gouvcrnell1ent 
d de son concours; chez nos voisins d'outre-Manche, 
e'est, au contraire, le gouvernement qui re~oit l'impul
sion des vues el des efforts combinés de la société, ou 
du moins d.'une partie notable de ecllc-ei. Dans les 
deux pays, le sentimellt uatiollal se l'eneontre et se ma
nifeste, dans le faIsceau de I'État, avee la mbne unité 
et une égale intel1Sit(~, Slt"r!Out vis-;t-vis de l'étranger; 
mais, en Allgleterre, la part que chacun prend a tou
tes les questions intérieures d'utilité générale et d'in
téret public est plus vive, plus sé!'iense et plus soute
uue; tont le monde s'y tient eonstamment en' éveil 
su!' le pont d II navire de l'1~tat, tamlis qn' en Franer 
tout dépend, a un bien plus hallt degl'é, de l'habilcff\ 
de ]a résolution et du génie du pilote, dont la J'cspou
sabilité, dans les moments criliquos, devient allssi, 
par cela meme, beaueoup plus gn1V(~ et plus péril
leuse de fait. 01', pOUl' la porter te lle, iI faut les 
épaules d'IlIl grand homme. En Angleterre, elle est 
alljourd'hui singulierement aUénuée, pour les mi
nistres memes, par une applieation de plus en plus 
large du fond de l' ancienlle théorie que le roi no 
peut mal faire. (Voyez tome rr, page 188, et tome JI, 
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page Itl0.) En Frunce, le triomplw d'une révolu
tion dalls París a toujout's et nécessairement entrainé 
la proyince; en Angleterre, avec l' ordre de choses 
i~tahli, on peut se demande!' si le succes de la plus for
midable insut'rection ¡'¡ Londres, viHe de pres de trois 
millions d'habitants, a moins (lu'elle ne fut assurée 
(l' avance de l'aelhésion gi'néra le d II pays, n' expil'erait 
pus Slll' les confins des comtés limi! rophes. En Angle
terre, la vie publique tout entiel'e se mcut dans les 
hornes de certaines traclitions, quí se sont formées a 
l' écolc du srl/(;ocermnent. et celui-ci, singulieremellt 
fayoris(\ dans 1'0l'igillc. par l'abscnee d'unearméc per
manente, est resté assez fo1't pour mailltenir l'orelre pu
hJic sans le secours de l'arrnée; toute agitation ya 
son frein et son but déterminé. Il en a ral'ement été de 
me me en Franee, OU ces traditions ne sont pas encore 
Mablies. Dans les deux pays, le mouvement part, en 
~él1éral, de poles coníraircs, suivant la diversité des 
,üluations, les diffórencps clans le caractere et le génie 
national, dans les antécédenís et dans l'éducation des 
(leux peuples. Tout cela est á considérer, pour la 
~olution d'un probleme qu'il ne nous appartient iei 
(lUC d'indiquer, en raison ele son importance c,api
tale pour l'affermissemell l et la stabilité de l'ordre po
litiiIue, eommo pOlll' le repos Pi le bonheur de la so
ciétó meme. 

Somo l'allcicn r(>gime parlementait'e, la poJitique cx
lh'ieure de la Grande-Bretagne, dil'igée par les chefs 
de l'oligül'chie un tomps, avec un admirable esprit de 
suito, H~rs un hut fixo ct dont elle avait nettemont la 
('fJllscience, attcig-uit ele magnifiques l'ésultats : la pn>

·)Ollrlórance l'OmllH)l'ciale et maritime, avec la fonda-
TO:it. il. 
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tion d'un immense empire colonial. DOlmis que les 
conditions du régime ont changé, ecUe poIitique a 
faibIi, par suite des fluctuations incessantes quí se sont 
éfablies dan s le mouvement des partis; mais, les pro
gres de la liberté et la puissance qu'y a gagnéc l' opinion, 
ont permis au pays de poursuivre dans son sein, avec 
d'autant plus de succes jusqu':'t préscnt, en sc rcpliant 
davantage sur lui-memo, des réformcs importantes et 
salutaires. Il n'a d'ailIeurs ríen perdu de sa grande 
supériorité sur mer, ni de sa tendancc a s'arroger une 
espece de snprématio maritime, qll'il affecte de pré
sen ter comme nécessaire :'t sa propre sécurité. l\Iais 
ccUe prétention, que ni les f:tats-Unis, ni la France 
n'ont jamais admise, sera-t-clle endurée plus IOllg
temps par le reste de l'Europe? Ce quí se passe en ce 
moment sur les bords de la Baltique semble indiquer 
le contraire. Si le maintien de l'équilibre curopéen 
est une des principales garanties de l'indépendance 
des États, iI ne suffit pas d'en proclamer la nécessité 
sur le continent, il faut le laisser s' étab1ir aussi dans 
les rapports de la puissance marítime. 01' les hommes 
d'État anglais, qui ont tant fait pour la propagando 
du bienfait de la liberté du commerce, contesteraient
ils la légitimité du principe et l'intér8t général de la 
liberté des mers? 

Nous avons cherché a résumer en peu de mots les 
rapports actuels du régime constitutionnel de l'Anglc
terreo Ce régime, toutefois, dont elle peut s'applaudir 
a beaucoup d'égards, n'ost ni parfait, ni surtout im
muable; la ]oi électorale de 1832, notamment, sur 
la critique de laquelle 110US ne reviendrons pas (1), 

(1) Voir livre VII, chapitrc IV, § 2. 
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étant loin d'avoir satisfait tout le monde, n'a pas cessé 
d'etl'e en bulte aux attaf}ues des radieélllx. quí pomiscnt 
11 une nouvelle extension du systeme électoral, dont 
le suffrage universel avee le semtin seeret pourrait clrc 
le dernier mot. Or une telIe conccssÍon scrait de naturc 
a affecter la constitution britannique bien plus profon
(lément que tOlltes les réformes antérieures. Aussi 
voyons-nous, depnis quolques annécs, les majorités 
parlementaires et le cabinet persisler duns l'ajourne
ment indéfini de eeUe grave question, dont on ne se 
dissimule pas la portée. Mais, bornons-nous a ren
voyer le lectcur aux réflexions faítes, a ce sujet 
(page 443), par l'auteur de ce livre. 

FI:<I DE LA CONCLUSlON DU TRADUCTEUR • 

• 
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